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DELIBERATIONS 
 

Tempête du 24 janvier 2009 – Réunion extraordinaire du Conseil Général en date du 
27 janvier 2009 

Délibérations à caractère réglementaire du Budget Primitif 2009 : réunions du 5 janvier 
2009 et des 2 et 3 février 2009 

 
 
ARRETES 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 26 janvier 2009 portant 
délégation de signature à Monsieur Francis LACOSTE, Directeur de la Solidarité 
Départementale 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 26 janvier 2009 portant 
délégation de signature à Monsieur Lionel NIEDZWIECKI, Directeur de la Communication 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 5 janvier 2009 portant 
décision de ne pas donner suite à la consultation par procédure d’appel d’offres ouvert 
concernant les nettoyages ponctuels des locaux pour divers services du Conseil Général des 
Landes – Lot 3 – Laboratoire Départemental 

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général fixant les tarifications journalières à 
appliquer à des établissements accueillant des personnes âgées 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 2 février 2009 concernant 
les logements foyer de Saint Paul lès Dax 

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général fixant les tarifications à appliquer à des 
établissements accueillant des personnes handicapées 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 20 janvier 2009 concernant 
le Service d’accompagnement médico social (SAMSAH) du foyer Le Majouraou à Mont-de-
Marsan 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil général en date du 20 janvier 2009 fixant le 
montant de la dotation 2009 à accorder à l’ADAPEI des Landes pour le financement du 
Service Sport Intégration Développement (SSID) 

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général fixant le montant de la dotation 2009 à 
accorder à des établissements accueillant des personnes handicapées 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 19 décembre 2008 portant 
réglementation permanente de la circulation sur la route départementale n° 834 – 
Carrefour giratoire de « Giron », commune d’Aire-sur-l’Adour 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 11 février 2009 portant 
réglementation permanente de la circulation sur la route départementale n° 10 – Commune 
de Gousse 

 
 



SYNDICATS MIXTES 
 

Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et de 
développement économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de 
Biscarrosse-Parentis 

Réunion du Comité Syndical du 4 novembre 2008 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 1er décembre 2008 
portant attribution du contrat d’assurance responsabilité civile 

Syndicat Mixte pour l’industrialisation des cantons de Sore, Labrit et 
Gabarret 

Réunion du Comité Syndical du 24 novembre 2008 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 24 novembre 2008 
portant approbation de l’avenant n° 1 à la convention de mise à disposition à titre 
précaire au profit de la Société AVALO ENERGIE 

 
Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 5 décembre 2008 
portant approbation de la proposition de la SATEL relative à la réalisation de 3 
piézomètres avec analyses 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 22 décembre 2008 
portant attribution et approbation d’un marché de services pour la réalisation 
d’investigations en vue de rechercher les sources de pollution détectées sur le site de la 
propriété Cavalier à Labrit 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 22 décembre 2008 
portant approbation d’une convention de mise à disposition à titre précaire au profit de la 
Société Manuel DUPIN 

Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parc d’activités 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Seignanx 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 1er décembre 2008 
portant attribution du contrat d’assurance responsabilité civile 

Réunion du Comité Syndical du 15 décembre 2008 

Arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 22 décembre 2008 portant 
délégation de signature à M. Lionel CAUSSE, 1er Vice-Président du Syndicat Mixte 

Arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 22 décembre 2008 portant 
délégation de signature à Monsieur Lionel CAUSSE, 1er Vice-président en tant que 
représentant du Président à la Commission d’Appel d’Offres et au Jury de Maîtrise 
d’œuvre 

Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de 
Moliets et Maâ et de Messanges  

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 1er décembre 2008 
portant attribution d’un marché de travaux sur une partie de la toiture du Club House de 
Moliets 

Réunion du Comité Syndical du 8 décembre 2008 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 18 décembre 2008 
portant approbation de la proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un marché 
d’assurances pour la réhabilitation des vestiaires du Club House du golf de Moliets 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 5 janvier 2009 portant 
approbation de l’avenant n° 2 au mandat d’études pour la réalisation d’un réseau 
d’arrosagepour le Golf de Moliets 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 12 janvier 2009 portant 
approbation de la proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un avenant au marché 
« lot 4 platrerie » conclu avec la Société Aquitaine Platrerie Guy LESCA pour la 
réhabilitation des vestiaires du Club House du golf de Moliets 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 3 février 2009 portant 
approbation de la proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un marché d’études 
pour la conception d’un réseau d’arrosage du golf de Moliets 

Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 5 décembre 2008 portant 
attribution du contrat d’assurance « Dommages aux biens (multirisque industrielle) » 



 
Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 5 décembre 2008 portant 
attribution du contrat d’assurance Responsabilité civile 

Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique 
et de loisirs sur la Commune d’Arjuzanx 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 15 décembre 2008 
portant attribution du contrat d’assurance responsabilité civile 

Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de la zone d’activités 
économiques de Saint Geours de Maremne 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 27 janvier 2009 portant 
acceptation de la substitution des Sociétés FINAMUR ET NATIOCREDIBAIL en lieu et place 
de la SCI MENDY 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 30 janvier 2009 portant 
accord du Syndicat Mixte sur un projet d’acquisition à conclure par la SATEL 

 
 

Monsieur le Président du Conseil Général des Landes certifie, conformément à l’article 
L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le caractère exécutoire des actes 
portés dans la liste ci-dessus (comportant 3 pages) figurant dans le Bulletin officiel du 
Département n° 112 de l’année 2009, mis à disposition du public le 18 février 2009 par voie 
d’affichage à l’accueil de l’hôtel du Département des Landes sis 23 rue Victor Hugo à Mont-de-
Marsan (40 025 cedex). 

 

Le Président, 

 

 

Henri EMMANUELLI 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

Tempête du 24 janvier 2009 – Réunion extraordinaire 
du Conseil Général en date du 27 janvier 2009 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement pour la création d’un Fonds départemental 
pour les intempéries, provisionné à hauteur de 5 M€ afin de faire face aux 
besoins émergents des collectivités, consécutifs aux dégâts occasionnés par la 
tempête du 24 Janvier 2009. 

- de procéder, à ce titre, aux inscriptions budgétaires suivantes au Budget 
Primitif 2009 (Fonction 18) : 

Chapitre 204 Article 20414………………………………………………..3 500 000 € 
Chapitre 65 Article 65734………………………………………………….1 500 000 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
définir les modalités d’attribution des aides départementales afférentes. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général : 
. à solliciter auprès de l’Etat toutes aides au taux le plus élevé possible, à 
titre de participation pour la réparation des dommages causés au 
patrimoine départemental, 
. à signer tous documents nécessaires à l’obtention de ces aides. 

Délibérations à caractère réglementaire du Budget 
Primitif 2009 : réunions du 5 janvier 2009 et des 2 et 
3 février 2009 

LE BUDGET DE LA SOLIDARITE DEPARTEMENTALE 

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver les orientations générales de la politique départementale en 
matière de Solidarité, se déclinant pour l'année 2009 en faveur : 

• de l'enfance et de la famille, 
• des plus démunis, 
• du logement social, 
• des personnes âgées, 
• des personnes handicapées. 

- dans le cadre de la mise en œuvre du schéma départemental d’analyse et de 
couverture des besoins de santé : 

• de reconduire les modalités de l’aide en faveur du développement de 
l’attractivité de l’exercice de la médecine généraliste en milieu rural dans 
les Landes (délibération n°A1 du 23 juin 2008), 

• d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 230 000 €, Chapitre 
011 Article 617 (Fonction 40). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les différents 
documents nécessaires à la mise en œuvre de ces politiques. 

POLITIQUE EN FAVEUR DE L'ENFANCE 

Le Conseil Général décide : 

I – Accueil de la petite enfance 

1°) Structures d'accueil collectif 

- conformément au Décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux 
établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans et 
modifiant le Code de la Santé Publique, d’émettre un avis favorable pour la 
création d’une nouvelle forme de structure de mode de garde dite «micro-
crèche» permettant l’accueil simultané de 9 enfants de moins de 6 ans. 
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- d’approuver à ce titre la fiche technique, telle que figurant en annexe à la 
présente délibération, fixant les conditions et obligations liées à la création 
d’une micro-crèche. 

- de fixer comme suit, pour l'année 2009, les aides en faveur des structures 
d'accueil de la petite enfance : 

a) au titre de l'investissement :  

• aide forfaitaire de 1 400 € par place créée dans les crèches, halte-
garderie ou micro-crèches, 

• aide forfaitaire de 1 400 € par assistante maternelle employée par 
des services assurant l'accueil familial  non permanent d'enfants 
au domicile des assistantes maternelles. 

- d'accorder, en conséquence, à la Commune de Saint-Paul-lès-Dax pour 
l'extension de sa crèche de 8 places, une subvention réglementaire de 1 400 € 
x 8 places = 11 200 €. 

- d'inscrire la somme correspondante au Budget Primitif 2009, Chapitre 204 
Article 20417 (Fonction 51). 

b) au titre du fonctionnement : 

• aide forfaitaire journalière de 1,20 € par enfant en faveur des 
établissements et des micro-crèches, 

• aide forfaitaire journalière de 0,93 € par enfant en faveur des 
services assurant l'accueil non permanent  au domicile des 
assistantes maternelles, 

• aide forfaitaire de 10 000 € par établissement d'accueil collectif 
et/ou familial, pour le financement d'un projet d'éveil spécifique. 

- de procéder au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires ci-après 
(Fonction 51) : 

Chapitre 011 Article 62878 .............................................. 25 000 € 
Chapitre 65 Article 6574 .................................................. 65 000 € 
Chapitre 65 Article 65738 ...............................................460 000 € 

c) Crèche "Câlin Câline" : 

- d'attribuer à la crèche "Câlin Câline" à Mont-de-Marsan, pour ses actions 
visant au renforcement de la cohésion et de la mixité sociale du quartier du 
Peyrouat, durant l’année 2009, une subvention départementale de 48 000 €. 

- d'inscrire la somme correspondante au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 51). 

2°) La formation des assistantes maternelles 

- de procéder au titre de la poursuite du dispositif de formation des 
assistantes maternelles et familiales du département des Landes, à 
l’inscription d’un crédit de 120 000 € au Budget Primitif 2009, Chapitre 011 
Article 6184 (Fonction 41). 

3°) Le soutien aux associations d'assistantes maternelles 

- d'accorder une subvention à chacune des associations ci-après, au titre du 
fonctionnement 2009 de ces structures : 
• Association A.D.A.M.A.I.D. de Dax  

(Association des Assistantes Maternelles Agréées 
Interdépartementale) ............................................................. 1 140 € 

• Association Adour’Ama de Dax 
(Adour Assistantes Maternelles Agréées)................................... 1 140 € 

• Association départementale des Assistantes maternelles et 
Familles d’accueil des Landes de Dax........................................ 1 140 € 

• Association A.M.A.R.I.L. de Mont-de-Marsan 
(Assistantes Maternelles Agréées Réunies 
Indépendantes Landaises)....................................................... 1 140 € 

• Association «Les Marmottes» de Montaut .................................. 1 140 € 
• Association «Ribambelle» de Biscarrosse................................... 1 140 € 
• Association «Les Pitchouns» d’Aire-sur-l’Adour .......................... 1 120 € 
• Association «Les Petitous» de Pécorade .................................... 1 100 € 
• Association «Les Calinous» de Doazit........................................ 1 080 € 
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• Association «Les Diablotins» de Narrosse ..................................1 080 € 
• Association «Bout D’Chou» d’Hagetmau ....................................1 040 € 
• Association «Les 1000 pattes» de Pouillon .................................1 040 € 
• Association «Les Pt’Ygos» d’Ygos..............................................1 000 € 
• Association «Les P’Tibouts Nounous» de Mimizan ..........................710 € 
• Association «Les Petits Mayouns» de Vieux-Boucau .......................400 € 
• Association «Les P’tits d’Orthe» de Peyrehorade............................320 € 

- d'inscrire les sommes correspondantes au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 51). 

II – Prévention et actions de Protection Maternelle et Infantile 

- d'accorder au Centre Hospitalier de Dax, au titre de la participation du 
Département au fonctionnement du Centre d'Action Médico-Sociale Précoce 
(C.A.M.S.P.) de Dax, la somme de 200 000 € pour l'année 2009. 

- d'inscrire la somme au Budget Primitif 2009, Chapitre 65  Article 65738 
(Fonction 42). 

III – Protection de l'Enfance 

1°) Recueil des informations préoccupantes 

- de poursuivre en 2009 les actions mises en œuvre en faveur de la 
prévention, de la prise en charge et de l'accompagnement des enfants 
maltraités, le fonctionnement de l'Observatoire départemental de la protection 
de l'enfance mis en place le 1er décembre 2008 et du numéro vert 
départemental "SOS Enfance Maltraitée". 

- d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009 un crédit de 18 000 €, Chapitre 
65 Article 6558 (Fonction 51). 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver les conventions relatives à ces actions. 

2°) Assistantes familiales 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009, au titre des salaires, charges et 
indemnités diverses des assistantes familiales employées par le Département 
des Landes, un crédit de 16 040 000 €, ainsi réparti : 
Chapitre 012 Article 64121 .............................................10 000 000 € 
 Article 6451 .................................................2 000 000 € 
 Article 6332 ..................................................... 20 000 € 
 Article 6336 ..................................................... 78 000 € 
 Article 64123 ................................................... 75 000 € 
 Article 64126 ................................................. 127 000 € 
 Article 64128 ................................................. 330 000 € 
 Article 6453 ................................................... 330 000 € 
Chapitre 65 Article 65111 ................................................. 680 000 € 
 Article 65221 ...............................................2 400 000 € 

3°) Maisons d'Enfants à Caractère Social (M.E.C.S.), les lieux de vie et les 
accueils de jour 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009, dans le cadre de la prise en charge des 
enfants et des jeunes relevant de l'Aide Sociale à l'Enfance et placés en 
M.E.C.S. ou en lieux de vie et d'accueil de jour, un crédit de 10 500 000 €, 
Chapitre 65 Article 652223 (Fonction 51). 

IV - Informer, Prévoir et Anticiper  

- dans le cadre de l'organisation des Journées de Protection de l'Enfance dans 
le département en 2009, d'inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 
70 000 €, Chapitre 011 Article 6188 (Fonction 51). 

V - Soutien aux associations agissant dans le domaine de l'Enfance 

- d'accorder une subvention à chacune des associations ci-après, au titre du 
fonctionnement 2009 de ces structures et de procéder au Budget Primitif 2009 
aux inscriptions budgétaires correspondantes : 

Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 51) 
• Accueil, Médiation et Conflits Familiaux ................................... 47 000 € 
• Mouvement Français pour le Planning Familial des Landes ...........7 100 € 
• Association Raisonnance..........................................................7 000 € 
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• Groupe d'Etudes et de Recherches Landais 
sur l'Inceste et la Maltraitance (GERLIM)................................... 3 000 € 

• Familles Rurales – Fédération départementale des Landes........... 1 560 € 
• Association 4ème Temps .............................................................. 800 € 
• Association Enfance et Familles d'Adoption  

des Pyrénées-Atlantiques et des Landes....................................... 800 € 
• Jumeaux et Plus des Landes ....................................................... 790 € 

Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 58) 
• Comité Départemental d'Education pour la 

Santé des Landes (CODES 40)............................................... 89 000 € 
• Union Landaise de la Mutualité Française ................................ 11 000 € 
• Association réseau Ville Hôpital REVIH DAX ............................... 3 000 € 
• Association Départementale de Lutte contre le Sida.................... 2 250 € 
• Association Aides Sud-Ouest ................................................... 1 960 € 
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LES ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES  

Le Conseil Général décide : 

I – Accompagnement financier des personnes âgées 

1°) Allocation Personnalisée d'Autonomie (A.P.A.) 

- de procéder au Budget Primitif 2009, au titre des prestations de l'Allocation 
Personnalisée d'Autonomie, aux inscriptions budgétaires suivantes (Fonction 
55) : 

• en dépenses : 

Chapitre 016 Article 651141 ....................................... 22 000 000 € 
A.P.A. à domicile 

Chapitre 016 Article 651142 ......................................... 1 000 000 € 
A.P.A. bénéficiaires en établissements 

Chapitre 016 Article 651143 ....................................... 13 500 000 € 
A.P.A. versée à l'établissement 

• en recettes : 

Chapitre 016 Article 747811 ....................................... 12 304 000 €  
participation C.N.S.A. 

2°) Aide sociale aux personnes âgées 

a) allocation compensatrice versée aux personnes âgées : 

- de procéder au Budget Primitif 2009, au titre des prestations de l'allocation 
compensatrice , à l'inscription budgétaire suivante : 

Chapitre 65 Article 651122 (Fonction 53) ...............................550 000 € 

b) aide sociale : 

- de procéder au Budget Primitif 2009, au titre des actions d'aide sociale en 
faveur des personnes âgées, aux inscriptions budgétaires suivantes (Fonction 
53) : 
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• en dépenses : 
Chapitre 011 Article 62878 ................................................1 150 000 € 
prestations d'aide ménagère 

Chapitre 65  Article 652224 .............................................18 900 000 € 
frais d'hébergement en établissements  

• en recettes : 
Chapitre 75  Article 7513 (Fonction 53)...............................9 500 000 € 
récupération ressources des personnes âgées 
résidant en établissements 

II – Accueil des personnes âgées en établissements 

A- Soutien aux opérations réalisées dans les établissements 

- de voter une autorisation de programme  (n°5) au titre de la reprise de 
l'antériorité d'un montant de 5 000 000 €, dont l'échéancier prévisionnel est le 
suivant : 

2009...............................................................................2 000 000 € 
2010...............................................................................2 000 000 € 
2011...............................................................................1 000 000 € 

- de procéder à l'inscription, au Budget  Primitif 2009, d'un crédit de paiement 
de 2 000 000 € répartis comme suit (Fonction 53) : 

Chapitre 204 Article 20418 ................................................1 500 000 € 
établissements publics 
Chapitre 204 Article 2042.................................................... 500 000 € 
établissements privés 

- de voter une autorisation de programme 2009 (n°6) d'un montant de 
4 700 000 €, dont l'échéancier prévisionnel est le suivant : 

2009...............................................................................2 000 000 € 
2010...............................................................................2 000 000 € 
2011................................................................................. 700 000 € 

- de procéder à l'inscription, au Budget Primitif 2009, d'un crédit de paiement 
de 2 000 000 € répartis comme suit (Fonction 53) : 

Chapitre 204 Article 20418 ................................................1 249 636 € 
établissements publics 
Chapitre 204 Article 2042.................................................... 750 364 € 
établissements privés 

1°) Gros travaux  

- d'accorder les subventions, ci-après, au titre de l'amélioration des conditions 
d'accueil des personnes âgées en établissements : 

• Castets - Maison de retraite «Saint Gabriel» 

Travaux de réhabilitation et création de 24 places supplémentaires (dont 
12 places Alzheimer, 2 places d’accueil temporaire, une place d’accueil de 
jour et 9 places d’hébergement EHPAD) ; soit, au total, une capacité 
portée à 70 places 
Coût des travaux HT....................................................... 5 850 000,00 € 
Subvention 25 % .......................................................... 1 462 500,00 € 
Aide spécifique Alzheimer .................................................140 000,00 € 
Total de l’aide du Conseil Général .................................... 1 602 500,00 € 
Acomptes 2007 et 2008 ....................................................300 000,00 € 
Acompte 2009 ..............................................................    400 000,00 € 

• Soorts-Hossegor – Maison de retraite  

Construction d’un établissement de 70 places (dont 12 places Alzheimer en 
unité spécifique, 3 places d’hébergement temporaire et 2 places d’accueil 
de jour) 
Coûts des travaux HT ...................................................   6 290 482,90 € 
Subvention 25 %........................................................... 1 572 620,73 € 
Aide spécifique ................................................................150 000,00 € 
Total de l’aide du Conseil Général ...................................  1 722 630,73 € 
Acomptes 2006, 2007, 2008 ..............................................500 000,00 € 
Acompte 2009 ..................................................................400 000,00 € 
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• Saint-Martin-de-Seignanx – Maison de retraite «La Martinière» 

Travaux de réhabilitation globale et de création de 12 places Alzheimer : 7 
places d’accueil permanent, 2 places d’accueil de jour et 3 places d’accueil 
temporaires. Soit une capacité totale portée de 65 à 76 places 
Coût des travaux TTC .................................................... 5 054 488,00 € 
Subvention 25 %........................................................... 1 346 340,00 € 
Subvention spécifique Alzheimer ....................................... 120 000,00 € 
Total de l’aide du Conseil Général .................................... 1 466 340,00 € 
Acomptes 2007 et 2008 ................................................... 150 000,00 € 
Acompte 2009 ................................................................. 745 337,00 € 

• Amou – EHPAD «Les peupliers» 

Travaux d’ humanisation et d’amélioration de la sécurité 
Coûts des travaux HT........................................................ 535 730,00 € 
Subvention 25 %.............................................................. 133 932,50 € 
Acompte 2009....................................................................33 932,00 € 

• Parentis-en-Born – Foyer Logements  

 Travaux d’humanisation (restructuration des locaux pour espace 
Snoezelen, insonorisation, signalétique) 
Coût des travaux HT .....................................................42 187,00 € 
Subvention 25% à verser en 2009.................................   10 547,00 € 

 Sécurisation anti-fugue  de l’établissement  
Coût des travaux HT ......................................................90 691,00 € 
Subvention 25 % à verser en 2009 .................................22 673,00 € 

• Seignosse – Maison de retraite «l’Alaoude» 

Travaux de réfection liés au système de désenfumage 
Coût des travaux HT ......................................................54 895,00 € 
Subvention 25 % à verser en 2009..................................13 724,00 €  

• Saint-Vincent-de-Paul – Maison de retraite Le Berceau 

Acquisition d’une chaudière 
Coût des travaux TTC ...................................................  20 108,00 € 
Subvention 25 % à verser en 2009.................................   5 027,00 €  

2°) Equipement mobilier 

- de reconduire pour l'année 2009 la base d'attribution fixée à 1 905 € par 
place, au titre de la subvention pour équipement en mobilier à l'attention des 
établissements d'accueil pour personnes âgées. 

- d'accorder les subventions pour équipement en mobilier ci-après :  
• Aire-sur-l’Adour – Maison de retraite 

Equipement de 52 chambres 
Subvention 2009 ................................................................. 99 060 € 

• Gamarde-les-Bains – Maison de retraite  
Equipement de 10 chambres 
Subvention 2009 ................................................................. 19 050 € 

• Hagetmau – Maison de retraite 
Equipement de 26 places, solde d’opération portant 
au total sur 56 places 
Subvention 2009 ................................................................. 49 530 € 

• Soorts-Hossegor - Maison de retraite  
Equipement de 25 places, solde d’opération portant 
au total sur 70 places  
Subvention 2009 ................................................................  47 625 € 

• Montfort-en-Chalosse – Maison de retraite 
     Equipement de 34 places, solde d’opération portant 
     au total sur 68 places 
     Subvention 2009 ............................................................ 67 770 € 

• Sore – Maison de retraite  
Equipement de 25 places, solde d’opération portant 
au total sur 65 places 
Subvention 2009 ................................................................. 47 625 € 

• Souprosse - Maison de retraite  
Equipement de 20 places, solde d’opération portant 
au total sur 60 places 
Subvention 2009 ................................................................. 38 100 € 
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- d'approuver les termes des conventions types : 
• relative d'une part au financement des travaux, telle que figurant en 

Annexe I, 
• afférente d'autre part au financement de l'équipement mobilier, telle 

que figurant en Annexe II, 

et d'autoriser M. le Président du Conseil Général à les signer. 

Annexe I 
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20 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 
 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 21 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 



22 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 23 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

B- Prise en compte des aléas climatiques 

- de reconduire pour l'année 2009, la participation départementale pour le 
financement de groupes électrogènes et la mise en place de mesures 
destinées à résoudre les principaux problèmes liés à la canicule dans les 
établissements accueillant des personnes âgées, sur la base des critères 
d'attribution ci-après : 

• la demande sera accompagnée d'un devis détaillé du matériel et des 
travaux, 

• la subvention départementale sera égale à 15 % du coût 
d'investissement H.T. ou T.T.C., selon que l'établissement bénéficie ou 
non du Fonds de Compensation de la T.V.A. 

- d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009, un crédit prévisionnel de 
85 000 € au Chapitre 204 Article 20418 (Fonction 53). 

- d'accorder au Foyer-logements de Parentis–en-Born, pour la mise en place 
et le raccordement d'un groupe électrogène d'un coût de 41 722 € H.T., une 
subvention départementale au taux de 15% soit un montant de 6 258,30 €, à 
prélever sur le Chapitre 204 Article 20418 (Fonction 53). 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
attribuer les subventions, au vu des dossiers présentés. 

III – Maintien à domicile 

A- Renforcer la qualité des services proposés aux personnes âgées à 
domicile 

1°) L'aide à domicile 

- de poursuivre en 2009 les actions menées dans le cadre de la convention 
signée en 2006 avec des partenaires du secteur de l'aide à domicile  et la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, visant à la qualité des 
services, à la modernisation de leur fonctionnement et la coordination des 
acteurs. 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 (Fonction 53) : 
• en dépenses : 

Chapitre 65 Article 65735.................................................... 228 000 € 
afin de soutenir financièrement les actions mises en place en matière 
d'accompagnement et d'encadrement des professionnels, d'évaluation 
des pratiques, d'information et de coordination. 

• en recettes : 
Chapitre 74 Article 74718 
participation de la C.N.S.A. aide à domicile .............................. 50 000 € 
participation de la C.N.S.A. en faveur  
des malades d'Alzheimer ..................................................... 240 000 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des subventions correspondantes et d'autoriser le Président du 
Conseil Général à signer tous les documents afférents. 

- d'accorder au Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
(C.N.F.P.T.), pour la poursuite en 2009 des actions de formation du personnel 
des services d'aide à domicile sur le département des Landes, une subvention 
d'un montant de 20 400 € et d'inscrire le crédit correspondant au Budget 
Primitif 2009, Chapitre 65 Article 65738 (Fonction 53). 

2°) Labellisation des services d'aide à domicile 

- de mettre en œuvre une démarche visant à la labellisation des services 
d'aide à domicile et d'aide à la personne qui respectent les exigences de 
qualité de service et de notion de service public par le biais des autorisations 
ou agréments accordés aux services d'aide à domicile, de la formation, du 
suivi et du contrôle de ces services. 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009, au titre de ce nouveau dispositif, un crédit 
de 50 000 €, Chapitre 011 Article 617 (Fonction 53). 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général, pour 
l'approbation du dispositif et autoriser le Président du Conseil Général à signer 
tous documents afférents. 
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B – Poursuite du dispositif de Téléalarme 

- de se prononcer favorablement au titre de l'année 2009 pour poursuivre 
l'activité du système de Téléalarme et assurer la maintenance du réseau. 

- d'inscrire à ce titre, au Budget Primitif 2009, un crédit de 300 000 €, 
Chapitre 21 Article 2188 (Fonction 53). 

- de maintenir pour l'année 2009 le montant de la redevance à 115 € par 
transmetteur. 

- d'accorder au Service Départemental d'Incendie et de Secours (S.D.I.S.), 
une subvention de 74 000 € au titre de  la gestion des appels durant l'année 
2009. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 Article 
6568 (Fonction 53). 

C - Information, accompagnement et animation en direction des 
personnes âgées  

1°) Clubs du 3ème âge 

- de fixer à 400 € pour l'année 2009, la subvention forfaitaire attribuée à 
chacun des clubs landais du 3ème âge pour le fonctionnement de leur structure. 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 125 000 €, Chapitre 65 Article 
6574 (Fonction 53). 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
l'attribution individuelle de ces subventions. 

2°) Information des personnes âgées 

- d'accorder à la Fédération Départementale des Clubs d'Aînés Ruraux des 
Landes, au titre de l'année 2009, pour son fonctionnement et l'insertion dans 
le journal trimestriel de la structure, d'une pagination spéciale permettant au 
Conseil Général de faire connaître les différentes actions en direction des 
personnes âgées, une subvention globale de 49 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 Article 
6574 (Fonction 53). 

3°) Vie associative  

- d'accorder une subvention à chacune des associations, ci-après, au titre du 
fonctionnement 2009 de ces structures : 

 
• Comité Départemental des Retraités et Personnes Agées 

(C.O.D.E.R.P.A.) 
12 000 € 

• Association Départementale des Conjoints survivants 
des Landes 

6 000 € 

• Réseau d’accompagnement et de soins palliatifs de 
l’Adour et du Marsan 

5 000 € 

• Association Pac Euréka Landes – Ateliers mémoire 1 050 € 

• Alliance 40 – Jusqu’au bout accompagner la vie 1 050 € 

• Association Départementale des Retraités Agricoles de 
France (A.D.R.A.F.) 

 800 € 

• Association France Alzheimer Landes et maladies 
apparentées 

780 € 

• Ciné Folie 400 € 

- d'inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 53). 
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ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES 

Le Conseil Général décide : 

I – La Maison Landaise des Personnes Handicapées (M.L.P.H.) 

- dans le cadre du soutien financier du Département au fonctionnement de la 
Maison Landaise des Personnes Handicapées, de procéder au Budget Primitif 
2009, aux inscriptions budgétaires suivantes (Fonction 52) : 
• en dépenses : 

Chapitre 65 Article 6561...................................................... 110 000 € 
fonctionnement courant de la M.L.P.H. 
Chapitre 65 Article 65568...................................................... 40 000 € 
participation au fonds de compensation du handicap 

• en recettes : 
Chapitre 74 Article 747813 .................................................. 339 000 € 
participation C.N.S.A 

- d'accorder à l'Union Landaise de la Mutualité Française pour son partenariat 
visant à la coordination des actions avec la M.L.P.H., une subvention de 
70 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 Article 
6574 (Fonction 52). 

II – Le maintien à domicile des personnes handicapées 

- de poursuivre en 2009 le soutien aux différentes actions en faveur du 
maintien à domicile des personnes handicapées. 

- de procéder à ce titre au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires 
suivantes (Fonction 52) : 

• en dépenses : 
Chapitre 011 Article 62878 .................................................. 330 000 € 
aide ménagère  
Chapitre 65 Article 651122 ................................................1 800 000 € 
allocation compensatrice tierce personne 
Chapitre 65 Article 6511211 ..............................................3 585 000 € 
Chapitre 65 Article 6511212 ................................................ 915 000 € 
prestation de compensation du handicap 

• en recettes : 
Chapitre 74 Article 747812 ...............................................2 700 000 € 
participation de la C.N.S.A. 

III – L'accueil en établissements pour personnes handicapées 

1°) La vie en établissements 

- de poursuivre en 2009 l'engagement du Département des Landes au 
financement de l'hébergement des personnes handicapées et de l'amélioration 
des conditions d'accueil, et de procéder à ce titre au Budget Primitif 2009 aux 
inscriptions budgétaires suivantes (Fonction 52) : 

Chapitre 65 Article 652221 ..............................................22 989 000 € 
hébergement en établissements 
Chapitre 65 Article 652224 .................................................. 490 000 € 
maisons de retraite 
Chapitre 65 Article 65221.................................................... 170 000 € 
placement familial 

2°) Amélioration de la qualité de l'accueil 

- de voter une autorisation de programme 2009 (n° 4) de 1 500 000 € selon 
l'échéancier prévisionnel suivant : 

2009................................................................................. 500 000 € 
2010................................................................................. 500 000 € 
2011................................................................................. 500 000 € 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de paiement de 500 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 52). 
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- d'accorder une subvention à chacun des établissements ci-après, au titre de 
leurs investissements visant à l'amélioration de l'accueil des personnes 
handicapées : 

• Association Laïque de Gestion d'Etablissements d'Education et d'Insertion 
(A.L.G.E.E.I.) 

pour la création au Foyer "Les Cigalons"  
à Lit-et-Mixe de 10 places médicalisées,  
2 places d'accueil temporaire,2 places  
d'accueil de jour, 10 places d'hébergement  
permanent pour adultes atteints d'autisme.............................150 000 € 

• Association "L'Autre Regard" 

pour la réhabilitation-extension de l'établissement  
portant le nombre disponible à 
63 places d'accueil permanent, 
2 places d'accueil temporaire, 1 place  
d'accueil d'urgence, 10 places d'accueil de jour.......................200 000 € 

• Association Landaise de Rééducation Sociale et Professionnelle de 
Lesperon (A.L.R.S.P.) 

pour la création au foyer d'hébergement de Morcenx 
de 17 places d'hébergement temporaire et la  
création d'un foyer de vie de 10 places ..................................150 000 € 

- de prélever les sommes correspondantes sur le Chapitre 204 Article 2042 
(Fonction 52). 

- d'approuver les termes de la convention type à intervenir avec les 
établissements pour personnes handicapées au titre du financement de leurs 
travaux, telle que figurant en Annexe ci-après, et d'autoriser M. le Président 
du Conseil Général à les signer. 

3°) Les aléas météorologiques 

- de reconduire pour l'année 2009, la participation départementale pour le 
financement de groupes électrogènes et la mise en place de mesures 
destinées à résoudre les  problèmes liés à la canicule sur la base des critères 
d'attribution ci-après : 
• la demande sera accompagnée d'un devis détaillé du matériel et des 

travaux associés, 
• la subvention départementale sera égale à 15% du coût d'investissement 

HT ou TTC, selon que l'établissement bénéficie ou non du Fonds de 
Compensation de la TVA. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
attribuer les subventions correspondantes. 

- de procéder, à ce titre, au Budget Primitif 2009, à l'inscription budgétaire 
d'un crédit de 85 000 € au Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 52). 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 27 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 

 



28 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 29 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 



30 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 31 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

IV – Favoriser l'intégration des jeunes et des adultes handicapés 

1°) Intégration scolaire 

- de poursuivre en 2009 les actions visant à favoriser l'intégration scolaire des 
enfants handicapés et le fonctionnement du dispositif pour l'Adaptation 
Scolaire et la scolarisation des enfants Handicapés (A.S.H.), au travers des 
Réseaux d'Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté (R.A.S.E.D.) et des 
Classes d'Intégration Scolaire (C.L.I.S.). 

- de procéder dans ce cadre à l'inscription, au Budget Primitif 2009, des 
crédits suivants (Fonction 52) : 
• pour le renouvellement de matériels obsolètes ainsi que  

l'acquisition de fournitures informatiques 
Chapitre 21 Article 21831...................................................... 35 000 € 

• pour l'acquisition de matériel spécifique, tables ergonomiques,  
lampes, petit matériel 
Chapitre 011 Article 60632 ......................................................6 000 € 

• pour l'entretien et la réparation du matériel mis à la  
disposition des enfants handicapés 
Chapitre 011 Article 6156........................................................2 000 € 

• pour l'acquisition de fournitures pour les C.L.I.S.  
et R.A.S.E.D. 
Chapitre 011 Article 6067...................................................... 30 000 € 

- de se prononcer favorablement sur le principe d’une dotation exceptionnelle 
en direction des ateliers multiservices informatiques visant à un équipement 
spécialisé accessible aux personnes handicapées, la décision de mise en 
œuvre interviendra lors d’une prochaine décision modificative. 

V - Le soutien aux associations 

- d'accorder les subventions, ci-après, au titre du fonctionnement 2009 de ces 
structures et de procéder au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires 
suivantes : 

Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 52) 

 Association Française de Cirque Adapté................................ 17 500 € 
 ADAPEI des Landes (pour la gestion du 

   restaurant d’entreprise Maïsadour par  
   l’ESAT du Marcadé).............................................................  7 650 € 

 Centre de Promotion des Personnes Sourdes .........................  5 400 € 
 Comité de Soutien aux Traumatisés Crâniens 

   du Château Rauzé ..............................................................  2 900 € 
 Association des Accidentés de la Vie 

   (FNATH 40) .......................................................................  2 900 € 
 Association Valentin HAUY ..................................................  1 600 € 
 Association des donneurs de Voix  

   Bibliothèque sonore de Mont-de-Marsan ................................  1 400 € 
 Association des donneurs de Voix 

   Bibliothèque sonore de Biscarrosse, Pays de Born................... … 800 € 
 Association des donneurs de Voix 

   Bibliothèque sonore de Dax .................................................... 780 € 
 Amicale Landaise des Parents et Amis de 

   Polyhandicapés (ALPAP) ......................................................... 950 € 
 Groupement des Intellectuels Aveugles ou  

   Amblyopes.........................................................................    800 € 
 Association des Familles de Traumatisés 

   Crâniens des Landes .............................................................. 800 € 
 Union Nationale des Amis et Familles de Malades 

   Mentaux des Landes (UNAFAM) ............................................... 800 € 
 Association pour la Recherche sur la Sclérose Latérale 

   Amyotrophique et autres maladies du Motoneurone ................... 800 € 
 Association Aveugles et Malvoyants (AMV) ............................... 500 € 

Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 58) 

 Association pour l’information sur le don  
   d’organes et de tissus humains (France ADOT 40) ..................  2 280 € 

 Nouvelle Association Française des Sclérosés 
   en plaques.........................................................................  1 530 € 
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 Association Française des Hémophiles 
   Délégation des Landes ........................................................  1 100 € 

 Association des Diabétiques Landais.....................................  1 100 € 
 Union Départementale des Associations pour le 

   Don de Sang bénévole des Landes ..........................  ............ 1 100 € 
 Association René Vincendeau des Donneurs 

   bénévoles de plaquettes sanguines..........................................  850 € 
 Association des insuffisants rénaux d’Aquitaine.........................  850 € 
 Association Capucine.............................................................  850 € 

VI – Entreprise Adaptée Départementale et Etablissement et Service 
d'Aide par le Travail de Nonères 

- d'adopter le procès-verbal de la Commission de Surveillance réunie le 
6 novembre 2008. 

1°) Entreprise Adaptée Départementale 

- d'approuver le Budget Primitif 2009 qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes de la manière suivante : 
• Section d'investissement ................................................ 174 800,00 € 
• Section de fonctionnement .......................................... 2 931 150,00 € 

- d'accorder une subvention de fonctionnement d'un montant de 468 000 € et 
d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 Article 
65821 (Fonction 52). 

2°) Etablissement et Service d'Aide par le Travail de Nonères – Budget Annexe 
d'Action Sociale 

- de modifier comme suit l'affectation de l'excédent de fonctionnement 2007 
constaté par délibération n° A 5 du 23 juin 2008 : 
• Reprise en Section d'investissement .....................................5 637,83 € 
• Reprise en Section de fonctionnement ..................................2 000,00 € 

- d'approuver le Budget Primitif 2009 qui s'équilibre en recettes et dépenses 
comme suit : 
• Section d'investissement...................................................20 637,83 € 
• Section de fonctionnement .............................................. 357 350,00 € 

3°) Etablissement et Service d'Aide par le Travail de Nonères – Budget Annexe 
de Production et de Commercialisation 

- d'approuver le Budget Primitif 2009 qui s'équilibre en recettes et en 
dépenses comme suit : 
• Section d'investissement...................................................42 100,00 € 
• Section de fonctionnement .............................................. 611 600,00 € 

4°) Régie de recette 

- d'accorder une remise gracieuse de dette au régisseur de recettes de 
l'Etablissement et Service d'Aide par le Travail de Nonères d'un montant de 
853,70 €. 

INSERTION ET LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS 

Le Conseil Général décide : 

I – Revenu Minimum d'Insertion et Revenu de Solidarité Active 

1°) La prestation du R.M.I. et du R.S.A.  

- de procéder aux inscriptions budgétaires ci-après au Budget Primitif 2009, 
au titre du fonctionnement du dispositif des prestations relatives au : 

• Revenu Minimum d'Insertion  
- en dépenses :  
Chapitre 015 Article 6515 (Fonction 5471) 
R.M.I. versement aux organismes payeurs 26 300 000 € 
 
- en recettes : 
Chapitre 73 Article 7352 (Fonction 01)  
Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers 20 745 000 € 
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• Revenu de Solidarité Active  
- en dépenses :  
Chapitre 017 Article 6517 (Fonction 561) 
Prestation R.S.A. 1 390 000 € 

- en recettes : 
Chapitre 73 Article 7352 (Fonction 01) 
Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers 1 390 000 € 

2°) L'insertion   

Après avoir constaté que : 
• Mme Monique LUBIN, en ses qualités de Vice-Présidente du Centre 

d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles et de Présidente 
de l'Association Service Chalosse Tursan, 

• Mme Elisabeth SERVIERES, en sa qualité de Présidente de la 
Communauté de Communes de Montfort-en-Chalosse, 

• Mme Maryvonne FLORENCE, en sa qualité de Vice-Présidente de 
l'Association ARDITS, 

ne prenaient pas part au vote relatif aux subventions accordées à chacune des 
structures précitées, 

- d’approuver le Programme Départemental d’Insertion pour l’année 2009, tel 
que figurant en annexe ci-après, d’un montant de 3 374 100 € et de procéder 
au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires correspondantes sur le 
Chapitre 015 (Fonction 54).  

3°) Le Fonds Social Européen (F.S.E.)  

a) Fonctionnement : 

- dans le cadre du transfert de l’Etat visant à la gestion par le Conseil Général 
des Landes de l'enveloppe du F.S.E. de procéder à l’inscription au Budget 
Primitif 2009 des crédits suivants : 

- en dépenses :   
Chapitre 015 Article 6574 (Fonction 544) 270 000 € 

- en recettes : 
Chapitre 74 Article 74771 (Fonction 544) 270 000 € 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous documents 
afférents. 

b) Actions : 

- d’accorder les subventions ci-après, au titre des actions d’accompagnement 
renforcé vers l’insertion professionnelle menées par les structures suivantes : 
• Association TEC.GE.COOP...................................................... 70 000 € 
• Association AIREL................................................................. 70 000 € 
• Groupement départemental d’Employeurs 

Pour l’Insertion et la Qualification ........................................... 70 000 € 

- de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 015 Article 6574 (Fonction 
544). 

- de préciser que le solde disponible, soit 50 000 €, sera affecté lors d’une 
prochaine décision budgétaire. 
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II – Aides financières aux familles  

- de reconduire pour l’année 2009 le principe de l’octroi des aides aux familles 
et de procéder à ce titre : 

• à la revalorisation des barèmes d’aides et de modifier en 
conséquence le règlement du Fonds départemental d’Aides 
Financières aux Familles, tel que figurant en Annexe ci-après, 

• aux inscriptions budgétaires ci-après, au Budget Primitif 2009 : 
 
Chapitre 015  (Fonction 541) .......................171 000 € 

  (Fonction 543) .......................812 000 € 
  (Fonction 544) .........................60 000 € 

Chapitre 65   (Fonction 580) .................... 1 657 000 € 

- de prendre acte de la participation financière des partenaires du Fonds 
Départemental d'Aides Financières aux Familles et d’inscrire à ce titre au 
Budget Primitif 2009 une recette de 250 000 € sur le Chapitre 74 Article 
74788, soit : 

(Fonction 510) .......................200 000 € 
(Fonction 580) .........................50 000 € 
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III – Contrats d'avenir   

- de poursuivre pour la dernière année la mise en œuvre du dispositif des 
Contrats d'Avenir à l'attention des bénéficiaires des minima sociaux, et 
d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009, un crédit prévisionnel de 
450 000 € sur le Chapitre 015 Article 6568 (Fonction 544). 

IV – Protection juridique des Majeurs 

- de prendre acte des dispositions de la Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 
portant réforme de la protection juridique des majeurs et confiant notamment 
aux Départements la responsabilité des Mesures d’Accompagnement Social 
Personnalisé (MASP). 
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- d’autoriser en conséquence M. le Président du Conseil Général à engager 
toutes démarches nécessaires à cette mise en œuvre et à signer tous 
documents afférents. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009, un crédit de 200 000 € sur le Chapitre 65 
Article 6514 (Fonction 50). 

V – Insertion sociale et professionnelle des jeunes 

1°) Mission Locale Landaise 

Après avoir constaté que M. Henri EMMANUELLI, en sa qualité de Président, 
Mme Monique LUBIN en sa qualité de représentante du Président du Conseil 
Général et Mme Danielle MICHEL en sa qualité de Trésorière ne prenaient pas 
part au vote relatif à ce dossier, 

- d'accorder à la Mission Locale Landaise au titre de la poursuite en 2009 de 
ses actions d'accompagnement en faveur de l'insertion et de la formation des 
jeunes, notamment au travers des différents programmes des contrats 
d'insertion dans la vie sociale (CIVIS), et de projets personnalisés d'Accès à 
l'Emploi (PPAE), une subvention départementale d'un montant de 440 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 Article 
6574 (Fonction 58). 

2°) Jeunes majeurs de l'aide sociale à l'enfance 

- de reconduire pour l'année 2009 le dispositif du Fonds spécifique d'insertion 
pour les jeunes majeurs de l'aide sociale à l'enfance, destiné à les aider 
jusqu'à l'âge de 25 ans dans la poursuite de leurs études et la mise en œuvre 
de leurs projets d'insertion professionnelle, dont la gestion est confiée à 
l'Association Départementale d'Entraide  des Personnes Accueillies à la 
Protection de l'Enfance  et d'y consacrer une enveloppe budgétaire de 
62 000 €. 

- d’accorder à l’Association Départementale d’Entraide des Personnes 
Accueillies à la Protection de l’Enfance au titre de son fonctionnement 2009, 
une subvention d’un montant de 45 000 €. 

- d'inscrire les sommes correspondantes au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 58). 

3°) Fonds d'aide aux jeunes  

- de poursuivre en 2009 les actions menées en faveur des jeunes et de 
modifier comme suit le règlement départemental du Fonds d’Aides aux jeunes 
en difficulté : 

• article 2 : revalorisation des plafonds de ressources à 810 € pour une 
personne seule et à 1 120 € pour un couple. 

• Article 5 – 2° : pour l’aide à l’installation la tranche plafond du loyer est 
portée à 427 € - 453 € ; pour la prise en charge des énergies la 
participation est fixée à 152 € maximum. 

- d’adopter en conséquence le nouveau règlement du Fonds d’Aides aux 
Jeunes en difficulté, dont le texte intégral figure en Annexe ci-après. 

- d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009 une enveloppe budgétaire d'un 
montant de 297 000 €, Chapitre 65 Article 65562 (Fonction 58) et de procéder 
à son affectation comme suit : 

• Fonds départemental d'aide aux jeunes............................ 160 000 € 
• Fonds local d'aide aux jeunes de Dax ................................. 40 000 € 
• Fonds local d'aide aux jeunes de Mont-de-Marsan................ 55 000 € 
• Fonds local d'aide aux jeunes de Mimizan-Parentis .............. 32 000 € 
• Fonds local d'aide aux jeunes du Seignanx ......................... 10 000 € 
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4°) Plan départemental de prévention 

- de reconduire pour 2009 la mission de gestion et d'animation du support 
administratif propre à la réalisation des actions menées au titre de la 
Prévention Spécialisée, à la Maison d’Enfants à Caractère Social «Castillon». 

- d'accorder à la Maison d’Enfants à Caractère Social «Castillon» à Tarnos, 
pour la poursuite en 2009 de ses actions en matière de prévention spécialisée, 
une subvention d’un montant de 27 500 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 Article 
65737 (Fonction 58). 

- d’émettre un avis favorable pour la réalisation d’une étude visant à définir le 
rôle des acteurs de prévention spécialisée et d’inscrire un crédit d’un montant 
de 50 000 € au Budget Primitif 2009 sur le Chapitre 011 Article 617 (Fonction 
51). 

5°) Foyers des Jeunes Travailleurs 

- d’inscrire un crédit de 183 000 € au Budget Primitif 2009 au Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 58) pour le fonctionnement des Foyers de Jeunes 
Travailleurs de Dax, Mont-de-Marsan et Tarnos. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour attribuer les 
subventions au vu des dossiers présentés et autoriser M. le Président du 
Conseil Général à signer les conventions afférentes. 

 
* 

*    * 
 
 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et 
documents relatifs à la mise en œuvre de ces actions. 
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VI – Prime en faveur des enfants de demandeurs d'emploi   

- de se prononcer favorablement pour reconduire au titre de l'année 2009 la 
prime exceptionnelle allouée en faveur des enfants dont l'un des parents est 
soit demandeur d'emploi, soit bénéficiaire du revenu minimum d'insertion. 

- de fixer le montant des primes 2009 selon le barème ci-après :  

 
Quotient familial Montant prime 

0 € 
1 à 838 € 

839 à 1 494 € 
1 495 à 2 134 € 
2 135 à 2 896 € 

132 € 
122 € 
104 € 
84 € 
77 € 

- d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009, un crédit prévisionnel de 
440 000 €, Chapitre 65 Article 65111 (Fonction 51). 

VII– Associations à caractère social  

- d'accorder les subventions suivantes au titre du fonctionnement 2009 des 
structures ci-après et d'inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 
2009, Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 58) :  

1°) Associations ou organismes d'information, d'accompagnement et d'aide 
aux plus démunis 

• Association Départementale d'Aide aux Victimes 
et de Médiation – Justice de Proximité (ADAVEM JP-40) ....... 49 500 € 

• Centre d'Information sur les Droits des Femmes et  
des Familles 
- après avoir constaté que Mme Monique LUBIN 

en sa qualité de Vice-Présidente ne prenait pas  
part au vote relatif à cette subvention ............................. 36 000 € 

• Chômeurs Landes Emploi Solidarité (C.L.E.S.) .................... 25 400 € 
• Conseil Départemental d'Accès aux Droits des Landes ......... 23 000 € 
• Association Radio Mont-de-Marsan .................................... 20 600 € 
• Secours Catholique des Landes ......................................... 12 200 € 
• Secours Populaire Français – Délégation des Landes............ 12 200 € 
• Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié  

entre les Peuples (M.R.A.P.) ............................................... 8 150 € 
• Maison d'accueil landaise des familles d'hospitalisés .............. 8 000 € 
• La Ligue de l’Enseignement – Fédération des Landes ............. 7 500 € 
• Croix Rouge Française – Délégation des Landes .................... 7 200 € 
• Landes Solidarité .............................................................. 3 400 € 
• Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie (ANPAA-40).................................................... 2 500 € 
• MdM Tournesols ................................................................ 2 000 € 
• Infos Sectes Aquitaine ....................................................... 1 500 € 
• Visites des Malades en Établissements Hospitaliers des Landes 

(V.M.E.H.)........................................................................ 1 400 € 
• CIMADE ........................................................................... 1 020 € 
• Association Alcool Assistance La Croix d’Or des Landes ............. 830 € 
• Association Vie Libre ............................................................ 830 € 
• Amnesty International – Groupe 261 ...................................... 800 € 
• Association landaise pour la Promotion des Gens du Voyage...... 750 € 
• Association Départementale des Travailleurs Sociaux des Landes 

(A.D.T.S) ............................................................................ 710 € 
• Visites des Malades de l’Hôpital de Dax 

(V.M.H.D) ........................................................................... 600 € 

2°) Associations de consommateurs   
• Confédération Syndicale des Familles (CSF).......................... 2 400 € 
• Information, Défense des Consommateurs Salariés  

C.G.T. des Landes (IN-DE-CO-SA)....................................... 1 700 € 
• Association de Défense, d'Education et d'Information 

du Consommateur – ADEIC 40............................................ 1 700 € 
• Association Etudes et Consommation CFDT 

(ASSECO-CFDT)................................................................ 1 200 € 
• Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC) ................. 900 € 
• Union Fédérale des Consommateurs – UFC Que Choisir............. 800 € 
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LE LOGEMENT SOCIAL 

Le Conseil Général décide : 

I – Etablissement Public Foncier Local «Landes Foncier» 

- afin d’assurer le fonctionnement et la constitution de réserves foncières par 
l’E.P.F.L. «Landes Foncier» et conformément à ses statuts, de procéder à 
l’inscription d’un crédit de 1 000 000 € au Budget Primitif 2009, ainsi 
répartis (Fonction 91) : 

• Chapitre 65 Article 6561 
contribution d’adhésion à l’E.P.F.L ..........................250 000 € 

• Chapitre 204 Article 20416 
fonds de minoration de l’E.P.F.L .............................250 000 € 

• Chapitre 204 Article 20416 
subvention à l’acquisition foncière ..........................500 000 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
définir les modalités de libération de ces crédits. 

II – Parc locatif social 

- au titre du plan de relance du logement social mis en œuvre en partenariat 
avec l'Office Public de l’Habitat du Département des Landes et la Société 
Anonyme HLM des Landes, visant la construction de logements sociaux et la 
réhabilitation du parc locatif, de voter : 
• une autorisation de programme (n°8) au titre de la reprise de 

l’antériorité de 5 500 000 € dont l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

2009................................2 500 000 € 
2010................................1 000 000 € 
2011................................1 000 000 € 
2012................................1 000 000 € 

• une autorisation de programme 2009 (n°9) de 2 200 000 € selon 
l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009.................................. 200 000 € 
2010................................1 000 000 € 
2011................................1 000 000 € 

- de procéder au Budget Primitif 2009 à l'inscription d'une enveloppe 
budgétaire de : 

• 2 650 000 € au Chapitre 204 Article 20417 (Fonction 58) 
•      50 000 € au chapitre 204 Article 2042 (Fonction 58). 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
procéder à la libération des aides au vu des dossiers présentés. 

III – Associations œuvrant dans le domaine du logement 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 une enveloppe budgétaire d'un montant de 
603 800 €, Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 58) et de verser une 
contribution à chacune des associations ci-après au titre des actions menées 
en faveur du logement social :  

• Association Départementale d'Information sur le Logement des 
Landes (A.D.I.L. 40) 
*pour la poursuite en 2009 des actions en 
  matière de prévention des expulsions et de suivi des impayés 

*après avoir constaté que Mme Danielle MICHEL 
  en sa qualité de Présidente, M. Jean Claude DEYRES 
  en ses qualités de Vice-Président et de  
  Trésorier et M. Joël GOYHENEIX en sa  
  qualité de Trésorier-Adjoint ne prenaient  
  pas part au vote relatif à cette association........................... 296 000 € 

• Association « Maison du Logement » 
pour ses actions de prévention des expulsions, 
de prise en charge de l'urgence et 
d'accompagnement social à mener en 2009 
sur les secteurs de Dax et Saint-Paul-lès-Dax ........................ 108 000 € 
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• P.A.C.T. des Landes-Habitat et Développement 
pour la poursuite en 2009 de la Maîtrise d'Ouvrage 
Urbaine et Sociale (MOUS) et le renforcement de 
l’action «relogement», ainsi que  
«l’adaptation des logements» 
des personnes modestes......................................................108 000 € 

• Association Landes Insertion Solidarité Accueil (L.I.S.A.) 
pour la poursuite en 2009 de ses actions 
d'accueil des plus démunis, de prise en  
charge de l'urgence et d'accompagnement 
social lié au logement ........................................................... 52 000 € 

• Foyer des Jeunes Travailleurs de Tarnos 
pour ses actions de prise en charge de  
l'urgence et d'accompagnement social 
liées au logement à mener en 2009........................................ 20 000 € 

• Association Accueil et Solidarité 
pour la poursuite en 2009 de ses actions 
spécifiques en direction des plus démunis, 
de prise en charge de l'urgence et  
d'accompagnement social lié au logement............................... 18 000 € 

• Confédération Nationale du Logement 
Fédération des Landes 

Après avoir constaté que Mme Nicole BIPPUS 
en sa qualité de Présidente ne prenait pas part  
au vote relatif à cette subvention, 

pour ses actions en faveur des intérêts 
des usagers du logement  
et le fonctionnement de la structure ......................................... 1 800 € 

IV – Accédants à la propriété en difficulté 

- de reconduire en 2009 le soutien en faveur des accédants à la propriété en 
difficulté sur la base des critères définis par délibération n° A 3 du Budget 
Primitif 2003. 

- de procéder à ce titre à l'inscription d'un crédit de 10 000 € au Budget 
Primitif 2009, Chapitre 65 Article 6512 (Fonction 58). 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'octroi des remises de dettes proposées par la Commission des accédants à la 
propriété en difficulté chargée de l'examen des dossiers. 

LE CENTRE DEPARTEMENTAL DE L’ENFANCE 

Le Conseil Général décide : 

- de fixer comme suit, avec effet au 1er Janvier 2009 : 

1°) Prix des repas : 

• Centre Maternel 
- résidants   3,30 € 

• Foyer de l’Enfance 
 - personnel    3,40 € 
 - personnes extérieures   6,15 € 
• Institut Médico-Educatif 
 - personnel   3,40 € 
 - appartement et groupes le soir   3,45 € 
 - personnes extérieures   6,15 € 
 - Centre d’entraînement de basket-ball 
     * journée complète de stage  19,70 € 
        dont : petit-déjeuner 3,20 € 
  déjeuner 6,70 € 
  dîner  6,70 € 
  goûter  3,10 € 
     * petit-déjeuner et goûter   1,65 € 
     * forfait petit-déjeuner et dîner  6,60 € 
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• Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique de Morcenx 
 - soir hôtel d’enfants et petit-déjeuner  4,65 € 
 - personnel le midi  3,40 € 

2°) Prix de vente des produits issus des ateliers professionnels de l’Institut 
Médico-Educatif : dont le détail figure dans le tableau annexé à la présente 
délibération. 
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LE CENTRE DEPARTEMENTAL DE L’ENFANCE 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les conclusions de la Commission de Surveillance du Centre 
Départemental de l’Enfance réunie le 25 novembre 2008. 

- d’adopter les Budgets Primitifs 2009 des différentes sections, qui 
s’équilibrent en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

I – Le Centre Maternel 

• Section d’Investissement......................................................... 67 010 € 
• Section de Fonctionnement.....................................................913 177 € 
(reprise de l’excédent de fonctionnement 2007 
soit 13 908,37 € - Délibération n°A6 du 23 juin 2008) 

- d’arrêter pour l’année 2009 le montant de la dotation globale de 
l’établissement à 880 833,63 € dont le règlement interviendra par versement 
mensuel. 

- de fixer le prix de journée à 117,44 €. 

- d’approuver le tableau des emplois permanents du Centre Maternel 
conformément à la Délibération n°49 de la Commission de Surveillance. 

II – Le Foyer de l’Enfance 

• Section d’Investissement........................................................125 740 € 
• Section de Fonctionnement.................................................. 2 734 990 € 

(reprise de l’excédent de fonctionnement 2007 
soit 29 610,13 € - Délibération n°A6 du 23 juin 2008) 

- d’arrêter pour l’année 2009 le montant de la dotation globale de 
l’établissement à 2 459 819,87 € dont le règlement interviendra par 
versement mensuel. 

- de fixer le prix de journée 2009 à 196 €. 

- d’approuver le tableau des emplois permanents du Foyer de l’Enfance 
conformément à la Délibération n°48 de la Commission de Surveillance. 

III - Le Service d’Aide par le Travail et l’Accompagnement Social – 
Budget Annexe – Accompagnement social 

• Section de Fonctionnement.....................................................214 050 € 
(reprise de l’excédent de fonctionnement 2007 
soit 12 248,62 € - Délibération n°A6 du 23 juin 2008) 

- d’arrêter pour l’année 2009 le montant de la dotation globale à 185 841,38 € 
dont le règlement interviendra par versement mensuel. 

IV - Etablissement Public de Soins d’Insertion et d’Intégration  

• Section d’Investissement................................................ 3 912 610,00 € 
• Section de Fonctionnement............................................. 6 286 713,98 € 

(reprise pour partie des résultats de fonctionnement 2007 
Délibération n°A6 du 23 juin 2008, soit : 
I.M.E...................................................................................5 119,67 € 
S.E.S.S.A.D. de l’E.P.S.I.I......................................................6 749,74 € 
I.T.E.P. Morcenx...................................................................7 612,75 € 
I.T.E.P. Dax .......................................................................21 438,05 € 
S.E.S.S.A.D. de l’I.T.E.P. Dax.................................................7 518,02 € 
S.A.T.A.S. action sociale......................................................25 087,55 € 
S.A.T.A.S. production commercialisation ...............................33 460,34 € 
C.M.P.P ...........................................................................- 31 448,98 € 

- de prendre acte : 

• de la création de deux places supplémentaires à l’I.T.E.P. de Morcenx, 
conformément au projet d’extension global validé par le C.R.O.S.M.S. en 
mars 2006, 

• du déménagement du C.M.P.P. de Mont-de-Marsan, 
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• du plan de financement de la reconstruction de l’I.T.E.P. de Dax, 
conformément à la délibération n°47 de la Commission de Surveillance, 

• de la participation au financement de la «démarche qualité», 

• de la modification du tableau des emplois permanents de l’E.P.S.I.I. 
conformément à la Délibération n°50 de la Commission de Surveillance. 

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET ARTISANAL 

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général de sa communication 
concernant les opérations subventionnées par le Conseil Général au titre de 
l'année 2008 en matière d'industrialisation, d'artisanat et de développement 
local. 

I – Aide au développement industriel : 

- de reconduire pour l’année 2009 le règlement départemental du fonds 
départemental d’aide au développement industriel et artisanal et à la création 
d’emplois ainsi que le règlement d’aide départementale à l’innovation, 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n° 77 d’un montant de 
4 461 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 
2009 2 600 000 € 
2010 1 171 000 € 
2011    690 000 € 

- de voter une AP n° 78 d’un montant de 3 653 000 € selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 
2009 1 826 500 € 
2010 1 235 700 € 
2011    590 800 € 

1°) Intervention au titre de l’industrialisation 

- d’inscrire un CP en 2009 de 2 100 000 € au chapitre 204 (fonction 93) 
correspondant à l’AP n° 77 : 

• 800 000 € article 20414 pour les communes, les structures 
intercommunales et les EPIC ; 

• 200 000 € article 20415 pour les autres groupements collectifs et les 
syndicats mixtes ; 

• 1 100 000 € article 2042 pour les personnes privées.  

- d’inscrire un CP en 2009 de 1 230 000 € au chapitre 204 (fonction 93) 
correspondant à l’AP n° 78 : 

• 280 000 € article 20414 pour les communes, les structures 
intercommunales et les EPIC ; 

• 200 000 € article 20415 pour les autres groupements collectifs et les 
syndicats mixtes ; 

• 750 000 € article 2042 pour les personnes privées.  

2°) Opération d’aménagement de la zone d’activités « Cavalier » à Labrit 
concédée à la SATEL par le Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons 
de Sore, Labrit et Gabarret 

- d’attribuer à la SATEL, concessionnaire de l’opération d’aménagement à 
Labrit de la zone d’activités « Cavalier » (réaffectation de site) par le Syndicat 
Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de Sore, Labrit et Gabarret, d’une 
aide de 30 % soit 399 000 € du coût des travaux d’aménagement de cette 
zone évalué à 1 330 000 €, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention 
afférente à intervenir avec la SATEL, 

- d’inscrire un CP en 2009 de 199 500 € au chapitre 204 article 20415 
(fonction 93) correspondant à l’AP n° 78. 
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3°) Intervention du Syndicat Mixte Départemental d’Equipement des 
Communes des Landes en matière d’aide à l’industrialisation (SYDEC) 

- d’accorder au Syndicat Mixte Départemental d’Equipement des Communes 
des Landes en matière d’aide à l’industrialisation (SYDEC) une subvention de 
94 000 € correspondant à 85 % des travaux HT à engager au titre de la 
desserte électrique des zones industrielles du Département pour 2009. 

- d’inscrire un CP en 2009 d’un montant global de 197 000 €  au chapitre 204 
article 20415 (fonction 93) réparti comme suit : 

* 150 000 € au titre de l’AP n° 77, 

*  47 000 € au titre de l’AP n° 78. 

4°) Pôles de compétitivité - Aides du Conseil général aux projets labellisés 

- de se prononcer favorablement pour la poursuite en 2009 des actions en 
faveur des aides aux projets s’inscrivant dans le cadre des pôles de 
compétitivité en Aquitaine et de prendre acte du changement d’appellation du 
pôle de compétitivité « Industries et pin maritime du futur » en 
« XYLOFUTUR ». 
- d’inscrire un CP en 2009 de 150 000 € au chapitre 204 article 2042 (fonction 
93) correspondant à l’AP n° 78. 

5°) Aides aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production (SCOP) 

- de reconduire pour 2009 le règlement départemental d’aide aux Sociétés 
Coopératives de Production (SCOP) ainsi que les mesures en faveur de 
l’économie sociale, 

- d’inscrire, pour soutenir les dossiers de développement des SCOP, au 
chapitre 204 article 2042 (fonction 93) un CP en 2009 d’un montant global de 
550 000 € réparti comme suit : 

* 350 000 € au titre de l’AP n° 77, 

* 200 000 € au titre de l’AP n° 78. 

- d’inscrire pour le fonctionnement des structures d’aide au développement de 
l’économie sociale, au Budget Primitif 2009 un crédit de 86 000 € au chapitre 
65 article 6574 (fonction 93). 

II – Aides aux entreprises en difficulté – Avances remboursables 

- de reconduire pour l’année 2009 le règlement d’aide aux entreprises en 
difficulté, 

- d'inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009, une enveloppe provisionnelle de 
1 000 000 € au chapitre 27 article 2748 (fonction 01). 

III – Subventions aux filières 

- de se prononcer favorablement pour la poursuite en 2009 des programmes 
d'actions afin de soutenir la filière bois et la filière glisse au travers 
notamment des actions engagées sous l’égide d’EuroSIMA. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009, un crédit de 153 000 € au chapitre 65 
article 6574 (fonction 93).  

IV – Plate Forme d’Initiatives Locales « Landes Initiatives » - 
Participation au fonds de prêts d’honneur 

- de se prononcer favorablement pour la poursuite en 2009, de la participation 
départementale au fonds de prêts d’honneur de la Plate-Forme d'Initiatives 
Locales "Landes Initiatives », au titre de la 3ème année. 

- d’inscrire à ce titre, au Budget Primitif 2009, un crédit de 45 000 € au 
chapitre 65 article 6574 (fonction 93). 
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V – Participation aux Syndicats Mixtes 

1°) Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parcs d’activités 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx 

- d’attribuer au Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parcs 
d’activités économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Seignanx, au titre du fonctionnement 2009, une participation de 200 000 € 
conformément aux statuts dudit syndicat correspondant à 70 % des charges 
de fonctionnement. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant au chapitre 65 
article 6561 (fonction 93). 

2°) Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et de 
développement économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de Biscarrosse-
Parentis 

- d’attribuer au Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et 
de développement économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de 
Biscarrosse-Parentis au titre du fonctionnement de l’année 2009, une 
participation financière de 50 000 € conformément aux statuts dudit syndicat 
correspondant à 50 % des charges de fonctionnement, 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant au chapitre 65 
article 6561 (fonction 93). 

3°) Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de Sore, Labrit et 
Gabarret 

- d’attribuer une participation financière de 150 000 € au Syndicat Mixte pour 
l’Industrialisation des Cantons de Sore, Labrit et Gabarret au titre du 
fonctionnement 2009 conformément aux statuts dudit syndicat correspondant 
à 90 % des charges de fonctionnement, 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant au chapitre 65 
article 6561 (fonction 93). 

4°) Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la gestion de la zone d’activités 
économiques de Saint-Geours-de-Maremne 

- d’attribuer une participation financière de 30 000 € au Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement et la gestion de la zone d’activités économiques de Saint-
Geours-de-Maremne au titre du fonctionnement 2009 et des frais 
d’administration générale du Syndicat Mixte conformément aux statuts dudit 
syndicat correspondant à 70 % des charges de fonctionnement, 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant au chapitre 65 
article 6561 (fonction 93). 

5°) Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

- d’attribuer une participation financière de 10 000 € au Syndicat Mixte du 
Pays Tyrossais au titre du fonctionnement 2009 conformément aux statuts 
dudit syndicat Mixte correspondant à 80 % des charges de fonctionnement, 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant au chapitre 65 
article 6561 (fonction 93). 

6°) Syndicat Mixte pour la restructuration de la zone d’activités de Pédebert à 
Soorts-Hossegor 

- d’attribuer une participation prévisionnelle de 200 000 € au Syndicat Mixte 
pour la restructuration de la zone d’activités de Pédebert à Soorts-Hossegor 
au titre du fonctionnement 2009 conformément aux statuts dudit syndicat 
correspondant à 70 % des charges de fonctionnement, 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant au chapitre 65 
article 6561 (fonction 93).  

7°) Syndicat Mixte pour l’aménagement et le développement d’un pôle 
économique et d’habitat du Grand Dax-Sud 

- d’attribuer, au titre de 2009, une participation prévisionnelle de 1 200 000 € 
au Syndicat Mixte pour l’aménagement et le développement d’un pôle 
économique et d’habitat du Grand Dax-Sud conformément aux statuts dudit 
syndicat correspondant à 80 % des charges de fonctionnement, 
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- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant au chapitre 65 
article 6561 (fonction 93).  

VI - Actions en faveur de l’artisanat et du commerce 

- de reconduire pour 2009 le règlement départemental d’aide à l’artisanat, 

- afin de favoriser le développement de l’artisanat, de voter: 

• au titre de la reprise d’antériorité une AP n° 79 d’un montant de 
170 000 € selon l’échéancier suivant : 

2009 85 000 € 
2010 51 000 € 
2011 34 000 € 

• au titre de 2009, une AP n° 80 de 628 000 € selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

2009 314 000 € 
2010 188 400 € 
2011 125 600 € 

1°) Formation 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 chapitre 65 (fonction 91) : 

* 145 000 € article 6574 – pour les opérations de fonctionnement 

* 110 000 € article 65738 – pour les opérations de fonctionnement en 
faveur de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

2°) Investissement 

- d’inscrire, dans le cadre des aides à l’investissement en faveur de l’artisanat 
et du commerce, un CP en 2009 d’un montant global de 399 000 € réparti 
comme suit : 

• au chapitre 204 article 2042 (fonction 93) 

*   85 000 € correspondant à l’AP n° 79 

* 300 000 € correspondant à l’AP n° 80 

• au chapitre 204 article 20418 (fonction 93) 

* 14 000 € correspondant à l’AP n° 80. 

3°) Programme d’actions en faveur de l’artisanat 

- d’inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009 un crédit de 150 000 € au 
chapitre 65 article 65738 (fonction 91). 

4°) Opération Collective de Modernisation du Groupement d’Intérêt Public 
d’Aménagement et de Développement Territorial du Pays Adour Chalosse 
Tursan 

- de se prononcer favorablement sur le principe d’une participation 
départementale à l’Opération Collective de Modernisation du Groupement 
d’Intérêt Public d’Aménagement et de Développement Territorial du Pays 
Adour Chalosse Tursan à hauteur de 240 000 €, libérable sur 3 ans, 

- de réserver 80 000 € en 2009 sur le chapitre 204 article 2042 (fonction 93) 
correspondant à l’AP n° 80. 
 

*      * 
* 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
le suivi annuel de la réalisation des actions et la libération des aides au vu des 
dossiers présentés. 
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VII – Accès aux métiers du secteur de l’artisanat et du commerce 

1°) Prime d’entrée en apprentissage 

- de reconduire pour l’année 2009 le règlement départemental d’allocation de 
la prime départementale d’entrée en apprentissage et de porter à 213 € le 
montant de la prime forfaitaire au titre de l’année scolaire 2009-2010,  

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 135 000 € au chapitre 65 
article 6513 (fonction 28). 

2°) La promotion des métiers et les formations par apprentissage 

a) Bravo les Métiers 

- d'allouer à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Landes, une 
subvention de 26 000 € pour la poursuite en 2009 de l’opération « Bravo les 
Métiers »s destinée à faire connaître aux collégiens de 3ème les métiers de 
l’artisanat, industrie, commerce et agriculture et d’inscrire le crédit 
correspondant au Budget Primitif 2009 chapitre 65 article 65738 (fonction 
222).  

b) Les routes des métiers 

- d'accorder à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Landes, pour 
l’organisation des forums d’information des jeunes les 12 et 13 mars 2009 à 
Morcenx, une subvention d’un montant de 8 000 € et d’inscrire le crédit 
correspondant au Budget Primitif 2009 chapitre 65 article 65738 (fonction 
222),  

- de prendre en charge, le transport des collégiens landais qui participeront 
aux forums organisés en 2009 en remboursant ces déplacements aux collèges 
supports sur présentation des factures des transporteurs, les crédits 
nécessaires étant à prélever sur le chapitre 65 article 65511 du Budget 
Départemental (fonction 28). 

c) Bravo le goût 

- d'accorder à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Landes, pour 
l’organisation en 2009 du concours « Bravo le goût », afin de valoriser les 
métiers du secteur de l’alimentation une subvention d’un montant de 2 000 € 
et d’inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009 chapitre 65 article 
65738 (fonction 222).  

VIII – Participation aux frais d’études et de promotion économique 

1°) TEC-GE-COOP 

- d’attribuer à l’Association TEC-GE-COOP Landes une participation 
départementale au titre des actions menées en direction du développement, 
d’un montant de 770 000 €, 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant au chapitre 65 
article 6574 (fonction 91). 

2°) Subventions à caractère économique 

- de procéder au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires ci-après : 

• Subventions à caractère économique (fonction 91) 

* pour les organismes publics divers      50 000 € 
  (chapitre 65 article 65738) 

* pour les personnes, associations et autres 
   organismes de droit privé     150 000 € 
   (chapitre 65 article 6574) 

* pour les organismes publics – Etat      15 000 € 
   (chapitre 65 article 657311) 

* pour les communes et structures intercommunales    70 000 € 
   (chapitre 65 article 65734) 
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• Documentation, informations, publicités économiques, frais de 
manifestations diverses (fonction 90) 

* pour la documentation générale et technique     45 000 € 
  (chapitre 011 article 6182) 

* pour la participation à des foires et expositions       3 000 € 
  (chapitre 011 article 6233) 

• Etudes économiques(fonction 90)    250 000 € 
    (chapitre 011 article 617) 

• Etudes – Assistance technique/       10 000 € 
Recherche Fonds Européens (fonction 90) 

 (chapitre 011 article 617) 

• Participations aux cellules de reclassement (fonction 90)    35 000 € 
(chapitre 65 article 6574) 

3°) Cotisations 

- d’inscrire au chapitre 011 article 6281 (fonction 91) : 

* 25 000 € au titre de la cotisation 2009 auprès de l’Agence Régionale du 
Développement Industriel, 

* 25 000 € au titre de l’adhésion du Conseil Général à l’Association de la 
Maison d’Aquitaine, 

* 12 000 € au titre de l’adhésion du Conseil Général aux 5 associations 
d’animation des Pôles de compétivité. 

IX – Pêche artisanale 

- de reconduire pour l’année 2009, le règlement départemental d’aide à la 
pêche artisanale, 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 46 000 € au chapitre 204 
article 2042 (fonction 928). 

 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour la mise en œuvre 
des actions précédemment définies. 

AIDE AU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL : SAS CHO POWER à 
Morcenx 

Le Conseil Général décide : 

- d’accorder, conformément à l’article L 1511-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à la SAS CHO POWER, filiale de la Société 
EUROPLASMA à Morcenx, une aide de 500 000 € relative au projet de 
bâtiment industriel dont le coût est évalué à 5,2 M€ HT, dans le cadre de la 
création d’une unité de gazéification de déchets industriels dont le coût total 
est évalué à 40,01 M€ HT,  

- de prélever le crédit correspondant sur le chapitre 204 article 2042 (fonction 
93) - AP 2009 n° 78, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention à 
intervenir avec la SAS CHO POWER. 

TOURISME 

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général de sa communication 
portant sur les aides accordées en 2008 au titre des actions menées en faveur 
du développement touristique dans le Département des Landes. 
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I – Aide au développement du tourisme :  

1°) Modifications du règlement départemental d’aide au développement du 
tourisme :  

a) Développement de la marque Qualité Tourisme 

- afin d’encourager l’ensemble des prestataires de tourisme à s’engager dans 
la démarche Qualité, d’introduire un article 26 dans le règlement 
départemental, dont le détail figure ci-dessous : 

« article 26 – Qualité tourisme 

Une aide aux offices de tourisme ainsi qu’aux prestataires de tourisme et de 
loisirs pourra être accordée pour l’obtention de la marque Qualité Tourisme. 

Maîtrise d’ouvrage : publique ou privée 

Nature des dépenses subventionnables : frais d’inscription et de premier 
audit. 

Conditions particulières d’éligibilité : participation à une démarche qualité 
engagée dans le cadre d’un dispositif territorial ou par une tête de réseau 
national. 

Modalités financières :  

♦ Taux maximum de subvention : 80% 
♦ Montant maximum de subvention : 2 800 € ». 

b) Meublés de tourisme  

- afin d’actualiser l’article 8 du règlement départemental du tourisme relatif 
aux meublés de tourisme, de supprimer la mention « hors agglomérations et 
zones littorales » s’appliquant aux projets (modernisation et création) de 
meublés affiliés pendant 10 ans au groupement Clévacances, la mention 
n’ayant plus lieu d’être. 

c) Développement du e-tourisme 

- de modifier, comme suit l’article 23 du règlement départemental du tourisme 
relatif au développement du e-tourisme afin de développer notamment la 
réservation des séjours touristiques par internet : 

« article 23 – Développement du e-tourisme 

Une aide pourra être accordée pour le développement du e-tourisme. 

Maîtrise d’ouvrage :publique ou privée 

Nature des travaux subventionnables :création ou modernisation de 
portail touristique, mise en réseau intranet, investissement immatériel du e-
commerce. 

Conditions particulières d’éligibilité : 

• Pour les maîtres d’ouvrage privés, s’inscrire dans une démarche 
collective (groupements professionnels reconnus, territoires touristiques 
organisés). 

• Pour l’investissement immatériel du e-commerce, obligation d’offrir la 
possibilité de réserver en ligne. 

• Compatibilité avec le système régional d’information touristique 
SIRTAQUI et la norme TOURINSOFT. 

• Avis du Comité Départemental du Tourisme. 

Modalités financières : 

 *Site portail et réseau 
Taux maximum de subvention :30 % 
Montant maximum de subvention :9 000 € 

 *E-commerce 
Taux maximum de subvention :25 % 
Montant maximum de subvention :7 500 €. » 

- compte tenu des modifications apportées au règlement départemental d’aide 
au développement du tourisme, d’adopter le texte intégral dudit règlement tel 
qu’annexé ci-après. 
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2) Inscriptions budgétaires : 

- de voter une Autorisation de programme n°83 d’un montant de  
1 470 000 €, selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

au titre de 2009 : 494 000 € 
au titre de 2010 : 482 000 € 
au titre de 2011 : 494 000 € 

- d’inscrire au titre des Crédits de Paiement 2009, 494 000 € répartis comme 
suit (fonction 94) : 

 Au titre du développement touristique : 

• Chapitre 204 article 20414 
Subventions aux Communes et structures  
intercommunales 70 000, 00 € 

• Chapitre 204 article 2042 
Subventions aux personnes de droit privé 210 000, 00 € 

 Au titre des stations littorales :  

• Chapitre 204 article 20414 
Communes et structures intercommunales 120 000, 00 € 

• Chapitre 204 article 20416 
Services publics à caractère industriel 
et commercial 14 000, 00 € 

• Chapitre 204 article 2042 
Personnes de droit privé 80 000, 00 € 

II- Moyens d’expertise, conseil et prospection 

- d’inscrire un crédit de 150 000 € au Chapitre 011 article 617 (fonction 94) 
du Budget Primitif 2009, afin de mettre en œuvre des missions d’expertise, de 
conseil et de prospection dans le domaine du tourisme, 

- de renouveler l’adhésion au titre de l’année 2009 du Conseil Général en tant 
que membre associé au groupement d’intérêt public ODIT France et d’inscrire 
le crédit correspondant de 2 030 € au Chapitre 011 article 6281 (fonction 94). 

III - Subventions aux organismes de tourisme départementaux  

- d’accorder les subventions ci-après au titre du fonctionnement de l’année 
2009 : 

- Union départementale des Offices de Tourisme 
et syndicats d’initiatives  34 500,00 € 
Après avoir constaté que Mme Maryvonne FLORENCE 
en sa qualité de Présidente ne prenait pas part au vote 
de ce dossier 
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- Gîtes de France 10 860,00 € 

- Comité départemental du Tourisme Equestre 2 260,00 € 

- Association départementale des logis de France 16 550,00 € 

- Association nationale des stations vertes de vacances 1 000,00 € 

- d’inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2009, au Chapitre 65 
article 6574 (fonction 94) . 

- Département Tourisme Rural Pôle territoire  9 750,00 € 

- d’inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009 sur le chapitre 65 
article 65738 (fonction 94) du Budget Départemental.  

IV – Comité Départemental du Tourisme : 

Après avoir constaté que M. Hervé BOUYRIE en sa qualité de Président du 
Comité Départemental du Tourisme, M. Dominique COUTIERE, et Mme 
Maryvonne FLORENCE en leur qualité de Vice-Présidents, Mme Danielle 
MICHEL en sa qualité de Trésorière adjointe ne prenaient pas part au vote 
relatif à ce dossier, 

- d’accorder au Comité Départemental du Tourisme les subventions suivantes 
au titre du programme d’actions 2009, et de procéder aux inscriptions 
budgétaires correspondantes, au Budget Primitif 2009 (fonction 94) : 

• Chapitre 65 article 6574 

• 1 400 000 € pour le fonctionnement 2009, 

• 60 000 € pour le classement des hébergements, 

• 100 000 € pour les opérations exceptionnelles (manifestation golfique 
« le Grand Prix des Landes »)  

• 65 000 € pour le Comité départemental de fleurissement, 

• Chapitre 204 article 2042 

• 60 000 € au titre de la subvention d'équipement (renouvellement de son 
serveur et de son réseau informatique). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention de 
renouvellement de l'aide départementale à intervenir avec le Comité 
Départemental du Tourisme. 

V- Syndicats Mixtes et GIP Littoral Aquitain  

A) Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne  

- d’accorder au Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne       408 000,00 
€ au titre de son fonctionnement général 2009 à inscrire au Budget Primitif 
2009 au Chapitre 65 article 6561 (fonction 94). 

B) Syndicat Mixte de Port d’Albret 

- d’attribuer au Syndicat Mixte de Port d’Albret au titre du fonctionnement de 
l’année 2009, une participation financière d’un montant prévisionnel de 200 
000 € correspondant, conformément aux statuts dudit syndicat à 80% des 
charges de fonctionnement. 

- d’inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 article 
6561 (fonction 94). 

C) Syndicat Mixte pour l’aménagement d’un zone touristique et de loisirs sur 
le territoire de la Commune d’Arjuzanx 

- d’attribuer au Syndicat Mixte pour l’aménagement d’une zone touristique et 
de loisirs sur le territoire de la Commune d’Arjuzanx, au titre du 
fonctionnement de l’année 2009 et de la mise en place d’études pour 
l’aménagement du site, une participation financière d’un montant prévisionnel 
de 80 000 €  correspondant, conformément aux statuts dudit syndicat à 80% 
des charges de fonctionnement. 

- d’inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, chapitre 65 article 
6561 (fonction 94). 
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D) GIP Littoral Aquitain  

- d’attribuer au GIP Littoral Aquitain au titre de la participation statutaire du 
Département, pour l’année 2009 une subvention de fonctionnement de 
55 000 €. 

- d’inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, au chapitre 65 
article 65737 (fonction 94). 

 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
la mise en œuvre des actions précédemment définies. 

THERMALISME 

Le Conseil Général décide : 

- de poursuivre en 2009 l'intervention du Département en faveur de l'activité 
thermale et de reconduire le règlement d’aide au thermalisme. 

- de voter une Autorisation de programme n°85 d’un montant de  300 000 €, 
selon l’échéancier suivant : 

au titre de 2009 : 104 000 € 
au titre de 2010 : 92 000 € 
au titre de 2011 : 104 000 € 

- d’inscrire au titre des Crédits de Paiement 2009, 104 000 € répartis comme 
suit (Fonction 94) :  
• Chapitre 204 article 20414 

Subventions aux Communes et 
structures intercommunales 70 000, 00 € 

• Chapitre 204 article 20417 
Subventions aux personnes de droit privé 17 000, 00 € 

• Chapitre 204 article 2042 
Subventions aux autres établissements publics 17 000, 00 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution d'aides en faveur des actions de promotion du thermalisme. 

INCITER LES AGRICULTEURS A DES PRATIQUES RESPECTUEUSES 
DE L’ENVIRONNEMENT 

Le Conseil Général décide : 

- de poursuivre en 2009 l’incitation du Département au respect de 
l’environnement en matière de pratiques agricoles et d’y consacrer un budget 
de 1 724 000 M€ et de procéder au Budget Primitif 2009 aux engagements et 
inscriptions budgétaires ci-dessous sur la fonction 928 (développement 
économique agriculture et pêche) : 

chapitre 204 article 2042....................................1 164 000 € 
chapitre 204 article 20415.....................................150 000 € 
chapitre 65 article 6574 ........................................177 000 € 
chapitre 011 article 617 ........................................... 3 000 € 
chapitre 65 article 65738.......................................230 000 € 

I – Convention Cadre Agriculture et Environnement 2008-2013 :  

- conformément à la délibération de la Commission Permanente du Conseil 
général n°4 du 23 mai 2008 approuvant la convention cadre 2008-2013, de 
donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
approuver les termes des conventions annuelles 2009 d’application à 
intervenir pour « la protection de la qualité de l’eau » et le plan de 
communication associé, « la valorisation agricole des déchets » ainsi que « la 
gestion quantitative de l’eau ». 

- de prendre acte des incertitudes relatives au financement par l’Etat du Plan 
de Performance Energétique des Exploitations (aides aux investissements, 
aide au diagnostic de performance énergétique), et en conséquence de 
surseoir à l’examen des projets de conventions relatives aux économies 
d’énergie et au développement des énergies renouvelables. 
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- de procéder au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires suivantes 
(Fonction 928) : 

Chapitre 65 Article 6574 ..................... 66 000 € 
Chapitre 65 Article 65738 ................. 230 000 € 

II – Fonds départemental pour l’Agriculture Durable :  

- en application des délibérations n° D1 du 28 janvier 2008 portant création 
du Fonds Départemental pour l’Agriculture Durable et n° D1 du 23 juin 2008 
approuvant le cofinancement avec la Région Aquitaine pour les 
investissements dans les élevages relatifs aux économies d’énergie et au 
développement des énergies renouvelables dans le cadre du programme 
AREA-PMBE, de porter à 35 000 € H.T. le plafond des investissements éligibles 
au titre du volet énergie du programme AREA - PMBE en faveur des éleveurs. 

- de procéder au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires 
prévisionnelles suivantes (Fonction 928) : 

Chapitre 204 Article 2042 ................  200 000 € 
Chapitre 65 Article 6574 ................... 100 000 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’octroi des aides 
relatives au volet énergie dans le cadre dudit programme en faveur des 
besoins spécifiques au fonctionnement des élevages. 

III – Modernisation dans les exploitations d’élevage : investissements 
dans les élevages et diagnostics d’appareils d’épandage d’intrants :  

1°) Investissements dans les élevages : 

- de reconduire pour l’année 2009 le dispositif d’aides aux investissements 
pour la modernisation des bâtiments d’élevage pour une agriculture 
respectueuse de l’environnement, mise en œuvre dans le programme AREA - 
PMBE. 

- de prendre acte du cofinancement de la Région Aquitaine dans ledit 
programme au titre de la mesure 121 C du DRDR Aquitain et de modifier en 
conséquence l’article 10 du règlement d’intervention du Conseil général des 
Landes en agriculture, comme ci-après : 

- « Plafonnement et taux : 

Gestion 
effluents  

Insertion 
paysagère  

Biosécurité Logement Transfor-
mation  

Catégorie 

Toutes filières 
Volailles 

palmipèdes BOC* 

Intervention 
spécifique 
Agence de 

l’Eau Adour-
Garonne  

Energie 

Plancher 
d’investisse
-ment 
matériel 
éligible 

4 000 € 10 000 € 4 000 € 4 000 € 

Taux d’aide 
publique  

40% 40% 40% 

JA-NI** : 
35% 
Non JA-NI 
: 25% 

40% 40% 

40% 

(taux 
maximum 
dont conseil 
général) 

10% 10% 10% 

20% dont 
+ 10% de 
bonification

10% 10% 10% 

Plafond 
global du 
montant HT 
subvention-
nable 

BOC : 
JA – NI : 60 000 € en rénovation et 80 000 € 
en neuf HT 
Autres : 60 000 € en rénovation et  
70 000 € en neuf HT 
Volailles : 50 000 € HT 

50 000 €

 

35 000 €

* BOC : bovins, ovins, caprins 
** JA – NI : Jeunes Agriculteurs et Nouvel Installé » 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
l’octroi des aides et pour toute adaptation mineure de la convention relative à 
la gestion des paiements avec le CNASEA. 
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- de voter les autorisations de programme ci-après : 

n° 65 au titre de la reprise de l’antériorité d’un montant de 1 170 000 € 
selon l’échéancier suivant : 
. 2009 ........................... 700 000 €  
. 2010 ........................... 470 000 € 

n° 66 au titre de 2009 d’un montant de 684 000 € 
selon l’échéancier suivant : 
. 2009 .......................... 264 000 € 
. 2010 .......................... 420 000 € 

- d’inscrire, au Budget Primitif 2009, sur le Chapitre 204 Article 2042 
(Fonction 928) les crédits de paiement ci-après : 
. AP n° 65...................... 700 000 € 
. AP n° 66...................... 264 000 € 

2°) Diagnostics d’appareils d’épandage d’intrants : 

- de se prononcer favorablement pour participer, au titre de l’année 2009, à la 
réalisation des diagnostics d’appareils d’épandages d’intrants (épandeurs, 
enfouisseurs). 

- de fixer la participation du Conseil général des Landes à hauteur de 50 % 
sur : 

• un coût prévisionnel maximal du diagnostic des épandeurs de 
143,50 € T.T.C., 

• un coût prévisionnel maximal du diagnostic des enfouisseurs d'engrais 
minéraux de 71,80 € T.T.C. 

- de procéder au versement de la subvention départementale à l’association 
« TOP MACHINE 40 » sur présentation des diagnostics réalisés, et de préciser 
que la libération de la subvention intervenant sous réserve que ladite 
association fasse apparaître le montant de la participation du Département sur 
les factures individuelles adressées aux agriculteurs. 

- d’inscrire, au Budget Primitif 2009, un crédit de 3 000 € sur le Chapitre 011 
Article 617 (Fonction 928) pour la réalisation de ces diagnostics.  

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des 
aides correspondantes. 

3°) Les diagnostics tracteurs : 

- de se prononcer favorablement pour participer, au titre de l’exercice 2009, à 
la réalisation des diagnostics tracteurs (banc d’essais moteur), et de fixer 
comme suit les modalités de calcul de la subvention départementale : 

• 50 % par diagnostic, dans le cadre du Plan Végétal Environnement, 

• 40 % par diagnostic, hors Plan Végétal Environnement, 

sur la base d’un coût unitaire du diagnostic de 134,62 € H.T. 

- de fixer les conditions d’éligibilité de l’aide départementale à 1,2 UR pour les 
productions végétales et 1,4 UR pour les productions animales. 

- de procéder au versement de cette participation auprès de l’Association 
« TOP MACHINE 40 » sur présentation des contrôles réalisés, et de préciser 
que la libération de la subvention interviendra sous réserve que ladite 
association fasse apparaître le montant de la participation du Département sur 
les factures individuelles adressées aux agriculteurs. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 11 000 € sur le Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 928) pour la réalisation de ces diagnostics. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des 
aides correspondantes. 
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IV – Renforcement de la ressource en eau superficielle :  

- de prendre acte des déficits de la ressource en eau superficielle constatés 
sur le département des Landes par les études conduites dans le cadre des 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ou des Plan de 
Gestion des Etiages (PGE). 

- de se prononcer favorablement pour participer au financement des études et 
des ouvrages de réalimentation sur les bassins versants de l’Adour, de la 
Midouze, des Luys et du Louts qui seront jugés prioritaires dans le cadre du 
SAGE Midouze et des PGE Adour Amont et Luys-Louts pour les ouvrages 
intéressants les Landes. 

- de fixer à 20 % maximum la participation du Conseil général à la réalisation 
des études et des ouvrages de réalimentation. 

- de voter les autorisations de programme ci-après : 

n° 63 au titre de la reprise de l’antériorité d’un montant de 410 000 € 
selon l’échéancier suivant : 
. 2009............................100 000 € 
. 2010............................310 000 € 

n° 112 au titre de 2009 d’un montant de 500 000 € 
selon l’échéancier suivant : 
. 2009............................. 50 000 € 
. 2010............................450 000 € 

- d’inscrire au budget primitif 2009 sur le Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 
61) les crédits de paiement correspondants : 
. AP 63...........................100 000 € 
. AP 112.......................... 50 000 € 

- de poursuivre en 2009 le soutien du Département à la résorption des déficits 
sur les bassins versants de la Midouze, des Luys et du Louts et la substitution 
d'une ressource en eau pour I'ASA de Bats Urgons et d’affecter en 
conséquences les enveloppes suivantes aux opérations ci-après : 

.  16 000 €  pour la rehausse du barrage de Coudures, 

. 6 000 €  au titre de la 2ème tranche de l’étude sur le Bahus (substitution 
du forage de l’ASA de Bats Urgons). 

- de prélever les crédits nécessaires à la réalisation desdites opérations sur le 
Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 61) du budget principal. 

 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides précédemment définies et l'approbation de tous actes et 
documents afférents à leur mise en œuvre. 

DEVELOPPER LES POLITIQUES DE QUALITE 

Le Conseil Général décide : 

- de poursuivre en 2009 le soutien à la modernisation des exploitations 
(engagement dans les filières qualité, amélioration des conditions de travail et 
de production, bien-être animal), à la promotion des produits et à la 
surveillance sanitaire, d'y consacrer un budget global de 1 900 846 € et de 
procéder au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires suivantes 
(Fonction 928) :  

Chapitre 204 Article 2042 .....................................340 000 € 
Chapitre 011 Article 6281 ........................................ 1 000 € 
Chapitre 65 Article 6574 .................................... 1 517 846 € 
Chapitre 65 Article 65738 .......................................42 000 € 

I – Politique de qualité :  

A) Modernisation des exploitations 

1°) Les palmipèdes à foie gras :  

Mise en conformité et développement des élevages de canards gras Label :  
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- conformément à la réglementation en vigueur, d’accorder le soutien du 
Département pour l'année 2009 aux agriculteurs qui s’engagent dans la 
démarche Label au titre des investissements de mise en conformité et de 
développement de leur atelier éligible ou non dans le cadre du Plan de 
Modernisation des Bâtiments d’Elevage (P.M.B.E.). 

- de modifier comme suit l'article 9 du règlement d’intervention du Conseil 
général en agriculture : 

« Modalités d'application 

Plafonds et taux  

- l’aide accordée s’élève à 40 % du montant H.T. des investissements réalisés, 

- les dépenses subventionnables sont plafonnées à : 
 

Investissements éligibles au P.M.B.E. 
Plafond subventionnable / exploitation 

(H.T.) 
Aménagement de sortie des animaux 

aires de sortie, gouttières 
Aménagement des bâtiments  

caillebotis, évacuation des déjections

Contention 

Evacuation-stockage déjections 
Aménagement ou création de parcours 

clôtures, piquets, points d’eau
et alimentation, accès

Barrières sanitaires externes (avec diagnostic 
biosécurité) 

Acquisition et /ou aménagement de sas 
sanitaires

Gestion sanitaire des élevages  
Alarme

Protection et qualité sanitaire de l’eau 
Pipettes d’abreuvement et pompes doseuses

Gestion des cadavres 
Bacs d’équarissage

4 000  € 

 

   

Investissements non éligibles au P.M.B.E. Bénéficiaires 
Plafond 

subventionnable / 
exploitation (H.T). 

Aménagement des bâtiments 
ouverture, ventilation, climatisation, isolation 

aménagement du sol intérieur, abreuvoirs

Matériel de stockage, de préparation et de 
distribution de l’alimentation (élevage) 

Matériel de stockage  pour le gavage et de 
préparation au gavage (cuiseur) 

Equipement de gavage 

Qualité sanitaire de l’eau (dont les pompes) 

Amélioration des conditions de manipulation 
des animaux et de la qualité  

Caissons froids ou caisses frigo
Balances de pesage

Plateaux peseurs

Matériel de nettoyage et de désinfection 

Jeunes 
agriculteurs 

 

 

Autres 
agriculteurs 

20 000 € 

 

 

10 000 € 
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Pour les investissements non éligibles au P.M.B.E. : 

Les montants plafonds sont vérifiés sur une période de cinq ans précédant la 
demande d'aide. 

Autres conditions : 

Alinéa 2 : - le nombre de canards gavés ne doit pas excéder 1 000 par U.T.H. 
(Unité de Travail Humain) et 13 000 par chef d’exploitation dans le limite de 
deux chefs d’exploitation pour les exploitations sociétaires, 

Alinéa 3 : - le bénéficiaire s’engage à respecter le cahier des charges de 
production Label Rouge pour une période de cinq ans minimum, 

Alinéa 4 : - le bénéficiaire doit fournir les factures d’acquisition des fournitures 
et d’équipements ou d’exécution des travaux nécessaires au paiement des 
subventions allouées dans l’année de décision d’octroi. » 

- de réserver à cette action une enveloppe d'un montant de 100 000 € sur le 
Chapitre 204 article 2042 (Fonction 928). 

2°) Filières bovine, ovine et caprine :  

a) Amélioration de la valeur génétique des cheptels de bovins viande, ovins et 
caprins : 

- de poursuivre en 2009 l’aide à l’acquisition d’animaux reproducteurs de 
haute valeur génétique (bovins, ovins, caprins) dans le cadre du règlement 
(CE) n° 1535/2007 de la commission du 20 décembre 2007 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis dans les 
secteurs de la production de produits agricoles selon les modalités suivantes : 

• Filière bovine : 
Bénéficiaires : 
Tout élevage qualifié adhérent à l'état civil bovin et dont le taux de 
renouvellement est supérieur à 20%. 
Montant des aides : 
. achat de taureaux contrôlés par Bovin Croissance 40,  
attesté par le vendeur et ayant des parents inscrits....................... 150 € 
. achat de taureaux contrôlés en station ...................................... 300 € 
. achat de taureaux contrôlés et qualifiés en station ...................... 450 € 

• Filière ovine : 
Bénéficiaires : 
Les éleveurs d’ovins viande, adhérents au Syndicat des Eleveurs Ovins 
des Landes, engagés pour 2 ans minimum dans la démarche « Agneaux 
des Landes » et dans un suivi technique de leur élevage. 
Montant des aides : 
. aide par bélier issu de station raciale ......................................... 300 € 
. aide par bélier issu de ferme seulement dans le cadre de 
remplacement de béliers non qualifiés par l'Unité de  
Promotion des Races (UPRA), ..................................................... 100 € 
. aide par femelle issue de ferme, de race pure à viande..................30 € 

• Filière caprine : 
Bénéficiaires : 
Les éleveurs de caprins, adhérents au Syndicat Ovins/Caprins des Landes 
et au contrôle laitier. 
Montant des aides : 
. aide pour les boucs améliorateurs 150 € 
. aide par chevrette de troupeau adhérent au contrôle  
laitier et à l’UPRA, issue d’un bouc améliorateur 75 € 

- de consacrer à ces actions une enveloppe budgétaire de 10 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928) et de donner délégation à la 
Commission Permanente du Conseil Général pour l’examen des dossiers et 
l'attribution des aides. 

b) Rationalisation du travail dans les ateliers de bovins viande :  

- d’accorder à la Chambre d’Agriculture des Landes, dans le cadre du régime 
d’aide notifié par l’Office de l’Elevage n° XA 151/2007, une aide à la 
réalisation de cinquante diagnostics individualisés visant à améliorer 
l’organisation du travail dans les élevages sur la base d’un financement de 
240 € par diagnostic. 
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- de consacrer à cette aide un crédit de 12 000 € sur le Chapitre 65 
Article 65738 (Fonction 928) et de donner délégation à la Commission 
Permanente du Conseil Général pour l’examen des dossiers et l’attribution des 
aides. 

3°) Développement de l'agriculture biologique : 

- de prendre acte de la réglementation en vigueur dans le cadre du régime 
d’aide notifié par l’Office de l’Elevage et par l’Office National Interprofessionnel 
des Fruits, des Légumes, des Vins et de l’Horticulture (VINIFLHOR - N 
484/2007), des aides à l’accompagnement à la reconversion des systèmes 
d’exploitation pour des investissements spécifiques éligibles ou non au Plan de 
Modernisation des Bâtiments d’Elevage (P.M.B.E.) et au Plan Végétal pour 
l’Environnement (P.V.E.). 

- de modifier comme suit l'article 6 du règlement départemental : 

« Conditions particulières : 

Alinéa 2 : - Le bénéficiaire doit fournir les factures d’acquisition des 
fournitures et d’équipements ou d’exécution des travaux nécessaires au 
paiement des subventions allouées dans l’année de décision d’octroi. » 

- de réserver à cette aide une enveloppe budgétaire de 25 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928). 

4°) Filière asperges :  

- de poursuivre en 2009 le soutien au développement de la culture de 
l'asperge dans le cadre de l’application du régime d’aide notifié par l’Office 
National Interprofessionnel des Fruits, des Légumes, des Vins et de 
l’Horticulture (VINIFLHOR - N 484/2007) et, pour tenir compte des nouveaux 
systèmes de production, de modifier comme suit l'article 7 du règlement 
départemental :  

« Mesures retenues : 

- Le bénéficiaire doit fournir les factures d’acquisition des fournitures et 
d’équipements ou d’exécution des travaux nécessaires au paiement des 
subventions allouées dans l’année de décision d’octroi. » 

Modalités d’application : 

La surface minimum pour la plantation d’asperges est de 0,25 ha. 

La surface aidée est limitée à 5 ha de plantation par exploitation individuelle et 
8 ha par exploitation dans le cas d’une Société Civile Agricole comprenant au 
moins deux chefs d’exploitation à titre principal. 

Dans le cas où un des exploitants de la société a déjà bénéficié de l’aide du 
Conseil général, à titre individuel, les surfaces subventionnées seront déduites 
du plafond subventionnable de l’exploitation. » 

- de consacrer à cette action une enveloppe budgétaire de 120 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928). 

5°) Filière kiwis :  

- de poursuivre en 2009 le soutien du Département en faveur de la plantation 
de vergers de kiwis dans le cadre de l’application du régime d’aide notifié par 
l’Office National Interprofessionnel des Fruits, des Légumes, des Vins et de 
l’Horticulture (VINIFLHOR – N 484/2007) et de compléter comme suit l'article 
7 du règlement départemental : 

« Autres conditions : 

- Le bénéficiaire doit fournir les factures d’acquisition des fournitures et 
d’équipements ou d’exécution des travaux nécessaires au paiement des 
subventions allouées dans l’année de décision d’octroi ». 

- de consacrer à cette action une enveloppe budgétaire de 80 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928). 
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6°) Aide à la conservation des vins de distillation et au vieillissement de 
l’armagnac : 

- de poursuivre en 2009 le soutien du Département en matière 
d'investissements destinés à optimiser la conservation des vins de distillation 
et au vieillissement de l'armagnac dans le cadre de l’application du régime 
d’aide notifié par l’Office National Interprofessionnel des Fruits, des Légumes, 
des Vins et de l’Horticulture (VINIFLHOR) et de compléter comme suit l'article 
8 du règlement départemental : 

« Autres conditions :  

Le bénéficiaire doit fournir les factures d’acquisition des fournitures et 
d’équipements ou d’exécution des travaux nécessaires au paiement des 
subventions allouées dans l’année de décision d’octroi ».   

- de réserver à cette action un crédit de 5 000 € sur le Chapitre 204 Article 
2042 (Fonction 928). 

B) Diffusion du conseil et accompagnement technique 

- Conformément aux dispositifs liés au régime d’aide notifié par l’Office de 
l’Elevage (XA 151/2007) ainsi que par l’Office National Interprofessionnel des 
Fruits, des Légumes, des Vins et de l’Horticulture (VINIFLHOR - XA 220/2007) 
sur l’appui technique : 

d'accorder les subventions aux organismes ci-après : 
• CIVAM Agrobiologie 

pour la poursuite en 2009 des actions de coordination et 
d’animation du réseau, le réseau de fermes de  
démonstration et l’appui technique 20 910 € 
(dont 800 € pour les fermes de démonstration et 1 037 €  
pour le bulletin de liaison et le site) 

• Association pour le développement de l’Apiculture 
en Aquitaine (ADAAQ) 
pour la mise en œuvre du dossier d’Indication 
Géographique Protégée « Miel des Landes 
de Gascogne » 10 000 € 

• Syndicat des Vignerons des Terroirs Landais 
pour l’appui technique aux producteurs 
et l’animation de la filière viticole en 2009 12 590 € 

• Syndicat de défense et de promotion du piment 
Doux du Pays basque et du Seignanx 
pour la mise en œuvre du dossier de demande de  
Reconnaissance d’un Label Rouge « piment doux » 2 200 € 

• Conservatoire des races d’Aquitaine 
pour l’appui technique aux éleveurs d’ovins de  
race landaise pour 2009 1 400 € 

de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des aides 
correspondantes relatives aux dossiers suivants : 
• Syndicat Asperges des Landes 

pour la mise en place d’un observatoire économique 
• Association pour la promotion et la défense des produits de 

canards fermiers à foie gras des Landes 
pour la réalisation d’une étude de marché sur la filière traditionnelle et la 
filière Label Rouge de canards à foie gras des Landes. 

- de prélever les crédits correspondants sur le Chapitre 65 Article 6574 
(Fonction 928). 

- de retirer de l’ordre du jour du Budget Primitif 2009, le dossier relatif au 
soutien des actions dans le cadre des démarches qualité de l’Association Bœuf 
de Chalosse. 
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C) Promotion collective des produits de qualité 

1°) QUALITE LANDES - Fonds de Promotion : 

- de reconduire pour l'année 2009 et en application du règlement d’exemption 
(régime d’aides d’Etat accordé conformément au règlement (CE) 
n° 1857/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides d’Etat accordés aux 
P.M.E. actives dans la production des produits agricoles et modifiant le 
règlement CE n° 70/2001 (J.O.U.E. L 358 du 16 décembre 2006), le "Fonds du 
Conseil Général pour la promotion collective des terroirs et des produits 
agricoles et alimentaires landais de qualité" destiné à financer l’ensemble des 
actions de promotion et de communication collectives, et de reconduire 
comme suit les modalités d’interventions départementales : 
• pour les actions collectives regroupant l'ensemble des groupements 

qualité des filières, le taux d'aide maximum est fixé à 70 % du coût net 
ou T.T.C. avec un plafond de subvention de 480 000 €, 

• pour les programmes d’actions de chacun des groupements qualité, dès 
lors qu’ils sont cohérents avec le programme global, le taux d’aide 
maximum est fixé à 35 % du coût net ou T.T.C. avec un plafond de 
subvention de 150 000 €. 

- d'y consacrer une enveloppe budgétaire de 1 000 000 € au Budget Primitif 
2009 se répartissant comme suit (Fonction 928) : 

Chapitre 65 Article 6574........................................970 000 € 
Chapitre 65 Article 65738....................................... 30 000 € 

- de renouveler pour l'année 2009 l'adhésion du Département à l'Association 
"Qualité Landes" pour une cotisation d'un montant de 1 000 €, le crédit 
correspondant étant à prélever sur le Chapitre 011 Article 6281 
(Fonction 928). 

2°) Soutien aux associations :  

- d'accorder une subvention à chacun des organismes ci-après au titre de 
leurs démarches 2009 s'inscrivant dans le programme collectif des actions de 
qualité des produits, les crédits nécessaires étant à prélever sur le budget 
principal (Fonction 928), soit :  

Chapitre 65 Article 6574 

• Association "Qualité Landes" 

pour la poursuite de ses actions de promotion et de communication 
collective 
délégation étant donnée à la Commission Permanente du Conseil Général 
pour approuver la convention afférente et procéder à la libération de 
l'aide 

• Association pour la Défense et la Promotion des 
Volailles des Landes 

pour le programme de promotion et de relation presse  
délégation étant donnée à la Commission Permanente du Conseil Général 
pour approuver la convention afférente et procéder à la libération de 
l'aide 

• Association pour la Promotion et la Défense des 
Produits de canards fermiers à foie gras des Landes 

pour la mise en œuvre des démarches de  
qualité et de son programme de promotion  6 530 € 

• Association "Bœuf de Chalosse" 

pour la poursuite de son programme 
de communication et de promotion  
délégation étant donnée à la Commission Permanente du Conseil Général 
pour approuver la convention afférente et procéder à la libération de 
l'aide 
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• CIVAM Agrobiologie 

pour la maintenance de son réseau de 
fermes ressources, ses actions de  
communication et l'organisation de  
manifestations (dont 2 394 € pour les AMAP) 16 967 €  

• Syndicat "Asperges des Landes" 

pour des opérations de promotion des asperges 
des sables des Landes 5 900 € 

• Syndicat des Vignerons des Terroirs Landais 

pour les actions de promotion du vignoble landais  
et la formation aux actions de communication  3 360 € 

• Syndicat de Défense et de Contrôle des vins à  
Appellation Tursan 

pour le développement de la notoriété de 
l'appellation et la promotion des ventes  
délégation étant donnée à la Commission Permanente du Conseil Général 
pour approuver la convention afférente et procéder à la libération de 
l'aide 

• Comité Interprofessionnel des Producteurs de 
Floc de Gascogne 
pour la mise en œuvre de la campagne 
publi-promotionnelle 2009  
délégation étant donnée à la Commission Permanente du Conseil Général 
pour approuver la convention afférente et procéder à la libération de 
l'aide 

• Association de Promotion des Kiwis des Pays de l'Adour 
pour ses actions de promotion et de 
communication pour le développement de 
la notoriété du produit  10 130 € 

• Salon de l’Agriculture Aquitaine 

- pour la mise en place d’un stand Landes au Salon de  
l’Agriculture Aquitaine 2009 15 000 € 
- pour l'organisation du salon AQUITANIMA 2009 6 500 € 

• Maison du Palmipède 

pour l’organisation de Foie Gras Expo 2009  22 000 € 

• Association "Accueil Paysan Landes" 

pour le réseau de référence en matière 
d'hébergement, de restauration, d'accueil à la ferme 
et de commercialisation des produits  4 060 € 

Chapitre 65 Article 65738 

• Chambre d'Agriculture des Landes : Département  
Tourisme Rural (Pôle Territoire) 

Après avoir constaté que M. Michel HERRERO en sa qualité de Président 
de la structure ne prenait pas part au vote, 
pour l'organisation des journées du terroir, 
et l'élaboration du guide du tourisme vert landais  29 410 € 

3°) Concours Général Agricole :  

- de reconduire en 2009 la participation départementale aux frais 
d'inscriptions supportés par les producteurs fermiers et les coopératives du 
département des Landes participant au concours général agricole dans le 
cadre du Salon International de l'Agriculture de Paris, à hauteur de 75% 
desdits frais et dans la limite de 5 produits par bénéficiaire. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides, les crédits nécessaires étant à prélever sur le Chapitre 
65 Article 6574 (Fonction 928). 
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D) Autres soutiens à la communication 

1°) Soutien à des manifestations 

- d’allouer au titre de la promotion des produits du terroir, les subventions ci-
après : 

• M.O.D.E.F. des Landes 

pour l’organisation d’une opération de promotion des  
produits du terroir et de l’élevage  
à Soustons en août 2009 6 700 € 

• F.D.S.E.A. des Landes 

pour l’organisation en 2009 des manifestations « Bœuf à la plage » 
et « Poulets à la plage » en juillet et août 
à Vieux-Boucau 6 700 € 

2°) Fédération Départementale des Comices et Comices Cantonaux  

- d'accorder les subventions ci-après : 

• Comices Cantonaux 

à chacun des 9 comices énumérés ci-après, 
pour l'organisation des manifestations 2009, sur 
la base d'une participation de 14 € par animal et  
déduction faite des frais d'assurances, soit un 
montant global d'aides de 10 316 € 

• Fédération Départementale des Comices 

au titre de la prise en charge des frais 
d'assurances des animaux dans le cadre des 
9 Comices Cantonaux 2009, dont le détail figure ci-après  730 € 
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- de réserver un crédit d'un montant de 41 000 € pour l’organisation des 
journées « Elevage et Terroirs » qui seront organisées par la Fédération 
Départementale des Comices et la Chambre d’Agriculture des Landes. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
fixer les modalités de libération de l’aide et approuver la convention tripartite 
afférente. 

 

- de prélever les crédits correspondants sur le Chapitre 65 Article 6574 
(Fonction 928). 

II – Qualité sanitaire des élevages : 

Groupements de défense sanitaire : 

• A.L.M.A. 

- d'accorder à l'Association de Lutte contre les Maladies des Animaux 
(A.L.M.A.) une participation financière de 350 000 € au titre de l'année 2009, 
répartie comme suit :  

- prophylaxie préventive à l'achat (I.B.R.)  46 000 € 
- prophylaxie préventive annuelle : prise en charge 
du matériel de prise de sang pour analyses, sur  
présentation de factures d'achat (montant H.T.) 4 000 € 
- rémunération des honoraires des vétérinaires et des 
 analyses du Laboratoire Départemental pour la  
 prophylaxie de la brucellose, I.B.R., leucose bovine 
 (vacations, prises de sang, analyses) et prophylaxie  
renforcée dans les Barthes de l'Adour  140 000 € 
- prophylaxie ovine et typage A.D.N. des béliers 5 000 € 
- prophylaxie équine (chevaux lourds) 5 000 € 
- fièvre catharale ovine (prophylaxie) 150 000 € 

- de préciser que la libération de la subvention interviendra sous réserve que 
l'A.L.M.A. fasse apparaître le montant de la participation départementale sur 
les facturations individuelles aux éleveurs. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le budget départemental Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 928). 

• Plan quadriennal d’accompagnement à l’éradication de la 
Rhinotrachéite Infectieuse Bovine (I.B.R.) dans les ganaderias - 
3ème campagne : 

- conformément à la délibération n° D1 du 29 juin 2007 par laquelle le Conseil 
général se prononçait favorablement pour accompagner le plan d’éradication 
de la Rhinotrachéite Infectieuse Bovine (I.B.R.) dans les élevages comportant 
des vaches landaises de course, de fixer, pour l’exercice 2009, l’aide financière 
du Département à 3 € par injection.  

- de libérer ladite aide aux éleveurs sur présentation d’un justificatif établi par 
le Groupement de Défense Sanitaire (G.D.S.). 

- de réserver au Budget Primitif 2009 un crédit d’un montant de 5 000 € pour 
l’accompagnement de ce plan sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 928). 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l’attribution des aides. 

• Défense sanitaire en apiculture  

- d'attribuer au Groupement de Défense Sanitaire Apicole des Landes 
(G.D.S.A.) une participation financière pour 2009 de 8 500 € représentant la 
prise en charge à hauteur de 50% du coût de son programme de lutte contre 
la varroase. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 
928) et de procéder à l'inscription au Budget Primitif 2009, en recette, de la 
participation de l'Union Européenne à ce programme, à hauteur de 4 250 € sur 
le Chapitre 74 Article 74773 (Fonction 928). 
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• Défense sanitaire en aquaculture  

- d'accorder au Groupement de Défense Sanitaire Aquacole d'Aquitaine 
(G.D.S.A.A.) pour la réalisation en 2009 de contrôles sanitaires auprès des 
piscicultures landaises, une subvention d'un montant de 25 000 €. 

- de prélever le crédit nécessaire sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 
928). 

 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides précédemment définies et l'approbation de tous actes et 
documents afférents à la mise en œuvre des différentes actions. 

AMENAGER NOTRE TERRITOIRE EN PRESERVANT LES 
EXPLOITATIONS FAMILIALES 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement pour renouveler en 2009 le soutien aux 
agriculteurs landais en préservant le maintien des exploitations agricoles 
familiales et en favorisant l'agriculture de groupe et d'y consacrer un budget 
global de 2 314 080 € se présentant comme suit (Fonction 928) :  

Chapitre 204 Article 2042.................................................... 642 000 € 
Programme 454411 Article 45441 ........................................ 770 000 € 
Chapitre 65 Article 6574...................................................... 595 580 € 
Chapitre 65 Article 65738.................................................... 306 500 € 

I – Accompagnement de l’installation :  

1°) Installation des jeunes agriculteurs : 

- de reconduire l'article 3 du règlement d’intervention du Conseil général en 
agriculture conformément à la circulaire de gestion du Programme pour 
l’Installation et le Développement des Initiatives Locales (PIDIL)  n° XA 
25/2007 qui prévoit une aide forfaitaire de 7 500 € au titre de l’aide à 
l’installation pour les jeunes agriculteurs et dont le versement intervient en 
deux fois. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 50 000 € sur le Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 928). 

2°) Accompagnement de l'installation :  

- de reconduire en 2009 les dispositions de l'article 4 du règlement 
départemental, conformément à la circulaire de gestion du Programme pour 
l’Installation et le Développement des Initiatives Locales (PIDIL) n° XA 
25/2007, permettant à tout jeune agriculteur bénéficiant ou non de la 
Dotation aux Jeunes Agriculteurs (D.J.A.) allouée par l’Etat, d’obtenir une aide 
forfaitaire globale de 1 100 € (1 150 € pour une installation à titre collectif), 
relative à : 

• la réalisation d’un Plan de Développement de l’Exploitation (P.D.E.). 

• la formation des jeunes agriculteurs. 

- d’inscrire pour cette action au Budget Primitif 2009 un crédit d'un montant 
de 30 000 € sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 928). 

3°) Acquisition de parts sociales de CUMA :  

- de reconduire en 2009 les dispositions de l'article 5 du règlement 
départemental relatif au dispositif d’accompagnement des jeunes agriculteurs 
par l’acquisition de parts sociales en CUMA en conformité avec la circulaire de 
gestion du Programme pour l’Installation et le Développement des Initiatives 
Locales (PIDIL). 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit d'un montant de 8 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928). 
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4°) Point Info :  

- d'accorder à l'A.D.A.S.E.A. des Landes pour la poursuite en 2009 de ses 
actions en direction des jeunes agriculteurs, une subvention globale d'un 
montant de 10 000 € pour la mise en œuvre des actions au titre du 
renouvellement des générations en agriculture dans les Landes (Point Info-
Installation/transmission et répertoire départ/transmission ainsi que 
l'organisation de la semaine de la transmission). 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 le crédit correspondant sur le Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 928). 

II – Aménagement foncier :  

1°) Programme 2009 : 

- d'adopter, tel que figurant ci-après, le programme 2009 relatif aux 
procédures liées au projet d’autoroute A65 et aux frais généraux, les crédits 
prévisionnels d’un montant de 770 000 € étant à réserver en dépenses sur le 
Programme 454411 Article 45441 et en recettes sur le Programme 454421 
Article 45442 (Fonction 928). 

- de reconduire l’article 12 du règlement d’intervention du Conseil général en 
agriculture relatif aux aides  aux travaux connexes. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
approuver les commandes, marchés et conventions de financement 
nécessaires et autoriser M. le Président du Conseil général à les signer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III – Agriculture de groupe :  

1°) Equipement des coopératives :  

- de reconduire, pour l’année 2009, le soutien du Conseil général aux 
investissements réalisés par les coopératives, dans le cadre du Plan du 
Développement Rural Hexagonal (P.D.R.H.) et du Document Régional de 
Développement Rural Aquitain (D.R.D.R.) mesure 123.A, et de modifier 
comme suit les modalités d’intervention : 

• 20 % du montant H.T. pour les investissements ne prenant pas en 
compte le volet de performances énergétiques, 

• 30 % du montant H.T. pour les investissements prenant en compte le 
volet performance énergétique sur la seule partie de consommation 
interne de la structure. 

- de fixer le plafond d’aide départementale à 150 000 € par programme 
d’investissement. 

- de voter pour cette action une autorisation de programme n° 69 d’un 
montant de 300 000 € étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le 
suivant : 

. 2009  .......................................... 250 000 € 

. 2010  ............................................ 50 000 € 

- d’inscrire, au Budget Primitif 2009, un crédit de paiement 
de 250 000 € sur le Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928). 
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- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
attribuer les subventions correspondantes. 

2°) Equipement des CUMA :  

- de reconduire dans le cadre de la mesure 121.C du DRDR Aquitain, le 
soutien du Département des Landes en faveur de l’équipement des CUMA et 
de compléter l’article 13 du règlement d’intervention du Conseil général en 
agriculture comme suit : 

Modalités d’application 

Investissements éligibles et taux 

Investissements éligibles : 
Taux 

Département 
Taux maximum 

 toutes aides 
publiques 

 
Préservation de l’environnement, la valorisation de la 
biomasse et l’entretien de l’espace (groupe II : 
matériels et aménagements relatifs à la gestion des 
intrants et à la prévention des pollutions ponctuelles et 
diffuses, matériel de substitution aux traitements 
phytosanitaires, matériel visant à une meilleure 
maîtrise des apports et outils d’aide à la décision, 
matériel de gestion des effluents et des déchets 
agricoles, matériel de gestion de l’espace, tous 
matériels et équipements de hangars de CUMA 
permettant des économies d’énergies et le 
développement d’énergies renouvelables, à l’exclusion 
des matériels permettant la revente d’énergie issue 
d’une installation photovoltaïque 

10 % 40 % 

- de voter les autorisations de programme ci-après : 

n° 111 au titre de la reprise de l’antériorité d’un montant de 140 000 € 
selon l’échéancier suivant : 
. 2009.............................................139 000 € 
. 2010................................................ 1 000 € 

n° 68 au titre de l’exercice 2009 d’un montant de 380 000 € 
selon l’échéancier suivant : 
. 2009.............................................241 000 € 
. 2010.............................................139 000 € 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 sur le Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 
928) les crédits de paiement ci-après : 

. AP n° 111......................................139 000 € 

. AP n° 68 .......................................241 000 € 

IV – Solidarité envers les agriculteurs :  

- de reconduire pour l’année 2009 le soutien en faveur du dispositif 
« Agriculteurs en difficulté » et de modifier la partie de l’article 11 du 
règlement d’intervention du Conseil général en Agriculture relative à la 
réalisation d’expertises technico-économiques des exploitations en portant à 
500 € par dossier le montant de l’aide départementale. 

- de se prononcer favorablement pour renouveler en 2009 le soutien à 
l'Association pour l'Accompagnement et le Suivi des Agriculteurs en Difficulté 
au titre de ses interventions en matière d'expertises juridique et financière 
auprès des agriculteurs, et de donner délégation à la Commission Permanente 
du Conseil Général pour fixer le montant de la subvention départementale et 
approuver la convention afférente. 

- de prélever les crédits nécessaires aux actions précédemment définies sur le 
Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 928). 

V – Développement et animation rurale :  

1°) Syndicats d'élevage :  

- d'accorder au titre de l'année 2009 les subventions ci-après au titre du 
fonctionnement des structures suivantes :  
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• Syndicat Landes Holstein ........................................................ 5 460 € 
• Race Blonde d'Aquitaine.......................................................... 3 400 € 
• Race Bazadaise...................................................................... 1 790 € 
• Race Limousine...................................................................... 2 480 € 
• Syndicat l'Abeille Landaise ...................................................... 3 400 € 
• Syndicat Porcin ...................................................................... 1 700 € 
• Syndicat Ovin ........................................................................ 3 400 € 
• Association du Poney Landais .................................................. 1 890 € 
• Association des éleveurs de Chevaux de Trait  
 de la Vallée de l’Adour ............................................................ 1 170 € 
• Syndicat de Contrôle laitier ................................................... 29 160 € 
• Syndicat Bovin Croissance 40 ................................................ 17 100 € 

- de prélever les sommes correspondantes sur le Chapitre 65 Article 6574 
(Fonction 928). 

2°) Poneys landais : 

- de se prononcer favorablement sur le principe d’un soutien financier du 
Conseil général à la filière «  Poneys landais » dans le cadre du règlement 
(CE) n° 1535/2007 de la commission du 20 décembre 2007 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis dans le 
secteur de la production de produits agricoles. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
définir les modalités d’intervention 2009, approuver la convention afférente et 
libérer les aides. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 10 000 € sur le Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 928). 

3°) Structures syndicales :  

- d'accorder les subventions ci-après :  

• Jeunes Agriculteurs des Landes 
pour le fonctionnement 2009 et  
l'organisation en été de la finale  
départementale de labour .................................................... 16 000 € 

• Fédération Départementale des Syndicats 
d'Exploitants Agricoles (F.D.S.E.A.) 
pour le fonctionnement 2009 .................................................. 5 100 € 

• Fédération Départementale des Jeunes Agriculteurs 
(F.D.J.A. – M.O.D.E.F.) 
pour le fonctionnement 2009  
et l’organisation à Soustons de la finale  
départementale des conducteurs de tracteurs.......................... 16 000 € 

• Confédération Générale de l'Agriculture 
(C.G.A. des Landes – M.O.D.E.F.) 
pour le fonctionnement 2009 .................................................. 5 100 € 

- de prélever les crédits correspondants sur le Chapitre 65 Article 6574 
(Fonction 928). 

4°) Autres structures :  

- d'attribuer les subventions suivantes :  

• Fédération Départementale des CUMA des Landes 
pour ses actions de soutien technique  
juridique et administratif envers ses adhérents en 2009 ........... 60 900 € 

• Service de Remplacement en Agriculture 
pour ses actions 2009 de soutien en direction 
des chefs d'exploitation et de leurs familles ............................ 18 000 € 

• Association Départementale de Lutte contre les 
Fléaux Atmosphériques (A.D.E.L.F.A.) 
pour l'animation en 2009 du réseau de  
teneurs de postes ..............................................................103 500 € 
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• Fédération Départementale des Groupes d'Etudes et  
de Développement Agricole (F.D.G.E.D.A.) 
pour l'animation en 2009 d'un réseau  
d'échanges techniques, économiques et expérimentaux ........... 11 000 € 

• Association Landaise pour la Promotion de  
l'Agriculture Durable (A.L.P.A.D.) 
pour la mise en réseau en 2009 d'exploitations landaises en 
agriculture durable et l'animation de groupes de réflexion ........ 10 150 € 

• Conservatoire végétal régional d’Aquitaine 
pour la mise en œuvre du programme d’animation scientifique 
de suivi des vergers, de promotion du Conservatoire d’Aquitaine .9 130 € 

• Association FARRE 40 (Forum de l'Agriculture 
Raisonnée Respectueuse de l'Environnement) 
pour ses actions de développement et de promotion sur les 
principes de l'agriculture raisonnée à mener en 2009 .................5 580 € 

• Association des Entrepreneurs de Travaux Forestiers  
en Aquitaine (E.T.F.) 
pour le fonctionnement de la structure pour 2009 
et la mise en place d’actions de communication 
et de formation relatives aux travaux forestiers ....................... 10 150 € 

• Association ATTAC Landes 
pour le fonctionnement 2009 de la structure .............................1 020 € 

- de prélever les sommes correspondantes sur le Chapitre 65 Article 6574 
(Fonction 928). 

- de se prononcer favorablement sur le principe d'une subvention 
départementale à hauteur de 306 500 € pour la Chambre d’Agriculture des 
Landes au titre de son programme développement – formation, son 
fonctionnement 2009 et ses actions spécifiques de développement, à réserver 
sur le Chapitre 65 Article 65738 (Fonction 928) et de donner délégation à la 
Commission Permanente du Conseil Général pour fixer les modalités de 
libération de l'aide et approuver la convention afférente à intervenir. 

VI – Maintien du patrimoine rural : 

1°) Soutien en faveur de la course landaise :  

- de reconduire pour l'année 2009, dans le cadre du règlement (CE) 
n° 1535/2007 de la commission du 20 décembre 2007 concernant l’application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis dans les secteurs de la 
production de produits agricoles, l’article 14 du règlement d’intervention du 
Conseil général concernant les aides départementales aux actions en faveur 
de la course landaise.  

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 une enveloppe budgétaire de 4 000 € sur 
le Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928). 

2°) Appui technique en faveur des élevages de « formelles » :  

- de prendre acte de la mise en place par la Fédération Française de la Course 
Landaise (F.F.C.L.) d’un projet d’identification des animaux (dans le cadre des 
élevages de vaches dites « formelles ») en lien avec l’Etablissement 
Départemental de l’Elevage (E.D.E.) et la Direction des Services Vétérinaires 
(D.S.V.) comportant : 

. la traçabilité : identification, gestion des mouvements, transport et 
contrôle à l’introduction d’animaux, 
. la génétique : livre généalogique, 
. conduite de troupeau : alimentation, gestion du carnet sanitaire. 

- de se prononcer favorablement pour soutenir financièrement la Fédération 
Française de la Course Landaise à hauteur de 8 000 € au titre de la mise en 
place dudit projet. 

- d’inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009 sur le Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 928), ce dispositif entrant dans le cadre des dispositifs 
liés au régime d’aide notifié par l’Office de l’Elevage (XA 151/2007 et XA 
174/2007) sur les aides à l’assistance technique et  en faveur de la sélection 
dans le secteur de l’élevage. 
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- de donner délégation à la Commission Permanente pour libérer l’aide 
départementale. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution des aides précédemment définies et l'approbation de tous actes et 
documents afférents à leur mise en œuvre. 

- compte tenu des modifications apportées au règlement d’intervention du 
Conseil général des Landes en agriculture par délibérations n° D 1, n° D 2 et 
n° D 3 du Budget Primitif 2009, d'adopter le texte intégral dudit règlement tel 
qu’annexé ci-après. 
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LABORATOIRE DEPARTEMENTAL 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les conclusions de la Commission de Surveillance du Laboratoire 
départemental réunie le 15 décembre 2008. 

I – Budget Primitif 2009 : 

- d’adopter le Budget Primitif 2009 qui s’équilibre en dépenses et en recettes 
de la manière suivante : 

Section d’Investissement 276 211 € 

Section de Fonctionnement 5 814 664 € 

a) Cellule Recherche & Développement : 

- conformément à la délibération n° D 4 (2) du Budget Primitif 2007 portant 
création d’une cellule Recherche & Développement au sein du Laboratoire 
départemental, de se prononcer favorablement pour l’attribution d’une 
subvention départementale destinée au fonctionnement 2009 de ladite cellule 
et d’inscrire en conséquence un crédit de 150 000 € au Chapitre 65 Article 
65821 (Fonction 921) du budget principal. 

b) Plan d’investissement 2009 : 

- d’adopter le plan d’investissement 2009 du Laboratoire départemental tel 
qu’annexé ci-après. 

- d’autoriser M. le Président Conseil Général à signer tous actes ou documents 
relatifs à ces acquisitions. 

II – Personnel : 

- de se prononcer favorablement pour les recrutements de personnel 
temporaire destiné à faire face au développement des activités selon les 
caractéristiques de postes détaillés par délibération n° J 7 du Budget Primitif 
2009. 
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DOMAINE DEPARTEMENTAL D’OGNOAS 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les conclusions de la Commission de Surveillance et de Gestion 
du Domaine départemental d’Ognoas réunie le 17 décembre 2008. 

I – Budget Primitif 2009 

- d’adopter le Budget Primitif 2009 qui s’équilibre en recettes et en dépenses 
de la manière suivante : 

• section d’Investissement  1 462 367 € 

• section de Fonctionnement  2 029 717 € 

- d’adopter le plan d’investissement 2009 du Domaine départemental 
d’Ognoas tel que présenté ci-après : 

• Améliorations foncières agricoles et forestières ......... 22 000 € 
. plantation de vignes pour  5 ha 84 a  
(piquets et palissage…)........................................ 12 000 € 

. réalisation, signalisation et entretien 
de l’arboretum implanté à la Gaube....................... 10 000 € 

• Installations à caractères spécifiques ......................... 23 000 € 
. extension du réseau irrigation 
et mise aux normes des installations d’irrigation ..... 15 000 € 

. installation d’un local mobile pour le stockage 
des produits phytosanitaires ..................................8 000 € 

• emballages récupérables ............................................ 13 000 € 

- d’accorder au Domaine départemental d’Ognoas, pour la poursuite du 
programme d’entretien et de restauration de son patrimoine bâti, une 
subvention départementale de 160 000 € et d’inscrire le crédit correspondant 
au Budget Primitif 2009 sur le Chapitre 204 Article 20413 (Fonction 928) du 
budget principal. 

- conformément à la délibération n° 3(1) du 25 juillet 2008 par laquelle le 
Conseil général se prononçait favorablement pour créer une infrastructure 
hôtelière haut de gamme de type relais gastronomique sur le site central du 
Domaine départemental d’Ognoas, de voter, sur le chapitre 204 article 2043 
(fonction 928) du budget principal, une autorisation de programme n° 81 au 
titre de l’année 2009 d’un montant de 13 000 000 € selon l’échéancier 
suivant : 

. 2009 .....................................300 000 € 

. 2010 .................................. 1 500 000 € 

. 2011 ................................ 11 200 000 € 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de paiement d’un montant de 
300 000 € sur le chapitre 204 article 2043 (fonction 928) du budget principal. 

II – Acquisition et aliénation de parcelles 

1°) Acquisition de parcelles sur la commune du Frêche : 

- de se prononcer favorablement pour que le Département se porte acquéreur 
des parcelles agricoles sises sur la commune du Frêche aux lieux-dits 
« Baoudé » et « Maisonneuve », d’une contenance totale de 11 ha 74 a 39 ca 
et estimées par la SAFER des Landes à 75 000 € hors frais. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à entamer toutes les 
démarches nécessaires à la réalisation de cette acquisition. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
examiner tous actes et documents relatifs à ladite acquisition dans la limite de 
l’estimation de la SAFER. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 21 Article 2111 (Fonction 
928) du budget départemental. 

- de préciser que les biens acquis seront affectés au Budget Annexe 
« Domaine départemental d’Ognoas » par opérations d’ordre non budgétaires. 
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2) Aliénation de parcelles sur la commune d’Arthez-d’Armagnac : 

- de prendre acte du souhait de la SAFER des Landes d’acquérir 15 ha 52 a de 
parcelles agricoles sises sur la commune d’Arthez-d’Armagnac aux lieux-dits 
«Pourrucq» et «Jamots», propriétés du Domaine départemental d’Ognoas, afin 
d’assurer la restructuration d’une exploitation locale. 

- de se prononcer favorablement pour que le Département procède à 
l’aliénation desdites parcelles au profit de la SAFER des Landes. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à entamer toutes les 
démarches nécessaires à la réalisation de cette aliénation. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
examiner tous actes et documents relatifs à ladite aliénation après estimation 
de France Domaine. 

ENTRETIEN ET INVESTISSEMENTS DE VOIRIE 

Le Conseil Général décide : 

I –  Schéma d’aménagement Landes 2040 : 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n° 10 d’un montant de 
1 100 000 € selon l’échéancier suivant : 

2009 : 860 000 € 
2010 : 240 000 € 

- d'inscrire un CP en 2009 de 860 000 € au chapitre 203 – article 2031 
(fonction 0202) du Budget Primitif 2009. 

II – Entretien de la voirie départementale :  

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 621) les crédits ci-après :  

• Entretien courant de la voirie (annexe ci-après) 

* en dépenses 
  Chapitre 011 5 744 900 € 
  Chapitre 65 12 600 € 

* en recettes 
  Chapitre 77 article 7788 140 000 € 
  Remboursement des assurances  

• Parc de l'Equipement 

* en recettes  
  Chapitre 70 article 7083 500 000 € 
  Redevances d'usages des matériels  
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III – Investissements de voirie (fonction 621) :  

- d'approuver le programme triennal 2009-2011 des investissements à réaliser 
sur la voirie départementale tel que figurant en annexes ci-après et d'inscrire 
au Budget Primitif 2009 les crédits correspondant au programme 2009, à 
savoir :  

• Voirie – opérations relevant du programme courant de voirie 

a) Programme courant de voirie  

- de voter une AP 2009 n°27 d’un montant de 19 302 500 € selon l’échéancier 
joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 13 462 900 € au programme 100,  

- d’inscrire en recettes 2 310 000 € au titre des participations communales ou 
communautaires. 

b) Voies économie forestière - Haute Lande 

- de voter une AP 2009 n°29 d’un montant de 750 000 € selon l’échéancier 
joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 600 000 € au programme 100.  

c) Etudes plan stratégique et prospective voirie 

- de voter une AP 2009 n°21 d’un montant de 215 000 € selon l’échéancier 
joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 120 000 € au programme 100.  

• Grands travaux et opérations exceptionnelles 

a) Contournement Est de l'agglomération dacquoise 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n° 22 d’un montant de 
27 000 000 € selon l’échéancier joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 800 000 € au programme 102.  

b) Liaison A 63 – RD 817 entre Ondres et Saint-Martin-de-Seignanx 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP 2009 n° 23 d’un 
montant de 12 300 000 € selon l’échéancier joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 4 850 000 € au programme 103.  

c) Études desserte rétro littorale Nord 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n° 19 d’un montant de 
180 000 € selon l’échéancier joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 60 000 € au programme 107.  

d) Études Voies structurantes Sud Landes 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n° 20 d’un montant de 
414 000 € selon l’échéancier joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 204 000 € au programme 108.  

e) Suppression du PN 67 à Morcenx 

- de voter une AP 2009 n° 24 d’un montant de 4 000 000 € selon l’échéancier 
joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 500 000 € au programme 100.  

f) Programme spécifique – Réseau transféré 

* programme de maintenance sur routes transférées 

- de voter une AP 2009 n° 28 d’un montant de 3 183 000 € selon l’échéancier 
joint en annexe, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 2 274 400 € au programme 150,  

- d’inscrire en recettes 325 000 € (chapitre 13 – article 1324) au titre des 
participations communales ou communautaires. 
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* opérations inscrites au CPER initial 

- de voter une AP 2009 n° 26 d’un montant de 5 000 000 € selon l’échéancier 
joint en annexe pour la mise aux normes du demi-échangeur Est de la 
déviation de Saint-Paul-lès-Dax (RD 824 2x2), 

- d'inscrire un CP en 2009 de 2 100 000 € au programme 150,  

- d’inscrire également un crédit de 2 700 000 € pour les travaux de 
dénivellation des carrefours de Rivière et Angoumé, 

- d’inscrire en recettes 1 300 000 € (article 1321) au titre des subventions de 
l’Etat et 300 000 € (article 1322) au titre des subventions de la Région 
Aquitaine. 

* opérations d’aménagement ponctuels des carrefours de la rocade de Mont-
de-Marsan 

- de voter une AP 2009 n° 25 d’un montant de 500 000 € selon l’échéancier 
joint en annexe pour les travaux d’aménagements ponctuels des carrefours de 
la rocade de Mont-de-Marsan, 

- d'inscrire un CP en 2009 de 50 000 € au programme 150.  

* 

* * 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et 
documents à intervenir dans le cadre de l'exécution de ce programme de 
voirie, 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour modifier le cas 
échéant en fonction des urgences, le programme d’entretien courant de voirie 
ainsi que certaines opérations dudit programme triennal 2009-2011, en raison 
des dégâts causés par la tempête du 24 janvier 2009.  

IV – Voirie communale et programme "1% Paysage et 
Développement" :  

- d'inscrire au chapitre 204 article 20414 (fonction 628) du Budget Primitif 
2009 les crédits ci-après au titre :  

• des subventions aux voiries communales de desserte des  
centres bourgs non desservis par une route départementale 37 000 € 

• des subventions pour dégâts des intempéries exceptionnelles 
à la voirie communale 38 000 € 

• des subventions du programme "1% Paysage et  
Développement" 20 000 € 

La Commission Permanente ayant délégation pour statuer sur les dossiers 
présentés. 
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REVISION DU SCHEMA DIRECTEUR ROUTIER DEPARTEMENTAL - 
POLITIQUE ROUTIERE DEPARTEMENTALE 

Le Conseil Général décide : 

- de procéder à la révision du schéma directeur routier départemental et 
d’adopter le projet de politique routière départementale tel que décrit dans 
l’annexe ci-jointe, 

- de préciser que l’adoption de cette nouvelle politique routière 
départementale concomitamment à celle du nouveau règlement de voirie 
départemental (délibération n°Ea3(1) du Budget Primitif 2009) rend applicable 
le nouveau schéma directeur routier dont les principes ont été approuvés lors 
de la Décision Modificative n°1-2008, et notamment la nouvelle classification 
des routes départementales, 

- de donner délégation à la commission Permanente pour apprécier le 
potentiel de valorisation du foncier pour les projets de voies d’évitement des 
agglomérations.  
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REVISION DU SCHEMA DIRECTEUR ROUTIER DEPARTEMENTAL - 
ADOPTION DU NOUVEAU REGLEMENT DE VOIRIE DEPARTEMENTAL 

Le Conseil Général décide : 

- d’adopter le nouveau règlement de voire départemental tel qu’annexé, 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour la mise en œuvre 
dudit règlement, 

- de préciser que l’adoption du nouveau règlement de voirie départemental 
concomitamment à celle de la nouvelle politique routière départementale 
(délibération n°Ea2 du Budget Primitif 2009) rend applicable le nouveau 
schéma directeur routier dont les principes ont été approuvés lors de la 
Décision Modificative n°1-2008, et notamment la nouvelle classification des 
routes départementales.  
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REVISION DU SCHEMA DIRECTEUR ROUTIER DEPARTEMENTAL – 
AVIS DU DEPARTEMENT, EN TANT QUE PERSONNE PUBLIQUE 
ASSOCIEE, SUR LES PROJETS DE PLU : EXTENSION DE LA 
DELEGATION A LA COMMISSION PERMANENTE 

Le Conseil Général décide : 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour formuler l’avis du 
Département, en tant que personne publique associée, dans le cadre des 
procédures d’élaboration, de modification ou de révision de tout document 
d’urbanisme (PLU, POS, carte communale, SCOT, …), conformément 
notamment à l’article L123-9 du Code de l’Urbanisme. 

MOBILITÉ ET TRANSPORTS DÉPARTEMENTAUX 

Le Conseil Général décide : 

I - Transports départementaux de voyageurs : 

- de prendre acte du bilan des opérations réalisées en 2008 dans le domaine 
des transports landais de voyageurs, 

- afin de poursuivre les actions engagées, d’inscrire au Budget Primitif 2009 
(fonction 821), les crédits ci-après : 

1°) Réseau de transports publics de voyageurs : aménagement de points 
d’arrêt d’autocars  

- de voter une AP 2009 N° 110 d’un montant de 600 000 € afin d’aménager 
les points d’arrêt d’autocars dans le cadre de la restructuration du réseau de 
transports publics interurbains de voyageurs du Département, suivant 
l’échéancier prévisionnel ci-après : 

2009  200 000 € 
2010  200 000 € 
2011  200 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 200 000 € au  chapitre 23 article 23153. 

2°) Information des usagers 

- d’inscrire pour l’édition des fiches horaires un crédit de 56 000 € au chapitre 
011 article 6231. 

3°) Sécurisation des points d’arrêt 

- d’inscrire un crédit de 100 000 € au chapitre 23 article 23153 pour 
l’aménagement des points d’arrêts d’autocars relatifs aux circuits spéciaux 
scolaires.  

4°) Aires de covoiturage 

- d’adopter le règlement définissant les modalités d’attribution de subventions 
aux communes ou à leurs regroupements pour la création d’aires de 
covoiturage, tel que présenté en ci-après. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général  pour 
l’attribution des aides.  

- d’inscrire  un crédit  de 30 000 € au chapitre 204 article 20414. 

5°) Groupement des Autorités Responsables de Transport (GART) 

- d’inscrire 8 000 € au chapitre 011 article 6281 pour le règlement de la 
cotisation 2009. 
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II - Régie Départementale de Transports des Landes : 

- de prendre acte des comptes d’exploitation présentés par la RDTL pour 
l’exercice 2007 faisant apparaître un résultat excédentaire de 738 955 € pour 
un chiffre d’affaires net de 13 893 547 €. 

- conformément au règlement intérieur de la RDTL, de se prononcer 
favorablement sur : 

• l’affection d’une partie de l’excédent comptable au fonds de réserve 
de la RDTL, pour un montant de 633 455,36 €, 

• le reversement de la part restante, soit 105 500,55 € au profit du 
Département, 

- d’inscrire en conséquence 105 500 € en recettes au chapitre 75 article 757 
(fonction 821). 

III - Réseau ferré landais – surveillance et entretien des voies : 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009, un crédit de 10 000 € au chapitre 23 
article 23153 (fonction 822) pour les interventions en cours d’année. 

IV - Sécurité routière : 

- d’accorder, au titre de l’exercice 2009 les subventions et participations ci-
après et d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 65 article 6574 
(fonction 18) du Budget Primitif 2009 : 

• Association landaise pour le Perfectionnement 
des conducteurs Débutants    115 000 € 

• Comité départemental de la Prévention Routière    24 000 € 
• Plan départemental d’Actions de Sécurité Routière 

délégation étant donnée à la Commission Permanente  
du Conseil Général pour arrêter le programme des  
actions à réaliser       26 000 € 

V - Mobilité : 

1°) Totems d’entrées dans le Département des Landes 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 150 000 € au chapitre 23 
article 23152 (fonction 621) pour la mise en place d’une signalétique 
marquant les entrées du Département. 

2°) Pôle intermodal de Dax 

- de participer à la réflexion globale sur la gare de Dax initiée par la 
Communauté d’Agglomération de Dax et plus particulièrement au projet du 
Pôle intermodal, 

- de participer au financement de l’étude relative à la programmation dudit 
Pôle d’un coût de 120 690 € H.T,  

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention à 
intervenir portant sur la participation du Département à hauteur de 20 %, soit 
24 138 €, 

- d’inscrire en conséquence au chapitre 204 article 20414 (fonction 80) un 
crédit de 19 138 € représentant le montant sollicité au titre de l’année 2009. 

3°) Comptages routiers 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 621) les crédits ci-après : 

• acquisitions de stations automatiques de comptages routiers du 
Système Informatisé de Recueil de Données (SIREDO), 40 000 € au 
chapitre 011 article 60612 

• frais de fonctionnement et maintenance des stations :  
♦ Chapitre 011 article 60612         3 000 € 

Électricité 
♦ Chapitre 011 article 60632      11 000 € 

Acquisition de petit matériel 

♦ Chapitre 011 article 61523       12 000 € 
Entretien et réparation 

♦ Chapitre 011 article 6262         4 000 € 
Frais télécommunications 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 167 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

VI - Répartition du produit des amendes de police : 

- de porter, à compter du 1er janvier 2009 le plafond des travaux H.T. éligibles 
au titre de la répartition du produit des amendes de police à : 

• 150 000 € pour les projets isolés, 
• 300 000 € pour les opérations d’aménagement urbain précédées par 

une démarche globale plus complète qui porte sur la sécurité des 
piétons, le stationnement, les transports en communs, 

- de porter également à compter de cette même date le taux de subvention à 
30 % du montant hors taxes des travaux, 

- de modifier en conséquence le règlement départemental tel que présenté ci-
après, 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l’attribution des aides prévues par le règlement. 

VII - Radars automatiques : 

- d’inscrire en recettes au titre du produit des amendes de radars une somme 
de 330 000 € au chapitre 13 article 1345 (fonction 621). 
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PROJET DE LIGNE A GRANDE VITESSE «SUD EUROPE 
ATLANTIQUE»(LGV-SEA) AVIS DU DEPARTEMENT SUR LE PROJET 
DE PROTOCOLE D’INTENTION 

Le Conseil Général rappelle : 

- que la Ligne à Grande Vitesse « Sud Europe Atlantique » (LGV-SEA) 
constitue un équipement d’aménagement à l’échelle du territoire européen et 
national. 

- que le Département des Landes s’est engagé depuis le 3 novembre 2003 
dans les différentes phases de ce projet, incluant la réalisation de Tours-
Bordeaux. 

Le Conseil Général prend acte : 

- que le protocole d’intention présenté constitue une avancée positive, liant les 
différentes branches d’un projet global, lui donnant toute sa cohérence et sa 
dimension Européenne. 

Le Conseil Général déplore : 

- que les collectivités territoriales, qui ne sont pas compétentes en matière 
ferroviaire, soient sollicitées pour financer ce projet, créant ainsi une certaine 
confusion dans le rôle des institutions publiques. 

Le Conseil Général renouvelle : 

- néanmoins son soutien à la réalisation des grands projets du Sud-Ouest, 
dont les avantages pour le Département des Landes seront liés au schéma de 
desserte. 

Le Conseil Général réaffirme : 

- sa volonté de voir la réalisation ultérieure d’une liaison vers Pau et le Béarn, 
à partir de Mont-de-Marsan, en parallèle avec l’autoroute A65 et donne en 
conséquence délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver la convention financière portant sur les études afférentes qui seront 
conduites en 2009-2010. 
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Le Conseil Général décide : 

- d’émettre : 

• un avis favorable de principe sur la participation du Département des 
Landes au titre du financement de la LGV-SEA, étant entendu que 
l’engagement définitif n’interviendra que sous réserve de la 
présentation in fine du tracé, des fonctionnalités et du schéma de 
desserte landais, 

• en conséquence un avis défavorable à la présentation de l’annexe 2.2 
du protocole d’intention relative à la répartition du montant des 
contributions à verser par les collectivités territoriales. 

- de préciser que le montant de la participation du Département des Landes à 
ce projet ne devra pas entraver sa capacité à satisfaire ses obligations 
budgétaires telles qu’elles découleront de ses compétences et de ses recettes, 
appréciées à la date de souscription de l’engagement définitif. 

FINANCEMENT DES ETUDES DE LIAISONS A GRANDE VITESSE 
BORDEAUX-ESPAGNE ET BORDEAUX-TOULOUSE 

Le Conseil Général décide : 

- conformément à la délibération n° Eb1 du Conseil Général du 23 juin 2008, 
de voter une AP 2009 n° 31 d’un montant de 1 128 000 € selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

2009   659 000 € 

2010   330 000 € 

2011   122 000 € 

Au delà    17 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 659 000 € au chapitre 204 article 20412 
(fonction 822) correspondant au versement du 1er acompte de la participation 
départementale au financement des études de Liaisons à Grande Vitesse 
Bordeaux-Espagne et Bordeaux-Toulouse. 

TRANSPORTS PUBLICS INTERURBAINS DU DÉPARTEMENT DES 
LANDES 

Le Conseil Général décide : 

- d’autoriser à titre expérimental le lancement de la ligne express MONT-DE-
MARSAN / DAX et de deux lignes de rabattement BISCARROSSE / YCHOUX et 
MIMIZAN / LABOUHEYRE / SABRES vers les gares de TER de YCHOUX et 
LABOUHEYRE. 

- de prendre acte de l’échéance de septembre 2009 pour la mise en place du 
nouveau réseau départemental de transports interurbains. 

- d’approuver ainsi qu’il suit les lignes du futur réseau : 

Lignes structurantes : 

- Mont-de-Marsan / Dax 
- Mont-de-Marsan / Hagetmau 
- Dax / Saint-Sever 
- Bayonne / Vieux-Boucau 
- Dax / Vieux-Boucau 
- Dax / Capbreton 

Lignes de rabattement : 

- Biscarrosse / Facture 
- Biscarrosse / Ychoux / Pissos 
- Mimizan / Labouheyre / Sabres 
- Contis / Morcenx 



170 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

Lignes de bassin : 

- Mimizan / Parentis / Arcachon 
- Sore / Labrit 
- Dax / Mimizan 
- Sabres / Mont-de-Marsan 
- Roquefort / Mont-de-Marsan 
- Peyrehorade / Bayonne 
- Peyrehorade / Dax 
- Dax / Hagetmau 
- Hagetmau / Aire-sur-l’Adour 

- de préciser que les caractéristiques de ces lignes seront présentées lors 
d’une prochaine séance de l’assemblée plénière. 

- d’inscrire en dépenses 250 000 € correspondant au déficit prévisionnel pour 
l’année 2009 de la ligne express Mont-de-Marsan / Dax au chapitre 65 article 
65736 (fonction 821) du Budget Primitif 2009. 

- d’acter le montant du tarif unique à 2 €, celui du carnet de 10 tickets à 15 € 
et l’abonnement mensuel à 40 €, tant sur les lignes expérimentales que sur le 
futur réseau départemental. 

- de se prononcer favorablement sur le principe d’une tarification spécifique à 
destination des personnes bénéficiaires des minima sociaux et du Revenu de 
Solidarité Active. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à engager les discussions avec 
la Région pour la signature d’une convention permettant l’application du tarif 
unique sur les trajets départementaux des lignes régionales avec 
compensation financière du Département à la Région. 

- de désigner la RDTL comme opérateur unique du futur réseau départemental 
de transport interurbain. 

- d’acter la mise en concurrence et la transformation en services spéciaux des 
services de doublages scolaires actuellement exploités dans le cadre des 
délégations de service publics. 

- de maintenir le réseau de lignes spécifiques pour les élèves internes, de le 
confier à la RDTL et d’aligner la tarification pour ces élèves sur celle en 
vigueur sur les circuits spéciaux départementaux. 

BATIMENTS DEPARTEMENTAUX – ENERGIE 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver le programme d’investissement, de maintenance et de gros 
entretien à mettre en œuvre en 2009 sur les bâtiments départementaux et 
d’inscrire à cet effet au Budget Primitif 2009 : 

I - Administration Générale  

1°) Travaux rue Gaston Phoebus : 

- de prendre acte de l’avancement du projet de travaux rue Gaston Phoebus 
et de son planning prévisionnel, décidé par délibération n°Ec1 du 28 janvier 
2008 ; 

- en conséquence de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n°103 
d’un montant de 2 000 000 €, selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 
300 000 € 

2010 1 000 000 € 
2011 700 000 € 

- d’inscrire un CP au titre de 2009 de 300 000 € au Chapitre 23 Article 231311 
(fonction 0202). 

2°) Ilot Montrevel : 

- de prendre acte de l’avancement et du planning prévisionnel de l’opération 
immobilière sur l’îlot Montrevel approuvée par le Conseil Général lors du 
Budget Primitif 2007 ; 
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- afin de poursuivre l’exécution de ce projet, de voter au titre de la reprise de 
l’antériorité, une AP n°102 d’un montant de 15 000 000 € selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

2009 1 500 000 € 
2010 5 000 000 € 
2011 7 000 000 € 
2012 1 500 000 € 

- d’inscrire un CP au titre de 2009 de 1 500 000 € au Chapitre 23 
Article 231311 (fonction 0202). 

3°) Ilot Montrevel et Préfecture 

- de se prononcer favorablement sur le principe des travaux à la Préfecture 
des Landes, permettant d’adosser le projet de l’îlot Montrevel contre ses murs 
(cf. schéma ci-après) et d’inscrire en conséquence : 

Chapitre 011 – Article 61522   …………………………………………………     150 000 € 
(études et travaux) 
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4°) Site de Macy, construction d’un bâtiment technique 

- d’approuver le projet de construction de locaux techniques de stockage au 
profit des services du Conseil Général, sur le site de Macy ; 

- pour mener ce projet, de voter une AP 2009 n°104 d’un montant de 
1 000 000 € selon l’échéancier provisionnel suivant : 

2009 
250 000 € 

2010 500 000 € 
2011 250 000 € 

- d’inscrire un CP au titre de 2009 de 250 000 € au Chapitre 23 Article 231311 
(fonction 0202). 

5°) Déménagement transitoire du service des Technologies de l’Information et 
de la Communication 

- de prendre note du transfert transitoire des locaux techniques du service des 
TIC à l’occasion du projet sur l’îlot Montrevel et d’inscrire en conséquence pour 
la réalisation de différents travaux d’adaptation et de mise en sécurité des 
locaux loués : 

Chapitre 011 – Article 61522   ……………………………………………….…  50 000 € 
Travaux d’adaptation des locaux 

6°) Autres programmes d’investissement 

- d’approuver les différents programmes d’investissement gérés hors AP pour 
un montant de 495 000 €, tels que rappelés en annexe ci-après, 

- et d’inscrire en dépenses, en 2009, les crédits correspondants. 
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II – Centres de vacances (fonction 33) 

1°) Centre de vacances de Jézeau 

- de prendre acte de l’avancement de l’opération de restructuration du centre 
de Jézeau, décidé par délibération n°Ec1 du Conseil Général du 23 juin 2008 ; 

- afin de poursuivre l’exécution de cette opération, de voter une AP 2009 n°62 
d’un montant de 1 700 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 300 000 € 
2010 1 000 000 € 
2011 400 000 € 

- et d’inscrire un CP au titre de 2009 de 300 000 € au Chapitre 23 
Article 231314 (fonction 33). 

2°) Centre de vacances de Biscarrosse 

- d’approuver la campagne de ravalement des façades à mener au centre de 
vacances de Biscarrosse, et d’inscrire en conséquence : 

Chapitre 23 – Article 231314   ………………………………………………     75 000 € 
Travaux de ravalement 

III – Etablissements Médico-Sociaux  

1°) Entreprise Adaptée Départementale 

- de prendre acte de l’avancement du projet d’extension et de restructuration 
de l’antenne de l’Entreprise Adaptée Départementale à Saint-Paul-Lès-Dax, 
décidé par délibération n°Ec1 du Conseil Général du 23 juin 2008 ; 

- afin de poursuivre l’exécution de cette opération, de voter une AP 2009 n°3 
d’un montant de 1 200 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 250 000 € 
2010 650 000 € 
2011 300 000 € 

- d’inscrire au titre de 2009 un CP de 250 000 € au Chapitre 23 Article 231313 
(fonction 40). 

2°) Centre Médico-Social de Labouheyre 

- de prendre acte de l’avancement des études de programme du futur centre 
médico-Social à Labouheyre décidé par délibération n°Ec1 du 23 juin 2008 ; 

- afin de poursuivre l’exécution de cette opération, de voter au titre de la 
reprise de l’antériorité une AP 2009 n°1 d’un montant de 1 200 000 € selon 
l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 450 000 € 
2010 750 000 € 

- d’inscrire un CP de 450 000 € au titre de 2009 au Chapitre 23 Article 231313 
(fonction 40). 

3°) Centre Médico-Social de Saint-Pierre-du-Mont 

- de se prononcer favorablement sur le principe de la construction d’un 
nouveau centre Médico-Social à Saint-Pierre-du-Mont afin de remplacer les 
locaux vétustes actuellement loués ; 

- afin de mener cette opération, de voter une AP 2009 n°105 d’un montant de 
1 300 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 390 000 € 
2010 715 000 € 
2011 195 000 € 

- d’inscrire au titre de 2009 un CP de 390 000 € au Chapitre 23 Article 231313 
(fonction 40). 

4°) Centre Médico-Social de Peyrehorade 

- de se prononcer favorablement sur le redéploiement et la requalification, au 
profit du centre Médico-Social actuellement hébergé dans des locaux loués à 
la ville de Peyrehorade, des locaux de la D.D.E. à Peyrehorade mis à notre 
disposition ; 
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- pour mener à bien cette opération, de voter une AP 2009 n°107 d’un 
montant de 280 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 200 000 € 
2010 80 000 € 

- d’inscrire au titre de 2009 un CP de 200 000 € au Chapitre 23 Article 231313 
(fonction 40). 

5°) Centre Médico-Social de Pouillon 

- de se prononcer favorablement sur le toilettage des locaux du centre Médico-
Social loués à la ville de Pouillon et en conséquence d’inscrire : 

Chapitre 011 – Article 61522 (fonction 0202)   ………………………..  15 000 € 
Travaux de peinture et de reprise des sols 

6°) Extension et restructuration du Foyer Tournesoleil à Saint-Paul-lès-Dax 

- de prendre acte de l’avancement des études du projet décidé par 
délibération n°Ec1 du Conseil Général du 28 janvier 2008 ; 

- afin de mener les travaux qui doivent démarrer début 2009, de voter une AP 
2009 n°2 au titre de la reprise de l’antériorité d’un montant de 3 640 000 € 
selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 2 640 000 € 
2010 1 000 000 € 

- d’inscrire au titre de 2009 un CP de 2 640 000 € au Chapitre 23 
Article 231313 (fonction 40). 

IV – Travaux dans les Unités Territoriales et les centres d’exploitation 
(fonction 621) 

1°) Centre d’exploitation de Peyrehorade 

- de se prononcer favorablement sur le transfert, sur une seule parcelle, de 
l’ensemble de l’activité du centre d’exploitation de Peyrehorade et de mettre à 
disposition des services les locaux nécessaires et adaptés à de bonnes 
conditions de travail ; 

- pour ce faire, de voter une AP 2009 n°106 d’un montant de 532 000 €, selon 
l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 320 000 € 
2010 212 000 € 

- d’inscrire au titre de 2009 un CP de 320 000 € au Chapitre 23 Article 231318 
(fonction 621). 

2°) Construction et restructuration de l’Unité Territoriale et du centre 
d’exploitation de Villeneuve-de-Marsan 

- de prendre acte de l’avancement de l’opération de construction et 
restructuration de l’Unité Territoriale et du centre d’exploitation de Villeneuve-
de-Marsan, décidé par délibération n°Ec1 du Conseil Général du 28 juin 2008 ; 

- afin de poursuivre l’exécution de cette opération, de voter une AP 2009 n°18 
d’un montant de 1 500 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 250 000 € 
2010 1 000 000 € 
2011 250 000 € 

- d’inscrire au titre de 2009 un CP de 250 000 € au Chapitre 23 Article 231318 
(fonction 621). 

- d’inscrire, en outre, les crédits nécessaires au remboursement des frais 
engagés par la commune de Villeneuve-de-Marsan pour la révision du POS 
inhérent à l’opération ci-dessus : 

Chapitre 204 – article 20414 (fonction 621)…………………..…………  7 000 € 

V – Laboratoire Départemental (fonction 921) 

- d’approuver la poursuite du projet de restructuration du Laboratoire 
Départemental actualisé en fonction des derniers besoins des utilisateurs en 
incluant la reprise générale de la climatisation d’origine ; 
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- à cet effet de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n°64 d’un 
montant de 1 600 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 480 000 € 
2010 880 000 € 
2011 240 000 € 

- d’inscrire au titre de 2009 un CP de 480 000 € au Chapitre 23 Article 231318 
(fonction 921). 

VI – Energie bois (fonction 93) 

- afin de permettre le fonctionnement de la filière Energie bois du Conseil 
Général des Landes, d’inscrire : 

en dépenses 
Chapitre 011 – charges à caractère général    ………………………    264 000 € 
en recettes 
Chapitre 70 – Article 7028   …………………………………………………..    264 000 € 
Produit de l’expérimentation 

VII – Fonctionnement courant : 

- d’inscrire les crédits nécessaires au fonctionnement courant des bâtiments 
départementaux, tels que présentés ci-après : 

Chapitre 011 – Article 61522 (fonction 0202)……………………       181 000 € 
Entretien des bâtiments 

Chapitre 011 – Article 6132 (fonction 0202)………………………        15 000 € 
Prestation de service 

Chapitre 011 – Article 6236 (fonction 0202)………………………        15 000 € 
Frais de reprographie 

Chapitre 011 – Article 6132 (fonction 11)……………………………       30 000 € 
Entretien des Gendarmeries 

Chapitre 011 – Article 6132 (fonction 40)……………………………       50 000 € 
Location bâtiment CMS de Labouheyre 

Chapitre 011 – Article 61522 (fonction 50)……………………………     21 000 € 
Entretien bâtiment (hygiène) 

OPERATIONS DOMANIALES 

Le Conseil Général décide : 

I - Acquisitions 

1°) à Soustons 

Après avoir constaté que M. Robert CABÉ, en sa qualité de Président de la 
SATEL ne prenait pas part au vote : 

- d’acquérir sur le territoire de la commune de Soustons, en vue de la 
construction du centre de formation de surf sur la zone de port d’Albret Sud 
au lieudit "Fray" un terrain de 1 ha 29 a 60 ca appartenant à la SATEL, 
composé des parcelles cadastrées CP 38 de 26 a 25 ca, CP 39 de 16 a 34 ca, 
CP 40 de 13 a 27 ca, CP 41 de 8 a 70 ca, CP 42 de 5 a 65 ca, CP 43 de 1 a 
85 ca, CP 44p de 5 a 69 ca, CP 45p de 3 a 19 ca, CP 276p de 1 a 38 ca, CP 
278p de 10 a 42 ca et CP 327p de 36 a 86 ca pour un montant estimé par 
France Domaine à 358 800 € T.T.C. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer l’acte de vente à 
intervenir avec la SATEL, mandataire de la construction de ce bâtiment. 

- d’inscrire le crédit nécessaire au chapitre 21 article 2111 (fonction 32) du 
Budget Primitif 2009. 

2°) à Villeneuve-de-Marsan 

- d’approuver le principe de l’acquisition de parcelles de terrains agricoles et 
boisés d’une contenance totale de 1 ha 30 a environ, nécessaires au 
prolongement de la voie verte, venant de Gabarret jusqu’à l’entrée de 
Villeneuve-de-Marsan. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour statuer, au vu de 
l’estimation par France Domaine, sur les conditions de vente au Département 
des Landes des parcelles nécessaires. 
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3°) à Saint-Vincent-de-Paul 

- dans le cadre du projet de dénivellation du carrefour giratoire de Saint-
Vincent-de-Paul sur la route départementale n° 824, d’acquérir une parcelle 
de terrain cadastrée ZB 212 de 1 ha 85 a 11 ca appartenant aux époux DIRIS 
pour un montant estimé par France Domaine à 200 000 €. 

- d’inscrire le crédit nécessaire au chapitre 21 article 2111 (fonction 621) du 
Budget Primitif 2009. 

4°) à Saint-Pierre-du-Mont 

En vue de la construction d’un centre médico-social à Saint-Pierre-du-Mont en 
remplacement des locaux inadaptés pour la réception du public situés dans un 
des immeubles H.L.M. de la Moustey : 

- de procéder à l’acquisition de deux terrains attenants constructibles d’une 
superficie d’environ 1920 m² sur la commune de Saint-Pierre-du-Mont, 
d’après les estimations de France Domaine, soit 

• la parcelle cadastrée AC 1740p d’une surface de 6 a 58 ca 
appartenant à l’indivision CASTETS / CORRIHONS pour un montant 
de 35 570 €. 

• la parcelle attenante, cadastrée AC 1400p d’une surface de 12 a 21 
ca occupée par 33 garages en location, appartenant à Madame Anne-
Marie CORRIHONS pour un montant de 150 000 €. 

- d’inscrire les crédits nécessaires au chapitre 21 article 2111 (fonction 40) du 
Budget Primitif 2009. 

 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous les actes et 
documents à intervenir dans le cadre de ces opérations. 

II – Cessions de terrains 

1°) Aménagement de l’autoroute A 65 

- dans le cadre du projet d’aménagement de l’Autoroute A 65 Langon / Pau, 
de céder à l’Etat, représenté par son concessionnaire la société A’LIENOR, les 
parcelles cadastrées D 341 de 9 a 72 ca, sur la commune d’Arue, C 362 de 
40 a 69 ca, sur la commune de Bourriot-Bergonce, A 200 de 66 a 98 ca sur la 
commune de Pujo-le-Plan et A 1584 de 1 a 89 ca sur la commune de 
Roquefort. 

- d’inscrire en recettes au vu des estimations par France Domaine, un montant 
total de 1 157 € au chapitre 77 article 775 (fonction 01) du Budget Primitif 
2009. 

2°) à Roquefort 

- de céder gratuitement à la Communauté de Communes du Pays de 
Roquefort les parcelles cadastrées AK 43 de 4 a 20 ca, AK 45 de 4 a 70 ca, 
AK 47 de 8 a 53 ca et AK 49 de 15 a 30 ca relatives à un chemin de 
randonnée pédestre en limite des communes de Roquefort et de Sarbazan 
dont l’entretien sera assuré par la Communauté de Communes du Pays de 
Roquefort. 

 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général des Landes à signer tous les 
actes et documents à intervenir dans le cadre de ces opérations. 

III – Gestion d’immeubles 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 : 

• en dépenses : 
Chapitre 011 article 63512 (fonction 01)  260 000 € 
Impôts et taxes divers 

Chapitre 011 article 6188 (fonction 90)    35 000 € 
Frais d’entretien et de prestation de services 

Chapitre 67 article 678 (fonction 621)      2 000 € 
Dommages et intérêts 
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• en recettes : 

Chapitre 75 article 752 (fonction 01)   350 000 € 
Locations diverses 
Chapitre 70 article 7038 (fonction 01)    10 000 € 
Charges sur loyers 
Chapitre 70 article 70323 (fonction 621)  311 000 € 
Droits d’occupation du Domaine Public et bornes distributrices 

PRESERVER LES MILIEUX NATURELS ET LA BIODIVERSITE 

Le Conseil Général décide : 

I – Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles 

- de prendre acte du bilan exhaustif, tel qu’annexé ci-après, de l’ensemble des 
actions menées (partenariats, engagements financiers…) par le Conseil 
général des Landes au titre de sa politique en matière d’Espaces Naturels 
Sensibles, 

- de préciser que ce bilan constituera la 1ère phase de l’élaboration du 
Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles présenté lors de la 
prochaine assemblée plénière. 
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II – Actions en maîtrise d’ouvrage départementale pour la protection 
et la gestion des espaces naturels  

- de voter une Autorisation de Programme n°98 d’un montant de 800 000 € 
selon l’échéancier suivant : 

en 2009 : 450 000 € 
en 2010 : 350 000 € 

1°) Acquisition des propriétés départementales 

- d’inscrire un Crédit de Paiement au titre de 2009 de 200 000 € au chapitre 
21 article 2111 (fonction 738) (à prélever sur la TDENS) au titre de la 
poursuite des acquisitions et afin d’assurer la maîtrise foncière d’unités de 
gestion cohérentes. 

2°) Gestion des sites 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
approuver les programmes de gestion, tout actes relevant du régime forestier 
et les conventions d’usage à intervenir sur les propriétés 
départementales ainsi que les conventions à intervenir avec les propriétaires 
riverains , 

- d’inscrire : 

* au titre de 2009 les Crédits de Paiement suivants (fonction 738): 

• Chapitre 20 article 2031 (à prélever sur la TDENS)  100 000 € 
Frais d’étude sur les Espaces Naturels Sensibles 

• Chapitre 23 article 2312 (à prélever sur la TDENS)  150 000 € 
Aménagement des propriétés départementale 

* au titre du fonctionnement les crédits suivants (fonction 738) : 

• Chapitre 011 article 61524 (à prélever sur la TDENS)    70 000 € 
Frais d’entretien des terrains 

• Chapitre 011 article 617 (à prélever sur la TDENS)    80 000 € 
Frais d’études Service Espaces Naturels Sensibles 

• Chapitre 011 article 6068         5 000 € 
Autres fournitures environnement 

3°) Assistance à la gestion des milieux naturels : les gardes-nature 

- de prendre acte des actions réalisées en 2008 par la brigade des gardes-
nature ; 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 738) les crédits ci-après 
nécessaires au fonctionnement de cette brigade et la poursuite de ses activités 
en 2009 : 

• Chapitre 011 article 611       45 000 € 
Hébergement des chevaux, frais de maréchalerie 

• Chapitre 011 article 62261         5 500 € 
Honoraires vétérinaires 

• Chapitre 21 article 2188         2 500 € 
Acquisition de chevaux 

4°) Programme départemental pour le contrôle des proliférations des plantes 
aquatiques exotiques 

- de prendre acte des actions menées en 2008 dans le cadre d’un programme 
global d’études et d’actions de communication en matière de gestion des 
proliférations de plantes aquatiques exotiques ;  

- d’approuver la poursuite de ces actions pour 2009 et de donner délégation à 
la Commission Permanente pour arrêter le détail des opérations du 
programme à mettre en œuvre et approuver les conventions de partenariat à 
intervenir et autoriser M. le Président du Conseil général à les signer ; 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 738) les crédits suivants : 
• chapitre 011 article 617          5 000 € 
• chapitre 011 article 6248         1 000 € 
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III – Soutien à l’action des gestionnaires de milieux naturels 

- de voter : 

* une Autorisation de Programme n°97 d’un montant de 469 100 € selon 
l’échéancier suivant : 

en 2009 :   249 600 € 
en 2010 :   209 500 € 
en 2011 :     10 000 € 

* une Autorisation de Programme n°96 au titre de la reprise de l’antériorité 
d’un montant de 120 000 € selon l’échéancier suivant : 

en 2009 :   60 000 € 
en 2010 :   60 000 € 

1°) Règlement départemental d’aide à la protection des milieux naturels 

- de reconduire pour l’année 2009 le règlement départemental d’aide à la 
protection des milieux naturels ; 

- d’inscrire au titre de 2009 (fonction 738) pour l’attribution des aides prévues 
par le règlement, un Crédit de Paiement d’un montant global de 135 000 € 
réparti comme suit : 

• Chapitre 204 article 20414 (à prélever sur la TDENS)    50 000 € 
Subventions aux communes pour acquisitions 

• Chapitre 204 article 20414 (à prélever sur la TDENS)    15 000 € 
Subventions pour études préalables 

• Chapitre 204 article 20414 (à prélever sur la TDENS)    10 000 € 
Subventions aux communes pour travaux 

• Chapitre 204 article 20418 (à prélever sur la TDENS)    50 000 € 
Fonds de Concours Conservatoire du Littoral : acquisitions 

• Chapitre 204 article 20418 (à prélever sur la TDENS)    10 000 € 
Fonds de Concours Conservatoire du Littoral : travaux 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
l’attribution de ces aides.  

2°) Règlement départemental d’aide à la préservation des Barthes de l’Adour 

- de reconduire le règlement départemental d’aide à la préservation des 
Barthes de l’Adour pour l’année 2009 en supprimant le titre II du règlement 
intitulé « Barthes privées » suite à la mise en œuvre de Natura 2000 rendant 
l’ensemble des propriétaires privés de barthes éligibles aux financements de 
l’Etat (annexe ci-après); 

- d’inscrire, afin d’aider les communes pour des travaux à mener dans les 
barthes, au titre de 2009 les Crédits de Paiement suivants au chapitre 204 
article 20414 (fonction 738) (à prélever sur la TDENS) : 

• correspondant à l’Autorisation de Programme n° 97    60 000 € 

• correspondant à l’Autorisation de Programme      60 000 € 
  antérieure n° 96     
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3) Syndicat mixte de gestion des milieux naturels 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 chapitre 65 article 6561 (à prélever sur la 
TDENS - fonction 738) un crédit prévisionnel de 830 000 € au titre de la 
participation statutaire du Département au Budget 2009 du Syndicat mixte 
(soit 65% après prise en compte des recettes extérieures) ; 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
arrêter le montant de la participation du Département au fonctionnement du 
Syndicat mixte sur présentation du projet de Budget Primitif 2009 et, à 
chacune des opérations d’investissement du syndicat sur présentation des 
dossiers spécifiques. 

4°) Conservatoire Botanique Sud Atlantique 

- d’accorder au Conservatoire Botanique Sud Atlantique une subvention 
départementale de 30 000 € pour l’année 2009, au titre de la participation 
statutaire du Conseil général au fonctionnement dudit syndicat ; 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6561 (fonction 738) du Budget Primitif 2009 
le crédit correspondant. 

5°) Réserve naturelle du courant d’Huchet 

- d’accorder au Syndicat Intercommunal de Gestion de la Réserve Naturelle du 
Courant d’Huchet une subvention de fonctionnement de 27 000 € au titre de 
l’année 2009  et d’inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009 au 
chapitre 65 article 65734 (fonction 738) (à prélever sur la TDENS); 

- de se prononcer favorablement pour participer à hauteur de 9 100 € à la 
réalisation par le Syndicat de sentiers d’interprétation au bord de l’étang de 
Léon et d’inscrire, au titre de 2009, un Crédit de Paiement d’un montant de 
4 600 € au chapitre 204 article 20414 (à prélever sur la TDENS – fonction 
738) correspondant à l’Autorisation de Programme n° 97. 

6°) Réserve Naturelle de l’Etang Noir 

- d’accorder à l’association SEPANLANDES une subvention de fonctionnement 
de 6 500 € au titre de l’année 2009 ; 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 738) 
(à prélever sur crédit TDENS) au Budget Primitif 2009. 
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7°) Association « les Amis de Jean Rostand » 

- d’accorder à l’association « les Amis de Jean Rostand » à Pouydesseaux, une 
subvention de fonctionnement de 8 800 € au titre de l’année 2009 ; 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 738) 
au Budget Primitif 2009. 

8°) SIVU des Chênaies de l’Adour 

- de participer à hauteur de 60 000 €, au programme de régénération 
naturelle de plantations, d’entretien et de reconversion de peupleraies que le 
SIVU des Chênaies de l’Adour réalisera en 2009 ; 

- d’inscrire un Crédit de Paiement au titre de 2009 de 50 000 € au chapitre 
204 article 20414 (fonction 738) (à prélever sur la TDENS) correspondant à 
l’Autorisation de Programme n° 97, et de donner délégation à la Commission 
Permanente du Conseil général pour la libération des aides au vu des dossiers 
présentés. 

9°) Fédération départementale des Chasseurs des Landes 

- d’accorder à la Fédération Départementale des Chasseurs des Landes une 
subvention de 35 000 € représentant 20 % du programme de gestion des 
zones humides évalué à 175 000 € qu’elle s’engage à réaliser au cours de 
l’année 2009 ; 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 du Budget 
Primitif 2009 (fonction 738); 

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à signer la convention à 
intervenir. 

10°) Association des Chasseurs Gestionnaires de l’Environnement Lacustre du 
Born 

- d’accorder à l’Association des Chasseurs Gestionnaires de l’Environnement 
Lacustre du Born, au titre de l’année 2009, une subvention de fonctionnement 
de 1 550 € ; 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 du Budget 
Primitif 2009 (fonction 738). 

11°) Centre de soins et de formation à la faune sauvage Alca Torda 

- d’approuver les termes de la convention de partenariat (annexe ci-après) 
établie entre la Fédération départementale des Chasseurs et le Conseil général 
pour assurer le fonctionnement du centre de soins et de formation à la faune 
sauvage Alca Torda et définissant les modalités de partenariat au titre de 
l’année 2009 et d’autoriser M. le Président du Conseil général à la signer. 
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12°) La régulation des nuisibles 

lutte contre les ragondins 

- d’accorder à la Fédération des Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles (FDGDON) une subvention de 31 300 € pour la 
poursuite d’un programme de lutte contre les ragondins par des opérations de 
piégeage menées à l’aide de cages-pièges,  

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574  du Budget 
Primitif 2009 (fonction 738) ;  

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à signer la convention à 
intervenir. 

lutte contre les chenilles processionnaires 

- d’accorder à la Fédération des Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles (FDGDON) une subvention de 29 400 € pour ses actions 
de lutte contre la chenille processionnaire du pin dans les zones urbanisées 
pour l’année 2009 ; 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 738) 
du Budget Primitif 2009 ; 

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à signer la convention à 
intervenir. 

Amicale des Lieutenants de Louveterie des Landes 

- d’accorder à l’Amicale des Lieutenants de Louveterie des Landes une 
subvention de 2 200 € pour ses activités de l’année 2009 ; 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 738) 
du Budget Primitif 2009. 

IV – Protéger et valoriser les paysages landais 

1°) Mise en œuvre de chartes paysagères 

- de reconduire en 2009 la participation financière départementale aux projets 
de chartes paysagères présentés par les Pays ou les Groupements de 
Communes et d’inscrire à cet effet un crédit de 20 000 € au chapitre 204 
article 20414 (fonction 738) du Budget Primitif 2009 ; 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
libérer les participations départementales au vu des dossiers présentés. 

2°) Opérations jachères fleuries 

- d’accorder une subvention de 6 000 € à la Fédération départementale des 
Chasseurs des Landes au titre de l’opération 2009 de plantation de jachères 
fleuries sachant que la subvention sera versée au prorata du nombre 
d’hectares contractualisés sur la base de 125 €/ha planté et dans la limite de 
48 ha ; 
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- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 738) 
du Budget Primitif 2009 ; 

- d’autoriser Monsieur le Président du Conseil général à signer la convention à 
intervenir dans ce cadre jointe en annexe ci-après. 
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GERER L’ESPACE RIVIERE  

Le Conseil Général décide : 

I – Entretien et valorisation des cours d’eau 

1°) Schéma départemental pour la gestion et la valorisation des cours d’eau 

- de prendre acte que la démarche consistant à actualiser les objectifs et les 
modalités d’intervention du Conseil général en accompagnement des 
collectivités compétentes pour la gestion des cours d’eau au regard des 
récentes évolutions réglementaires est en cours d’achèvement et aboutira à la 
révision des modalités d’intervention départementale lors d’une prochaine 
session plénière. 

2°) Soutien aux gestionnaires des cours d’eau 

- de reconduire au titre de l’année 2009 le règlement départemental d’aide 
pour la restauration et l’entretien des cours d’eau ; 

- de voter une Autorisation de Programme n° 99 au titre de la reprise 
d’antériorité d’un montant de 250 000 € selon l’échéancier suivant : 

en 2009 : 200 000 € 
en 2010 :   50 000 € 

- d’inscrire un Crédit de Paiement de 200 000 € au titre de 2009 au chapitre 
204 article 20414 fonction 738 (à prélever sur la TDENS). 

- de voter une Autorisation de Programme n° 100 d’un montant global de 
510 000 € selon l’échéancier suivant : 

en 2009 :  255 000 € 
en 2010 :  155 000 € 
en 2011 :  100 000 € 

- d’inscrire un Crédit de Paiement d’un montant global de 255 000 € au titre 
de 2009 qui se répartit de la manière suivante : (fonction 738) (à prélever sur 
la TDENS): 

• Chapitre 204 article 20414 (EPCI)    250 000 € 

• Chapitre 204 article 20415 (Parc Naturel)      5 000 € 
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3°) Service d’Animation pour la Gestion de l’Espace Rivière (SAGER) 

- de reconduire en 2009 les missions de la Cellule « Service d’Animation pour 
la Gestion de l’Espace Rivière » (SAGER) et d’inscrire en recettes au chapitre 
74 article 7475 (fonction 738) du Budget Primitif 2009 un crédit de 30 000 € 
correspondant à la participation de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, étant 
précisé  que les charges liées aux dépenses de personnel  sont globalisées sur 
les lignes correspondantes du budget départemental ; 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour approuver les 
termes de la convention de partenariat à intervenir avec l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne ainsi que tous documents afférents. 

4°) Partenariat avec la Fédération Départementale pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique 

- de poursuivre en 2009 le partenariat départemental avec la Fédération 
Départementale pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique et de lui 
accorder une subvention de 15 000 € pour la mise en œuvre de son 
programme d’actions 2009 :  

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 738) 
du Budget Primitif 2009,  

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
libérer la participation départementale au vu du programme définitif 2009 de 
la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique, pour approuver les termes de la convention à intervenir et 
autoriser M. le Président du Conseil général à la signer. 

II – Préservation et suivi de la qualité des eaux superficielles 

1°) Amélioration des pratiques de désherbage des collectivités landaises 

- de reconduire le règlement départemental d’aide à l’amélioration des 
pratiques de désherbage des collectivités landaises au titre de l’année 2009 ; 

- de prendre acte des démarches menées en 2008 et d’approuver la poursuite 
de ces actions pour 2009 ;  

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 738) les crédits ci-après : 

en dépenses 

• Chapitre 011 article 617         5 000 € 
prestations amélioration des pratiques de désherbage 

• Chapitre 204 article 20414       20 000 € 
aides aux collectivités 

en recettes 

• Chapitre 74 article 7475       30 000 € 
Agence de l’Eau Adour Garonne 
Amélioration des pratiques de désherbage 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
attribuer les participations départementales au vu des dossiers présentés. 

2°) Réseau départemental de suivi de la qualité de l’eau de rivière 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après nécessaires à la 
poursuite de l’action de suivi quantitatif et qualitatif des eaux de rivières 
landaises : 

en dépenses : 

• Chapitre 011 article 62261 (fonction 738)   120 000 € 
Frais d’analyses diverses 

en recettes : 

• Chapitre 74 article 7475 (fonction 61)     70 000 € 
Surveillance des cours d’eau 

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à solliciter la participation 
financière de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et à signer les conventions 
d’aides à intervenir. 
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III – Politique de l’eau à l’échelle du bassin versant de l’Adour 

1°) Participation au fonctionnement de l’Institution Adour 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 au chapitre 65 article 6561 (fonction 61) 
un crédit de 340 000 € représentant la participation du Département aux frais 
de  fonctionnement prévisionnels de l’Institution Adour pour l’année 2009 ainsi 
ventilés : 

- charges de fonctionnement du personnel et générales 235 000 € 
- contribution du Département au remboursement des annuités  

d’emprunts (programmes d’investissements antérieurs)   85 000 € 
- participation à l’Observatoire de l’Eau des Pays de l’Adour   20 000 € 

2°) Participation au programme 2009 de l’Institution Adour 

- de voter une Autorisation de Programme n° 88 d’un montant global de 
153 000 € selon l’échéancier suivant : 

en 2009 :  77 000 € 
en 2010 :  76 000 € 

- d’inscrire un Crédit de Paiement au titre de 2009 d’un montant global de 
77 000 € au Chapitre 204 article 20415 fonction 61 qui se répartit selon le 
programme d’actions suivant de l’Institution Adour : 

•  pour la mission de gestion quantitative  
   de la ressource en eau          5 000 € 

• pour la mission de gestion qualitative  
  de la ressource en eau        63 000 € 

• pour la mission de gestion intégrée  
  de la ressource en eau          4 000 € 

• pour la mission de gestion et protection  
  des milieux aquatiques          5 000 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
libérer la participation départementale au vu des plans de financement 
définitifs des opérations arrêtés par l’Institution Adour. 

PROTECTION ET VALORISATION DES ESPACES LITTORAUX 

Le Conseil Général décide : 

I – Lutte contre les pollutions 

1°) Nettoyage global et systématique du littoral landais 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009, pour le nettoyage global et systématique 
du littoral landais en 2009, les crédits ci-après (fonction 738) : 

en dépenses : 

• Chapitre 011 article 611           1 900 000 € 
Nettoyage du littoral 
(à prélever sur la TDENS) 

en recettes 

• Chapitre 74 article 7474              902 500 € 
Participation des communes 
et communautés de communes 

• Chapitre 74 article 74788                42 000 € 
Participation du CELM 

2°) Dispositions spécifiques liées aux secteurs natura 2000 

- de reconduire en 2009 l’opération expérimentale de nettoyage manuel 
sélectif sur deux des sites du réseau Natura 2000 (Mimizan et Tarnos) du 
littoral landais et d’en assurer la maîtrise d’ouvrage en partenariat avec 
l’Office National des Forêts,  
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- d’inscrire à cet effet, au Budget Primitif 2009 (fonction 738) les crédits 
suivants : 

en dépenses : 

• Chapitre 011 article 611       23 500 € 
Nettoyage manuel des plages (à prélever sur la TDENS) 

en recettes : 

• Chapitre 74 article 7474         7 400 € 
Participation des communes et communautés de communes 

• Chapitre 74 article 74718         3 950 € 
Participation de l’Etat 

• Chapitre 74 article 74778         3 950 € 
Participation de l’Union Européenne 

3°) Aire de dépôts 

Conformément à la délibération n° F5 du Budget Primitif 2007 par laquelle le 
Conseil général se prononçait favorablement pour une participation 
départementale à la réalisation d’aires de dépôt (19 sites recensés) par les 
Communes et Communautés de Communes à hauteur de 50% du montant 
HT, déduction faite des subventions extérieures, étant précisé que le coût 
moyen par équipement a été évalué à 15 000 € HT : 

- de voter une Autorisation de Programme n° 91 au titre de la reprise de 
l’antériorité de 145 000 € selon l’échéancier suivant : 

en 2009 :   75 000 € 
en 2010 :   70 000 € 

- d’inscrire un Crédit de Paiement de 75 000 € au titre de 2009 au chapitre 
204 article 20414 (fonction 738) ; 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
attribuer les subventions au vu des dossiers présentés par les Communes et 
Communautés de communes. 

4°) Collecte des déchets échoués dans le port de Bayonne 

- d’accorder à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bayonne une 
subvention de 12 000 € pour l’opération de collecte des déchets de l’Adour 
aval dans le port de Bayonne dont le coût est estimé, pour l’année 2009, à 
60 000 € ;  

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 65738 (fonction 738) 
du Budget Primitif 2009. 

5°) Syndicat Mixte de Protection du Littoral Landais 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6561 (fonction 738) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 4 000 € représentant la participation statutaire du Département 
aux frais de fonctionnement de l’année 2009 du Syndicat Mixte de Protection 
du Littoral Landais.  

II – Gestion des espaces littoraux 

1°) Syndicat Mixte Géolandes 

- de prendre acte du bilan des opérations 2008 du Syndicat Mixte pour la 
Sauvegarde et la Gestion des étangs landais; 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 738) les crédits ci-après : 

en dépenses : 

• Chapitre 65 article 6561 (à prélever sur la TDENS)  430 000 € 
Participation statutaire du Conseil Général 
aux dépenses 2009 du Syndicat Mixte 

en recettes : 

• Chapitre 73 article 7323     290 250 € 
Reversement au Département des subventions 
extérieures perçues par le Syndicat Mixte  
(à inscrire sur la TDENS) 
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2°) Connaissance des espaces littoraux et milieux marins 

a) Observatoire de la Côte Aquitaine 

- de poursuivre la participation départementale en 2009 au programme de 
l’Observatoire de la Côte Aquitaine, pour lequel l’Assemblée Départementale 
s’est prononcée favorablement par délibération n° F4 du Budget Primitif 2008 
et selon le programme global à intervenir avec les différents partenaires (Etat, 
Région, Département de la Gironde, Département des Pyrénées Atlantiques, le 
Bureau de Ressources Géologiques et Minières, l’Office National des Forêts,…) 
pour la période 2007-2013 ; 

- d’inscrire à cet effet au Budget Primitif 2009 un crédit de 45 000 € au 
chapitre 65 article 65738 (fonction 738) ; 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
approuver le détail du programme, libérer les participations correspondantes 
et autoriser M. le Président à signer les conventions d’applications à intervenir 
dans ce cadre. 

b) Programme Régional Environnement et Ressources des Milieux Marins 
Aquitains (ERMMA) 

- de poursuivre en 2009 la participation départementale au Programme 
Régional Environnement et Ressources des Milieux Marins Aquitains et 
notamment au travers du développement du module « connaissance du 
patrimoine environnement côtiers » de l’Observatoire de la Côte Aquitaine ; 

- d’inscrire un crédit de 25 000 € au chapitre 65 article 65738 (fonction 738) 
du Budget Primitif 2009 au titre de la participation du Département à ce 
programme ; 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
approuver le détail du programme d’actions 2009 et son plan de financement 
ainsi que la libération de l’aide et autoriser M. le Président du Conseil général 
à signer la convention à intervenir dans ce cadre avec le Centre de la Mer Côte 
Basque, référent de l’opération. 

3°) Groupe d’Etudes pour la Faune Marine Atlantique (GEFMA) 

- d’accorder une subvention de 8 000 € au Groupe d’Etudes pour la Faune 
Marine Atlantique pour son programme d’activités 2009 ; 

- d’inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009 au chapitre 65 
article 6574 (fonction 738) ; 

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à signer la convention à 
intervenir dans ce cadre. 

4°) Récifs Marins Artificiels de la côte landaise 

- d’accorder les subventions de fonctionnement suivantes au titre de l’année 
2009 : 

▪ Association pour la Défense, la Recherche et les      8 500 € 
 Etudes Marines de la Côte Aquitaine (ADREMCA) 

▪ Association Aquitaine Landes Récifs      10 000 € 

- d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 65 article 6574 (fonction 
738) du Budget Primitif 2009 et d’autoriser M. le Président du Conseil général 
à signer la convention à intervenir dans ce cadre. 

III – Réalisation d’ouvrages littoraux  

1°) Lutte contre l’érosion du trait de côte à Capbreton 

a) Reconstruction de deux épis (maîtrise d’ouvrage : Commune de Capbreton) 

Conformément à la délibération n° F5 du Budget Primitif 2007 par laquelle le 
Conseil général se prononçait favorablement pour participer à hauteur de 50% 
aux travaux de réfection de deux épis situés au sud de la passe du Boucarot, 
et d’étaler la participation départementale sur trois exercices ;  
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- d’accorder à la commune de Capbreton une aide de 215 000 € (en 
complément de l’aide de 225 000 € inscrite lors des Budgets Primitifs 2007 et 
2008), afin de tenir compte du coût d’objectif final établi à 880 000 € HT et 
d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 204 article 20414 (fonction 738) 
du Budget Primitif 2009. 

b) Réalisation d’un « by-pass » (maîtrise d’ouvrage : commune de Capbreton) 

Conformément à la délibération n° F5 du Budget Primitif 2007 par la quelle le 
Conseil général se prononçait favorablement pour participer à hauteur de 15% 
à la réalisation d’un by-pass et d’étaler la participation départementale sur 
trois exercices : 

- d’accorder à la commune de Capbreton une aide de 157 500 € (en 
complément de l’aide de 247 500 € inscrite lors des Budgets Primitifs 2007 et 
2008) afin de tenir compte du coût d’objectif final établi à 2 700 000 € HT et 
d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 204 article 20414 (fonction 738) 
du Budget Primitif 2009. 

2°)Aménagements de type plan-plages 

Afin d’accompagner les collectivités dans leurs démarches concernant les 
aménagements de type plan-plages : 

- d’inscrire un crédit de 20 000 € au chapitre 204 article 20414 (fonction 738) 
au titre de la participation départementale et de donner délégation à la 
Commission Permanente pour attribuer ces aides au vu des dossiers de 
demande des collectivités maîtres d’ouvrages et des plans de financement de 
chaque opération. 

DEVELOPPER LES ITINERAIRES POUR LA RANDONNEE ET LE 
CYCLABLE 

Le Conseil Général décide : 

I - Développer les itinéraires de la randonnée 

1°) Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée non 
motorisée - P.D.I.P.R. 

- de voter une Autorisation de Programme n° 95 d’un montant de 340 000 € 
selon l’échéancier suivant : 

en 2009 : 183 000 € 
en 2010 :   82 500 € 
en 2011 :   74 500 € 

- de poursuivre en 2009 la réalisation de travaux d’aménagement d’itinéraires 
de randonnée et de constructions d’ouvrages dans les conditions 
précédemment définies, à savoir, maîtrise d’ouvrage départementale avec 
participation des collectivités concernées à hauteur de 50 % du montant HT 
des travaux, 

- d’inscrire, pour la mise en œuvre du Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée au titre de 2009 , un Crédit de Paiement d’un 
montant global de 183 000 € réparti ainsi (fonction 738) : 

• Chapitre 20 article 2031 (à prélever sur la TDENS)    18 000 € 
Frais d’étude plans de randonnée 

• Chapitre 23 article 2153 (à prélever sur la TDENS)    65 000 € 
Signalétique 

• Chapitre 23 article 23174 (à prélever sur la TDENS)  100 000 € 
Aménagement d’itinéraires 

- d’inscrire en recettes : 

• Chapitre 13 article 1324 42 000 € 
Participation des Communes ou des Communautés de Communes aux 
travaux d'aménagement 
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- d’inscrire un crédit d’un montant global de 530 000 € (fonction 738) pour la 
réalisation du Programme Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée réparti ainsi (à prélever sur la TDENS): 

en dépenses : 

• Chapitre 011 article 61523      395 000 € 
Entretien des itinéraires 

• Chapitre 011 article 6135        15 000 € 
Location de matériel 

• Chapitre 011 article 6288        20 000 € 
Balisage 

• Chapitre 011 article 60633        40 000 € 
Fournitures de voirie 

• Chapitre 011 article 60632        20 000 € 
Acquisition d’outils et matériel de quincaillerie 

• Chapitre 011 article 6236        40 000 € 
Editions et promotion 

en recettes : 

• Chapitre 70 article 7088         3 000 € 
Vente des Rando-guides 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général : 

▪ pour la mise en œuvre des actions précédemment définies et pour 
approuver tous les actes afférents à ces opérations, 

▪ pour remettre aux collectivités concernées les ouvrages construits sous 
maîtrise d’ouvrage départementale dans le cadre de l’aménagement des 
itinéraires au titre du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et de Randonnée et autoriser M. le Président du Conseil Général à signer 
tous documents liés à ces remises d’ouvrages. 

2°) Comité Départemental de la Randonnée Pédestre 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour approuver les 
termes de la convention à intervenir dans le cadre du partenariat 2009 et 
libérer la subvention correspondante au profit du Comité Départemental de la 
Randonnée Pédestre ; 

- d’inscrire au budget Primitif 2009, chapitre 65 article 6574 (fonction 738) un 
crédit prévisionnel de 25 000 €. 

II - Schéma départemental cyclable 

1°) Aménagements sur le réseau cyclable départemental (maîtrise d’ouvrage 
départementale) 

- de voter une Autorisation de Programme n° 93 d’un montant de 2 840 000 € 
selon l’échéancier suivant : 

en 2009 :     330 000 € 
en 2010 :  1 090 000 € 
en 2011 :  1 420 000 € 

- d’inscrire pour la mise en œuvre du schéma départemental cyclable un 
Crédit de Paiement d’un montant global de 330 000 € au titre de 2009 réparti 
ainsi (fonction 738) (à prélever sur la TDENS): 

• Chapitre 20 article 2031      150 000 € 
Etude de faisabilité 

• Chapitre 23 article 23153      130 000 € 
Aménagement de voies vertes 

• Chapitre 21 article 2153       30 000 € 
Signalisation itinéraires cyclables 

• Chapitre 21 article 2181        20 000 € 
Acquisition de matériel 
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- d’inscrire en recettes : 

• Chapitre 13 article 13278       35 000 € 
Subvention Europe 

• Chapitre 13 article 1321       35 000 € 
Subvention Etat 

• Chapitre 13 article 1322       70 000 € 
Subvention Région 

• Chapitre 13 article 1324       70 000 € 
Fonds de Concours EPCI 

- d’autoriser Monsieur le Président du Conseil général à solliciter les aides 
financières pour développer l’axe Adour Garonne et signer tous les actes 
afférents à ces opérations. 

2°) Aide départementale à la mise en œuvre du Schéma cyclable. 

- de reconduire pour 2009 le règlement départemental d’aide à la réalisation 
d’aménagements cyclables,  

- de voter une Autorisation de Programme n° 94 d’un montant de 1 900 000 € 
selon l’échéancier suivant : 

en 2009 :     700 000 € 
en 2010 :     660 000€ 
en 2011 :     540 000 € 

- d’inscrire, pour l’attribution des aides liées au Règlement départemental 
d’aide à la réalisation d’aménagements cyclables un Crédit de Paiement, d’un 
montant global de 700 000 € au titre de 2009 réparti ainsi (fonction 738) (à 
prélever sur la TDENS) : 

• Chapitre 204 article 20414       25 000 € 
Subvention pour études réalisation pistes cyclables 

• Chapitre 204 article 20414     500 000 € 
Subvention pour réalisation de pistes cyclables 

• Chapitre 204 article 20417     175 000 € 
Subvention pour aménagement de pistes cyclables 
en forêt domaniale 

3°) Valorisation et promotion du réseau cyclable 

- d’inscrire un crédit d’un montant global de 186 500 € pour assurer la 
poursuite du suivi, de l’entretien, de la valorisation et de la promotion du 
réseau cyclable départemental en 2009 réparti comme suit (fonction 738) : 

• Chapitre 011 article 61523 (à prélever sur la TDENS)  100 000 € 
Entretien des itinéraires cyclables départementaux 

• Chapitre 65 article 65737 (à prélever sur la TDENS)    20 000 € 
Entretien de l’itinéraire cyclable Nord Sud (ONF) 

• Chapitre 011 article 60611 (à prélever sur la TDENS)      1 500 € 
Aires d’accueil – Eau – Véloroutes Voies Vertes 

• Chapitre 011 article 6236 (à prélever sur la TDENS)    40 000 € 
Promotion du schéma cyclable 

• Chapitre 011 article 6281         5 000 € 
Cotisation Association des Départements Cyclables 

• Chapitre 21 article 2111 (à prélever sur la TDENS)    20 000 € 
Acquisition de voies  

- de donner délégation à la Commission Permanente pour approuver la mise 
en œuvre des actions précédemment définies et leurs plans de financement et 
autoriser Monsieur le Président du Conseil général à signer tout actes afférents 
à ces opérations. 
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EDUQUER ET SENSIBILISER AUX ENJEUX DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE 

Le Conseil Général décide : 

I – Soutenir les actions d’éducation à l’environnement 

1°) Communauté des communes du Seignanx 

Conformément à la délibération n° F6 du Budget Primitif 2008 par laquelle 
L’Assemblée Départementale a accordé à la Communauté de Communes du 
Seignanx pour la dernière phase des travaux de restructuration du site du 
Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE), situé sur la 
commune de Saint-Martin-de-Seignanx une subvention départementale de 
119 300 €, correspondant à 30% du coût total de l’opération évaluée à 397 
670 € HT, et compte tenu du retard pris dans l’avancement des travaux :  

- de voter une Autorisation de Programme n° 101 au titre de la reprise de 
l’antériorité d’un montant de 119 300 € selon l’échéancier suivant : 

en 2009 :   60 000 € 
en 2010 :   59 300 € 

- d’inscrire un Crédit de Paiement de 60 000 € au titre de 2009 au chapitre 
204 article 20414 (fonction 738). 

2°) Fonctionnement du Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 
du « Seignanx et Adour » (CPIE) 

Après avoir constaté que M. Lionel CAUSSE, en sa qualité de Président du 
CPIE ne prend pas part au vote de ce dossier ; 

- d’accorder, au titre de l’année 2009, une subvention de fonctionnement de 
25 000 € au CPIE, et d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 
6574 (fonction 738) et d’autoriser M. le Président du Conseil général à signer 
la convention à intervenir dans ce cadre. 

3°) Office Central de la Coopération à l’Ecole 

- d’accorder à l’Office Central de Coopération à l’Ecole, au titre de l’année 
2009, une subvention de fonctionnement de 17 000 €, d’inscrire le crédit 
correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 738) et d’autoriser M. le 
Président du Conseil général à signer la convention à intervenir dans ce cadre. 

4°) Soutien à des projets pédagogiques ou opérations évènementielles en 
faveur de l’environnement 

- d’inscrire un crédit de 19 000 € pour soutenir des opérations de 
sensibilisation sur des thématiques de l’environnement et de procéder à cet 
effet aux inscriptions budgétaires suivantes (fonction 738) : 

• chapitre 65 article 6574    12 000 € 
• chapitre 65 article 65734      5 000 € 
• chapitre 65 article 65737      2 000 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des 
subventions au vu des dossiers présentés. 

5°) Création d’outils pour l’éducation à l’environnement 

- d’inscrire un crédit de 250 000 € au chapitre 011 article 6238 (fonction 738) 
pour soutenir, sous maîtrise d’ouvrage départementale, la création d’outils 
pour l’éducation à l’environnement, notamment en 2009, la fabrication de 
l’exposition itinérante du Plan Départemental de prévention des déchets, une 
mallette pédagogique sur la grue cendrée et différents supports illustrés sur la 
faune et la flore des Landes, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil général à signer tous les documents à 
intervenir dans ce cadre. 

II – Informer et sensibiliser aux enjeux du développement durable 

1°) Surveillance de la qualité de l’air : association AIRAQ 

- d’accorder 15 000 € à l’Association AIRAQ représentant le montant de la 
cotisation du Département des Landes au titre de l’année 2009 à intervenir, 
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- d’inscrire au Chapitre 011 article 6281 (fonction 738) du Budget Primitif 
2009 le crédit correspondant. 

2°) Communication en environnement 

- afin de renforcer la sensibilisation à l’environnement du grand public, la 
diffusion d’informations techniques, la participation du Conseil général aux 
différentes manifestations locales, d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit 
de 45 000 € réparti comme suit  (fonction 738) : 

• chapitre 011 article 6188      40 000 € 
frais de communication 

• chapitre 011 article 6234        1 000 € 
frais de réception 

• chapitre 011 article 6231        2 000 € 
frais d’insertion 

• chapitre 011 article 6231        2 000 € 
frais d’insertion pour opérations soumises à la TDENS 
(à prélever sur la TDENS) 

III – Désignation au Comité Local d’Information et de Concertation 
des sites SEVESO de la Société Dérivés Résiniques et Terpéniques. 

- de désigner le Conseiller Général ci-après, pour siéger, en tant que 
représentant du Département des Landes, au sein du collège « collectivités » 
du Comité Local d’Information et de Concertation des 3 sites SEVESO de la 
Société Dérivés Résiniques et Terpéniques : 

TAXE DEPARTEMENTALE DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver au titre de l’année 2009 : 

• une reprise sur provision TDENS constituée à hauteur de 1 517 850 € 
(chapitre 78 article 7875 fonction 738) 

• les propositions d’affectation présentées en annexe 
pour un montant de 6 508 100 € 

- de prendre acte du montant de la provision disponible (compte hors budget) 
s’élevant à la somme de 11 336 029,43 €. 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES LANDES 

Le Conseil Général décide : 

I – Contribution du Département : 

- conformément à la délibération n° F 4 du 7 novembre 2008 par laquelle le 
Conseil général fixait la contribution du Département au fonctionnement du 
S.D.I.S. des Landes pour l’année 2009 à 18 178 500 €, de procéder, au 
Budget Primitif 2009, à l’inscription budgétaire correspondante sur le Chapitre 
65 Article 6553 (Fonction 12). 

II – Programme pour les Centres de Secours : 

- de se prononcer favorablement pour poursuivre le soutien au programme de 
construction, de restauration et de réhabilitation des centres de secours mis 
en place par la S.D.I.S. des Landes pour l’année 2009, sur la base d’une 
subvention départementale à hauteur de 20% du montant H.T. des travaux. 

- de voter, au titre de cette action les autorisations de programme ci-après : 
n° 86 au titre de la reprise de l’antériorité d’un montant de 500 000 € 
selon l’échéancier suivant : 

. 2009 ....................250 000 € 

. 2010 ....................250 000 € 
n°87 au titre de l’exercice 2009 d’un montant de 250 000 € 
selon l’échéancier suivant : 

. 2009 ....................100 000 € 

. 2010 .....................100 000€ 

. 2011 ..................... 50 000 € 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009, sur le Chapitre 204 Article 20418 
(Fonction 12), les crédits de paiement ci-après : 

. AP 86 ........................................... 250 000 € 

. AP 87 ........................................... 100 000 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
l’attribution des aides au vu des dossiers présentés. 

AIDE AUX COMMUNES ET AUX OPERATIONS PUBLICS DE 
COOPERATION INTERCOMMUNALE 

Le Conseil Général décide : 

I – Fonds d’Equipement des Communes : 

- de reconduire pour l’année 2009 le règlement départemental du Fonds 
d’Equipement des Communes. 

- de réviser, conformément à l’article 2 du règlement, le montant de la 
dotation cantonale qui ne pourra être, pour l’année 2009 : 

. ni inférieure à la somme de 3 713 € multipliée par le nombre de communes, 

. ni supérieure à la somme de 6 037 € multipliée par le nombre de communes. 

- de répartir entre les cantons landais l’enveloppe 2009 réservée aux travaux 
d’édilité conformément aux annexes ci-après. 

- en conséquence : 

. de voter une autorisation de programme n° 70, au titre de la reprise de 
l’antériorité, d’un montant de 1 700 000 € étant précisé que l’échéancier 
prévisionnel est le suivant :  
. 2009  1 000 000 € 
. 2010  700 000 € 

et d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de paiement de 
1 000 000 € sur le chapitre 204 Article 20414 (Fonction 74). 

. de voter une autorisation de programme pour 2009 n° 71 d’un montant 
de 1 525 000 € étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le 
suivant : 

. 2009 ................................................ 500 000 € 

. 2010 ................................................ 800 000 € 

. 2011 ................................................ 225 000 € 

et d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de paiement de 500 000 € 
sur le Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 74). 
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II – Aide à la réalisation des équipements sportifs et des salles 
polyvalentes : 

- de reconduire pour l’année 2009 le règlement départemental d’aide à la 
réalisation des équipements sportifs et des salles polyvalentes. 

- de voter : 

. une autorisation de programme n° 60, au titre de la reprise de 
l’antériorité, d’un montant de 1 385 000 € étant précisé que l’échéancier 
prévisionnel est le suivant :  

. 2009 ..................................................... 900 000 € 

. 2010 ..................................................... 485 000 € 

et d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de paiement de 900 000 € 
sur le Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 32). 

. une autorisation de programme pour 2009 n° 61 d’un montant de 
1 200 000 € étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

. 2009 ..................................................... 400 000 € 

. 2010 ..................................................... 600 000 € 

. 2011 ..................................................... 200 000 € 

et d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de paiement de 400 000 € 
sur le Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 32). 
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EQUIPEMENTS RURAUX 

Le Conseil Général décide : 

I – Alimentation en eau potable : 

1°) Aides à l’alimentation en eau potable : 

- de reconduire pour 2009 les modalités d’octroi des aides départementales en 
matière d’alimentation en eau potable fixées par délibération n° G 3(1) du 7 
Novembre 2008. 

- de voter les autorisations de programme et de procéder aux inscriptions 
budgétaires suivantes au Budget Primitif 2009 : 

• pour les communes et structures intercommunales 

. une autorisation de programme n° 109, au titre de la reprise de l’antériorité, 
d’un montant de 600 000 €, étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le 
suivant :  

. 2009 .............................................................300 000 € 

. 2010 .............................................................300 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 300 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 61). 

. une autorisation de programme pour 2009 n° 13 d’un montant de 
300 000 €, étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

. 2009 .............................................................100 000 € 

. 2010 .............................................................100 000 € 

. 2011 .............................................................100 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 100 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 61). 

• pour les autres groupements 

. une autorisation de programme n° 16, au titre de la reprise de l’antériorité, 
d’un montant de 370 000 € étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le 
suivant :  

. 2009 .............................................................150 000 € 

. 2010 .............................................................160 000 € 

. 2011 .............................................................. 60 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 150 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 61). 

. une autorisation de programme pour 2009 n° 17 d’un montant de 500 000 € 
étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

. 2009 .............................................................200 000 € 

. 2010 .............................................................150 000 € 

. 2011 .............................................................150 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 200 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 61). 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des 
aides correspondantes. 

2°) Programme de communication et d’information sur l’eau : 

- de poursuivre en 2009 le programme de communication sur l’eau engagé en 
2008 et de procéder au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires ci-
après (Fonction 61) : 

Chapitre 011 Article 6238 
  Prestations de communication et de publicité ........................ 40 000 € 

Chapitre 011 Article 6236 
  Catalogues, imprimés et publications ................................... 10 000 € 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes relatifs à la 
mise en place de ce programme. 
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3°) Cotisation à l’Association Eau : 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009, au titre de la cotisation 2009 relative à 
l’adhésion du Département des Landes à l’Association Eau, un crédit de 
2 000 € sur le chapitre 011 Article 6281 (Fonction 61). 

II – Assainissement : 

1°) Aides à l’assainissement : 

- de reconduire pour 2009 les modalités d’octroi des aides départementales en 
matière d’assainissement fixées par délibération n° G 3(2) du 7 Novembre 
2008. 

- de voter les autorisations de programme et de procéder aux inscriptions 
budgétaires suivantes : 

• pour les communes et structures intercommunales 

. une autorisation de programme n° 11, au titre de la reprise de l’antériorité, 
d’un montant de 2 900 000 € étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le 
suivant :  

. 2009 .......................................................... 1 300 000 € 

. 2010 .......................................................... 1 600 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 1 300 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 61). 

. une autorisation de programme pour 2009 n° 12 d’un montant de 
1 450 000 €, étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

. 2009 ............................................................. 400 000 € 

. 2010 ............................................................. 525 000 € 

. 2011 ............................................................. 525 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 400 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 61). 

• pour les autres groupements 

. une autorisation de programme n° 14, au titre de la reprise de l’antériorité, 
d’un montant de 3 000 000 € étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le 
suivant :  

. 2009 .......................................................... 1 000 000 € 

. 2010 .......................................................... 1 000 000 € 

. 2011 .......................................................... 1 000 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 1 000 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 61). 

. une autorisation de programme pour 2009 n° 15 d’un montant de 
1 150 000 €, étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le suivant  au 
Budget Primitif 2009 : 

. 2009 ............................................................. 350 000 € 

. 2010 ............................................................. 400 000 € 

. 2011 ............................................................. 400 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 350 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 61). 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des 
aides correspondantes. 

III – Collecte et traitement des déchets : 

1°) Aide à la collecte et au traitement des déchets : 

- de reconduire pour l’année 2009 le règlement départemental d’aide pour le 
traitement et la collecte des déchets ménagers et assimilés. 

- de voter les autorisations de programme et de procéder aux inscriptions 
budgétaires suivantes : 
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. une autorisation de programme n° 89, au titre de la reprise de l’antériorité, 
d’un montant de 2 700 000 € étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le 
suivant :  

. 2009 .......................................................... 1 300 000 € 

. 2010 .......................................................... 1 100 000 € 

. 2011 .............................................................300 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 1 300 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 731). 

. une autorisation de programme pour 2009 n° 90 d’un montant de 
2 500 000 €, étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

. 2009 .............................................................500 000 € 

. 2010 .......................................................... 1 000 000 € 

. 2011 .......................................................... 1 000 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 500 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20414 (Fonction 731). 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des 
aides au vu des dossiers présentés. 

2°) Etudes sur les nouvelles technologies de traitement 

- dans le cadre de la poursuite de l’étude initiée en 2008 et portant sur les 
nouvelles techniques de traitement, de procéder au Budget Primitif 2009 à 
l’inscription d’un crédit de 20 000 € sur le Chapitre 011 Article 617 (Fonction 
731). 

3°) Programme de prévention des déchets 

- de poursuivre en 2009 les actions du programme de prévention et de 
réduction des déchets et le soutien en direction de l’élimination des déchets. 

- d’inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009, les crédits suivants (Fonction 
731) : 

• en dépenses 
Chapitre 011 Article 617 .............................................................. 60 000 € 
études du plan de prévention des déchets 

Chapitre 011 Article 6238 ............................................................ 60 000 € 
prestations de communication et de publicité 

Chapitre 011 Article 6188 ............................................................ 52 000 € 
frais d’assistance technique et de formation 

Chapitre 011 Article 6236 ............................................................ 25 000 € 
catalogues, imprimés et publications 

Chapitre 011 Article 611 .................................................................3 000 € 
contrats de prestations de service avec des entreprises 

Chapitre 011 Article 6231 .................................................................500 € 
annonces et insertions 

• en recettes 
Chapitre 74 Article 7475 .............................................................. 40 000 € 
Participation de l’ADEME 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes relatifs à la 
poursuite de ce programme. 

4°) Cotisation à l’Association AMORCE 

- d’inscrire au Chapitre 011 article 6281 (Fonction 731) du Budget Primitif 
2009 un crédit de 1 600 € représentant la cotisation 2009 du Département 
des Landes à l’Association AMORCE. 
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IV – Electrification et desserte gazière : 

- de voter les autorisations de programme suivantes : 

. une autorisation de programme n° 73, au titre de la reprise de l’antériorité, 
d’un montant de 440 000 € étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le 
suivant :  

. 2009 ............................................................. 250 000 € 

. 2010 ............................................................. 190 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 250 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 74). 

. une autorisation de programme pour 2009 n° 74 d’un montant de 150 000 € 
étant précisé que l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

. 2009 ...............................................................50 000 € 

. 2010 ...............................................................50 000 € 

. 2011 ...............................................................50 000 € 

avec l’inscription d’un crédit de paiement pour 2009 de 50 000 € sur le 
Chapitre 204 Article 20415 (Fonction 74). 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’attribution des 
aides correspondantes et l’approbation des conventions à intervenir. 

CONNAISSANCE ET GESTION DES EAUX SOUTERRAINES 

Le Conseil Général décide : 

I – Patrimoine de la ressource en eau :  

- de poursuivre en 2009, la politique de sauvegarde et de gestion du 
patrimoine aquifère souterrain landais et de procéder en conséquence aux 
inscriptions budgétaires ci-après au Budget Primitif 2009 (Fonction 738) :  

Etablissement des périmètres de protection :  
• En dépenses 

Chapitre 011 Article 6231 20 000 € 
Annonces et insertions 
Chapitre 011 Article 62268 10 000 € 
Périmètres de protection autour des captages d'eau potable 

• En recettes 
Chapitre 74 Article 7475 15 000 € 
Participation de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne (50%) 

Surveillance des aquifères :  

1°) Fonctionnement :  

• En dépenses 
 Réseau 

départemental 
Réseau Directive 
cadre européenne 

Chapitre 011 Article 62261  
Surveillance des aquifères 

25 000 € 45 000 € 

Chapitre 011 Article 60632  
Acquisition de petit matériel 

5 000 € 6 000 € 

Chapitre 011 Article 6156  
Entretien de matériel 

5 000 € 15 000 € 

Chapitre 011 Article 611  
Prestations de services 

10 000 € 60 000 € 

 

• En recettes 
 Réseau 

départemental 
Réseau Directive 
cadre européenne 

Chapitre 74 Article 7475  
Participation de l'Agence de l'Eau 
Adour-Garonne  

60 000 € 180 000 € 
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2°) Investissement :  

• En dépenses 
 Réseau 

départemental 
Réseau Directive 
cadre européenne 

Chapitre 21 Article 2153  
Acquisition de matériel de mesure 
piézométrique  

30 000 € 50 000 €

• En recettes 
 Réseau 

départemental 
Réseau Directive 
cadre européenne 

Chapitre 13 Article 1311 Participation de 
l’Agence de l’Eau Adour-Garonne  

15 000 € 
 

50 000 €

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les conventions 
afférentes à intervenir avec l'Agence de l'Eau Adour-Garonne. 

Préservation de la ressource en eau potable et suivi des zones à protéger :  

• En dépenses 
Chapitre 011 Article 62261 35 000 € 
Frais d'études et d'analyses 

• En recettes 
Chapitre 74 Article 7475 17 500 € 
Participation Agence de l'Eau Adour-Garonne 

II – Frais d'études – Amélioration des connaissances dans les zones à 
fort enjeu :  

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 pour la poursuite des études en vue de 
définir le potentiel de l'aquifère Miocène dans le Nord-est landais : 

• En dépenses 
Chapitre 20 Article 2031 (Fonction 61) 100 000 € 
Frais d'études 

• En recettes 
Chapitre 13 Article 1311 (Fonction 61) 50 000 € 
Participation Agence de l'Eau Adour-Garonne 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les actes et 
documents à intervenir pour la mise en œuvre des actions précédemment 
définies. 

MAITRISE D’OUVRAGE D’UNE UNITE DE PRODUCTION ET DE 
TRAITEMENT D’EAU POTABLE SUR LA COMMUNE D’ONDRES 

Le Conseil Général décide : 

- d’attribuer au budget annexe « Unité de Production et de Traitement d’Eau 
Potable sur la commune d’Ondres », les subventions ci-après et de procéder 
au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires correspondantes sur le 
budget principal (Fonction 61) : 

. Chapitre 204 Article 20413 
  Subvention d’investissement .....................976 000 € 

. Chapitre 65 Article 65733 
  Subvention de fonctionnement 
  à titre exceptionnel ..................................120 000 € 

- d’adopter le Budget Primitif 2009 de ce budget annexe, équilibré en 
dépenses et en recettes de la manière suivante : 

• Section d’investissement .......................8 186 000 € 

• Section de fonctionnement .......................120 000 € 
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AGENCE DEPARTEMENTALE D’AIDE AUX COLLECTIVITES LOCALES 

Le Conseil Général décide : 

1°) Fonctionnement 2009 : 

- d'accorder à l'Agence Départementale d'Aide aux Collectivités Locales pour 
ses activités de l'année 2009, une participation départementale d'un montant 
de 538 000 €.  

- d'inscrire le crédit correspondant du Budget Primitif 2009 sur le  Chapitre 65 
Article 6568 (Fonction 74). 

2°) Portail départemental de l’aménagement : 

- de rapporter la partie de la délibération n° G 2 du 7 novembre 2008 par 
laquelle le Conseil général accordait à l’A.D.A.C.L., pour la mise en œuvre d’un 
portail informatique de l’aménagement d’un coût estimé à 482 000 €, une 
subvention au taux de 12,50 % soit un montant de 60 000 €. 

- de prendre acte du coût définitif subventionnable du projet arrêté à 
342 000 €. 

- d’accorder en conséquence à l’A.D.A.C.L. pour la réalisation d’un portail 
informatique de l’aménagement, d’information et de mutualisation en direction 
des collectivités et du grand public, une subvention départementale au taux 
de 12,50 % soit un montant de 43 000 €. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 204 Article 20415 
(Fonction 74). 

FONDS DE DEVELOPPEMENT ET D'AMENAGEMENT LOCAL 

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général de sa communication 
portant sur les aides accordées en 2008 au titre des actions menées en faveur 
du développement et de l'aménagement local. 

 

- de reconduire au sein du FDAL la dotation particulière intitulée "Fonds de 
Solidarité Intercommunal" destinée à aider les programmes d'investissement 
des Communautés de Communes disposant des ressources potentielles les 
plus faibles. 

- d’inscrire, en conséquence, un crédit de 620 000 € en 2009 au chapitre 204 
article 20414 (fonction 74) et de l'affecter de la façon suivante :  
• Communauté de Communes des Coteaux et Vallées des Luys 88 571 € 
• Communauté de Communes du Gabardan 88 571 € 
• Communauté de Communes du Tursan 88 571 € 
• Communauté de Communes du Pays d'Albret 88 571 € 
• Communauté de Communes du Canton de Mugron 88 571 € 
• Communauté de Communes du Canton de Pissos 88 571 € 
• Communauté de Communes du Canton de 

Villeneuve-de-Marsan 88 571 € 

 

- de reconduire pour l’année 2009 le règlement départemental du Fonds de 
Développement et d’Aménagement Local et d’inscrire à ce titre au Budget 
Primitif 2009 (fonction 74) les crédits ci-après, la Commission Permanente 
ayant délégation pour l’attribution des aides : 

• au titre de la participation aux projets de territoire des Pays - 
Fonctionnement 

- d’inscrire en 2009 au chapitre 65 un crédit d’un montant global de 140 000 € 
réparti comme suit : 

*70 000 € article 65737 
*35 000 € article 6574 
*35 000 € article 65735 

• au titre des aides à l’investissement 
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- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n° 75 d’un montant de 
750 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 550 000 € 
2010 200 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 550 000 € au chapitre 204 article 20414 

- de voter une AP 2009 n° 76 d’un montant de 945 500 € selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

2009 473 000 € 
2010 236 250 € 
2011 236 250 € 

- d’inscrire au chapitre 204 un CP en 2009 d’un montant global de 473 000 € 
réparti comme suit : 

*463 000 € article 20414 
*    5 000 € article 20415 
*    5 000 € article 2042 

SURVEILLANCE DES OUVRAGES EPURATOIRES - NOUVELLES 
MODALITES D’INTERVENTION - CONVENTION AGENCE DE L’EAU 
ADOUR GARONNE 

Le Conseil Général décide : 

- de poursuivre en 2009 les activités du Service d’Assistance Technique aux 
Exploitants de Stations d’Epuration (SATESE) dans le cadre des nouvelles 
modalités définies par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques et du nouveau 
partenariat développé avec l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. 

- à ce titre de prendre acte : 

• des critères d’éligibilité des collectivités, tels que figurant ci-après, 
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• des collectivités éligibles pouvant bénéficier d’une assistance 
technique du SATESE, telles que recensées en Annexe ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- d’arrêter le tarif applicable aux collectivités éligibles à l’assistance technique 
à 0,08 € par habitant et par an. 

- de fixer le seuil de recouvrement à 12 €. 

- de donner délégation à la Commission Permanente :  

• pour approuver la convention de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, à 
intervenir dans le cadre du partenariat avec ladite agence, 

• pour approuver les conventions à intervenir avec les collectivités 
maîtres d’ouvrage relatives aux modalités d’intervention du SATESE 
sur leurs ouvrages épuratoires. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après (Fonction 61) : 

• en dépenses 
Chapitre 21 Article 2153 ...................................................... 20 000 € 
Acquisition de matériel 
Chapitre 011 Article 605 ........................................................ 5 000 € 
Acquisition de petit matériel 
Chapitre 011 Article 6156 .................................................... 10 000 € 
Entretien du matériel 
Chapitre 011 Article 62261 ................................................... 65 000 € 
Surveillance des ouvrages épuratoires 
• en recettes 
Chapitre 74 Article 7475 .....................................................110 700 € 
Participation de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 
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CONFIRMER LA PRIORITE AUX COLLEGES 

Le Conseil Général décide : 

I – Un nouveau collège à Biscarrosse : 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 221), les crédits suivants : 

• en investissement : 

- chapitre 21 – article 216 pour le fonds documentaire...............  40 000 € 

- chapitre 21 – article 21831 pour l’équipement 
en matériel informatique et télévisuel .......................................50 000 € 

- chapitre 204 – article 2043 pour l’acquisition de logiciels 
dans le cadre de l’opération 
« un collégien, un ordinateur portable » ...................................  27 000 € 

• en fonctionnement : 

- chapitre 65 – article 65511 pour la dotation de fonctionnement  80 000 € 

II – Des bâtiments adaptés à tous les aspects de la vie collégienne : 

1°) Des nouveaux collèges pour répondre à la croissance démographique de 
l’ouest landais 

pour le collège de Biscarrosse : 

- d’inscrire 600 000 €  au programme 203 article 231312 pour l’achat du 
mobilier et des petits équipements. 

pour le collège de Sainte-Marie-de-Gosse : 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP N°39 d’un montant de 
11 800 000 €, dont l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

2009 1 200 000 € 
2010 3 500 000 € 
2011 6 500 000 € 
2012    600 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 1 200 000 € au programme 204. 

pour le collège de Saint-Geours-de-Maremne : 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP N°40 d’un montant de 
12 300 000 € dont l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

2009 1 300 000 € 
2010 3 700 000 € 
2011 6 700 000 € 
2012    600 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 1 300 000 € au programme 205. 

pour le collège de Saint-Paul-lès-Dax : 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP N°41 d’un montant de 
17 800 000 € dont l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

2009 1 500 000 € 
2010 7 000 000 € 
2011 8 500 000 € 
2012    800 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 1 500 000 € au programme 206. 

2°) Programme 2009 de maintenance générale des bâtiments 

- de poursuivre l’effort de modernisation et d’adaptation des collèges publics 
du Département en votant une AP 2009 N°43 d’un montant de 4 320 000 € 
suivant l’échéancier prévisionnel figurant en annexe à la présente délibération, 

- d’inscrire un CP en 2009 de 2 417 000 € au programme 200. 

- de procéder, en outre, aux inscriptions budgétaires suivantes : 
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Investissement : 

Programme 200 

• en recettes – chapitre 13 article 1332 ............................... 1 662 000 € 
Dotation départementale d’équipement des collèges 

chapitre 204 article 20412 

• en dépenses.....................................................................  600 000 € 
Cités Mixtes scolaires 
Participation du Département aux dépenses engagées par la Région 

Fonctionnement : 

• en dépenses 

chapitre 011 article 61522 ...................................................  310 000 € 
Entretien des locaux et travaux d’urgence 

chapitre 011 article 6132 .....................................................  670 000 € 
Location de bâtiments provisoires 

chapitre 011 article 6236 .......................................................  20 000 € 
Frais de reprographie 

3°) Compléments de programmes de certaines opérations 

- de voter une AP 2009 N°42 d’un montant de 13 400 000 € suivant 
l’échéancier prévisionnel figurant en annexe à la présente délibération, 

- d’inscrire un CP en 2009 de 5 148 500 € au programme 210. 

- d’autoriser, suite aux dégâts causés par la tempête du 24 janvier 2009, en 
fonction des urgences et en vue de la réparation des collèges, la modification 
de l’affectation des crédits inscrits au titre du programme 210 pour le collège 
de Montfort-en-Chalosse ; il sera rendu compte de ces modifications à la 
Commission Permanente du Conseil Général. 

4°) Restructuration des SEGPA 

- de voter une AP 2009 N°44 d’un montant de 7 000 000 € suivant 
l’échéancier prévisionnel figurant ci-après, 

- d’inscrire un CP en 2009 de 700 000 € au programme 220. 
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5°) Entretien courant 

- d’inscrire au chapitre 65 article 65511 (fonction 221) du Budget Primitif 
2009, un crédit de 100 000 € pour permettre l’acquisition par les collèges de 
matières d’œuvres nécessaires à la réalisation, par l’établissement, de travaux 
d’entretien courant, 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil général pour 
l’attribution de ces crédits au vu des programmes présentés par les 
établissements. 

6°) Petites interventions d’urgence 

- de maintenir à 700 € TTC le seuil du coût unitaire maximum de l'intervention 
pouvant être prise en charge sur les crédits réservés aux petites interventions 
d'urgence, 

- d'inscrire à cet effet au chapitre 65 article 65511 (fonction 221) du Budget 
Primitif 2009 un crédit de 80 000 € et de donner délégation à la Commission 
Permanente du Conseil Général pour attribuer ces aides aux établissements au 
vu de l'état d'utilisation des crédits de l'année 2008, 

- d'inscrire au chapitre 011 article 62878 (fonction 221) du Budget Primitif 
2009 un crédit de 20 000 € correspondant aux reversements effectués aux 
établissements lorsque les interventions sont consécutives à un sinistre faisant 
l'objet d'une indemnisation par l’assurance. 

7°) Signalétiques des collèges 

- d'inscrire au chapitre 21 article 21312 (fonction 221) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 60 000 € pour la réalisation de la signalétique d’entrée des 
collèges prenant notamment en compte le nouveau logo du Département. 

8°) Contribution artistique dans les collèges 

- de voter une AP 2009 N°34 d’un montant de 327 000 € selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

2009 230 000 € 
2010   97 000 € 

- d’inscrire au titre de la contribution artistique du Département pour la 
construction et la restauration des bâtiments des collèges, afin de poursuivre 
cette action pour les collèges Lubet Barbon à Saint-Pierre-du-Mont, Félix 
Arnaudin à Labouheyre et les deux collèges de Biscarrosse, un CP de 
230 000 € qui se répartit comme suit (fonction 221) : 

chapitre 21 article 216.........................................................  200 000 € 
chapitre 20 article 2033 ...........................................................  5 500 € 
chapitre 20 article 2031 .........................................................  24 500 € 

- d’inscrire au chapitre 23 article 2316 (fonction 221) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 20 000 € pour réaliser l’inventaire des œuvres existantes dans les 
collèges ou pour les réhabiliter. 

III – Equipements sportifs utilisés par les collèges : 

1°) Aide aux communes pour les équipements sportifs utilisés par les collèges 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide aux 
communes pour la réalisation d'équipements sportifs à l'usage prioritaire des 
collèges, 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP N°35 d’un montant de 
1 400 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 800 000 € 
2010 400 000 € 
2011 200 000 € 

- d'inscrire un CP en 2009 de 800 000 € au chapitre 204 article 20414 
(fonction 221) du Budget Primitif 2009, 
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- de voter une AP 2009 N°36 d’un montant de 820 000 € dont l’échéancier 
prévisionnel est le suivant : 

2009 300 000 € 
2010 260 000 € 
2011 260 000 € 

- d'inscrire un CP en 2009 de 300 000 €, au chapitre 204 article 20414 
(fonction 221) du Budget Primitif 2009 et d’en confier la répartition à la 
Commission Permanente. 

2°) Déplacements vers les équipements sportifs 

- de reconduire en 2009 les critères de prise en charge des frais de 
déplacement des élèves vers les équipements sportifs les plus proches, définis 
par délibération n°H1 du Budget Primitif 2006, 

- d’inscrire à cet effet au chapitre 65 article 65511 du Budget Primitif 2009 un 
crédit de 30 000 € et d’en confier la répartition à la Commission Permanente. 

IV – « Un collégien, un ordinateur portable » : 

1°) Le fonctionnement de l’opération 

- de poursuivre en 2009 le plan d’équipement général des collèges notamment 
en visualiseurs et vidéo projecteurs, 

- de finaliser l’enquête portant sur les usages des ordinateurs portables en 
classe et à domicile, 

- de procéder au Budget Primitif 2009 aux inscriptions budgétaires suivantes 
(fonction 221) : 

Investissement (programme 400) 

article 21831 - Equipement collège de Biscarrosse...................  50 000 € 
article 205    - Acquisition de logiciels ..................................  160 000 € 
article 21841 - Rachat de housses de protection......................  40 000 € 

Fonctionnement (chapitre 011) 

article 6068 - Achat de petits matériels ..................................  45 000 € 
article 6241 - Frais de transports.............................................  1 000 € 
article 6183 - Formation des assistants d’éducation ...............  100 000 € 
article 6236 - Communication imprimés ...............................  170 000 € 
article 6238 - Communication ...............................................  50 000 € 
article 611 - Evolution site portail ..........................................  10 000 € 
article 611 - Déploiement ...................................................  440 000 € 

2°) L’accompagnement technique dans les établissements 

- de maintenir dans les établissements l’accompagnement technique de 
l’opération « un collégien, un ordinateur portable » en finançant les postes 
d'assistants d'éducation dédiés à cette action, au fur et à mesure que les 
anciens contrats arriveront à échéance, 

- d’inscrire au chapitre 65 article 65511 (fonction 221) un crédit de 600 000 € 
correspondant à la rémunération d’un assistant d’éducation par établissement 
pendant un an, délégation ayant été donnée à la Commission Permanente 
pour la répartition des postes et l’attribution aux collèges desdits crédits. 

V – Des équipements renouvelés : 

- de reconduire en 2009 le dispositif d'aides aux programmes d'équipement 
des collèges en globalisant les plafonds pour l’ensemble des équipements 
subventionnés, 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP N°37 d’un montant de 
450 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 300 000 € 
2010 150 000 € 

- d'inscrire à cet effet un CP en 2009 de 300 000 € au chapitre 204 article 
2043 (fonction 221) du Budget Primitif 2009, 
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- de voter une AP 2009 N°38 d’un montant de 500 000 € selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

2009 400 000 € 
2010 100 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 400 000 € au chapitre 204 article 2043 (fonction 
221) du Budget Primitif 2009, la Commission Permanente ayant délégation 
pour l’attribution des aides. 

VI – Des moyens de fonctionnement et d’investissement importants : 

1°) Dotations départementales de fonctionnement des collèges publics 

- conformément à la délibération du Conseil Général N°H1 du 24 octobre 2008 
arrêtant les dotations de fonctionnement des collèges publics pour l'année 
2009, d'inscrire au chapitre 65 article 65511 (fonction 221) du Budget Primitif 
2009, un crédit de 3,23 M€ ainsi réparti : 

• dotations de fonctionnement  2 870 726 € 
• dépenses imprévues  359 274 € 

- d’inscrire également un crédit de 70 000 € au chapitre 011 article 637 
(fonction 221) du Budget Primitif 2009 pour le paiement par le Département 
directement aux SITCOM, SIVOM de la redevance des ordures ménagères 
facturées à certains établissements, 

- de préciser que lors de l'attribution de crédits alloués par la Commission 
Permanente pour les dépenses imprévues, il sera tenu compte : 

• des dépenses de viabilisation faisant suite à des augmentations de 
surface en cas d'extension de locaux en cours d'année, 

• du niveau des fonds de réserve des établissements. 

2°) Personnels techniciens, ouvriers et de service des collèges 

- pour les personnels contractuels de droit public, d’inscrire au chapitre 012 
article 6218 (fonction 221) une somme de 955 000 € pour faire face en 2009 
aux postes vacants et aux suppléances. 

- pour les équipements de travail des personnels techniciens, ouvriers et de 
service des collèges publics, d’inscrire (fonction 221) : 

• au chapitre 011 article 60216  120 000 € 
pour les tenues de travail répondant aux normes 
d’hygiène et de sécurité 

• au chapitre 011 article 60632  10 000 € 
pour les équipements de travail et de sécurité 

- pour les personnels contractuels de droit privé, d’inscrire (fonction 221) : 
• au chapitre 65 article 65551  300 000 € 

pour financer la part employeur des contrats aidés 
employés par les collèges sur des fonctions techniques, 
ouvrières et de service, 

• au chapitre 011 article 62878  5 000 € 
pour financer la prise en charge des frais de déplacement 
et de restauration liés aux formations. 

3°) Restauration 

- de confier en 2009 au Laboratoire départemental les contrôles d’hygiène des 
29 services d’hébergement et de restauration de compétence départementale 
des collèges publics, 

- d’inscrire en conséquence au chapitre 65 article 65733 (fonction 221) une 
somme de 60 000 €, 

- d’inscrire au chapitre 74 article 74881 (fonction 221) une recette de 
820 000 € correspondant au reversement par les établissements de 22,5% 
des recettes attendues de demi-pension au Département auquel s'ajoute un 
forfait de 550 € par collège. 

4°) Participation au programme départemental d’amélioration des pratiques 
de désherbage des collectivités 

- d’inscrire un crédit de 20 000 € au chapitre 21 article 2188 (fonction 221) en 
vue d’équiper chaque collège en matériel de désherbage adéquat. 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 223 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

5°) Liaisons internet 

- d'inscrire au chapitre 011 article 6262 (fonction 221) du Budget Primitif 2009 
pour les liaisons Internet des Collèges en 2009 un crédit de 390 000 € 
correspondant à l’abonnement à la plate-forme départementale, 

- d'inscrire au chapitre 011 article 6156 (fonction 221) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 10 000 € pour la conclusion d'un nouveau marché concernant 
l'entretien et le fonctionnement de la plate-forme, 

- d’inscrire au chapitre 20 article 205 (fonction 221) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 100 000 € pour la poursuite de la mise en place d’un « extranet 
collèges ». 

6°) Forfait d’externat des collèges privés 

- d’inscrire au chapitre 65 article 65512 (fonction 221), conformément à la 
délibération n°H1 du 24 octobre 2008, 

• un crédit de 385 000 € correspondant à la part fonctionnement du 
forfait d’externat, 

• un crédit de 420 000 € correspondant à la part réservée aux 
dépenses de personnels non enseignants du forfait d’externat et sera 
compensé par l’attribution d’une part équivalente de la Taxe Spéciale 
sur les Conventions d'Assurance. 

VII – Un soutien aux actions pédagogiques des collèges : 

1°) Actions pédagogiques des projets d'établissement 

- de reconduire en 2009 l'aide aux projets des collèges dans les domaines 
culturel (musique, danse, théâtre, sculpture, patrimoine, sciences et 
techniques) de l'éducation à la citoyenneté (traitement de l'actualité, 
connaissance des institutions, prévention…) ou du soutien scolaire, 

- d'inscrire au chapitre 65 article 65511 (fonction 221) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 100 000 € et de donner délégation à la Commission Permanente 
du Conseil Général pour l'attribution des aides au vu du compte rendu 
d'exécution du programme de l'année précédente ainsi que du programme de 
l'année et de son plan de financement approuvés par le Conseil 
d'Administration de l'établissement. 

2°) Le Conseil Général des Jeunes 

- de reconduire l’opération, en 2009, du Conseil Général des Jeunes dans le 
cadre des "actions collégiens citoyens", 

- d'inscrire pour la mise en œuvre des projets au Budget Primitif 2009 
(fonction 221) : 

• Chapitre 20  20 000 € 

• Chapitre 21  20 000 € 

• Chapitre 011  60 000 € 

• Chapitre 65 article 6574  50 000 € 
(au titre du financement de l’opération « actions collégiens 
citoyens », dont l’affectation sera confiée à la Commission 
Permanente) 

• Chapitre 011 article 6188 ..................................................  12 000 € 
(pour faire face aux frais divers liés à cette opération) 

• Chapitre 011 article 6245 ..................................................  30 000 € 
(pour la prise en charge des frais de déplacements) 

3°) Promotion de la culture scientifique au collège 

- d'attribuer à l'Association Lacq Odyssée à Mourenx une subvention de 
25 000 € pour son programme d’animation et d’expositions visant à 
promouvoir la culture scientifique en milieu scolaire, 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6574 (fonction 221) du Budget Primitif 2009 
le crédit correspondant. 
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DEVELOPPER L'IMPLANTATION DE FORMATIONS UNIVERSITAIRES 
ET D'ACTIVITES DE RECHERCHE SUR LE TERRITOIRE 
DEPARTEMENTAL 

Le Conseil Général décide : 

I - Institut du Thermalisme 

- de reconduire notre soutien à l’Institut du Thermalisme en lui attribuant au 
titre de l’année 2009 une subvention de 186 000 € ainsi répartie :  

• Subvention de fonctionnement.........................................137 300 € 

- Participation aux forums des étudiants, colloques 
et sessions de formation en 2009...................................... 10 100 € 

- Participation au pilote « eau thermale » 
(plateau sécurité entretien des réseaux d’eau thermale) ...... 38 600 € 

- d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 65 article 65738 (fonction 
23) du Budget Primitif 2009, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention 
correspondante. 

II - Institut Universitaire de Technologie de Mont-de-Marsan 

• Construction d’une halle technologique 

- d’approuver le plan de financement modifié de l’opération ci-après tel que 
prévu au contrat de projet Etat-Région 2007-2013 :  

Montant de l’opération : 1 500 000 € 
Région...............................................................................500 000 € 
Département .....................................................................600 000 € 
Communauté d’agglomération du Marsan...............................400 000 € 

- d’inscrire au chapitre 23 article 231312 (fonction 23) un crédit de 
1 200 000 € afin de permettre la réalisation des travaux, les études préalables 
(300 000 €) ayant précédemment été inscrites au Budget Primitif 2008,. 

- d’inscrire les recettes correspondantes, à savoir : 

Participation de la Région 
(Chapitre 13 article 1312 fonction 23) ...................................500 000 € 
Participation de la Communauté d’agglomération du Marsan 
(chapitre 13 article 1314 fonction 23)....................................400 000 € 

• Subvention d’équipement  

Afin de poursuivre l’acquisition des équipements nécessaires aux laboratoires 
des départements de l’IUT, 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n°45 d’un montant de 
150 000 € dont l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

2009 75 000 € 
2010 75 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 75 000 € au chapitre 204 article 20418 (fonction 
23), 

- de voter une AP 2009 n°46 d’un montant de 150 000 € dont l’échéancier 
prévisionnel est le suivant : 

2009 75 000 € 
2010 75 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 75 000 € au chapitre 204 article 20418 (fonction 
23), 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour assurer la 
répartition des crédits précités. 

• Colloques universitaires 

- d’inscrire, pour soutenir l’organisation de colloques universitaires sur le site 
universitaire montois de l’IUT, un crédit de 20 000 € au chapitre 65 article 
65738 (fonction 23) du Budget Primitif 2009, 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour en assurer la 
répartition. 
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• Liaison internet du site montois de l’IUT des Pays de l’Adour : projet 
de recherche et de développement 

- d’autoriser, conformément à la Décision Modificative n°1-2007, l’Université 
de Pau et des Pays de l’Adour à utiliser pour la liaison internet de l’IUT la 
plate-forme départementale, afin de bénéficier d’un tarif de connexion plus 
avantageux. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 23) pour cette opération :  
en dépenses au chapitre 011 article 6262 10 000 € 
en recettes au chapitre 75 article 7588  10 000 € 

• Laboratoires de recherche de l’IUT 

- d’inscrire, pour le fonctionnement des laboratoires des départements de 
l’IUT, la somme de 30 000 € au chapitre 65 article 65738 (fonction 23) du 
Budget Primitif 2009, 

• Partenariat avec l’Université de Pau et des Pays de l’Adour : projet de 
recherche et de développement 

Conformément à l’article 3 de la convention de partenariat 2007-2010 entre le 
Département des Landes et l’Université de Pau et des Pays de l’Adour relatif 
aux programmes de recherche qui prévoit notamment que le Département 
« pourra mobiliser les compétences de l'ensemble des Laboratoires de l'UPPA, 
sur des thématiques intéressant son territoire, dans le cadre des actions 
particulières selon les conditions décrites à l'article 7 et relevant de 
conventions d’application », 

- d’approuver la réalisation d’un projet de recherche et de développement 
dans le prolongement du projet Bois et Eco-matériaux d’Aquitaine dont la 
thématique est la suivante : « Utilisation d’extraits végétaux pour la 
préparation de mélanges collants pour l’industrie du bois », 

- d’accorder à l’UPPA une subvention de 11 700 € pour la réalisation de cette 
opération, 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 65738 (fonction 23) 
du Budget Primitif 2009, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer l’avenant n°2 à la 
convention de partenariat ci-annexé. 
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III - Antenne de l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres 

• Equipements de l’IUFM 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n°47 d’un montant de 
515 000 €, en vue de la poursuite du programme de ravalement portant sur le 
bâtiment de l’IUFM, selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 395 000 € 
2010 120 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 395 000 € au chapitre 23 article 231312 
(fonction 23), 

- d’accorder, par ailleurs, à l’antenne de Mont-de-Marsan de l’IUFM, au titre de 
l’année 2009, une subvention de 25 000 € pour son programme annuel 
d’équipement, 

- d’inscrire la somme correspondante au chapitre 204 article 20417 (fonction 
23) du Budget Primitif 2009. 

• Fonctionnement de l’IUFM 

- d’inscrire par ailleurs, au chapitre 65 article 6558 (fonction 23) du Budget 
Primitif 2009, au titre du fonctionnement 2009 de l’IUFM, les crédits ci-après : 

• Frais de fonctionnement 81 800 € 
• Animations et activités pédagogiques  1 500 € 

IV - La plate-forme technologique Aquitaine-Bois 

- d’attribuer au Groupement d’Intérêt Scientifique « Plate-forme technologique 
Aquitaine Bois » une subvention de 10 000 € à titre de participation du 
Département aux frais de fonctionnement de l’année 2009, 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 65738 (fonction 23) 
du Budget Primitif 2009. 

V - Allocations de recherche  

- de poursuivre en 2009 le soutien du Département aux équipes de recherche 
de l’I.U.T. de Mont-de-Marsan des laboratoires « Sécurité des systèmes 
communicants », « Sylvadour » et « Génie biologique », 

- d’affecter en 2009 une allocation de recherche à l’Institut du Thermalisme à 
Dax, 

- d’inscrire un crédit de 286 000 € au chapitre 65 article 65738 (fonction 23) 
du Budget Primitif 2009, la Commission Permanente du Conseil Général ayant 
délégation pour l’attribution des crédits d’allocation de recherche aux 
universités de Pau et des Pays de l’Adour et de Bordeaux 2, 

de reconduire les conditions d’attribution d’allocations de recherche arrêtées 
par délibération n° H 2 du 5 novembre 2007 à savoir : 

• bénéficiaire : 

étudiant titulaire d’un master de recherche proposé par 
l’université et remplissant les conditions de diplômes, d’âge et de 
nationalité pour postuler à une allocation du Ministère de 
l’Enseignement et de la Recherche. 

• montant : 2 200 € par mois, par allocataire de recherche. 

• durée maximale : 3 ans. 

VI - Master valorisation des patrimoines 

- d’inscrire au chapitre 65 article 65821 (fonction 23) une participation 
départementale de 40 000 € au Budget annexe des Actions Éducatives et 
Patrimoniales pour la prise en charge en 2009 : 

• de l’organisation des séminaires du master « Valorisation des 
patrimoines et politiques culturelles territoriales » de l’Université de 
Pau et des Pays de l’Adour, 

• des dépenses engagées pour la réalisation des études de terrains 
réalisées par les étudiants sur des projets de valorisation du 
patrimoine dans les Landes. 
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RENDRE EGAL POUR TOUS L’ACCES A L’EDUCATION 

Le Conseil Général décide : 

I – Transports scolaires 

1°) Bilan de l’exercice 2008 

- de prendre acte du bilan de fonctionnement des transports scolaires en 
2008. 

2°) Exercice 2009 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 81) les crédits ci-après 
nécessaires au financement des transports scolaires au cours de l’année 
2009 : 

• En dépenses 

Transport général 
Chapitre 011 article 6245 15 593 000 € 

Transport élèves et étudiants handicapés 
Chapitre 011 article 6245 1 200 000 € 

Frais d’insertion nécessaires aux appels d’offres 
Chapitre 011 article 6231 5 000 € 

Surveillance des préscolaires dans le car et des 
élèves transitant par la gare de Dax 
Chapitre 65 article 6563 240 000 € 

Achat de cars 
Chapitre 204 article 20414 100 000 € 

• En recettes 

Participation des familles des élèves payants 
Chapitre 70 article 70878 60 000 € 

Participation des départements voisins 
Chapitre 74 article 7473 32 000 € 

- de renouveler au titre de l’année scolaire 2008-2009 l’aide départementale à 
la Communauté de Communes du Pays d’Albret pour l’organisation d’un 
service de transport scolaire destiné aux élèves de Sore et de Luxey 
bénéficiant d’une expérience pédagogique commune. 

- d’accorder à ce titre à la Communauté de Communes du Pays d’Albret une 
subvention de 4 000 € et d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 
article 65734 (fonction 81) du Budget Primitif 2009. 

- d’annuler la participation aux frais de transports scolaires pour un montant 
de 600 € au chapitre 67 article 673. 

II - Les aides aux familles en matière d’éducation 

1°) Aide aux familles pour les séjours d’enfants en classes de découvertes 

- de reconduire pour l’année scolaire 2008-2009 le dispositif d’aide aux 
familles dont les enfants séjournent en classes de découvertes sur les bases 
approuvées par délibération du Conseil Général n° H3 du 23 juin 2008. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 chapitre 65 article 6513 (fonction 28), un 
crédit de 210 000 €. 

2°) Bourses départementales 

- de prendre acte du bilan des bourses départementales d’études du second 
degré accordées au titre de l’année scolaire 2007-2008. 

- de reconduire pour l’année scolaire 2008-2009 le règlement départemental 
d’attribution des bourses départementales d’études du second degré sur les 
bases du barème actualisé par délibération du Conseil Général n° H2 du 
7 novembre 2008. 
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- d’inscrire au Budget Primitif 2009 chapitre 65 article 6513 (fonction 28) un 
crédit de 630 000 €. 

3°) Aides aux familles pour le transport des internes 

- de prendre acte du bilan des aides accordées aux familles pour le transport 
des internes au cours de l’année scolaire 2007-2008. 

- de reconduire pour l’année scolaire 2008-2009 le règlement départemental 
d’aide aux familles pour le transport des internes sur les bases du barème 
actualisé par délibération du Conseil Général n° H2 du 7 novembre 2008. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 chapitre 65 article 6513 (fonction 28) un 
crédit de 590 000 €. 

- de se prononcer sur le principe de l’intégration dans le barème de calcul de 
l’aide départementale, de deux nouvelles tranches correspondant à 20 % et 
100 % du coût de l’abonnement de référence ; les modalités d’application de 
la révision à intervenir pour l’année scolaire 2009-2010 seront présentées 
ultérieurement. 

4°) Prêts d’honneur d’études 

- de prendre acte du bilan des prêts d’honneur d’études accordés pour l’année 
scolaire 2007-2008 aux étudiants landais.  

- de reconduire pour l’année universitaire 2009-2010 le règlement 
départemental d’attribution des prêts d’honneur d’études en maintenant le 
montant du quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à un prêt à 
15 500 € (article 6 du règlement) et de fixer : 

• le montant annuel du prêt à 2 050 € (article 7 du règlement). 

d’inscrire au Budget Primitif 2009 :  

• en dépenses 

Chapitre 27 article 2744 (fonction 01) 
Prêts d’honneur aux étudiants 530 000 € 

Chapitre 204 article 2042 (fonction 23) 
Remises de dettes 10 000 € 

Chapitre 27 article 2744 (fonction 01) 
Reports d’échéance 20 000 € 

• en recettes 

Chapitre 27 article 2744 (fonction 01) 447 500 € 

5°) Aide complémentaire aux étudiants participant au programme européen 
Erasmus-Socrates 

- de reconduire pour l’année universitaire 2009-2010, le règlement 
départemental d’aide complémentaire aux étudiants participant au programme 
Erasmus-Socrates, et de maintenir :  

• le barème de calcul d’aide, ainsi qu’il suit : 

*Quotient familial inférieur ou égal à 4 400 €.....................6 points/mois 
*Quotient familial compris entre 4 400,01 € et 6 900 €.......4 points/mois 
*Quotient familial compris entre 6 900,01 € et 9 200 €.......3 points/mois 
*Quotient familial compris entre 9 200,01 € et 15 500 € .....2 points/mois 

• la valeur du point pour l’année scolaire 2009-2010 : 52 €/mois. 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 chapitre 65 article 6513 (fonction 28) un 
crédit de 82 000 €. 
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SOUTENIR LES EFFORTS DE LA COMMUNAUTE EDUCATIVE 
SCOLAIRE 

Le Conseil Général décide : 

I - Soutenir les efforts des communes pour l’enseignement du premier 
degré 

1°) Constructions scolaires du premier degré 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d’aide à la construction, 
la restructuration ou la réhabilitation des bâtiments scolaires du 1er degré, 

- de voter, au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n°32 d’un montant de 
1 000 000 € dont l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

2009 800 000 € 
2010 100 000 € 
2011 100 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 800 000 € au chapitre 204 article 20414 
(fonction 21), 

- de voter une AP n°33 d’un montant de 940 000 € dont l’échéancier 
prévisionnel est le suivant : 

2009 470 000 € 
2010 370 000 € 
2011 100 000 € 

- de procéder à l’inscription d’un CP au titre de 2009 de 470 000 €, 

- de prendre acte des dossiers de demande d’aides à la construction, la 
restructuration ou la réhabilitation des bâtiments scolaires du 1er degré 
déposés par les différentes communes (cf tableau ci-annexé), 

- de retenir le programme 2009 des constructions scolaires du 1er degré ci-
annexé pour un montant global de 503 627 €, étant précisé que la libération 
des subventions interviendra selon les modalités prévues par l’article 4 du 
règlement d’aide à la construction, la restructuration ou la réhabilitation des 
bâtiments scolaires du 1er degré, 

- de réserver le solde de l’AP n° 33 pour la prise en compte lors des Décisions 
Modificatives des travaux pour des raisons de sécurité, d’augmentations 
d’effectifs ou de modification de la carte scolaire. 
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2°) Bibliothèques Centres Documentaires 

- d’inscrire au chapitre 65 article 65734 (fonction 21) du Budget Primitif 2009, 
un crédit de 10 500 € destiné à accorder aux communes, en complément des 
aides de l’Etat, des dotations permettant l’acquisition de fonds documentaires, 
notamment des cédéroms éducatifs pour les Bibliothèques Centres 
Documentaires (B.C.D.) ouvertes en temps scolaire et non scolaire, 

- de préciser que ces dotations seront attribuées par la Commission 
Permanente au vu du programme approuvé par l’Inspection Académique. 

3°) Langues Vivantes à l’école 

- d’inscrire au chapitre 011 article 6067 (fonction 21) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 20 000 € pour l’acquisition de cassettes audiovisuelles, livres du 
maître, cahier de l’élève destinés à poursuivre les actions de sensibilisation 
aux langues vivantes étrangères et au gascon dans les classes primaires où 
leur enseignement n’est pas obligatoire. 

II - Ouvrir l’Élève sur son environnement 

- de confier à des associations expérimentées : Ligue de l’Enseignement des 
Landes, Mutualité Scolaire Landaise, Office Central de la Coopération à l'Ecole, 
l’organisation de classes dénommées « classes de découvertes » comprenant 
les classes culture, les classes environnement et les classes patrimoine 
organisées avec les Services compétents du Département et de l’Inspection 
Académique, 

- de soutenir en 2009 l’organisation de 70 classes, l’aide Départementale 
portant sur : 

• la promotion de ce programme auprès des enseignants du primaire et 
des collèges, 

• la qualité des propositions pédagogiques établies en partenariat entre 
les associations, les Services du Département et l’Autorité 
Académique, 

• la limitation du coût à un prix journalier unique de 36 € de chacun de 
ces séjours. 

- de préciser que ces séjours ouvrent par ailleurs droit pour les familles à 
l’aide départementale arrêtée par délibération n° H 3 du 23 juin 2008, 
modulée en fonction de la durée des séjours, soit : 

• séjours de 5 à 9 jours  20 % 
• séjours de 10 jours et plus 26 % 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après :  

• Chapitre 65 article 6574 (fonction 28)  
pour l’attribution des aides par la Commission 
Permanente au vu des projets présentés  240 000 € 

• Chapitre 011 article 6245 (fonction 20) 
pour la prise en charge des déplacements de jeunes  
pour des opérations d’intérêt départemental à des fins 
pédagogiques 20 100 € 

III - Accéder aux ressources pédagogiques 

1°) Le Centre Départemental de Documentation Pédagogique 

- d’accorder au Centre Départemental de Documentation Pédagogique 
(C.D.D.P.) les subventions ci-après au titre de l’année 2009 et d’inscrire les 
crédits correspondants au chapitre 65 article 65738 (fonction 20) : 

• Subvention de fonctionnement 72 500 € 

• Subvention d’équipement 
Programme annuel d’équipement 12 800 € 

• Développement de l’espace multimédia 5 000 € 

• Co-productions d’outils pédagogiques 45 000 € 
étant précisé que la Commission Permanente libérera ce dernier  
crédit en fonction des projets qui lui seront soumis 
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2°) Le Centre d'Information et d'Orientation 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 20) les crédits ci-après 
nécessaires au fonctionnement du Centre d'Information et d'Orientation de 
Mont-de-Marsan et de ses antennes d'Aire-sur-l’Adour et de Parentis-en-
Born : 

• en dépenses 

chapitre 011 67 650 € 
chapitre 012 3 000 € 
chapitre 21 article 21848 3 000 € 

• en recettes 

chapitre 73 article 738 2 000 € 

IV - Encourager l’action des associations œuvrant dans le domaine 
éducatif 

- d’accorder au titre de l’année 2009 les subventions de fonctionnement ci-
après et d’inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2009 (fonction 
28) à savoir :  

• Chapitre 65 article 6574 

• Association départementale pour le transport  3 250 € 
éducatif de l'enseignement public (A.D.A.T.E.E.P.) 

• Association Départementale P.E.E.P. 2 000 € 

• Association Départementale des Pupilles 
de l’Enseignement Public 33 000 € 

• Association générale des enseignants des écoles et  
classes maternelles (A.G.E.E.M.)  
- fonctionnement 2 300 € 
- organisation « journées régionales » 1 000 € 

• Association des Personnels des Réseaux d’Aides  
Spécialisées pour les enfants en difficulté (A.P.R.A.S.E.D.) 1 300 € 

• Association Planète Ecoles  1 140 € 

• Concours de l’Association Régionale des enseignants  
de langues anciennes (ARELABOR) 500 € 

• Association Universitaire Montoise 385 € 

• Classes d'Inadaptés Sociaux  
Maison d'Arrêt Mont-de-Marsan 4 000 € 

• Fédération des Conseils de Parents d’Elèves (FCPE) 32 600 € 

• I.R.E.M. (Rallye mathématique) 3 150 € 

• Office Central de la Coopération à l'Ecole (O.C.C.E.) 3 600 € 

• Union des Délégués Départementaux 
de l'Education Nationale (UDDEN) 
- Fonctionnement et concours écoles fleuries 2 000 € 

• Université Populaire des Landes 
- Fonctionnement et préparation concours  25 400 € 

• UNICEF 
- Fonctionnement 3 550 € 

• Chapitre 65 article 65738  

• ONISEP - Délégation régionale 340 € 
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PROLONGER LA DEMARCHE EDUCATIVE 

Le Conseil Général décide : 

I - Coordonner les actions sur un territoire 

Contrats éducatifs locaux 

- d’inscrire au chapitre 65 article 65734 (fonction 33) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 23 000 € pour assurer en 2009 les évaluations de la mise en 
place des Contrats Éducatifs Locaux ou les accompagnements nécessaires à 
celles-ci, 

- de préciser que la répartition de ce crédit ainsi que les termes de la 
convention établie entre le département et la collectivité locale désireuse de 
bénéficier d’une évaluation seront soumis à l’approbation de la Commission 
Permanente. 

II - Développer l’action collective et la prise de responsabilité des 
jeunes 

Dispositif Landes Imaginactions 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6513 (fonction 33) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 23 000 € pour aider les projets des jeunes entrant dans le 
dispositif « Landes Imaginactions » : réalisation d’un projet collectif en dehors 
du temps scolaire, favorisant la prise de responsabilité avec 
l’accompagnement d’une structure reconnue. 

III - Aider les familles pour les vacances ou les loisirs de leurs enfants 

1°) Séjours des enfants en centres de vacances 

- de prendre acte du bilan des séjours en centres de vacances pour l’année 
2008, 

- de fixer comme suit le reste à payer par les familles dont les enfants 
fréquenteront les centres de vacances en 2009 : 

I - Q.F. <357 € reste à payer par la famille 15 % 
II - Q.F. >357,01 €<449 € reste à payer par la famille 20 % 
III - Q.F. >449,01 €<567 € reste à payer par la famille 30 % 
IV - Q.F. >567,01 €<723 € reste à payer par la famille 42 % 
V - Q.F. >723,01 €<820 € reste à payer par la famille 55 % 
VI - Q.F. >820,01 €<905 € reste à payer par la famille 70 % 

- de prendre en compte les accueils déclarés avec hébergement concernant les 
séjours de vacances d’une durée au moins égale à une nuit pour les actions 
organisées par les centres de loisirs pendant les vacances scolaires. 

- de maintenir à 800 € le plafond du prix de séjour pris en compte pour le 
calcul du reste à payer. 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6513 (fonction 33) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 863 000 €. 

- de procéder au versement d’un acompte aux associations landaises 
organisatrices de séjours correspondant à 50% du montant de l’aide de 
l’année 2008. 

- de préciser : 

• que le quotient familial pris en compte est égal au 1/12ème du revenu 
brut annuel auquel sont rajoutées les prestations familiales du mois 
d’octobre précédant le dépôt de la demande, l’ensemble étant divisé 
par le nombre de parts. 

• que l’aide aux familles est accordée pour une durée maximum de 21 
jours par an. 
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2°) Enfants fréquentant les centres de loisirs 

- de prendre acte du bilan des journées réalisées en 2008 par les centres de 
loisirs.  

- de porter à 0,93 € par enfant et par jour l’aide accordée aux familles en 
2009, celle-ci étant versée directement aux Centres de Loisirs. 

- de verser 7 % de la somme globale allouée aux familles à l'Association des 
Francas des Landes, pour frais de gestion. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention 
correspondante à intervenir avec les Francas des Landes.  

- d'inscrire au chapitre 65 article 6513 (fonction 33) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 193 000 €. 

IV - Diversifier l’offre de vacances et de loisirs de qualité 

- de prendre acte du bilan des aides accordées en 2008 aux associations 
landaises organisatrices de séjours de vacances. 

- de préciser que l’aide départementale est destinée : 

• à maintenir la quantité d’offres de séjours longs de vacances à un 
prix et à un niveau d’activités attractifs,  

• à favoriser l’organisation de séjours pour la petite enfance, 

• à favoriser l’organisation de séjours adaptés aux besoins des 
adolescents, 

• à favoriser l’intégration d’enfants handicapés dans les séjours offerts 
à tous, 

• à contribuer à l’effort de formation engagé par les œuvres pour faire 
accéder des animateurs aux responsabilités de directeur. 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6574 (fonction 33) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 100 000 €. 

V - Service Départemental de Séjours Éducatifs et de Loisirs 

Suite à la délégation de service public confiée par le Département à la 
Mutualité Scolaire Landaise, avec effet au 1er janvier 2007, pour assurer la 
gestion des activités de séjours éducatifs, de loisirs et de vacances en 
direction de la jeunesse se déroulant dans les centres de Biscarrosse et de 
Jézeau dont il est propriétaire, 

- d’accorder à la Mutualité Scolaire Landaise une contribution financière de 
88 000 €. 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6574 (fonction 33) du Budget Primitif 2009, 
le crédit correspondant. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour : 

• fixer les tarifications que le délégataire sera autorisé à percevoir 
auprès des publics concernés,  

• approuver les avenants à la convention initiale susceptibles 
d’intervenir et pour autoriser M. le Président du Conseil général à les 
signer, 

• prendre acte du rapport annuel présenté par le délégataire 
comportant notamment les comptes retraçant la totalité des 
opérations afférentes à l’exécution de la délégation et une analyse de 
la qualité de service. 

VI - Soutenir l’initiative associative 

- d’accorder au titre de l’année 2009 les subventions de fonctionnement ci-
après et d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 65 article 6574 
(fonction 33) du Budget Primitif 2009 : 

• Association éducative et sportive d'aide aux détenus 
de la Maison d'Arrêt de Mont de Marsan  6 000 € 

• Action catholique des enfants des Landes 700 € 
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• Conseil Départemental des Associations 
Familiales et Laïques 16 500 € 

• Comité Départemental Jeunesse au Plein Air 
- Fonctionnement 15 000 € 
- Promotion Centres de vacances 25 000 € 

• Ligue de l’Enseignement des Landes 
- Fonctionnement 58 000 € 
- Surcoût lié à la location des centres 48 000 € 
- Agir dans ma commune 2 500 € 
- Rencontres de la vie associative 11 000 € 

• Fédération des Foyers Ruraux des Landes 9 140 € 

• Francas 63 000 € 

• Scouts de France 1 080 € 

LES SPORTS 

Le Conseil Général décide : 

I – Encourager la pratique sportive des jeunes 

1°) Sport scolaire 

a) Associations départementales de sport scolaire 

- d’accorder, au titre de l’année 2009 les subventions suivantes : 

• U. S. E. P - Union Sportive de l’Enseignement du 1er degré 
Subvention de fonctionnement  52 000 € 

• UNSS - Union Nationale des Sports scolaires 
Subvention de fonctionnement 16 000 € 

• Associations sportives des Collèges et des Lycées 63 000 € 

- d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 65 article 6574 (fonction 28) 
du Budget Primitif 2009. 

- d’inscrire un crédit supplémentaire de 10 000 € au chapitre 65 article 6574 
(fonction 28) afin de soutenir la participation des associations sportives des 
collèges et des lycées à des compétitions internationales exceptionnelles et 
d’en confier la répartition à la Commission Permanente. 

b) Opérations en milieu scolaire des comités départementaux 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6574 (fonction 28) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 60 000 € pour subventionner les opérations en milieu scolaire des 
comités départementaux, la Commission Permanente ayant délégation pour la 
répartition des crédits. 

c) Prix de la sportivité  

- d’accorder une subvention de 460 € au comité des Landes de la Fédération 
Française des Médaillés de la Jeunesse et des Sports pour l’organisation du 
prix de la sportivité 2009 et d’inscrire le crédit au chapitre 65 article 6574 
(fonction 32) du Budget Primitif 2009. 

2°) Aides aux clubs sportifs gérant une école de sport 

a) Les écoles de sport 

- de prendre acte du bilan des aides apportées aux clubs sportifs au cours de 
la saison 2007 - 2008.  

- de reconduire pour la saison 2008 - 2009 le règlement départemental d’aide 
aux clubs gérant une école de sport en actualisant ainsi qu’il suit le barème 
des calculs : 

• Bases applicables à l’ensemble des clubs gérant une école de 
sport 

- Dotation forfaitaire de base 700,00 € 
- Dotation par jeune licencié 7,50 € 
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• Bases de calcul de la modulation de la dotation forfaitaire pour 
les sports collectifs en fonction de leur performance : 

Classement 
- 1er niveau -1er groupe 6 740 € 
- 2ème niveau - 2ème groupe 3 380 € 
- 3ème niveau - 3ème groupe 1 690 € 

Difficulté d’accession : 

 

Discipline 1er niveau 2ème niveau 3ème niveau 

Rugby Masculin 5 900 € 1 530 € 410 € 

Rugby Féminin 610 € 210 € 110 € 

Football 17 300 € 4 700 € 710 € 

Basket Masculin 11 900 € 1 420 € 310 € 

Basket Féminin 10 660 € 1 530 € 410 € 

Handball Féminin 5 790 € 720 € 210 € 

Volley Féminin 3 560 € 610 € 210 € 

Déplacements : 
- Grand Sud-Ouest ...............................................................210 € 
- Territoire national...............................................................415 € 

- de reconduire pour la saison sportive 2008-2009 l’aide accordée aux sports 
individuels pratiqués par équipe selon les critères définis par délibération n° H 
3 du 29 octobre 1999. 

- de porter à 1 700 € la subvention forfaitaire allouée à toute équipe landaise 
remportant un titre de «Champion de France». 

- de reconduire, au titre de l’année 2009, l’aide spécifique pour les 
déplacements des équipes jeunes de sports collectifs engagées en 
championnat de France de division nationale. 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 850 000 € et de donner délégation à la Commission Permanente 
pour la répartition de ces aides. 

b) Déplacement des écoles de sport 

- d’inscrire au chapitre 011 article 6245 (fonction 32) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 30 000 € pour la prise en charge, en liaison avec les comités 
départementaux, des frais de déplacement des jeunes licenciés et de leur 
encadrement se rendant à des compétitions de haut niveau. 

c) Maîtriser la natation pour pratiquer des activités nautiques 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6574 (fonction 28) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 47 000 € afin de mener des actions permettant l’apprentissage de 
la natation à tous les jeunes landais.  

- de donner délégation à la Commission Permanente pour répartir les crédits 
et approuver les actes et conventions nécessaires à la réalisation du 
programme d’actions. 
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II - Soutenir les structures sportives 

1°) Les Comités Départementaux 

a) Aides au fonctionnement et à l’équipement 

- d’accorder, au titre de l’année 2009, les subventions de fonctionnement ci-
après : 

• Aéro-Clubs 1 015 € 
• Aïkido 765 € 
• Athlétisme 3 665 € 
• Aviron 1 220 € 
• Badminton 1 220 € 
• Basket-Ball 10 500 € 
• Boxe 580 € 
• Boxe Française 450 € 
• Canoë-kayak 1 600 € 
• Course d'orientation 610 € 
• Cyclisme 2 670 € 
• Cyclotourisme 830 € 
• Equitation 1 220 € 
• Escrime 900 € 
• Football 12 200 € 
• Golf 1 420 € 
• Gymnastique Sportive 1 420 € 
• Handball 1 680 € 
• Handisport 1 600 € 
• Judo 4 570 € 
• Karaté 1 015 € 
• Lutte 420 € 
• Montagne et escalade 865 € 
• Natation 2 080 € 
• Pêche au coup 620 € 
• Pêche en mer 620 € 
• Pelote Basque 2 180 € 
• Pétanque 1 930 € 
• Quilles de neuf 680 € 
• Roller 1 220 € 
• Rugby 7 150 € 
• Sambo 760 € 
• Sauvetage et Secourisme 1 600 € 
• Ski 1 390 € 
• Spéléo Club 1 035 € 
• Sport adapté 1 300 € 
• Surf 3 500 € 
• Tennis 8 150 € 
• Tennis de table 3 050 € 
• Tir 865 € 
• Tir à l'arc 1 220 € 
• Triathlon 1 035 € 
• Voile  1 000 € 
• Vol à Voile 510 € 
• Volley Ball 2 030 € 

 _______ 
 Total       96 360 € 

- d'accorder au titre de l'année 2009, les aides à l'équipement ci-après étant 
précisé que les subventions seront versées sur présentation des factures 
justificatives au prorata des dépenses subventionnées retenues dans la limite 
des sommes indiquées : 
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Comités Dépense 
subventionnable

Subvention Matériel acquis 

Aïkido 506,98 € 380 € un magnétoscope numérique et un microphone pour 
formations 

Athlétisme 1 235 € 900 € matériel de mesures et de lancers  

Badminton 1 740 € 1 305 € 3 paires de poteaux avec filets concept handibad 

Course d'orientation 2 154 € 1 000 € matériel électronique de poinçonnage et de 
chronométrage des courses 

Equitation 2 507 € 1 880 € matériels pony games, plots, ordinateur portable aide 
sur 2 ans (2ème partie) 

Football 2 990 € 2 000 € tableau interactif 

Handisport 1 941 € 1 455 € 1 fauteuil d’escrime et matériels pour boccia et 
fléchettes 

Montagne et 
escalade 

3 654 € 2 000 € matériel d’orientation, sécurité avalanches, cordes 

Pelote basque 7 294 € 1 000 € renouvellement de la valise pédagogique 

Roller 935 € 700 € sono 

Rugby 6 501 € 4 600 € jeux de maillots, vidéo projecteur, matériel pour 
formations et stages 

Sauvetage et 
secourisme 

4 504 € 3 375 € bouées, mannequins 

Spéléo club 600 € 445 € matériel pour formations et stages 

Sport adapté 5 141 € 3 855 € kit vélo et matériel pédagogique 

Surf 14 495 € 2 500 € Groupe électrogène, minibus 

Tennis de table 3 276 € 900 € Tables, tables d’arbitrage, marqueurs 

Tir 3 820 € 900 € 2 pistolets à air comprimé, 2 carabines laser 

Voile 4 457 € 3 000 € gréement complet pour optimist et laser 

Vol à voile 3 493 € 2 620 € transpondeur sur 3 ans (3ème partie) 

 Total 34 815 €

- d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) 
du Budget Primitif 2009. 

b) Accompagnement des sportifs de haut niveau 

- de prendre acte du bilan des aides accordées en 2008 aux sportifs 
individuels de haut niveau. 

- de reconduire en 2009 le dispositif d’aide au sport individuel de haut niveau 
approuvé par le Conseil Général par délibération n° H 5 du 7 février 1995. 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6518 (fonction 32) du Budget Primitif 2009, 
un crédit de 54 000 € et de donner délégation à la Commission Permanente 
pour sa répartition.  

2°) Subventions aux autres structures départementales 

- d’accorder les subventions ci-après et d'inscrire les crédits correspondants 
au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) du Budget Primitif  
2009 : 

Comité Départemental Olympique et Sportif (C.D.O.S.) 17 700 € 

Comité Départemental du Sport en Milieu Rural 1 520 € 

Fédération Sportive et Culturelle de France (F.S.C.F.) 1 060 € 

Fédération Sportive Gymnique du Travail (F.S.G.T.) 560 € 

Comité d’Education Physique et Gymnastique Volontaire 1 600 € 

Union Française des Oeuvres Laïques d’Education Populaire (UFOLEP) 11 700 € 
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3°) L’encadrement des comités et des clubs 

a) Aide à la formation des cadres bénévoles 

- de reconduire le règlement départemental d’aide à la formation des cadres 
sportifs bénévoles, en 2009 en maintenant le plafond de l’aide à 165 € 
maximum par cadre formé et par an, 

- d’inscrire à cet effet au chapitre 65 article 6518 (fonction 32) du Budget 
Primitif 2009 un crédit de 47 000 €. 

b) Aide à la professionnalisation des cadres sportifs 

- d’accorder au C.R.E.P.S. Aquitaine une subvention de 10 000 € afin de le 
soutenir dans la mise en place d’une offre de formation (Brevet 
Professionnel…) basée à Soustons pour la période allant du 1er novembre 2009 
au 1er novembre 2010. 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 657311 (fonction 32) 
du Budget Primitif 2009. 

c) Organisation de l’emploi sportif : « Profession Sport Landes » 

- de prendre acte du bilan des actions menées en 2008 dans les domaines de 
la création d’emplois, du déplacement et de la formation des cadres sportifs, 

- d’accorder, au titre de l’année 2009 les subventions suivantes : 

• Association « Profession Sport Landes » 
Subvention de fonctionnement 85 000 € 

• Groupement d’employeurs Sport Landes 
Subvention de fonctionnement 65 000 € 

- d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) 
du Budget Primitif 2009, 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009, les crédits ci-après (fonction 32) : 

• Chapitre 65 article 6574 
Aide à la création d’emplois sportifs 47 000 € 

• Chapitre 65 article 6518 
Aide à la mobilité des cadres sportifs 38 000 € 

• Chapitre 65 article 6513 
Bourses en faveur des cadres sportifs préparant un 
brevet d’Etat 31 000 € 

- de reconduire le règlement départemental d’aide au mouvement sportif dans 
le cadre de l’opération « Profession Sport Landes ». 

III - Les équipements sportifs d’intérêt départemental   

1°) Inscriptions budgétaires 

- de voter une AP n°56 au titre de la reprise d’antériorité d’un montant de 
1 500 000 €, au titre des équipements sportifs, selon l’échéancier suivant : 

2009 :200 000 € 
2010 :650 000 € 
2011 :650 000 € 

- d’inscrire, au titre de 2009, un crédit de paiement de 200 000 € au chapitre 
204 article 20414 (fonction 32). 

- de voter, une AP n°57, au titre du programme 2009 d’un montant de 
1 500 000 € selon l’échéancier suivant : 

2009 :200 000 € 
2010 :650 000 € 
2011 :650 000 € 

- d’inscrire, au titre de 2009,un crédit de paiement de 200 000 € au chapitre 
204 article 20414 (fonction 32). 
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2°) Mise aux normes de la salle Laloubère à Saint Sever 

- d’accorder à la Commune de Saint Sever une aide exceptionnelle de 6 259 € 
pour la mise aux normes de la salle communale Laloubère dans laquelle 
évolue l’équipe départementale Basket Landes ainsi que la construction d’un 
local technique, soit 15% du coût global des travaux évalué à 41 724 € HT, 

- de prélever le crédit nécessaire sur le chapitre 204 article 20414 (fonction 
32) au Budget Primitif 2009. 

 

- de préciser que le solde de ces crédits sera attribué lors d’une prochaine 
réunion de l’Assemblée Départementale en fonction des projets qui lui seront 
soumis. 

IV - Promouvoir les Sports 

1°) Aides à l'organisation de manifestations sportives 

a) Soutien à l’organisation de manifestations sportives 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 180 000 € au chapitre 65 
article 6574 (fonction 32) pour soutenir l’organisation de manifestations 
sportives promotionnelles étant précisé que la Commission Permanente a 
délégation pour la répartition de ces aides, 

- d’inscrire au chapitre 011 article 6238 (fonction 32) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 52 000 € pour l’acquisition de matériel de promotion et de 
récompenses pour les manifestations soutenues par le Département, étant 
précisé que la Commission Permanente a délégation pour la répartition de ces 
aides. 

b) La semaine du Sport 

- d’inscrire un crédit global de 145 000 € au Budget Primitif 2009 pour 
l’organisation de la Semaine du Sport selon la répartition suivante (fonction 
32) : 

• pour la journée du mercredi,  
reprenant la « Journée du Sport au collège »  
à inscrire au chapitre 65 article 6574 45 000 € 

• pour la journée du samedi  
reprenant la « Journée du sport en famille » et  
la « Récompense des sportifs méritants »  
à inscrire au chapitre 011 article 6188 100 000 €  

- de donner délégation à la Commission Permanente pour la mise en œuvre de 
ces projets. 

c) Soutien à l’association Victor Lima 

- d’accorder à l’Association de cibistes bénévoles Victor Lima à Vielle Saint-
Girons pour ses interventions dans les manifestations sportives, une 
subvention de fonctionnement de 800 € au titre de l’année 2009, 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) du 
Budget Primitif 2009. 

2°) Aide aux sports collectifs de haut niveau 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après pour les clubs landais 
de sports collectifs classés en élite, participant à l’image de promotion du 
Département (fonction 32) :  

• Chapitre 65 article 6574 350 000 € 
• Chapitre 011 article 6231 270 000 € 

- d’attribuer ces crédits, pour la saison sportive 2009-2010 lors d’une 
prochaine réunion au vu des résultats obtenus pour la saison sportive 2008-
2009. 
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3°) Soutien au développement et à la pratique de la Course landaise 

a) Fédération Française de la Course Landaise 

- d’attribuer à la Fédération Française de la Course Landaise les aides 
suivantes pour : 

• son fonctionnement 2 740 € 
• le développement de la pratique de la course landaise    12 000 € 
• l’organisation de la finale des championnats de France 

de vaches sans corde 15 000 € 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) du Budget Primitif 2009 
les crédits correspondants. 

b) Mutuelle des Toreros 

- d’attribuer une subvention de 7 770 € à la Mutuelle des Toreros landais pour 
son fonctionnement 2009 à inscrire au chapitre 65 article 6574 (fonction 32). 

4°) Promotion des valeurs citoyennes et fédératrices du sport 

- d’attribuer au MRAP la somme de 4 000 € pour la conduite de la campagne 
« une seule couleur, celle du maillot », 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) du 
Budget Primitif 2009. 

5°) Valorisation des sports de nature :  

- d’inscrire au chapitre 011 article 617 (fonction 32) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 30 000 € pour la poursuite de l’étude sur l’accessibilité des 
espaces, sites et itinéraires de pratique des sports de nature en direction des 
personnes en situation d’handicap, 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour répartir les crédits 
et approuver les actes et conventions nécessaires à la réalisation de ces 
actions. 

V – Soutenir le développement du surf 

- de voter une AP n°58 au titre de la reprise de l’antériorité de 1 100 000 € 
pour le projet de siège de la Fédération française de surf à Soorts-Hossegor 
selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 :800 000 € 
2010 :300 000 € 

- d’inscrire, au titre de 2009, un CP de 800 000 € au chapitre 23 article 238 
fonction 32. 

- de voter une AP n°59 au titre de la reprise de l’antériorité de 1 400 000 € 
pour le projet de construction du Centre de Formation à Soustons-plage selon 
l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 :1 330 000 € 
2010 :    70 000 € 

- d’inscrire, au titre de 2009, un CP de 1 330 000 € au chapitre 23 article 238 
fonction 32. 

- d’inscrire au chapitre 65 article 6574 fonction 32, 10 000 € afin de soutenir 
des projets visant à promouvoir le développement du surf dans les Landes et 
de donner délégation à la Commission Permanente pour la répartition de ces 
crédits au vu des dossiers présentés. 
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AIDES AU DEVELOPPEMENT CULTUREL 

Le Conseil Général décide : 

I – Aménagement et équipement de lieux culturels 

1°) Aide à l'acquisition de matériel musical 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide à l'acquisition de 
matériel musical, 

- d'inscrire au Chapitre 204 article 20414 Fonction 311 du Budget Primitif 
2009 un crédit de 40 000 €. 

2°) Aide au premier équipement culturel 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide au premier 
équipement culturel, 

- d'inscrire au Chapitre 204 article 20414 Fonction 311 du Budget Primitif 
2009 un crédit de 7 000 €. 

3°) Aide à la Commande Artistique 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide à la commande 
artistique, 

- d'inscrire au Chapitre 204 article 20414 Fonction 311 du Budget Primitif 
2009 un crédit de 10 000 €. 

4°) Défraiement des personnes extérieures à la Collectivité 

- d'inscrire au Chapitre 011 article 6245 Fonction 311 du Budget Primitif 2009 
un crédit de 500 € pour le défraiement d'intervenants dans le cadre des 
réunions des commissions et des réseaux départementaux (cinéma, scènes 
départementales, arts plastiques, commande artistique…). 

5°) Aide aux équipements culturels 

- de voter une autorisation de programme n° 48 d'un montant de 
1 315 750 €, selon l'échéancier prévisionnel suivant : 

en 2009 : 769 750 € 
en 2010 : 546 000 € 

a) Aide à la construction et à la réhabilitation d'un équipement culturel 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide à la construction 
et à la réhabilitation d'un équipement culturel, 

- de retenir pour l’année 2009 le projet de construction d'une salle de 
spectacles à Pontonx-sur-l'Adour et le projet de réhabilitation de l'ancien 
cinéma de la Commune de Peyrehorade en salle polyculturelle, 

- d'inscrire au Chapitre 204 article 20414 Fonction 311 du Budget Primitif 
2009 un crédit de paiement de 723 750 €. 

b) Aide à la construction, l'aménagement et l'équipement de salles de cinéma 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide à la construction, 
l'aménagement et l'équipement de salles de cinéma, 

- d'inscrire au Chapitre 204 article 20414 Fonction 311 du Budget Primitif 
2009 un crédit de paiement de 46 000 €. 

II – Soutien à la diffusion culturelle 

1°) Aides aux manifestations occasionnelles 

- d'inscrire, pour le soutien aux manifestations occasionnelles en 2009, les 
crédits ci-après :  

• Chapitre 65 article 65734 Fonction 311 60 000, 00 € 
• Chapitre 65 article 6574 Fonction 311 50 000, 00 € 



250 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

2°) Aide à la diffusion du spectacle vivant 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide à la diffusion du 
spectacle vivant, 

- de prendre acte de l'organisation à compter de 2009 par la Ville de 
Capbreton du Festival de Contes et d'autoriser, en conséquence, Monsieur le 
Président à signer la convention de partenariat triennale telle qu'annexée ci-
après à intervenir avec la ville de Capbreton afin d'encadrer le soutien 
départemental, 

- d'intégrer au titre des Evénements artistiques départementaux, dans le 
cadre de l'aide à la diffusion du spectacle vivant, le Festival de Contes de 
Capbreton et le festival "Les Océaniques" organisé par la Commune de Tarnos,  

- de retenir, au titre de l'année 2009 les Evènements artistiques 
départementaux ci-après, les aides leur étant attribuées par la Commission 
Permanente conformément aux critères définis dans le règlement 
départemental :  

• le Festival des Abbayes 
• le Festival d'Art Sacré à Dax 
• le Festival Musicalarue à Luxey 
• le Festival Fugue en Pays Jazz à Capbreton  
  (anciennement Rencontres  Internationales de Contrebasses) 
• le Festival Paso Passion à Dax 
• le Festival International de Contis 
• le Festival Rue des Etoiles à Biscarrosse 
• le Festival Européen des Artistes de Cirque à Saint-Paul-lès-Dax 
• le Festival Toros y Salsa à Dax 
• le Festival Les Déferlantes Francophones à Capbreton 
• le Festival de Musiques du Monde à Saint-Paul-lès-Dax 
• le Festival Les Musicales d'Hossegor 
• le Festival d’Art lyrique en Aquitaine 
• le Festival Jazz à Sanguinet 
• le Festival Les Moments Musicaux de Chalosse 
• le Festival Les Mouvementées à Mimizan 
• la manifestation Rêv'en Scène 
• la manifestation Chantons sous les Pins 
• la manifestation La Parade des Cinq Sens en Pays d'Orthe 
• la manifestation Les Escapades Culturelles en Gascogne 
• la manifestation Festi’Mai en Seignanx 
• la manifestation Festirues à Morcenx 
• la manifestation 40 en Paires à Mugron 
• la manifestation Benquet Atout Chœurs 
• le Festival de Contes de Capbreton 
• le Festival Les Océaniques de Tarnos 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après pour l'octroi des aides 
prévues par le règlement : Aide à la programmation, aide aux évènements 
artistiques départementaux et aux scènes départementales :  

• Chapitre 65 article 65734 Fonction 311 334 000, 00 € 
• Chapitre 65 article 6574 Fonction 311 661 000, 00 € 
• Chapitre 65 article 65735 Fonction 311 23 000, 00 € 
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III – Soutien à l'édition culturelle 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide à l'édition 
culturelle, 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 Chapitre 65 article 6574 Fonction 311 un 
crédit de 40 000 €. 

IV – Aide aux projets artistiques 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après pour les aides à la 
création et à la pratique artistique, la Commission Permanente ayant 
délégation pour l'attribution de ces aides : 

• Chapitre 65 article 65734 Fonction 311 22 000, 00 € 
• Chapitre 65 article 6574 Fonction 311 60 000, 00 € 

V – Aide aux résidences artistiques 

- de reconduire en 2009 le règlement départemental d'aide aux résidences 
artistiques, 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après : 
• Chapitre 65 article 65734 Fonction 311 58 000, 00 € 
• Chapitre 65 article 6574 Fonction 311 80 000, 00 € 
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LA CULTURE AU QUOTIDIEN 

Le Conseil Général décide : 

I – Le Cinéma 

- afin de renforcer le niveau d'exigence artistique, de modifier le règlement 
départemental "d'aide à l'édition cinématographique" en portant notamment le 
plafond de l'aide départementale à 15 000 € et dont le détail figure en annexe 
I de la présente délibération, 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après pour l'application du 
règlement ainsi que l'octroi d'aides à la réalisation de copies de films, à la 
réalisation d'actions d'animation, de promotion, etc : 

• Chapitre 65 Article 65734 Fonction 311 5 000, 00 € 
• Chapitre 65 Article 6574 Fonction 311 160 000, 00 € 
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II – Le théâtre 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 311) les crédits ci-après pour 
soutenir les actions en direction du théâtre : programmations théâtrales, 
initiation, animation, ateliers de formation, ateliers de théâtre scolaire, projets 
artistiques de compagnies professionnelles, troupes amateurs, rencontres, etc, 
la Commission Permanente ayant délégation pour l'attribution de ces aides : 

• Chapitre 65 Article 65734 Fonction 311 25 500, 00 € 
• Chapitre 65 Article 6574 Fonction 311 250 000, 00 € 

III – La Musique et la Danse 

1°) Conservatoire des Landes 

- d'inscrire au Chapitre 65 Article 6561 Fonction 311 du Budget Primitif 2009 
pour le fonctionnement du Syndicat Mixte du Conservatoire des Landes en 
2009, une participation statutaire de 1 471 785 €. 

2°) Association pour le développement des activités musicales dans les Landes 
(ADAM Landes) 

- de prendre acte des actions qui seront engagées en 2009 par l'ADAM Landes 
dans les domaines de la danse, du chant, de la musique, de la pratique 
artistique, 

Après avoir constaté que M. Alain VIDALIES en sa qualité de Président de 
l'ADAM Landes et M. Bernard SUBSOL en sa qualité de Vice-Président chargé 
des Finances ne prenaient pas part au vote de ce dossier,  

- d'accorder à l'ADAM Landes une subvention d'un montant de 85 000 € et 
d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 65 Article 6574 Fonction 311 du 
Budget Primitif 2009. 
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3°) Subventions aux organismes à vocation départementale 

- d'accorder aux associations et organismes culturels ci-après les subventions 
de fonctionnement suivantes et d'inscrire les crédits correspondants au 
Chapitre 65 Article 6574 Fonction 311 du Budget Primitif 2009. 

• Centres Musicaux Ruraux des Landes 36 000, 00 € 
• Union Musicale des Landes 32 000, 00 € 
• Jeunesses Musicales de France 7 500, 00 € 
• Landes Musiques Amplifiées 100 000, 00 € 
• Association Montoise d'Animations Culturelles 60 000, 00 € 
• Association Musicalarue 35 000,00 € 

4°) Soutien à la musique et à la danse 

- afin d’accompagner la pratique musicale amateur, de reconduire l'aide 
forfaitaire annuelle attribuée aux orchestres d’harmonie adhérant à l’Union 
Musicale des Landes, selon les modalités de répartition suivantes : 

• 2 000 € pour les orchestres d’harmonie comptant entre 20 et 45 musiciens, 

•  3 000 € pour les orchestres d’harmonie comptant plus de 45 musiciens. 

- d'inscrire à cet effet et pour les projets musicaux et chorégraphiques 
n'entrant pas dans la catégorie des organismes à vocation départementale, au 
Budget Primitif 2009 les crédits suivants :  

• Chapitre 65 Article 65734 Fonction 311 5 000, 00 € 
• Chapitre 65 Article 6574 Fonction 311 300 000, 00 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
attribuer les aides au vu des dossiers présentés,  

5°) Les journées Francis Planté : Edition de la biographie 

Dans la continuité de la préparation et l'élaboration d'un ouvrage biographique 
consacré à Francis Planté :  

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention telle 
qu’annexée ci-après à intervenir avec la SARL l'Atelier des Brisants, pour la 
réalisation et l'édition de cet ouvrage biographique, 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 un crédit de 45 000 € au Chapitre 65 
Article 6574 Fonction 311. 

IV – Les arts plastiques 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 les crédits ci-après pour aider au 
fonctionnement les associations agissant en faveur des arts plastiques, 
soutenir des projets innovants ou particulièrement fédérateurs, permettant de 
diversifier l'offre et d'amplifier l'audience des arts plastiques auprès des 
landais, la Commission Permanente ayant délégation pour l'attribution de ces 
aides : 

• Chapitre 65 article 65734 Fonction 311 12 000, 00 € 
• Chapitre 65 article 6574 Fonction 311 121 000, 00 € 

V – Les transports des scolaires 

- d'inscrire au Chapitre 011 article 6245 Fonction 311 du Budget Primitif 2009 
un crédit de 80 000 € pour financer le transport des scolaires, participant, 
sous couvert de leur établissement, à des manifestations culturelles 
départementales. 
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ACTIONS CULTURELLES DEPARTEMENTALES 

Le Conseil Général décide : 

I – Le Département – Acteur culturel :  

1°) Les festivals et manifestations culturelles organisés par le Département :  

- d'inscrire au Chapitre 65 article 65821 (fonction 311) du Budget Primitif 
2009 les crédits ci-après représentant la participation du Département au 
budget annexe des "Actions Culturelles départementales" pour l'organisation 
des manifestations suivantes en 2009 :  

• Rencontres Théâtrales "Entr'Acte et Scène" 180 000,00 € 
• Festival Arte Flamenco 445 000,00 € 

2°) Un événement exceptionnel : "Les journées Francis Planté" :  

- pour la mise en œuvre de différentes actions (concert et actions culturelles 
tout public) à l'occasion d'un événement exceptionnel consacré à Francis 
Planté en septembre 2009, d'inscrire un crédit de 10 000 € au chapitre 65 
article 65821 (fonction 311) du Budget Primitif 2009, représentant la 
participation du Département au budget annexe des "Actions Culturelles 
départementales" pour l'organisation de cette manifestation. 

3°) Arts visuels et supports de communication :  

- de poursuivre en 2009 les actions consacrées à la réalisation des supports de 
communication liée aux actions "cinéma" ainsi que les actions de 
communication consacrées aux "scènes départementales" et d'inscrire au 
Budget Primitif 2009 au chapitre 65 article 65821 (fonction 311) un crédit de 
60 000 € à verser au budget annexe des "Actions culturelles 
départementales". 

4°) Revalorisation des bases de rémunération des techniciens intermittents:  

- de fixer à 193,00 € brut par jour à compter du 1er janvier 2009 la 
rémunération des techniciens intermittents du spectacle engagés pour la mise 
en œuvre des prêts de matériel scénique et la réalisation des actions 
culturelles départementales. 

5°) Parc scénique départemental :  

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 311) pour le renouvellement du 
parc de matériel et la gestion de la régie de matériel scénique, les crédits ci-
après à verser au budget annexe des "Actions Culturelles départementales" : 

• Chapitre 204 article 20413 23 000,00 € 
Investissement 

• Chapitre 65 article 65821 25 000,00 € 
Fonctionnement 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général : 
• à recruter de façon occasionnelle des personnels spécialisés et à 

signer les contrats s'y rapportant, 
• à signer les conventions de prêt de matériel à intervenir avec les 

organisateurs. 

 

- pour la mise en œuvre des programmes ci-dessus : 
• d'autoriser M. le Président du Conseil Général à négocier et à signer 

avec les partenaires financiers, toute convention nécessaire à leur 
engagement après approbation de la Commission Permanente, 

• de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil 
Général pour approuver tous les actes nécessaires à la mise en 
œuvre des programmes. 

II – Budget annexe des "Actions Culturelles départementales" :  

- d'approuver le Budget Primitif 2009 du budget annexe des "Actions 
Culturelles départementales" équilibré en dépenses et en recettes de la 
manière suivante :  

• en section d'investissement, à la somme de  27 900,00 € 
• en section de fonctionnement, à la somme H.T. de  954 400,00 € 
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LE PATRIMOINE CULTUREL 

Le Conseil Général décide : 

I - La lecture publique : 

L’accès pour chaque landais à des documents de culture, d’information ou de 
loisir sur tous supports 

1°) Actualiser régulièrement la collection départementale 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 313) pour le fonctionnement de 
la Médiathèque départementale en 2009, les crédits suivants :  

• en dépenses 

Crédits d’investissement 
Chapitre 21 article 2188................................................... 45 000 € 
Acquisition de matériel d'exposition, d'animation, 
et opérations matérielles liées au changement de logo 
du Département 

Crédits de fonctionnement ..............................................329 400 € 
soit : 
Chapitre 011 article 60628 10 000 € 
Chapitre 011 article 6065 286 400 € 
Chapitre 011 article 611 28 000 € 
Chapitre 011 article 6182 5 000 € 

• en recettes 

Chapitre 74 article 74718 
Subvention du Centre National du Livre ............................ 10 400 € 
Chapitre 70 article 7088 
Recette prévisionnelle à provenir  
de la vente d’ouvrages réformés ......................................... 1 000 € 

- de reverser le produit de cette vente, sous forme de subventions, à des 
associations de lutte contre l'illettrisme et d’inscrire à cet effet au Chapitre 65 
article 6574 un crédit de 1 000 €. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l’attribution des subventions. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à solliciter la subvention à 
provenir du Centre National du Livre et à signer tous documents à intervenir. 

2°) Renforcer le réseau départemental de lecture publique 

- de reconduire le règlement d’aide au développement des bibliothèques et 
médiathèques de proximité du réseau départemental de lecture publique. 

- de voter au titre de la reprise de l’antériorité une AP n° 54 d’un montant de 
790 000 € pour l’octroi des aides à l’investissement et dont l’échéancier 
prévisionnel est le suivant : 

2009 300 000 € 
2010 300 000 € 
2011 190 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 300 000 € au Chapitre 204 article 20414 
(fonction 313). 

- de voter une AP 2009 n° 55 d’un montant de 450 000 € pour l’octroi des 
aides à l’investissement dont l’échéancier prévisionnel est le suivant : 

2009 250 000 € 
2010 150 000 € 
2011   50 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 250 000 € au Chapitre 204 article 20414 
(fonction 313). 
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- d’inscrire, par ailleurs, au Budget Primitif 2009 (fonction 313) les crédits ci-
après : 

• Chapitre 65 article 65734 
Aides à la professionnalisation des équipes ......................... 46 000 € 

• Chapitre 65 article 65821 
pour le financement du programme de formation 2009  
de la Médiathèque départementale sur le budget  
annexe des « Actions Educatives et Patrimoniales »...............8 150 € 

- enfin, de voter au titre de la reprise de l’antériorité, une AP n° 53, d’un 
montant de 1 187 000 € relative au soutien du Département des Landes pour 
la création par la Communauté d’agglomération du Marsan d’un pôle de 
lecture publique dit « Médiathèque du Marsan » (délibération n° 1 du Conseil 
Général en date du 16 juillet 2004), selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 600 000 € 
2010 587 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 600 000 € au Chapitre 204 article 20414 
(fonction 313). 

3°) Animer le réseau départemental de lecture publique 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 313) les crédits ci-après : 

• Chapitre 65 article 65821 
pour le financement des programmes d'animation 2009 
de la Médiathèque départementale sur le Budget annexe  
des « Actions Educatives et Patrimoniales » ...................... 145 450 € 

• Chapitre 65 article 65734 
pour le financement des manifestations initiées par les  
bibliothèques et médiathèques du réseau ........................... 48 000 € 

4°) Réaliser un plan départemental de Lecture Publique 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 la somme de 20 000 € au Chapitre 011 
article 62268 (fonction 313), afin de poursuivre la démarche liée à 
l’élaboration d’un « Plan départemental de Lecture publique ». 

5°) Soutenir la mise en œuvre des actions de l’Agence Régionale pour l’Ecrit et 
le Livre en Aquitaine 

- d’attribuer à l’Agence Régionale pour l’Ecrit et le Livre en Aquitaine au titre 
de ses actions 2009 : fonctionnement de son service juridique et édition de 
DVD dans la série « les petits univers de la BD », une subvention de 2 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 65 article 6574 (fonction 313) 
du Budget Primitif 2009. 

II - Les Archives départementales : 
Conserver et restituer la mémoire écrite des Landes 

1°) Un nouvel outil pour mieux remplir une mission multiséculaire 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 315), pour le fonctionnement des 
Archives Départementales, incluant les besoins complémentaires en matière 
d’acquisition du matériel spécialisé non-informatique du nouveau bâtiment : 

Crédits d’investissement 140 000 € 
soit : 
Chapitre 20 article 205 20 000 € 
Chapitre 21 article 216  50 000 € 
Chapitre 21 article 2188 20 000 € 
Chapitre 23 article 2316 50 000 € 
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Crédits de fonctionnement 95 000 € 
soit : 
Chapitre 011 article 60632 4 500 € 
Chapitre 011 article 6064 3 500 € 
Chapitre 011 article 6065 15 000 € 
Chapitre 011 article 6068 40 000 € 
Chapitre 011 article 6182 6 000 € 
Chapitre 011 article 6188 16 000 € 
Chapitre 011 article 6231 500 € 
Chapitre 011 article 6236 8 000 € 
Chapitre 012 article 6458 500 € 
Chapitre 65 article 6581 1 000 € 

2°) Connaître le Service départemental d’Archives 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 315) les crédits ci-après pour 
financer sur le budget annexe des « Actions Éducatives et Patrimoniales » le 
fonctionnement du service d’archives, ainsi que la réalisation d’une exposition 
dédiée au pianiste landais Francis Planté : 

• Chapitre 204 article 20413 
Subvention d’équipement au budget annexe des  
« Actions Educatives et Patrimoniales » ............................. 50 000 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation au budget annexe des  
« Actions Educatives et Patrimoniales » ............................175 000 € 

3°) Plate-forme d’archivage électronique 

- d’attribuer à l’Agence Landaise pour l’Informatique (ALPI) pour la création 
d’une plate-forme d’archivage électronique d’un coût évalué à 949 035,02 €, 
une subvention de 210 000 €. 

- d’inscrire le crédit correspondant au Chapitre 204 article 20415 (fonction 
315) du Budget Primitif 2009. 

III - Les Musées landais : des objets racontent 

1°) Les musées publics des Landes 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 314), les crédits suivants : 

• pour le fonctionnement de la Conservation départementale des 
Musées en 2009 : 

Crédits d’investissement 
Chapitre 21 article 2188..................................................... 5 000 € 

Crédits de fonctionnement ..............................................117 500 € 
soit :  
Chapitre 011 article 60632 1 000 € 
Chapitre 011 article 6065 4 000 € 
Chapitre 011 article 6068 1 000 € 
Chapitre 011 article 611 18 000 € 
Chapitre 011 article 6188 7 000 € 
Chapitre 011 article 6231 500 € 
Chapitre 011 article 6236 26 000 € 
Chapitre 011 article 617 60 000 € 

• pour les subventions attribuées dans le cadre de la Charte 
départementale des musées ............................................. 27 500 € 

soit :  
Chapitre 65 article 65734 19 000 € 
Chapitre 65 article 65735 8 500 € 

• pour les projets d’investissement muséographiques  
Chapitre 204 article 20414 ............................................... 85 000 € 

Délégation étant donnée à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l’approbation de tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette action. 
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- de compléter comme suit la Charte départementale des musées : 

« Article 1 : Le caractère public d’un musée est déterminé par son appellation 
« musée de France » au titre de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002 relative 
aux musées de France ou par la corrélation des éléments suivants : (…) 

Article 3 : La Conservation départementale peut intervenir sur le plan 
administratif, technique ou scientifique (…). 

b) L’assistance technique comprend : 

La mise à disposition d’un système informatique pour la gestion des collections 
muséographiques et des fonds documentaires ainsi que leur hébergement et 
mise en ligne. 

L’assistance technique de l’ingénieur documentaire du Département pour la 
migration des données préexistantes et leur maintenance. » 

2°) Le Musée Départemental de la Faïence et des Arts de la Table de 
Samadet 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 314) pour le fonctionnement du 
Musée de Samadet en 2009, les crédits suivants, représentant la participation 
départementale au budget annexe des « Actions Éducatives et 
Patrimoniales » : 

• Chapitre 204 article 20413 
Subvention d’équipement au budget annexe « Actions Educatives 
et Patrimoniales » incluant les crédits annuels nécessaires au 
réaménagement du Musée.............................................. 230 000 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation au budget annexe des  
« Actions Educatives et Patrimoniales »............................ 208 000 € 

3°) Les musées de société 

Après avoir constaté que Mme Elisabeth SERVIERES en sa qualité de 
Présidente de la Communauté de Communes du canton de Montfort-en-
Chalosse ne prenait pas part au vote de ce dossier, 

- d’accorder à la Communauté de Communes du Canton de Montfort-en-
Chalosse pour le fonctionnement du Musée de la Chalosse en 2009, une 
subvention de 85 000 € et d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 
article 65734 (fonction 314) du Budget Primitif 2009. 

4°) Faire rencontrer les publics 

a) Le Festival international de la Céramique d’Arthous 

- d'inscrire au chapitre 65 article 65821 (fonction 312) du Budget Primitif 2009 
un crédit de 81 500 € pour le financement sur le budget annexe des « Actions 
Éducatives et Patrimoniales départementales » de l’organisation du 12ème 
Festival international de la céramique consacré en 2009 à la Chine. 

b) Le soutien aux manifestations et expositions temporaires 

- d'inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 314) au chapitre 65, article 6574 
un crédit de 12 000 €, article 65734 un crédit de 32 000 €, pour l’attribution 
par la Commission Permanente de subventions aux projets muséographiques, 
manifestations ou expositions temporaires. 

IV - Les Monuments Historiques : Valoriser un patrimoine protégé et 
restauré 

1°) Les Monuments départementaux 

a) Abbaye d’Arthous 

- de voter au titre de la reprise de l’antériorité une AP n° 49 d’un montant de 
900 000 € en vue de la poursuite du programme de travaux de restauration 
portant sur l’Abbaye d’Arthous, précédemment adopté par l’Assemblée 
départementale, selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 450 000 € 
2010 450 000 € 
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- d’inscrire un CP en 2009 de 450 000 € au Chapitre 23 article 231314 
(fonction 312). 

- d’inscrire en recettes au Chapitre 13 article 1311 (fonction 312) du Budget 
Primitif 2009 la somme de 80 000 € représentant la subvention de l’Etat. 

b) Logis abbatial de Sorde 

- de voter au titre de la reprise de l’antériorité une AP n° 52 d’un montant de 
1 200 000 € en vue de la poursuite du programme de travaux de restauration 
du logis de Sorde et de ses granges, précédemment adopté par l’Assemblée 
Départementale, et selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 600 000 € 
2010 600 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 600 000 € au Chapitre 23 article 231314 
(fonction 312). 

- d’inscrire en recettes au Chapitre 13 article 1311 (fonction 312) du Budget 
Primitif 2009 la somme de 120 000 € représentant la subvention de l’Etat. 

c) Mosaïques de Sorde 

- d’inscrire au Chapitre 23 article 2316 (fonction 314) du Budget Primitif 2009 
la somme de 100 000 € pour la restauration de six mosaïques. 

d) Maison-forte de Tampouy 

- d’inscrire au Chapitre 23 article 231314 (fonction 312) du Budget Primitif 
2009 la somme de 15 000 € pour la réalisation d’opérations de fouilles. 

2°) Aide aux communes ou à leurs groupements pour la restauration de leur 
patrimoine historique 

- de voter au titre de la reprise de l’antériorité une AP n° 50 d’un montant de 
650 000 € pour l’octroi des aides à la restauration du patrimoine culturel des 
communes ou de leurs groupements et dont l’échéancier prévisionnel est le 
suivant : 

2009 500 000 € 
2010 100 000 € 
2011   50 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 500 000 € au Chapitre 204 article 20414 
(fonction 312). 

- de voter une AP 2009 n° 51 d’un montant de 435 000 € pour l’attribution 
des aides prévues par le règlement départemental d’aide à la restauration du 
patrimoine culturel des communes ou de leurs groupements, dont l’échéancier 
prévisionnel est le suivant : 

2009 140 000 € 
2010 170 000 € 
2011 125 000 € 

- d’inscrire un CP en 2009 de 140 000 € au Chapitre 204 article 20414 
(fonction 312). 

- de compléter comme suit le règlement d’aide à la restauration du patrimoine 
culturel des communes ou de leurs groupements : 

« Article 5 : (…) la délibération du Conseil Municipal ou du Conseil 
Communautaire ou Conseil Syndical décidant la réalisation de ces travaux et 
précisant le plan de financement ; (…) 

Article 7 : (…) visé par le comptable de la Commune ou du Groupement. » 

V - Éducation et Formation au Patrimoine 

1°) Centre départemental du Patrimoine de l’Abbaye d’Arthous 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 314) les crédits ci-après pour le 
fonctionnement du Centre départemental du Patrimoine de l’Abbaye d’Arthous 
en 2009 sur le budget annexe des « Actions Éducatives et Patrimoniales : 
• Chapitre 204 article 20413 - Investissement 110 000 € 
• Chapitre 65 article 65821 - Fonctionnement 373 500 € 
• Chapitre 65 article 65821 - Pour la formation 20 000 € 
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- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à recruter, de manière 
occasionnelle, les personnels intermittents susceptibles d’intervenir pour la 
mise en œuvre du programme d’animation du Centre départemental et à 
signer les contrats s’y rapportant. 

2°) Recherche historique et archéologique 

a) Aide départementale aux projets 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 312) les crédits ci-après : 

• Pour l’attribution par la Commission Permanente de subventions aux 
travaux de recherches historiques, archéologiques et ethnologiques, 
diverses études et inventaires du patrimoine et leurs publications, 
sous condition d’une reconnaissance scientifique par une autorité 
dûment reconnue 
Chapitre 65 article 6574 ................................................... 85 000 € 

• Pour l’achat de documents par souscription  
Chapitre 011 article 6182 ...................................................5 000 € 

b) Aide aux associations 

- d’accorder aux associations ci-après, œuvrant dans le secteur de la 
connaissance du patrimoine, les subventions suivantes au titre de l’année 
2009 et d’inscrire les crédits correspondants au Chapitre 65 article 6574 
(fonction 312) à savoir : 

• Association des Amis des Églises Anciennes 2 750 € 
• Société de Borda 8 000 € 
• Société Landaise des Amis de St Jacques et d'Études 

Compostellanes 3 650 € 

VI - La Banque numérique : Les technologies de l’information et de la 
communication au service de la connaissance des ressources 
patrimoniales landaises  

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 312) les crédits ci-après pour le 
financement de la poursuite du programme de numérisation d’archives, 
destiné à enrichir la Banque numérique du savoir d’Aquitaine, sur le Budget 
Annexe des « Actions Educatives et Patrimoniales » : 

• Chapitre 204, article 20413 
Subvention d’équipement au budget annexe 
des « Actions Éducatives et Patrimoniales » .......................... 141 000 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation au budget annexe 
des « Actions Éducatives et Patrimoniales »  
pour le programme 2009 de la Banque numérique.................. 235 000 € 

VII - La culture gasconne : Transmettre et partager les fondations de 
la culture landaise 

1°) Programme d’actions départementales 

- d’inscrire au Budget Primitif 2009 (fonction 312) les crédits ci-après pour les 
actions en faveur de la langue et de la culture gasconne à mener en 2009 : 
• Chapitre 011 article 6068 
Achat de fournitures ....................................................................8 000 € 

• Chapitre 65 article 65821 
Participation départementale au budget annexe  
des « Actions Éducatives et Patrimoniales ».................................. 76 000 € 

2°) Aide à l’organisation d’une manifestation en gascon 

- d’inscrire au Chapitre 65 article 6574 (fonction 312) du Budget Primitif 2009, 
une somme de 14 000 € au titre de la participation du Département à 
l’organisation d’une manifestation par l’Association Gascon Landes pour la 
huitième année. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’approbation de 
tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette action. 



266 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

3°) Aide au fonctionnement des Associations 

- d’inscrire un crédit de 30 500 € au Chapitre 65 article 6574 (fonction 312) 
du Budget Primitif 2009, en vue du soutien au fonctionnement des 
associations. 

- d’accorder aux associations et organismes culturels ci-après les subventions 
de fonctionnement suivantes au titre de l’année 2009 :  

• G.A.S.C.O.N. Landes 4 200 € 
• Fédération des Groupes Folkloriques Landais 20 000 € 

Fonctionnement 7 000 € 
Programme de Formation 13 000 € 

• Association pour la Culture Populaire Landaise 1 000 € 

- de prélever les subventions correspondantes sur le Chapitre 65 article 6574 
(fonction 312) du Budget Primitif 2009. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour la répartition du 
solde soit 5 300 € au vu des dossiers de demandes. 

VIII - Budget annexe des Actions Éducatives et Patrimoniales 

- d’approuver le Budget Primitif 2009 du budget annexe des « Actions 
Educatives et Patrimoniales » équilibré en dépenses et en recettes : 
• en section d’investissement, à la somme de  844 000 € 
• en section de fonctionnement, à la somme de  2 056 000 € 

et qui intègre les opérations d’ordre relatives : 

• aux amortissements des biens acquis de 2004 à 2007 conformément à la 
délibération du Conseil Général n° K 1 du 3 février 2004 ; 

• aux écritures comptables relatives aux subventions reçues pour le 
financement des immobilisations ; 

• aux écritures liées à la mise en place en 2007 d’une comptabilité des 
stocks des produits proposés au public sur les sites de Samadet, Arthous 
et aux Archives départementales. 

- de recenser ci-après les participations du Département au budget annexe 
des « Actions Educatives et Patrimoniales » soit 531 000 € en investissement 
et 1 362 600 € en fonctionnement pour les actions culturelles précédemment 
définies, à savoir : 

Archives 

Programme d’actions « 1914-1918 »  36 000 € 
Exposition Francis Planté  49 200 € 
Reprise d’exposition 30 000 € 
Programme de conférences 11 000 € 
Actions éducatives 12 000 € 
Préparation expositions 2009 36 800 € 
Investissement (librairie) 50 000 € 

Médiathèque 

Programme de formation  8 150 € 
Programme d’animation : 145 450 € 

• Musique .................................... 47 850 € 
• Itinéraire des mots adultes........... 22 900 € 
• Itinéraire des mots bis ................. 47 750 € 
• Editions « Sorbier » .................... 13 650 € 
• Actions « lecture » en milieu scolaire 13 300 € 

Musées 

Musée de Samadet (investissement) 230 000 € 
Musée de Samadet (fonctionnement) 208 000 € 
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Culture gasconne 

Actions de sensibilisation : 47 000 € 
• Animations scolaires 18 000 € 
• Semaine gasconne 22 000 € 
• Cornemuse landaise   7 000 € 

Participation à l’Amassada  18 000 € 
Pratique de la langue  11 000 € 

Banque numérique 

Sites Internet et portail documentaire (investissement) 141 000 € 
Programme de numérisation et de mise en ligne 235 000 € 

Abbaye d’Arthous 

Centre Départemental du Patrimoine (investissement) 110 000 € 
Centre Départemental du Patrimoine (fonctionnement) 373 500 € 
Mastère valorisation des Patrimoines 40 000 € 
(délibération du Conseil Général n° H2 du Budget Primitif 2009) 
Festival de la céramique 81 500 € 
Programme de formation des équipes départementales 20 000 € 

 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de ces actions. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à solliciter des subventions 
auprès des partenaires publics et privés pour toutes les opérations menées 
dans le cadre du budget annexe des « Actions Educatives et Patrimoniales ». 

FRAIS DE DEPLACEMENT, GRATIFICATION DES STAGIAIRES 
ETUDIANTS 

Le Conseil Général décide : 

- de retenir les dispositions suivantes en matière de fixation des conditions et 
des modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels : 

I - Principes Généraux : 

A - Conditions de transport : 

* Voie aérienne : 

Les trajets par voie aérienne sont effectués en classe économique. 

* Voie ferroviaire : 

Les transports sont effectués en 2ème classe pour les trajets par voie 
ferroviaire. Le recours à la 1ère classe peut être autorisé lorsque les conditions 
de la mission ou les conditions tarifaires le justifient. Le remboursement en 
1ère classe est subordonné à la production du titre de transport. En cas de non-
présentation de ce titre de transport, le remboursement est limité au tarif de 
la 2ème classe. 

* Utilisation du véhicule personnel : 

Les agents peuvent utiliser leur véhicule personnel sur autorisation de leur 
chef de service quand l’intérêt du service le justifie. L’agent doit avoir souscrit 
une police d’assurance pour utilisation du véhicule à titre professionnel 
garantissant : 

- de manière illimitée sa responsabilité personnelle (articles 1382 à 1384 
du Code Civil), 

- la responsabilité de la collectivité, y compris si celle-ci est engagée vis-à-
vis des personnes transportées, 

- l’assurance contentieuse (défense/recours). 
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L’autorisation d’utiliser le véhicule personnel peut être accordée : 
- si ce mode entraîne une économie ou un gain de temps appréciable, 
- en cas d’absence, permanente ou occasionnelle, de moyens de transport 

en commun, 
- lorsque l’agent est tenu de transporter du matériel fragile, précieux, 

lourd ou encombrant. 

B - Formalités administratives : 

* Autorisations préalables : 

Tout agent amené à se déplacer dans le cadre de ses fonctions, même dans la 
commune de résidence administrative, doit être en possession d’un ordre de 
mission visé par la hiérarchie et transmis à la Direction des Ressources 
Humaines pour instruction et visa final avant la date du déplacement. 

L’agent qui utilise son véhicule personnel pour les besoins du service doit 
préalablement disposer d’une autorisation d’utiliser le véhicule personnel. 

* Avances de frais : 

Des avances sur le paiement des indemnités et les remboursements des frais 
peuvent être servies aux agents qui en font la demande à hauteur de 75 % 
des sommes présumées dues à la fin du département. 

II - Frais de Mission : 

A - Missions en métropole : 

* Nuitée : 

L’indemnité de nuitée est due à l’agent lorsqu’il se trouve en mission entre 
0h00 et 05h00 du matin pour la chambre et le petit déjeuner. 

L’indemnité de nuitée pour Paris et les Départements de Paris, des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, est fixée, dans la limite du 
montant maximum fixé par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2006 à 60 €. Le 
paiement est effectué sur présentation d’états certifiés et de justificatifs. 

L’indemnité de nuitée pour la province s’élève forfaitairement à 38,11 €. 

* Repas : 

Quand l’agent se déplace hors de sa résidence administrative et hors de sa 
résidence familiale, il peut prétendre au remboursement forfaitaire des frais de 
repas fixé à 15,25 €. Pour percevoir l’indemnité de repas, l’agent doit se 
trouver en mission pour les périodes comprises entre 11h00 et 14h00 et/ou 
entre 18h00 et 21h00, pour le repas du soir. 

L’indemnité repas est réduite de 50 % si l’agent a utilisé la possibilité de 
prendre un repas dans un restaurant conventionné. 

* Indemnités kilométriques : 

L’agent qui utilise son véhicule personnel pour les besoins du service est 
indemnisé de ses frais sur la base d’indemnités kilométriques dont le taux est 
fixé par arrêté ministériel. 

* Frais de péage : 

L’agent qui a utilisé son véhicule personnel est remboursé des frais de péage 
d’autoroute sur présentation des justificatifs. 

* Utilisation des taxis : 

L’utilisation des taxis est soumise à une demande visée par l’autorité 
hiérarchique et transmise à la DRH pour autorisation préalable au 
déplacement. Le remboursement des frais de taxi s’effectue sur présentation 
des pièces justificatives et sur la base des frais réellement exposés. 

* Utilisation d’un véhicule de location : 

L’utilisation d’un véhicule de location doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable au déplacement. 
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* Frais de stationnement : 

Quand le besoin du service le justifie, les frais de stationnement dans les 
gares et aéroports peuvent être pris en charge sur présentation des pièces 
justificatives à l’occasion de missions n’excédant pas 72 heures. 

* Frais de transport en commun : 

Les frais de transport en commun pour se rendre sur le lieu de la mission 
(métro, bus, train…) sont remboursés sur présentation des justificatifs. 

* Dérogations aux taux des indemnités de mission : 

Dans les circonstances suivantes et après avis de l’organe délibérant, il est 
possible de déroger aux taux des indemnités de missions : 

- lorsque l’intérêt du service l’exige ou pour tenir compte de situations 
particulières, 

- pour l’exercice de certaines missions, 

Dans ces cas exclusivement, les frais d’hébergement et de repas sont 
remboursés sur la base des frais réels dans la limite des sommes 
effectivement engagées et sur production des pièces justificatives de la 
dépense. La mention « remboursement aux frais réels » devra figurer sur 
l’ordre de mission signé par l’autorité hiérarchique. 

B - Missions à l’étranger : 

* Indemnité journalière : 

Tout déplacement à l’étranger ouvre droit à une indemnité journalière 
destinée à couvrir les frais d’hébergement, les deux repas exposés par l’agent 
pour l’exécution de sa mission et les frais divers. L’agent perçoit autant 
d’indemnités journalières de mission que de nuits passées à la destination ou 
aux destinations figurant sur son ordre de mission. La nuit s’apprécie comme 
la période comprise entre 0h00 et 5h00. 

L’indemnité journalière est attribuée forfaitairement en fonction de la 
destination et de la durée de la mission selon un barème établi annuellement 
par le Ministère de l’économie. 

* Autres frais : 

Les frais éventuels liés à la délivrance d’un visa et aux vaccinations 
obligatoires sont remboursés sur présentation des pièces justificatives. 

III - Stages de Formation Professionnelle ou Promotionnelle - 
Concours - : 

A - Stages : 

A l’occasion d’un stage, l’agent peut prétendre à la prise en charge de ses 
frais. 

* Formation continue : 

L’agent qui participe à un stage de formation continue peut prétendre à des 
indemnités de mission dans les mêmes conditions que lors d’un déplacement 
pour mission. Cette indemnité est composée de l’indemnité kilométrique ou du 
remboursement du titre de transport, et des indemnités de repas et de nuitée. 

Si l’agent a la possibilité d’être hébergé dans un centre d’hébergement 
relevant du contrôle de l’administration ou de prendre ses repas dans un 
restaurant administratif de la structure d’accueil, l’indemnité de mission est 
réduite de 50 %. 

* Formation initiale : 

L’agent qui participe à un stage de formation initiale est indemnisé dans les 
conditions prévues par l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 
de stage selon que le stagiaire est logé et nourri gratuitement ou pas. 

S’il utilise son véhicule personnel, l’agent peut prétendre à la prise en charge 
de ses frais kilométriques et de péage sur présentation des justificatifs. 

Si l’agent a la possibilité de se rendre dans une structure administrative pour 
les repas ou l’hébergement, l’indemnité de mission est réduite de 50 %. 
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B - Concours et Examens professionnels : 

Les frais de transport de l’agent amené à se déplacer pour passer un concours 
ou un examen professionnel peuvent être pris en charge sur la base forfaitaire 
d’un billet de train 2ème classe, à raison d’un aller-retour par année civile. 
Toutefois, lorsque l’agent est appelé à se présenter aux épreuves d’admission 
du même concours ou examen professionnel, les frais de transport 
supplémentaires sont également pris en charge. 

IV - Déplacements à l’intérieur des résidences administrative et 
familiale : 

Les déplacements effectués par l’agent entre son domicile et son lieu de 
travail ne sont pas considérés comme des déplacements pour des raisons de 
service. Ils ne donnent pas droit à remboursement. 

Les frais de transport en commun à l’intérieur du territoire de la commune de 
résidence administrative peuvent être pris en charge dans la limite du tarif de 
l’abonnement le moins onéreux du moyen de transport en commun le mieux 
adapté au type de déplacement et sur présentation des pièces justificatives. 

Les agents ayant des fonctions essentiellement itinérantes peuvent prétendre 
à l’indemnité forfaitaire de déplacement dont le montant annuel est fixé à 210 
€ en application de l’arrêté ministériel du 5 janvier 2007. Cette indemnité est 
versée sous réserve de détenir les autorisations préalables. 

Afin de déterminer les limites géographiques de la commune, la définition 
prise en compte est celle de la commune au sens strict du terme. 

° 
°   ° 

- de mettre en place, à compter du 1er mars 2009, un dispositif de gratification 
des étudiants autorisés à effectuer des stages au sein des Services du Conseil 
Général et d’en définir les conditions d’octroi comme suit : 

I - Bénéficiaires du dispositif au sein du Conseil Général : 

Sont concernés les étudiants relevant d’un établissement d’études supérieures 
et pour lesquels une convention de stage a été signée entre le Conseil Général 
et l’établissement dont ils relèvent. Cette convention devra être conforme aux 
prescriptions de l’article 9 de la Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour 
l’égalité des chances ainsi qu’à son décret d’application (n° 2006-1093 du 29 
août 2006). 

Les modalités d’accueil seront précisées dans la convention de stage passée 
entre l’établissement d’études supérieures et le Conseil Général. 

Sont notamment exclus du dispositif les stagiaires ne relevant pas d’un 
établissement d’études supérieures, les personnes en stage professionnel, les 
apprentis ou les élèves inscrits dans un cursus en alternance. 

II - Modalités de calcul et de versement de la gratification : 

A - Nature de la gratification et conditions de versement : 

En vertu du décret n° 2006-757 du 29 juin 2006 portant application de 
l’article 10 de la loi pour l’égalité des chances et des articles D242-2-1 du code 
de la sécurité sociale, la gratification n’a pas le caractère de rémunération au 
sens de l’article L242-1 du code de la sécurité sociale. 

Elle ne pourra être versée qu’à compter du 4ème mois de stage pour les stages 
d’une durée supérieure à 3 mois. 

Pour les stages d’une durée inférieure à 3 mois le stagiaire de l’enseignement 
supérieur ne pourra prétendre à aucune gratification. 

B - Modalités de calcul : 

Le montant mensuel de cette gratification est égal à 30 % du SMIC mensuel 
brut ou fixé à 12,5 % du plafond horaire de la sécurité sociale, défini en 
application de l’article L241-3 du code la sécurité sociale, et du nombre 
d’heures effectuées (établi sur la base de 35 heures hebdomadaires). 

° 
°   ° 
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- de donner délégation à la Commission Permanente pour actualiser la fixation 
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels et le dispositif de gratification des étudiants appelés à effectuer des 
stages au sein des Services du Conseil Général lorsque cela sera nécessaire. 

REORGANISATION DES DIRECTIONS DE L’EDUCATION ET DE LA 
CULTURE 

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte de la proposition de M. le Président du Conseil Général de 
réorganiser la Direction de l’Education, des Sports et du Patrimoine et la 
Direction de la Culture, et de mettre en place : 

une Direction de l’Education, de la Jeunesse et des Sports ayant pour 
missions principales : 

au titre de la Gestion administrative et financière : 

. l’organisation et la coordination générale de l’ensemble des dispositifs de 
soutien et d’actions départementaux relevant de la Direction ; 

. la gestion des subventions octroyées au Département : dossier de demande 
et suivi ; 

. la gestion administrative et financière des aides suivantes : soutien aux 
organismes ou associations à caractère éducatif ou socio-éducatif, 
constructions scolaires du premier degré et équipements sportifs utilisés par 
les collèges. 

au titre de l’Education et Jeunesse : 

. les relations avec les établissements d’enseignement supérieur, notamment 
l’Université de Pau et des Pays de l’Adour et l’Institut du Thermalisme ; 

. les relations avec les services d’action pédagogique : antenne de l’IUFM de 
Mont-de-Marsan, Centre Départemental de Documentation Pédagogique, 
Centre d’Information et d’Orientation de Mont-de-Marsan ; 

. les actions éducatives : instruction et suivi technique des projets financés par 
le Département ; 

. les aides aux familles en matière d’éducation, de vacances ou de loisirs : 
instruction et gestion des dossiers et mise en œuvre des règlements ou des 
programmes d’aides départementaux ; 

. le soutien aux activités de vacances et de loisirs des jeunes : service public 
départemental de séjours et de loisirs, instruction et suivi des dossiers 
concernant le soutien du Département aux associations œuvrant dans le 
secteur socio-éducatif, de vacances et de loisirs (subventions, actions 
communes, conventions de coopération). 

au titre des Sports : 

. les relations entre le Département et les organismes œuvrant dans le secteur 
sportif : conseil et accompagnement, coordination, développement ; 

. l’instruction et la gestion des dossiers concernant le soutien du Département 
aux organismes œuvrant dans le secteur sportif ; 

. la gestion des dossiers « sport de nature » et notamment le secrétariat de la 
commission départementale des espaces, sites et itinéraires (CDESI) et le plan 
départemental des espaces, sites et itinéraires (PDESI) ; 

. les opérations de promotion du sport. 

au titre des Collèges : 

. les relations entre le Département et les Collèges : conseils aux 
établissements, communication, coordination, développement et mise en 
commun de moyens de gestion et pour les personnels techniciens, ouvriers et 
de service : répartition des postes, remplacements, élaboration du plan de 
formation ; 

. les dotations aux Collèges : dotations générales de fonctionnement, 
dotations aux actions éducatives, d’équipement ; 



272 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

. le contrôle des actes administratifs et budgétaires des Collèges ; 

. la définition des secteurs de recrutement des collèges. 

une Direction de la Culture et du Patrimoine ayant pour missions 
principales : 

au titre des Actions et du Développement culturels : 

* actions culturelles départementales : 

. l’organisation des actions initiées par le Département dans le domaine 
culturel, faisant l'objet d'inscriptions au budget annexe des actions culturelles 
départementales (Festival Arte Flamenco et Entr'Acte et Scène, actions 
Cinéma, gestion du parc de matériel culturel départemental, ...). 

* actions culturelles conventionnelles : 

. la préparation et le suivi de tout accord contractuel visant à la mise en place 
d'actions concertées avec d'autres collectivités (participation du Département 
au Syndicat Mixte du Conservatoire des Landes, préparation et suivi de la 
politique conventionnelle régissant les moyens et les missions de la Délégation 
Départementale à la Musique et à la Danse...). 

* aides réglementaires aux actions culturelles : 

. l’instruction des dossiers de demande d'aides départementales définies par 
les règlements adoptés par l'Assemblée Départementale ; 

. le suivi des opérations aidées (aides à l'aménagement et à l'équipement de 
lieux culturels et de salles de cinéma, à la création, à l'édition, à la diffusion 
du spectacle vivant, recherche archéologique...). 

* soutien aux organismes ou associations à caractère culturel : 

. l’instruction des dossiers et la mise en œuvre des décisions concernant le 
soutien du Département aux organismes ou associations œuvrant dans le 
secteur culturel. 

au titre de la Médiathèque départementale : 

* gestion du service départemental : 

. l’acquisition, la conservation, l’inventaire et la diffusion du fonds de 
documents, la négociation des ouvertures de relais et médiathèques, la 
desserte des dépôts, relais et médiathèques. 

* aides réglementaires aux relais et médiathèques : 

. l’instruction des dossiers de demande d'aides départementales définies par 
les règlements adoptés par l'Assemblée Départementale et le suivi des 
opérations aidées. 

* assistance et conseil aux collectivités : 

. le conseil et l’assistance des maîtres d'ouvrages et maîtres d'œuvres dans le 
cadre des travaux de transformation ou de création de relais et médiathèques, 
le conseil et l’assistance des personnels salariés ou bénévoles des relais ou 
médiathèques. 

* programmation des animations et des formations : 

. l’organisation des actions de sensibilisation, d'animation, de diffusion ou de 
formation initiées par le Département dans le domaine de la lecture publique. 

au titre du Service départemental d’Archives : 

* gestion du service départemental : 

. l’organisation de la gestion des archives, de leur collecte, leur conservation, 
leur inventaire, leur exploitation et la mise en œuvre de l'archivage 
électronique. 

* programmation des animations et des formations : 

. l’organisation des actions d'inventaire, de sensibilisation, d'animation, de 
valorisation des collections ou de formation initiées par le Département dans 
le domaine des documents patrimoniaux. 
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* conseil et assistance aux projets : 

. le conseil et l’assistance aux projets de recherche historique des collectivités 
locales ou des associations. 

* numérisation des documents patrimoniaux : 

. la coordination et l’organisation d'un programme de numérisation des 
documents patrimoniaux et l’organisation de leur consultation en relation avec 
la Médiathèque départementale et la Conservation des musées et du 
patrimoine. 

au titre de la Conservation départementale des musées et du patrimoine : 

* Centre d’Education au Patrimoine de l’Abbaye d’Arthous : 

. la conception et la gestion de l'équipement départemental et de ses 
programmes d'activités. 

* Musée départemental de la Faïence et des Arts de la Table de Samadet : 

. la conception et la gestion de l'équipement départemental et de ses 
programmes d'activités. 

* aides réglementaires : 

. l’instruction des dossiers de demande d'aides départementales définies par 
l'Assemblée Départementale dans le cadre de la charte des musées ou dans le 
cadre du règlement départemental d'aide aux communes ou à leurs 
groupements pour la restauration du patrimoine immobilier ou mobilier et le 
suivi des opérations aidées. 

* assistance et conseil aux collectivités : 

. l’assistance des maîtres d'ouvrages et maîtres d'œuvres dans le cadre des 
travaux de transformation ou de création de musées ou de lieux d'exposition, 
l’assistance et le conseil aux personnels salariés ou bénévoles de ces 
structures. 

* programmation des animations et des formations : 

. l’organisation des actions de sensibilisation, d'animation, de diffusion ou de 
formation initiées par le Département dans le domaine des musées ou plus 
généralement du patrimoine. 

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général de sa communication 
concernant les actions mises en œuvre au titre de l’année 2008, en matière de 
technologies, d’information et de communication. 

I - Réseaux : 

- conformément à la délibération n° J3 du Budget Primitif 2008 par laquelle le 
Conseil Général décidait de procéder aux travaux nécessaires à la couverture 
haut-débit des communes landaises non desservies, de voter une autorisation 
de programme n° 30, au titre de la reprise de l’antériorité, d’un montant de 
2 300 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009  1 000 000 € 
2010  1 300 000 € 

et d’inscrire à ce titre au Budget Primitif 2009 un crédit de paiement de 
1 000 000 € sur le Programme 703 Article 23153 (Fonction 58). 

- de procéder, dans le cadre de l’utilisation de la fréquence de boucle locale 
radio par licence WIMAX : 

 au versement auprès de l’Autorité de Régulation des Communications 
Electroniques et des Postes (A.R.C.E.P.) de la redevance pour l’année 
2009 d’un montant de 21 000 €, 

 à la réalisation d’études préalables relatives aux réseaux haut-débit et 
d’y consacrer une enveloppe provisionnelle de 50 000 €, 
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 aux inscriptions budgétaires ci-après au Budget Primitif 2009 (Fonction 
68) :  

Chapitre 65 Article 6581 21 000 € 

Chapitre 011 Article 617 50 000 € 

II - Ateliers Multiservices Informatiques : 

- de poursuivre en 2009 l’opération de dotation en matériels divers à 
destination des A.M.I. et de procéder dans ce cadre, au Budget Primitif 2009 
aux inscriptions budgétaires ci-après (Fonction 33) : 

Acquisition de matériels – A.M.I. 
Chapitre 21 Article 21838 17 000 € 

Logiciels et licences – A.M.I. 
Chapitre 20 Article 205 2 000 € 

III - Syndicat Mixte A.L.P.I. : 

- de renouveler en 2009 notre partenariat avec le Syndicat Mixte «Agence 
Landaise Pour l’Informatique», de poursuivre notre partenariat dans le cadre 
de l’utilisation de la plateforme de dématérialisation des marchés et celle du 
contrôle de légalité des actes, et de procéder, au Budget Primitif 2009, aux 
inscriptions budgétaires ci-après, Chapitre 65 Article 6561 (Fonction 0202) : 

Adhésion 2009 19 000 € 
Participation statutaire 190 000 € 
Compétence facultative 70 000 € 

IV - Fonctionnement du service T.I.C. : 

- de procéder en 2009 à des développements informatiques spécifiques, à 
l’acquisition d’une solution d’archivage des courriers électroniques, au 
renouvellement partiel des matériels informatiques nécessaires au 
fonctionnement du service et de procéder, dans ce cadre, à l’inscription au 
Budget Primitif 2009, des crédits ci-après (Fonction 0202) : 

Acquisition de matériels 
Chapitre 21 Article 21838 70 000 € 
Logiciels et licences 
Chapitre 20 Article 205 75 000 € 
Fournitures et petit équipement 
Chapitre 011 Article 6068 20 000 € 
Prestations de services 
Chapitre 011 Article 611 100 000 € 
Marchés de télécommunication 
Chapitre 011 Article 6262 140 000 € 

V - Manifestations promotionnelles : 

- d’accorder les subventions ci-après : 

 Association Réseaux Sud-Ouest (Re/So) 
pour l’organisation en février 2009 à Mont-de-Marsan de la manifestation 
« Atomic Re-So 2009 » une subvention départementale de ...... 4 000 € 

 Association APRIL 
pour leurs actions menées en faveur du logiciel libre, une subvention 
départementale de ............................................................. 1 500 € 

 Association LANDINUX 
* pour la mise en œuvre d’une expérimentation dans cinq maisons de 
retraire landaises visant à la mise à disposition de matériel informatique et 
de formation en direction des résidents, à titre exceptionnel ....15 000 € 

* pour le fonctionnement 2009 de la structure, une subvention 
départementale de ............................................................. 5 000 € 

- d’inscrire les crédits nécessaires au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 Article 
6574 (Fonction 33). 
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LE SERVICE INFORMATIQUE 

Le Conseil Général décide : 

- de donner acte à M. le Président du Conseil Général de sa communication 
concernant les actions menées durant l'année 2008 par le Service 
Informatique du Conseil Général. 

- de se prononcer favorablement pour poursuivre en 2009 le renouvellement 
de divers matériels informatiques ainsi que l'acquisition de nouveaux 
matériels, l'équipement en matériel Sesam-Vitale des sages-femmes de la 
PMI, l'acquisition et la mise en œuvre des modules de gestion du RSA et de la 
PCH en établissement, l'acquisition de licences diverses, le lancement d'une 
étude d'opportunité et de définition des enjeux sur la mise en œuvre d'une 
politique d'implantation de logiciels "libres" dans la totalité des domaines 
fonctionnels et techniques de l'informatique départementale et de procéder 
dans ce cadre au Budget Primitif 2009, aux inscriptions budgétaires ci-après 
(Fonction 0202) :  
Chapitre 21 Article 21838 250 000 € 

Acquisition de matériel et mobilier 
Chapitre 20 Article 205 150 000 € 

Logiciels et licences 
Chapitre 65 Article 6561 122 000 € 

ALPI – Distribution et maintenance 
Chapitre 011 Article 617 80 000 € 

Etude d'opportunité et enjeux  
mise en œuvre logiciels "libres" 

TELEPHONIE MOBILE PHASE SUPPLEMENTAIRE 

Le Conseil Général décide : 

- conformément à la décision du Conseil Général de mettre en place un plan 
de résorption des zones blanches de la téléphonie mobile sur le département 
des Landes, d’engager la phase 3 de ce programme concernant les communes 
de Bats, Geaune, Taller, Urgons et Luxey. 

- de voter à ce titre une autorisation de programme n° 108 d’un montant de 
688 000 € selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009    226 000 € 
2010    462 000 € 

- de procéder au Budget Primitif 2009 à l’inscription d’un crédit de paiement 
de 226 000 € ainsi répartis (Fonction 68) : 

Programme 702  Article 2031     36 000 € 
 Article 2111     40 000 € 
 Article 23153  150 000 € 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à solliciter les participations du 
Conseil Régional d’Aquitaine, de l’Etat ainsi que de l’Union Européenne. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
mettre en œuvre cette phase 3, approuver le plan de financement 
correspondant ainsi que tout protocole ou convention à intervenir dans ce 
cadre. 

ACCES AUX RESEAUX A HAUT-DEBIT 

Le Conseil Général décide : 

- de renouveler pour 2009 notre soutien en faveur des collectivités 
investissant en faveur de la résorption des zones d’ombre sur leur territoire et 
procédant à la construction de réseaux d’adduction et de raccordement haut-
débit ou très haut-débit sous leur propre maîtrise d’ouvrage. 

- de modifier le règlement départemental du Fonds d’aide pour l’accès aux 
réseaux haut-débit, tel que figurant en annexe ci-après, avec application au 
1er Janvier 2009. 
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- de préciser que les modalités du règlement reconduit en 2008 seront 
appliquées pour tous les dossiers parvenus au Conseil Général des Landes 
avant le 31 Décembre 2008. 

- de voter à ce titre une autorisation de programme n° 113 d’un montant de 
400 000 €, selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2009 200 000 € 
2010 200 000 € 

- de procéder au Budget Primitif 2009 à l’inscription d’un crédit de paiement 
de 200 000 € sur le Programme 204 Article 20414 (Fonction 68). 
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DESIGNATION DE CONSEILLERS GENERAUX 

Le Conseil Général décide : 

I – Jury Criminel : 

- conformément à l'article 262 du Code de Procédure Pénale, de désigner, 
pour siéger en tant que représentants du Département des Landes au sein de 
la Commission chargée de dresser la liste des jurés appelés à siéger pour 
l'année 2010, les Conseillers Généraux suivants :  

- M. Christian CAZADE 
- M. Michel HERRERO 
- Mme Monique LUBIN 
- Mme Danielle MICHEL 
- M. Jean Louis PEDEUBOY 

II – Aménagement commercial :  

- de prendre acte des dispositions de la Loi n° 2008-776 du 4 Août 2008 de 
modernisation de l'économie et du Décret n° 2008-1212 du 24 Novembre 
2008 relatif à l'aménagement commercial, procédant notamment à la 
constitution de la Commission départementale d'aménagement commercial. 

- de désigner en conséquence, pour siéger, en tant que représentants de M. le 
Président du Conseil Général des Landes, au sein de la Commission 
départementale d'aménagement commercial : 

- M. Jean Claude DEYRES 
appartenant au territoire de l'arrondissement de Mont de Marsan 

- Mme Isabelle CAILLETON 
appartenant au territoire de l'arrondissement de Dax. 
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PERSONNEL DEPARTEMENTAL – SUBVENTIONS 

Le Conseil Général décide : 

I - Créations de postes : 

A - Emplois permanents : 

* Direction de la Solidarité : 

Service Télé-alarme : 

Pour accompagner le développement du Service, 

- de créer : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Adjoints techniques - Catégorie C - 

Protection Maternelle et Infantile : 

Pour répondre à l’évolution démographique du département et aux nouvelles 
obligations réglementaires concernant les assistantes maternelles, 

- de créer : 

. 3 postes appartenant au cadre d’emplois des Puéricultrices - Catégorie A -. 

Aide Sociale à l’Enfance : 

Pour accompagner les nouvelles procédures issues de la Loi du 5 mars 2007 
réformant la protection de l’enfance, 

- de créer : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Psychologues - Catégorie A -. 

Service d’Action Sociale : 

Pour permettre la mise en œuvre du Revenu de Solidarité Active, 

- de créer : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Attachés - Catégorie A -. 

. 1 poste appartenant soit au cadre d’emplois des Rédacteurs soit au cadre 
d’emplois des Assistants socio-éducatifs (spécialités : Assistant du service social 
ou Conseil en économie sociale et familiale) - Catégorie B -. 

. 2 postes appartenant au cadre d’emplois des Adjoints administratifs - Catégorie C - 

Service Prestations pour les personnes âgées : 

Pour renforcer les Centres Locaux d’Information et de Coordination et le 
Service I.M.Age sur le volant Alzheimer, 

- de créer : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Psychologues - Catégorie A -. 

. 3 postes appartenant au cadre d’emplois des Infirmiers - Catégorie B -. 

* Direction de la Culture et du Patrimoine : 

Pour permettre la restructuration de cette Direction, 

- de créer : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Attachés - Catégorie A -. 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Adjoints administratifs - Catégorie C 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Conservateurs de bibliothèques - 
Catégorie A -. 

* Direction du Tourisme : 

Pour assurer la prospection, le démarchage et l’accompagnement de porteurs 
de projets et d’opérateurs / investisseurs touristiques régionaux, nationaux et 
internationaux, 
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- de créer : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Attachés territoriaux - Catégorie A 

* Direction du l’Environnement - Animation et Education à l’environnement : 

Pour permettre à cette Direction de s’investir dans des actions en matière de 
"Paysage", dans le suivi de l’opération "covoiturage" et dans la mise en œuvre 
de la politique en faveur des énergies renouvelables, 

- de créer : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Adjoints techniques - Catégorie 
C -. 

* Direction de la Communication : 

Pour permettre la mise en œuvre d’un pôle "marketing" dans cette Direction, 

- de créer : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Adjoints administratifs - Catégorie C 

B - Emplois occasionnels : 

- de créer, en application de l’alinéa 2 de l’article 3 de la Loi n° 84-53 du 
26 anvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, permettant aux Collectivités Territoriales de recruter des agents 
non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier 
pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze 
mois et conclure pour une durée maximale de trois mois, renouvelable une 
seule fois à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à un besoin 
occasionnel, les postes figurant en annexe ci-après. 

- de baser la rémunération de ces agents non titulaires sur l’indice de début 
de grades des personnels titulaires homologues et de leur appliquer le régime 
indemnitaire de ces personnels. 
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II - Transformations de postes : 

- de procéder aux transformations de postes figurant en annexe ci-après. 

* Direction de la Solidarité - Protection Maternelle et Infantile : 

Compte tenu du fait que l’offre d’emploi largement publiée pour recruter un 
Médecin n’a donné aucun résultat, 

- de créer, à compter du 1er mars 2009 : 

. 1 poste de Médecin non titulaire rattaché à la Catégorie A. 
Caractéristiques de ce contrat : 
Durée : trois ans, 
Rémunération basée sur l’indice brut 513, 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Médecins dans la limite 
de 7 260 € / an, 

- de supprimer, à la même date : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Médecins créé initialement (DM2 
2006). 

* Direction de l’Agriculture et de l’Espace Rural - Laboratoire : 

Compte tenu du fait que l’offre d’emploi largement publiée pour recruter un 
Ingénieur - Responsable de la cellule Recherche et Développement n’a permis 
de recueillir que deux candidatures n’émanant pas de fonctionnaires, 

- de créer, à compter du 1er mars 2009 : 

. 1 poste d’Ingénieur - Responsable de la cellule Recherche et Développement 
non titulaire - rattaché à la Catégorie A. 

Caractéristiques de ce contrat : 
Durée : trois ans, 
Rémunération basée sur l’indice brut 492, 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Ingénieurs dans la limite 
de 10 700 € / an, 

- de supprimer, à la même date : 

. le poste appartenant au cadre d’emplois des Ingénieurs créé initialement 
(DM2 2006). 

 

Compte tenu du fait que l’offre d’emploi publiée une deuxième fois pour 
recruter un Cadre de santé Assistant médico-technique devant occuper 
l’emploi de Qualiticien métrologue n’a pas attiré de candidature émanant de 
fonctionnaires, 

- de créer, à compter du 1er février 2009 : 

. 1 poste de Qualiticien métrologue non titulaire - rattaché à la Catégorie A. 

Caractéristiques de ce contrat : 
Durée : trois ans, 
Rémunération basée sur l’indice brut 560, 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Cadres de santé 
Assistant médico-technique dans la limite de 5 450 € / an, 

- de supprimer, à la même date : 

. le poste appartenant au cadre d’emplois des Cadres de santé Assistant 
médico-technique créé initialement (BP 2008). 

* Direction des Ressources Humaines : 

Compte tenu du fait que l’offre d’emploi largement publiée notamment dans la 
presse spécialisée ayant pour cible les fonctionnaires territoriaux n’a permis de 
recueillir que neuf candidatures parmi lesquelles quatre ont été sélectionnées 
mais dont une seule démontrait une expérience certaine en matière de 
Gestion Prévisionnelle des Emplois, des Effectifs et des Compétences (GPEEC), 
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- de créer, à compter du 1er mars 2009 : 

. 1 poste de Responsable de la Cellule GPEEC / Carrières / Traitements non 
titulaire - rattaché à la Catégorie A. 

Caractéristiques de ce contrat : 
Durée : trois ans, 
Rémunération basée sur l’indice brut 653, 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Attachés Chefs de 
Service dans la limite de 6 840 € / an, 

- de supprimer, à la même date : 

. le poste appartenant au cadre d’emplois des Attachés vacant au tableau des 
effectifs. 

* Etablissement et Service d’Aidre par le Travail - Entreprise Adaptée 
Départementale : 

Compte tenu du fait que les offres d’emplois diffusées pour recruter deux 
Techniciens supérieurs ont fait l’objet à plusieurs reprises d’une large publicité 
mais que sur les quatre candidatures recueillies aucun n’émanait d’un 
fonctionnaire ou d’un lauréat de concours, 

- de créer, à compter du 1er avril 2009 : 

. 1 poste de Responsable technico-commercial en créations et jardins - 
espaces verts non titulaire - rattaché à la Catégorie B. 

Caractéristiques de ce contrat : 
Durée : trois ans, 
Rémunération basée sur l’indice brut 535, 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Techniciens supérieurs 
dans la limite de 4 000 € / an et fixé semestriellement par délibération 
de la Commission Permanente en fonction des objectifs atteints, 

- de supprimer, à la même date : 

. le poste de Responsable technico-commercial - rattaché à la Catégorie B - 
initialement transformé en DM2 2008. 
 

- de créer, à compter du 1er avril 2009 : 

. 1 poste de Responsable de production et de commercialisation horticole non 
titulaire - rattaché à la Catégorie B. 

Caractéristiques de ce contrat : 
Durée : trois ans, 
Rémunération basée sur l’indice brut 535, 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Techniciens supérieurs 
dans la limite de 4 000 € / an et fixé semestriellement par délibération 
de la Commission Permanente en fonction des objectifs atteints, 

- de supprimer, à la même date : 

. le poste appartenant au cadre d’emplois des Techniciens supérieurs - 
Catégorie B - créé initialement (DM1 2008). 
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III - Subventions : 

- d’accorder, au titre de l’année 2009, les subventions suivantes : 

* Service Social du Conseil Général   55 000 € 

permettant le versement : 

. d’allocations pour séjour des enfants : 
en centres de vacances avec hébergement, 
en centres de loisirs sans hébergement, 
en centres familiaux de vacances et séjours en établissement des Gîtes 
de France 
en classe de neige, mer ou nature, 
en séjours linguistiques. 

. d’allocations de restauration 

. d’aides aux familles : 
prestations pour la garde des jeunes enfants 

. de mesures propres aux enfants handicapés ou infirmes : 
allocation aux parents d’enfants handicapés ou infirmes de moins de 20 
ans, 
séjours en centres de vacances spécialisés pour handicapés, 
séjours d’enfants handicapés de moins de 20 ans en maisons ou 
villages familiaux de vacances, 
allocation spéciale pour jeunes adultes atteints d’une maladie chronique 
ou d’infirmité et poursuivant des études ou un apprentissage au-delà 
de 20 ans et jusqu’à 27 ans. 

* Comité d’Action Sociale du Conseil Général  551 000 € 

- d’inscrire les crédits correspondants au Chapitre 65 article 6568 (fonction 
0202) du Budget Primitif 2009. 

IV - Levée de prescription : 

- de se prononcer favorablement sur le principe de la levée de la prescription 
quadriennale pour la reconstitution de la carrière de M. Bernard ROUCHALEOU 
dont la durée des services militaires n’a pas été correctement prise en compte 
au moment de sa titularisation intervenue le 1er juin 1995. 

V - Tableau des effectifs : 

- de supprimer du tableau des effectifs les postes figurant en annexe ci-après. 
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PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS – 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

Le Conseil Général décide, conformément aux votes relatifs aux rapports 
présentés dans le cadre du Budget Primitif 2009, d’entériner la liste ci-
annexée récapitulant les autorisations de programme ainsi que leurs crédits de 
paiement, et se répartissant comme suit :  

. 152 296 300 € au titre des AP de reprise d’antériorité, 

. 121 143 850 € au titre des AP nouvelles. 
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SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT ET LE DEVELOPPEMENT 
D’UN POLE ECONOMIQUE ET D’HABITAT DU GRAND DAX-SUD – 
MODIFICATION DU PERIMETRE 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement sur la modification du périmètre 
géographique d’exercice des compétences du Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement et le Développement d’un pôle économique et d’habitat du 
Grand Dax-Sud, fixant la superficie définitive à 14 ha 59 a 17 ca, tel que 
détaillé sur la liste des parcelles de l’unité foncière et le plan de situation 
figurant en Annexes ci-après. 
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DEMANDE DE GARANTIE PRESENTEE PAR L’ASSOCIATION 
«L’AUTRE REGARD» POUR UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 
1 128 404 € A CONTRACTER AUPRES DU CREDIT FONCIER DE 
FRANCE 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : Le Département des Landes accorde sa garantie à hauteur de 100 
% pour le remboursement de toutes sommes dues en capital, intérêts, 
intérêts de retard, commissions, indemnités et accessoires au titre du contrat 
de prêt contracté par l’Association «L’autre Regard», en vue de l’extension et 
la restructuration du Foyer «Majouraou» à Mont-de-Marsan, d’un montant de 
1 128 404 €, dont les principales caractéristiques sont définies à l’article 2. 

Article 2 : Les caractéristiques du Prêt Long Terme consenti par le Crédit 
Foncier de France sont les suivantes :  

Montant du prêt : 1 128 404 € 

Durée totale maximum : 42 ans comprenant : 

une période de réalisation du prêt d’une durée maximale de 2 ans au cours de 
laquelle seront effectués les versements des fonds, cette période prenant fin 
au dernier déblocage de fonds et, au plus tard, au terme de la dite période 

une période d’amortissement d’une durée de 40 ans 

Périodicité des échéances : trimestrielle en phase de mobilisation de fonds à 
taux révisable et en période d’amortissement à taux fixe 

Calcul des charges : annuités constantes avec amortissement progressif du 
capital 

Taux d'intérêt annuel : 

en phase de mobilisation des fonds : taux révisable euribor 3 mois +0,90 % 

un taux fixe référencé sur la base du taux de swap 6 mois arrondi au 1/100 
supérieur : 

Taux de swap Taux fixe contre Euribor 6 mois + 0,90 %. 

Le taux de swap retenu est le taux de swap correspondant à la Durée de Vie 
moyenne en capital du prêt sur la base des caractéristiques de durée, de 
progressivité des annuités et d’amortissement précisées ci-dessus. 

Le taux de swap retenu (publié aux environs de 11 heures, heure de Paris) 
sera celui connu 2 jours ouvrés avant l’envoi du contrat pour signature, le 
contrat devant être retourné au Crédit Foncier de France dûment régularisé 
par toutes les parties au plus tard dans les 10 jours de son envoi. A défaut, le 
taux sera caduc et fera l’objet d’une nouvelle détermination selon les 
modalités visées plus haut. 

Faculté de remboursement anticipé : 

Une clause d’ indemnité actuarielle avec un minimum de 6 mois d’intérêts sera 
incluse dans le contrat avec perception de frais de gestion correspondant à 
1% du CRD avant remboursement (minimum : 800 €, maximum : 3 000 €) 
dans l’hypothèse d’un remboursement anticipé. 

Garantie : 

- cautionnement solidaire à hauteur de 100% du Département des Landes. 

Article 3 : Le Département des Landes renonce, par suite, à opposer au Crédit 
Foncier de France l’exception de discussion des biens du débiteur principal et 
toutes autres exceptions dilatoires et prend l’engagement de payer de ses 
deniers, à première réquisition du Crédit Foncier de France, toute somme due 
au titre de cet emprunt, en principal, intérêts, intérêts de retard, indemnité de 
remboursement anticipé et autres accessoires ainsi que tous frais et impôts 
qui, pour un motif quelconque, n’auraient pas été acquittés par l’organisme 
emprunteur ci-dessus désigné à l’échéance exacte. 

Article 4 : Les modalités de la garantie accordée par le Département des 
Landes à l’Association « L’autre Regard » seront explicitées dans la convention 
annexée à la présente délibération. 
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Article 5 : Monsieur le Président du Conseil Général des Landes est autorisé à 
intervenir au nom du Département des Landes à la convention précitée ainsi 
qu'au contrat de prêt qui sera passé entre le Crédit Foncier de France et 
l’Association  « L’autre Regard ». 
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DEMANDE DE GARANTIE PRESENTEE PAR L’ASSOCIATION 
«L’AUTRE REGARD» POUR UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 
2 180 655 € A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : Le Département des Landes accorde sa garantie pour le 
remboursement d’un emprunt avec préfinancement d’un montant de 
2 180 655 € que l’emprunteur se propose de contracter auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations. 

Ce prêt contracté par l’Association «L’autre Regard» est destiné à financer 
l’extension et la reconstruction du Foyer Majouraou à Mont-de-Marsan. 

Article 2 : Les caractéristiques du Prêt PHARE consenti par la Caisse des 
Dépôts et Consignations sont les suivantes :  

Durée du préfinancement : 24 mois 

Echéances : Trimestrielle 

Durée de le période d’amortissement : 120 trimestres 

Amortissement : naturel 

• Taux d’intérêt fixe : 3,37 %. 

Article 3 : La garantie du Département des Landes est accordée pour la durée 
totale du prêt, soit 32 ans, dont une période de préfinancement d’une durée 
maximale de 2 ans suivi d’une période d’amortissement de 30 ans, à hauteur 
de la somme de 2 180 655 €, majorée des intérêts courus pendant la période 
de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue 
est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront 
exigibles à son terme. 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu'il aurait encourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts 
et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 5 : Le Département des Landes s'engage pendant toute la durée du 
prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de l'emprunt. 

Article 6 : Les modalités de la garantie accordée par le Département des 
Landes à l’Association «L’autre Regard» seront explicitées dans la convention 
annexée à la présente délibération. 

Article 7 : M. le Président du Conseil Général des Landes est autorisé à 
intervenir au nom du Département des Landes à la convention précitée ainsi 
qu'au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et l’Association «L’autre Regard». 
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DEMANDE DE GARANTIE PRESENTEE PAR L’ASSOCIATION 
«L’AUTRE REGARD» POUR UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 
440 428 € A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : Le Département des Landes accorde sa garantie pour le 
remboursement d’un emprunt avec préfinancement d’un montant de 
440 428 € que l’emprunteur se propose de contracter auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 

Ce prêt contracté par l’Association «L’autre Regard» est destiné à financer 
l’extension et la reconstruction du Foyer Majouraou à Mont-de-Marsan. 

Article 2 : Les caractéristiques du Prêt PHARE consenti par la Caisse des 
Dépôts et Consignations sont les suivantes :  

Durée du préfinancement : 24 mois 

Echéances : Trimestrielle 

Durée de le période d’amortissement : 80 trimestres 

Amortissement : naturel 

• Taux d’intérêt fixe : 3,38 % 

Article 3 : La garantie du Département des Landes est accordée pour la durée 
totale du prêt, soit 22 ans, dont une période de préfinancement d’une durée 
maximale de 2 ans suivi d’une période d’amortissement de 20 ans, à hauteur 
de la somme de 440 428 €, majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue 
est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront 
exigibles à son terme. 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu'il aurait encourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts 
et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 5 : Le Département des Landes s'engage pendant toute la durée du 
prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de l'emprunt. 

Article 6 : Les modalités de la garantie accordée par le Département des 
Landes à l’Association «L’autre Regard» seront explicitées dans la convention 
annexée à la présente délibération. 

Article 7 : M. le Président du Conseil Général des Landes est autorisé à 
intervenir au nom du Département des Landes à la convention précitée ainsi 
qu'au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et l’Association «L’autre Regard». 
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DEMANDE DE GARANTIE PRESENTEE PAR L’ASSOCIATION 
«L’AUTRE REGARD» POUR UN EMPRUNT D'UN MONTANT DE 
282 523 € A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : Le Département des Landes accorde sa garantie pour le 
remboursement d’un emprunt avec préfinancement d’un montant de 
282 523 € que l’emprunteur se propose de contracter auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 

Ce prêt contracté par l’Association «L’autre Regard» est destiné à financer 
l’extension et la reconstruction du Foyer Majouraou à Mont-de-Marsan. 

Article 2 : Les caractéristiques du Prêt PHARE consenti par la Caisse des 
Dépôts et Consignations sont les suivantes :  

Durée du préfinancement : 24 mois 

Echéances : Trimestrielle 

Durée de le période d’amortissement : 40 trimestres 

Amortissement : naturel 

• Taux d’intérêt fixe : 3,06 %. 

Article 3 : La garantie du Département des Landes est accordée pour la durée 
totale du prêt, soit 12 ans, dont une période de préfinancement d’une durée 
maximale de 2 ans suivi d’une période d’amortissement de 10 ans, à hauteur 
de la somme de 282 523 €, majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue 
est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront 
exigibles à son terme. 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu'il aurait encourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer le 
paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts 
et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 5 : Le Département des Landes s'engage pendant toute la durée du 
prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de l'emprunt. 

Article 6 : Les modalités de la garantie accordée par le Département des 
Landes à l’Association «L’autre Regard» seront explicitées dans la convention 
annexée à la présente délibération. 

Article 7 : M. le Président du Conseil Général des Landes est autorisé à 
intervenir au nom du Département des Landes à la convention précitée ainsi 
qu'au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et l’Association «L’autre Regard». 
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GARANTIE D’EMPRUNT DU DEPARTEMENT DES LANDES ACCORDEE 
A L’ASSOCIATION «L’AUTRE REGARD» - PRISE DE SURETE 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement, à titre de sûreté sur la mise en jeu 
éventuelle de la garantie du Département des Landes accordée à l’Association 
«L’Autre Regard» pour la contraction d’un emprunt de 1 128 404 € auprès de 
Crédit Foncier de France et de trois emprunts de 2 180 655 €, de 440 428 € et 
de 282 523 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations en vue de 
financer l’extension et le reconstruction du Foyer Majouraou à Mont-de-
Marsan, pour une inscription hypothécaire de 1er rang sur les immeubles 
appartenant à l’Association à concurrence du montant garanti. 

- d’autoriser en conséquence M. le Président du Conseil Général des Landes à 
signer tous documents afférents. 

- de prendre en charge les frais de l’inscription hypothécaire et de prélever les 
dépenses correspondantes sur le Chapitre 011 Article 6227 (Fonction 01) du 
budget départemental. 

FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE 
PROFESSIONNELLE 

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte du produit exceptionnel des rôles supplémentaires de la taxe 
professionnelle au titre des années 2006 et 2007 représentant un montant de 
4 359 899 €. 

- de fixer, comme suit, les critères de répartition applicables à cette dotation 
exceptionnelle : 

1) Catégories de bénéficiaires : 

 Communes dites concernées : communes dont les salariés d’un 
établissement sont domiciliés sur leur territoire (au moins 10 salariés 
représentant 1% de la population communale), 

 Communes dites sièges : communes d’implantation d’un établissement sous 
réserve de remplir les conditions des communes concernées, 

 Communes et groupements de communes dits défavorisés : par la faiblesse 
de leur potentiel fiscal ou l’importance de leurs charges. 

2) Prélèvements prioritaires : 

 au profit des groupements de communes à fiscalité additionnelle dont les 
bases sont écrêtées : 40% de l’écrêtement, 

 au profit des groupements de communes à taxe professionnelle unique dont 
les bases sont écrêtées : 30% de l’écrêtement. 

3) Part du fonds alimentée par l’écrêtement des bases communales : 

 40% pour les communes concernées, 

 pour les communes et groupements de communes défavorisées : 

- 50% du solde réparti en fonction de l’inverse du potentiel fiscal par 
habitant, 

- 50% du solde réparti en fonction du coefficient de mobilisation du 
potentiel fiscal. 

4) Part du fonds alimentée par l’écrêtement des bases des groupements de 
communes à fiscalité additionnelle et à taxe professionnelle unique au titre du 
solde : 

 taux de 30% dont : 

- 20% pour les communes sièges, 

- 10% pour les communes concernées, 
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 pour les communes et groupements de communes défavorisées : 

- 50% du solde réparti en fonction de l’inverse du potentiel fiscal par 
habitant, 

- 50% du solde réparti en fonction du coefficient de mobilisation du 
potentiel fiscal. 

- de préciser : 

 que la dotation revenant aux communes sièges est limitée au montant 
global du fonds divisé par la population multipliée par deux, 

 que le montant maximum de dotation revenant aux communes sièges est 
fixé au montant plafond, multiplié par la population communale de la 
commune siège. 

- et d’autre part : 

 que la part globale «communes concernées» des communes sièges ne 
pourra pas augmenter plus que le pourcentage d’augmentation totale du fonds 
d’une année sur l’autre, 

 que à défaut, si la part globale subit une augmentation supérieure, 
l’excédent constaté sera reversé dans la part revenant aux communes et 
groupements de communes défavorisées. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour procéder à cette 
répartition. 

GARANTIE D’EMPRUNT DU DEPARTEMENT DES LANDES ACCORDEE 
A L’ASSOCIATION «L’AUTRE REGARD» - PRISE DE SURETE 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement, à titre de sûreté sur la mise en jeu 
éventuelle de la garantie du Département des Landes accordée à l’Association 
«L’Autre Regard» par délibération n° K 4 du 23 juin 2008 pour la contraction 
d’un emprunt de 2 100 000 € auprès du Crédit Foncier de France en vue de 
financer la construction de 38 logements locatifs sociaux à usage d’habitation 
à destination des personnes adultes handicapées au Foyer Majouraou à Mont-
de-Marsan, pour une inscription hypothécaire de 1er rang sur les immeubles 
appartenant à l’Association à concurrence de la somme octroyée. 

- d’autoriser en conséquence M. le Président du Conseil Général des Landes à 
signer tous documents afférents. 

- de prendre en charge les frais de l’inscription hypothécaire et de prélever les 
dépenses correspondantes sur le Chapitre 011 Article 6227 (Fonction 01) du 
budget départemental. 

SUBVENTIONS A DIVERSES ASSOCIATIONS 

Le Conseil Général décide : 

I – Associations et Amicales d'anciens combattants :  

- d’accorder aux associations ci-après une subvention de fonctionnement au 
titre de  l’année 2009 :  

Comité d’Organisation pour le  développement du 
Concours de la Résistance et de la Déportation 2 436 € 

Association Nationale des Croix de Guerre et  
de la Valeur Militaire - Section Landes 534 € 

Comité du Musée de la Résistance et de la Déportation 1 565 € 

Union départementale des Associations des Anciens  
Combattants et Victimes de Guerre (UDAC) 1 600 € 

Amicale des Anciens Combattants de Saint-Barthélémy  168 € 
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Association départementale des Combattants  
Prisonniers de Guerre et Combattants d’Algérie –  
Tunisie – Maroc CPG - CATM 307 € 

Comité départemental des Anciens Combattants  
d’Algérie - FNACA 307 € 

Union Fédérale des Associations Françaises d’Anciens 
Combattants et Victimes de Guerre Section Landes 293 € 

Association départementale des Victimes et Rescapés  
des Camps Nazis du Travail Forcé 150 € 

Union départementale Landaise des Médaillés  
Militaires – UDMM  
- au titre de son fonctionnement 200 € 
- à titre exceptionnel 
* pour l’achat de matériel informatique 500 € 

Association des anciens Résistants et Combattants  
Brigade Carnot (Landes – Gers) 217 € 

Amicale des Anciens d’Algérie – Tunisie -  
Maroc – Canton d’Hagetmau 229 € 

Association des Déportés Internés et Résistants  
Patriotes – ADIRP  302 € 

Fédération Nationale des Blessés du Poumon 
Combattants Landes – FNBPC  185 € 

Groupe Régional « Landes - Gironde » des 
Blessés Multiples et Impotents de Guerre – Section Landes 180 € 

Amicale du 34ème Régiment d’Infanterie  150 € 

Association Nationale des Anciens Combattants  
du Corps Franc Pommiés 49ème R.I. – Section Landes  160 € 

Association Nationale des Anciens Combattants de la  
Résistance ANACR – Section Landaise 
- au titre de son fonctionnement 180 € 
- à titre exceptionnel 
* pour la journée pédagogique organisé à Gurs 1 025 € 
* pour la cérémonie départementale à la mémoire  
  du chanoine Joseph BORDES et du notaire  
  Camille BOUVET, Bas relief à l’effigie des deux martyrs 5 000 € 

Amicale Landaise des Anciens Combattants  
et Poilus d’Orient – TOE et AFN 185 € 

Amicale des Anciens Combattants de Capbreton  176 € 

Fédération Nationale des Combattants Volontaires  
des Guerres 14/18 et 39/45 des TOE et des Forces  
de la Résistance - Section Landes 182 € 

Fédération Nationale des Combattants de moins de  
vingt ans - Landes  180 € 

Association Nationale des Anciens et Amis d’Indochine  
et du souvenir indochinois - ANAI 185 € 

Association Nationale des Combattants Volontaires 
de la Résistance – Section Landes - ANCVR 185 € 

Union Nationale du Personnel en retraite de la Gendarmerie  
UNPRG  182 € 

Fédération Nationale des Anciens des Missions  
Extérieures - Landes 180 € 

Union Nationale des Combattants Landes 307 € 

Fondation de la France Libre  324 € 

- d’inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 58). 
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II – Associations de protection civile :  

- d'accorder les subventions de fonctionnement ci-après au titre de l'année 
2009, et d'inscrire au Budget Primitif  2009 sur le Chapitre 65 Article 6574 
(Fonction 10) les crédits correspondants :  

Société Nationale de Sauvetage en Mer 5 300 € 

Association Départementale de Protection Civile des Landes 19 600 € 

Union Départementale des Sapeurs Pompiers des Landes 13 600 € 

ADRASEC 300 € 

III – Diverses associations :  

- d'accorder à l'Association "Amicale des Conseillers Généraux" une subvention 
d'équilibre au titre de l'année 2009 d'un montant de 136 000 € étant précisé 
que cette somme sera liquidée sur justificatifs des dépenses et pourra être 
rajustée en fonction de l'effectif réel des bénéficiaires. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2009, Chapitre 65 Article 
6574 (Fonction 021). 

- d'allouer à l'Association des Anciens Maires et Adjoints des Landes pour son 
fonctionnement 2009 et notamment la mise en œuvre de son Comité 
d'Emulation Civique à l'intention des jeunes landais en milieu scolaire, une 
subvention départementale de 1 000 €. 

- d'inscrire le crédit nécessaire au Budget Primitif 2009 sur le Chapitre 65 
Article 6574 (Fonction 58). 

SUBVENTIONS AUX ORGANISATIONS SYNDICALES 

Le Conseil Général décide : 

- d'accorder les subventions ci-après à titre de participation aux frais de 
fonctionnement pour l'année 2009 :  

Union départementale C.G.T. des Landes 42 500 € 

Union départementale des Syndicats C.F.D.T. des Landes 33 000 € 

Union départementale Force Ouvrière des Landes 31 500 € 

Union Nationale des Syndicats Autonomes 
des Landes (U.N.S.A.40) 24 000 € 

Fédération Syndicale Unitaire (F.S.U.40) 18 500 € 

Union départementale C.F.E.-C.G.C. des Landes 8 200 € 

Union départementale des Syndicats C.F.T.C. des Landes 8 100 € 

- d'inscrire les crédits correspondants au Budget Primitif 2009 sur le Chapitre 
65 Article 6574 (Fonction 58). 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 26 janvier 2009 portant délégation de signature 
à Monsieur Francis LACOSTE, Directeur de la Solidarité 
Départementale 

Le Président du Conseil Général, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L 3221-3, L 3221-11 et L. 3221-13 ; 

VU le Code des Marchés publics ; 

VU le Code de la Santé Publique ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

VU le schéma départemental des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux de 1991, les nouveaux axes d’intervention en faveur des 
personnes âgées, définis par la délibération du 16 Juin 1997, du 15 octobre 
2001, du 31 janvier 2005 et du 29 janvier 2008, ceux en faveur des 
personnes handicapées, définis par la délibération du 31 mars 2000, par celle 
du 27 juin 2005 et par celle du 29 janvier 2007 ; 

VU le schéma départemental Enfance et famille et le règlement départemental 
de l’Aide Sociale à l’Enfance adoptés par délibération du 23 juin 2008, le 
règlement départemental d’aides financières aux familles adopté par 
délibération du 25 mars 2005 et le règlement départemental d’aide sociale 
adopté par délibération du 29 janvier 2007 ; 

VU le contrat en date du 1er Juin 1985 recrutant Monsieur Francis LACOSTE 
pour exercer les fonctions de Directeur de la Solidarité Départementale ; 

VU la délibération en date du 20 mars 2008 portant élection de Monsieur Henri 
EMMANUELLI à la présidence du Conseil Général des Landes ; 

VU la délibération du Conseil Général des Landes en date du 20 mars 2008 
donnant délégation au Président du Conseil Général pour les décisions 
concernant les marchés et accords cadres passés selon la procédure adaptée. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des Services ; 

A R R E T E : 

Article 1 

Délégation est donnée à Monsieur Francis LACOSTE, Directeur de la Solidarité 
Départementale et en cas d’absence ou d’empêchement à Mademoiselle 
Marie-Eve MOSSET Directrice Adjointe à l'effet de signer, dans la limite des 
attributions dévolues à ses services, les documents suivants : 

1 - Administration Générale - Personnel  

Pour le Personnel départemental affecté à la D.S.D. : autorisations d’absence, 
congés annuels et ordres de mission pour les déplacements en Aquitaine et 
dans le Gers, états des frais de déplacement. 

Dans la limite des attributions relevant de la Direction :  

- Copies, ampliations et attestations du dépôt auprès du représentant de l’Etat 
de tous documents administratifs dont les originaux auront été revêtus de la 
signature du Président du Conseil Général. 

- Bordereaux ou courriers d’envoi des pièces administratives à leur 
destinataire. 

2 - Marchés et accords cadres de la Direction : 

a) s’agissant de la mise en concurrence et la publicité des marchés et 
accords cadres,  
• tout acte nécessaire concernant les MAPA inférieurs à 

90 000 € HT, 



320 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009  

ARRETES 
Direction Générale des Services 

• tout échange avec les candidats aux MAPA inférieurs à 
90 000 € HT, 

• la tenue du registre du dépôt des offres aux MAPA inférieurs à 
90 000 € HT, 

• tous les rapports d’analyse des candidatures et des offres des 
marchés et accords cadres et ce quelle que soit la procédure de 
passation ;  

b) s’agissant de la passation des marchés et accords cadres,  
• tout acte nécessaire concernant les MAPA telles que les lettres de 

rejet aux candidats évincés et les lettres de notification aux 
titulaires à l’exclusion de la signature des marchés et accords 
cadres supérieurs à 90 000 € HT, 

• les marchés et accords cadres inférieurs à 90 000 € HT et ce 
quelle que soit la procédure de passation,  

• tous les rapports de présentation des marchés et accords cadres 
et ce quelle que soit la procédure de passation,  

• la délivrance des exemplaires uniques des MAPA quel que soit le 
seuil ; 

c) s’agissant de l’exécution des marchés publics, 
• tout acte nécessaire à l’exécution des marchés et accords cadres, 

notamment les bons de commande, les ordres de service, 
• les agréments de sous-traitance des marchés et accords cadres 

inférieurs à 90 000 € HT et ce quelle que soit la procédure de 
passation,  

• les avenants à des marchés et accords cadres qui demeurent 
dans la limite du seuil des 90 000 € HT. 

3 - Comptabilité et Matériel 

- Toutes pièces comptables relatives au mandatement des dépenses, à 
l’émission des titres de recettes, au suivi de leur exécution, ainsi qu’aux 
certifications et attestations afférentes. 

- Mention de la formule exécutoire sur les recouvrements au profit du service 
de l'Aide Sociale ; 

- Décisions relatives au contrôle de l'utilisation des véhicules automobiles 
utilisés par la D.S.D. 

4 - Service Départemental d'Action Sociale (Loi du 9 Janvier 1986 et Loi 
du 1er Décembre 1988 modifiée, relative à la mise en place du RMI et Loi du 
18 Décembre 2003 portant décentralisation en matière du RMI et créant le 
RMA) 

Toutes correspondances avec les usagers du Service, à l'exclusion de celles 
adressées aux Ministères et aux Administrations Régionales et tous actes, 
intervenant dans le cadre de l'application du programme annuel 
départemental d'insertion, du plan départemental de prévention, du Fonds 
départemental d’aides financières et du Fonds d’Aide aux Jeunes. 

5 - Service de l'Aide Sociale à l'Enfance, prévue par le Titre II du Code de 
l’Action Sociale et des Familles (art. L.221-1 à L.228-6, art. L.421-1 à L.422-
8, loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’Enfance) 

- Admission des mères ou des futures mères au centre maternel ou en service 
hospitalier ; 

- Pièces justificatives en matière d'attribution d'aide à domicile ; 

- Admission des enfants dans le service de l'Aide Sociale à l'Enfance, quelle 
que soit la catégorie juridique ; 

- Saisine du Juge des Enfants, en vue de provoquer une mesure judiciaire 
d’aide à la gestion du budget familial ; 

- Signalements d'enfants en danger à l'autorité judiciaire ; 

- Actes relatifs au placement, au suivi des enfants admis à l'Aide Sociale à 
l'Enfance et à l’exercice de l’autorité parentale ; 

- Actes relatifs à la gestion, carrière et formation des Assistantes Familiales de 
l'Aide Sociale à l'Enfance ; 
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- Contrat de placement avec les Assistantes Familiales ; 

- Gestion des situations d’enfants placés sous mandat d’administrateur ad hoc. 

- Actes relatifs à la procédure d’agrément des candidats à l’adoption. 

6 - Action Sanitaire et médico-sociale en faveur de la famille, de 
l'enfance et de la jeunesse  

- Actes relatifs à la direction et coordination du service de P.M.I. ; 

- Décision d'agrément ou de retrait d'agrément des Assistantes Maternelles et 
des Assistantes familiales ; 

- Organisation des actions de formation en faveur des Assistantes Maternelles 
et des Assistantes familiales ; 

- Décisions de retrait d'un enfant chez une assistante maternelle ou une 
assistante familiale ne donnant pas tous les soins nécessaires ; 

- Actes intervenant dans l'instruction des demandes de création, de 
transformation ou d'extension des établissements concourant à la protection, 
à la garde ou au placement des enfants du premier et du second âge et dans 
le contrôle de ces établissements ; 

- Décisions de refus d'agrément de structures d'accueil de la petite enfance. 

7 - Aide Sociale (art. L.111-1 à L.134-10, art. L.231-1 à L.253-4, art. L.311-
1 à L.443-12 du Code de l’Action Sociale et des Familles, Loi du 20 juillet 2001 
relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées et à 
l’allocation personnalisée d’autonomie, règlement départemental d’aide sociale 
personnes âgées/personnes handicapées) 

- Actes intervenant dans la procédure d'admission à l'Aide Sociale et 
présentation des dossiers devant les Commissions d'Admission et les 
Commissions locales de Dépendance et d’Autonomie. 

- Actes relatifs à l'exercice des actions en justice et à l'instruction et la 
transmission des recours devant les juridictions d'Aide Sociale ; 

- Délivrance de bons de transport en faveur des personnes âgées, des 
personnes handicapées ou inadaptées sociales, démunies de ressources ; 

- Inscriptions hypothécaires et radiations. 

8 - Tutelle et contrôle des établissements et services sociaux 
fournissant des prestations d'Aide Sociale relevant de la compétence 
du Département 

- Actes relatifs : 

 * au contrôle technique et financier ; 

 * à l'instruction des budgets en vue de la tarification des prestations ; 

 * à l'instruction des demandes de création, de transformation ou d'extension 
de ces établissements ; 

 * à l'instruction des demandes d'habilitation à recevoir des bénéficiaires de 
l'Aide Sociale ; 

- Décisions de refus d'autorisation de création d'établissement d'hébergement 
de personnes âgées, de personnes handicapées ou de maisons d'enfants à 
caractère social ou de lieux de vie. 

9 - Téléalarme et SAPAL, Service Animation aux Personnes Agées, 
Service Sport Intégration Développement pour les personnes 
handicapées, N° Vert IMAGE, centres locaux d’information et de 
coordination 

- Actes relatifs à la mise en oeuvre des actions engagées par ces services. 

10 – Protection juridique des majeurs 

- Actes relatifs à la mise en œuvre et au suivi des mesures d’accompagnement 
social personnalisé. 

- Signalement et transmission à l’autorité judiciaire conformément à la loi du 
5 mars 2007. 
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Article 2 

En cas d’absence ou d'empêchement de Monsieur Francis LACOSTE et de 
Mademoiselle Marie-Eve MOSSET, la délégation de signature qui leur est 
confiée à l'article 1er du présent arrêté sera exercée par : 

- Madame le Docteur Dominique LEMAIRE, médecin coordonnateur, en ce qui 
concerne le suivi médico-social des personnes âgées et handicapées ; 

- Mesdames les docteurs Anne-Marie CAMBLANNE-BEAULIEU, Dominique 
BARDET, Céline PINTAT, médecins, en ce qui concerne l'action sanitaire et 
médico-sociale en faveur de la famille, de l'enfance et de la jeunesse ; 

- Monsieur Rhanem GOUMI, en ce qui concerne l’aspect administratif de 
l’action sanitaire et médico-sociale en faveur de la famille, de l’enfance et de 
la jeunesse ; 

- Mademoiselle Marie-Claire LAMARQUE, à l'exception de la Commune de 
Poyanne, Madame Sandrine EGGER, à l’exception de la Commune de Saint 
Paul lès Dax, Mademoiselle Charlène RICOUS, Madame Christine RANDE, 
Mademoiselle Carine LEBAHY, Mademoiselle Adeline GUISSET, Responsables 
du Service d’Aide Sociale à l’Enfance, en ce qui concerne la protection de 
l’enfance, la tutelle et le contrôle des maisons d’enfants à caractère social, des 
lieux de vie ; 

- Mademoiselle Delphine RUFFAT, Responsable de service, en ce qui concerne 
les prestations de maintien à domicile et d’accueil en établissement des 
personnes âgées ou handicapées, le service I.M.A.G.E., les centres locaux 
d’information et de coordination ; 

- Madame Sylvie DESCAT, Responsable de service, en ce qui concerne les 
actions sociales menées par le service départemental d’action sociale, 
notamment les actions mises en application dans le cadre du programme 
départemental d'insertion, le service de prévention spécialisée, le règlement 
départemental d’aides financières ; 

- Mesdames Hélène GARCIA, Céline DUTAUZIA, Jessy PEAN, Raymonde 
CAZES, à l’exception de la Commune de Sabres, et Madame Françoise 
ESNAULT, en ce qui concerne les documents administratifs nécessaires au bon 
fonctionnement du service départemental d’action sociale et au 
fonctionnement du fonds départemental d’aides financières ; 

- Madame Miséricordia CHUECA, Responsable de service, en ce qui concerne la 
rubrique comptabilité et matériel et la rubrique marchés et accords cadres et 
la mise en œuvre de la prestation de compensation du handicap. 

- Monsieur Olivier PAYRAULT, Responsable de service, en ce qui concerne la 
tutelle et le contrôle des établissements d’accueil des personnes âgées et le 
service Téléalarme. 

- Madame Simone DUTOYA, Responsable de service, en ce qui concerne la 
tutelle et le contrôle des établissements associatifs accueillant des personnes 
âgées ou des personnes handicapées. 

- Mademoiselle Maryse CLAIR, Chargée de mission, en ce qui concerne le suivi 
des investissements dans les établissements accueillant des personnes âgées 
et des personnes handicapées. 

- Messieurs Philippe CHARRIER et Jean-Pierre DUCASSE en ce qui concerne la 
mise en œuvre des actions du Service Animation aux personnes âgées telles 
qu’adoptées par le Conseil Général. 

Article 3 

L’arrêté n° 08.104 du 16 septembre 2008 est abrogé et remplacé par le 
présent arrêté. 
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Article 4 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur de la 
Solidarité Départementale, Madame le Payeur Départemental sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 26 janvier 2009 portant délégation de signature 
à Monsieur Lionel NIEDZWIECKI, Directeur de la 
Communication 

Le Président du Conseil Général, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L 3221-3, L 3221-11 et L. 3221-13 ; 

VU le Code des Marchés publics ; 

VU le contrat en date du 28 janvier 2008 recrutant Monsieur Lionel 
NIEDZWIECKI pour exercer les fonctions de Directeur de la Communication ; 

VU la délibération en date du 20 mars 2008 portant élection de Monsieur Henri 
EMMANUELLI à la présidence du Conseil Général des Landes ; 

VU la délibération du Conseil Général des Landes en date du 20 mars 2008 
donnant délégation au Président du Conseil Général pour les décisions 
concernant les marchés et accords cadres passés selon la procédure adaptée. 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général des services ; 

ARRETE 

Article 1 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Lionel Niedzwiecki, Directeur 
de la Communication, à l’effet de signer dans la limite des attributions 
dévolues à sa Direction, les documents suivants : 

1.1 Mise en œuvre des actions de communication du Conseil général 

a) Correspondances techniques avec les collectivités publiques ou les 
organismes privés relatives à la mise en œuvre des actions de communication. 

1.2 Administration Générale-Personnel : 

Dans la limite des attributions relevant du service : 

a) Autorisations d’absence, congés annuels, ordres de mission pour les 
déplacements en Aquitaine, état des frais de déplacement et bulletins 
d’inscription pour les actions de formation du personnel de la direction 

b) Bordereaux ou courriers d’envoi des pièces administratives à leur 
destinataire. 

1.3 Comptabilité : 

Dans la limite des attributions relevant du service : 

Toutes pièces comptables relatives au mandatement des dépenses, à 
l’émission des titres de recettes, au suivi de leur exécution, ainsi qu’aux 
certifications et attestations afférentes. 

1.4 Marchés et accords cadres de la Direction : 

a) s’agissant de la mise en concurrence et la publicité des marchés et accords 
cadres,  
• tout acte nécessaire concernant les MAPA inférieurs à 90 000 € HT, 
• tout échange avec les candidats aux MAPA inférieurs à 90 000 € HT,  
• la tenue du registre du dépôt des offres aux MAPA inférieurs à 

90 000 € HT, 
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• tous les rapports d’analyse des candidatures et des offres des 
marchés et accords cadres et ce quelle que soit la procédure de 
passation ;  

b) s’agissant de la passation des marchés et accords cadres,  
• tout acte nécessaire concernant les MAPA telles que les lettres de 

rejet aux candidats évincés et les lettres de notification aux titulaires 
à l’exclusion de la signature des marchés et accords cadres 
supérieurs à 90 000 €uros HT, 

• les marchés et accords cadres inférieurs à 90 000 €uros HT et ce 
quelle que soit la procédure de passation,  

• tous les rapports de présentation des marchés et accords cadres et 
ce quelle que soit la procédure de passation,  

• la délivrance des exemplaires uniques des MAPA quel que soit le 
seuil ; 

c) s’agissant de l’exécution des marchés publics, 
• tout acte nécessaire à l’exécution des marchés et accords cadres, 

notamment les bons de commande, les ordres de service, 
• les agréments de sous-traitance des marchés et accords cadres 

inférieurs à 90 000 €uros HT et ce quelle que soit la procédure de 
passation,  

• les avenants à des marchés et accords cadres qui demeurent dans la 
limite du seuil des 90 000 €uros HT. 

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Lionel Niedzwiecki, les délégations 
mentionnées à l’article 1er du présent arrêté seront exercées par Mme Monique 
Castaignède. 

Article 3 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur de la 
Communication, Madame le Payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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ARRETES 
Direction des Finances 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 5 janvier 2009 portant décision de ne pas 
donner suite à la consultation par procédure d’appel 
d’offres ouvert concernant les nettoyages ponctuels des 
locaux pour divers services du Conseil Général des 
Landes – Lot 3 – Laboratoire Départemental 

Le Président du Conseil Général, 

Vu le Code des Marchés Publics et notamment son article 59 IV, 

Vu le dossier de consultation des entreprises soumis à appel d'Offres Ouvert 
en vue de réaliser les nettoyages ponctuels des locaux pour divers services du 
Conseil Général des Landes, notamment en ce qui concerne le lot 3 - 
Laboratoire Départemental, 

Vu le rapport d'analyse des offres établi par la Direction des Ressources 
Humaines et des Moyens, 

Considérant que les visites étant facultatives, et que seule une entreprise a 
demandé à visiter les locaux ; le second candidat, titulaire du marché actuel, 
n'ayant pas éprouvé le besoin de visiter les locaux puisqu'il les connaissait 
déjà, 

Considérant que les locaux visités par l'entreprise préalablement à la remise 
des offres ne correspondaient pas à ceux concernés par le nettoyage ponctuel 
(remplacement) mais à ceux concernés par le nettoyage courant, 

Considérant donc que les offres remises par les deux candidats ne peuvent 
être comparées sur des bases identiques, 

Considérant que l'attribution du marché au vu des éléments ci-dessus 
comporte un risque de contentieux, 

Considérant ces motifs d'intérêt général, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et des 
Moyens, 

DECIDE 

Article 1 

- de ne pas donner suite à la procédure d'appel d'offres ouvert concernant les 
nettoyages ponctuels des locaux pour divers services du Conseil Général des 
Landes, Lot 3 Laboratoire Départemental 

Article 2 

Le présent arrêté sera inscrit au registre des actes du Département des 
Landes, Monsieur le Directeur Général des Services et Madame le Payeur 
Départemental sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général 
fixant les tarifications journalières à appliquer à des 
établissements accueillant des personnes âgées 

Le Président du Conseil général du Département des Landes, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU le décret n° 97-427 du 28 avril 1997 portant application de certaines 
dispositions de la loi n° 97-60 du 24 janvier 1997, notamment son article 6, 

VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 modifiés par le décret n° 2001-388 
du 4 mai 2001 relatif aux modalités de tarification et de financement et à la 
gestion budgétaire et comptable des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes, 

VU les décrets n°2001-1084, 2001-1085 et 2001-1086 portant application de 
la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, 

VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la 
convention pluriannuelle prévue à l'article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 susvisée, 

VU la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation personnalisée 
d'autonomie, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles. 

DECIDE : 

 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 Maison de retraite de 
Geaune 

Hébergement  37.25 € 
dont part logement 26.08 € 
Tarif couple  67.12 € 
dont part logement 46.98 € 
1 personne tarif couple 33.56 € 
dont part logement 23.49 € 
Chambre à deux lits 35.24 € 
dont part logement 24.67 € 
Dépendance :  GIR 1-2 16.17 € 
 GIR 3-4 10.83 € 
 GIR 5-6 4.48 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  21.79 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  961 952.39 € 
Dépendance  329 409.87 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
211 267.80 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 16 654 € mensuels 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 Maison de retraite de 
Mugron 

Hébergement  39.69 € 
dont part logement 27.78 € 
Dépendance :  GIR 1-2 22.78 € 
 GIR 3-4 14.45 € 
 GIR 5-6 6.13 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  23.81 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 159 041.42 € 
Dépendance  491 914.50 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
312 918.50 € versée par douzième à compter du 
01.01.2009 : 25 098.67 € mensuels 

05.01.09 Logements foyer de Rion 
des Landes 

Hébergement  49.64 € 
dont part logement 34.75 € 
Tarif couple  75.75 € 
dont part logement 53.03 € 
1 personne en couple 37.88 € 
dont part logement 26.52 € 
Dépendance :  GIR 1-2 22.74 € 
 GIR 3-4 14.43 € 
 GIR 5-6 6.12 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  29.78 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 105 145.05 € 
Dépendance  327 399.17 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
191 137.37 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 15 928.11 € mensuels 

05.01.09 Maison de retraite de 
Biscarrosse 

Hébergement  45.56 € 
dont part logement 32.59 € 
Tarif chambre simple 48.04 € 
dont part logement 33.63 € 
Tarif chambre double 43.24 € 
dont part logement 30.27 € 
Dépendance :  GIR 1-2 23.03 € 
 GIR 3-4 14.64 € 
 GIR 5-6 6.21 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  27.94 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 078 168.35 € 
Dépendance  434 556.94 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
290 764.39 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 21 993.72 € mensuels 

05.01.09 Maison de retraite de 
Grenade sur l’Adour 

Hébergement  38.66 € 
dont part logement 27.06 € 
Dépendance :  GIR 1-2 26.52 € 
 GIR 3-4 18.60 € 
 GIR 5-6 6.14 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  23.20 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  838 942.60 € 
Dépendance  310 261.70 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
176 471.10 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 10 902.67 € mensuels 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 MAPA l’Alaoude de 
Seignosse 

Hébergement  37.25 € 
dont part logement 26.08 € 
Hébergement T1 37.25 € 
dont part logement 26.08 € 
Hébergement T1 bis 43.70 € 
dont part logement 30.59 € 
Hébergement couple T2 52.20 € 
dont part logement 36.54 € 
Hébergement 1 personne couple 26.10 € 
dont part logement 18.27 € 
Dépendance :  GIR 1-2 17.81 € 
 GIR 3-4 11.30 € 
 GIR 5-6 4.80 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  22.35 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  853 988.70 € 
Dépendance  257 032.84 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
151 912.84 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 11 182.47 € mensuels 

05.01.09 Logements foyer de Saint 
Sever 

Hébergement  33.53 € 
dont part logement 23.47 € 
Tarif couple  54.03 € 
dont part logement 37.32 € 
1 personne en couple 27.02 € 
dont part logement 18.91 € 
Dépendance :  GIR 1-2 17.77 € 
 GIR 3-4 10.84 € 
 GIR 5-6 4.56 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  20.12 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  934 100.00 € 
Dépendance  311 996.37 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
184 954.77 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 14 796.38 € mensuels 

05.01.09 Maison de retraite de 
Pouillon 

Hébergement  39.59 € 
dont part logement 27.71 € 
1 personne en chambre double 32.11 € 
dont part logement 22.48 € 
Dépendance :  GIR 1-2 20.00 € 
 GIR 3-4 12.69 € 
 GIR 5-6 5.38 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  23.75 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  968 207.10 € 
Dépendance  374 358.00 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
242 790.10 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 18 420.64 € mensuels 
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Direction de la Solidarité Départementale 

 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 Logements foyer de 
Soustons 

Hébergement  40.05 € 
dont part logement 28.04 € 
Studio couple  64.47 € 
dont part logement 45.13 € 
Studio couple 1 personne 32.24 € 
dont part logement 22.57 € 
1 personne seule en studio 55.46 € 
dont part logement 38.82 € 
Dépendance :  GIR 1-2 17.86 € 
 GIR 3-4 11.33 € 
 GIR 5-6 4.81 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  24.03 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 358 414.88 € 
Dépendance  362 955.60 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
197 924.80 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 14 342.38 € mensuels 

05.01.09 Logements foyer de 
Morcenx 

Hébergement  42.46 € 
dont part logement 29.72 € 
Dépendance :  GIR 1-2 20.58 € 
 GIR 3-4 13.06 € 
 GIR 5-6 5.54 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  25.48 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 270 896.25 € 
Dépendance  426 600.67 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
260 788.47 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 18 512.76 € mensuels 

05.01.09 Logements foyer de 
Pissos 

Hébergement  42.34 € 
dont part logement 29.64 € 
Tarif couple  68.29 € 
dont part logement 47.80 € 
1 personne tarif Couple 34.15 € 
dont part logement 23.90 € 
Dépendance :  GIR 1-2 17.64 € 
 GIR 3-4 11.54 € 
 GIR 5-6 4.86 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  25.40 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  690 941.92 € 
Dépendance  187 784.72 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 79 315.20 € 
hors GIR 5-6 versée par douzième à compter du 
01.01.2009 : 7 231.30 € mensuels 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 Maison de retraite de 
Villeneuve de Marsan 

Hébergement  27.98 € 
dont part logement 19.59 € 
Dépendance :  GIR 1-2 11.96 € 
 GIR 3-4 7.70 € 
 GIR 5-6 3.27 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  16.79 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 174 400.92 € 
Dépendance  410 868.50 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
273 610.30 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 21 611.25 € mensuels 

05.01.09 Logements foyer de 
Capbreton 

Hébergement  30.60 € 
dont part logement 21.40 € 
T1 bis  40.20 € 
dont part logement 28.10 € 
T1 bis couple  48.70 € 
dont part logement 34.10 € 
T1 bis couple (1 personne) 24.35 € 
dont part logement 17.05 € 
Dépendance :  GIR 1-2 19.52 € 
 GIR 3-4 12.40 € 
 GIR 5-6 5.25 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement T1 Bis + tarif Dépendance afférent au 
Girage 
Accueil de Jour  18.30 € 
Accueil de Nuit  10.50 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  905 101.69 € 
Dépendance  211 699.25 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 87 143 € 
hors GIR 5-6 versée par douzième à compter du 
01.01.2009 : 5 961.28 € mensuels 

05.01.09 Maison de retraite de 
Gabarret 

Hébergement  54.81 € 
dont part logement 38.37 € 
Dépendance :  GIR 1-2 19.62 € 
 GIR 3-4 12.61 € 
 GIR 5-6 5.34 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  35.13 €  
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 678 980.00 € 
Dépendance  445 000.00 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
281 425.12 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 13 550.10 € mensuels 
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Direction de la Solidarité Départementale 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 Maison de retraite de 
Montfort en Chalosse 

Hébergement  44.20 € 
dont part logement 30.94 € 
Dépendance :  GIR 1-2 19.91 € 
 GIR 3-4 12.64 € 
 GIR 5-6 5.36 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  26.52 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 097 080.22 € 
Dépendance  353 487.40 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
220 452.20 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 17 830.70 € mensuels 

05.01.09 Logements foyer de 
Peyrehorade 

Hébergement  44.52 € 
dont part logement 31.16 € 
Tarif couple  61.50 € 
dont part logement 43.05 € 
soit par personne composant le couple 30.75 € 
dont part logement 21.53 € 
Hébergement chambre 38.14 € 
dont part logement 26.70 € 
Dépendance :  GIR 1-2 18.46 € 
 GIR 3-4 11.72 € 
 GIR 5-6 4.97 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  26.71 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  974 906.10 € 
Dépendance  224 569.50 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
115 726.50 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 8 853.40 € mensuels 

05.01.09 Maison de retraite de 
Capbreton 

Hébergement  49.00 € 
dont part logement 34.30 € 
Dépendance :  GIR 1-2 22.30 € 
 GIR 3-4 14.15 € 
 GIR 5-6 6.00 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  29.40 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 372 061.49 € 
Dépendance  480 282.95 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
312 282.95 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 21 914.60 € mensuels 

05.01.09 Maison de retraite de 
Lit et Mixe 

Hébergement  43.87 € 
dont part logement 30.71 € 
Dépendance :  GIR 1-2 19.57 € 
 GIR 3-4 9.88 € 
 GIR 5-6 3.08 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  26.32 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  802 835 € 
Dépendance  200 863 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 144 499 € 
hors GIR 5-6 versée par douzième à compter du 
01.01.2009 : 11 078.26 € mensuels 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 Logements foyer Rue 
Darqué de Dax 

Hébergement  34.25 € 
dont part logement 23.98 € 
Dépendance :  GIR 1-2 16.48 € 
 GIR 3-4 9.56 € 
 GIR 5-6 4.05 € 

T1 
 Hébergement 25.20 € 
 Repas midi 5.65 € 
 Repas soir 3.40 € 
 Total Hébergement 1 34.25 € 
 Repas soir en logement 1.70 € 
 Total Hébergement 2 32.55 € 
T1 bis 
 Hébergement 26.48 € 
 Repas midi 5.65 € 
 Repas soir 3.40 € 
 Total Hébergement 1 35.53 € 
 Repas soir en logement 1.70 € 
 Total Hébergement 2 33.83 € 
T1 bis couple 
 Prix de journée 31.18 € 
 Repas midi 11.30 € 
 Repas soir 6.80 € 
 Total Hébergement 1 49.28 € 
 Repas soir en logement 3.40 € 
 Total Hébergement 2 45.88 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
- Tarif hébergement – 60 ans : hébergement + 
tarif dépendance afférent au girage 
Accueil de Jour  20.55 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement 917 350 € 
Dépendance 251 854 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
114 787.20 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 9 565.60 € mensuels 

05.01.09 Maison de retraite de 
Labrit 

Hébergement  43.57 € 
dont part logement 30.50 € 
Tarif couple  58.47 € 
dont part logement 40.93 € 
1 personne tarif couple 29.24 € 
dont part logement 20.47 € 
Dépendance :  GIR 1-2 18.50 € 
 GIR 3-4 11.70 € 
 GIR 5-6 4.95 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  26.71 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  957 950.75 € 
Dépendance  259 215.89 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
150 810.89 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 10 472.98 € mensuels 
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Direction de la Solidarité Départementale 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 Logements foyer Rue 
Labadie de Dax 

Hébergement  29.20 € 
dont part logement 20.44 € 
Dépendance :  GIR 1-2 16.48 € 
 GIR 3-4 9.56 € 
 GIR 5-6 4.05 € 

T1 
 Hébergement 20.15 € 
 Repas midi 5.65 € 
 Repas soir 3.40 € 
 Total Hébergement 1 29.20 € 
 Repas soir en logement 1.70 € 
 Total Hébergement 2 27.50 € 
T1 bis 
 Hébergement 26.28 € 
 Repas midi 5.65 € 
 Repas soir 3.40 € 
 Total Hébergement 1 35.33 € 
 Repas soir en logement 1.70 € 
 Total Hébergement 2 33.63 € 
T1 bis couple 
 Prix de journée 31.05 € 
 Repas midi 11.30 € 
 Repas soir 6.80 € 
 Total Hébergement 1 49.15 € 
 Repas soir en logement 3.40 € 
 Total Hébergement 2 45.75 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
- Tarif hébergement – 60 ans : hébergement + 
tarif dépendance afférent au girage 
Accueil de Jour : 
 60 % de l’hébergement 19.95 € 
Base de calcul retenues : 
Hébergement 642 085 € 
Dépendance 182 230 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 85 128 € 
hors GIR 5-6 versée par douzième à compter du 
01.01.2009 : 7 094 € mensuels 

05.01.09 MARPA de Vielle Saint 
Girons 

Hébergement T1  44.61 € 
dont part logement 31.23 € 
Hébergement T1 bis 44.61 € 
dont part logement 31.23 € 
Hébergement T2 66.92 € 
dont part logement 46.84 € 
Hébergement 1 personne en couple 33.46 € 
dont part logement 23.42 € 
Dépendance :  GIR 1-2 19.32 € 
 GIR 3-4 12.26 € 
 GIR 5-6 5.20 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  26.77 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  309 367.88 € 
Dépendance  89 897.27 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 53 835.27 € 
hors GIR 5-6 versée par douzième à compter du 
01.01.2009 : 2 916.08 € mensuels 
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Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

05.01.09 Maison de retraite de 
Sore 

Hébergement  36.89 € 
dont part logement 25.82 € 
Dépendance :  GIR 1-2 17.52 € 
 GIR 3-4 11.12 € 
 GIR 5-6 4.72 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  22.13 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  552 027.55 € 
Dépendance  199 711.59 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
130 799.59 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 5 450 € mensuels 

12.01.09 Maison de retraite « La 
Martinière » de Saint 
Martin de Seignanx 

Hébergement  53.57 € 
dont part logement 37.49 € 
Dépendance :  GIR 1-2 17.06 € 
 GIR 3-4 10.83 € 
 GIR 5-6 4.59 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  32.14 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 258 346 € 
Dépendance  312 891 € 

20.01.09 Maison de retraite « A 
Nost » de Onesse Laharie 

Hébergement  46.31 € 
dont part logement 32.41 € 
Dépendance :  GIR 1-2 16.87 € 
 GIR 3-4 10.71 € 
 GIR 5-6 4.54 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Accueil de Jour  27.78 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 041 865 € 
Dépendance  303 489.40 € 
Dotation Globale Dépendance versée à compter du 
01.01.2009 : 15 487.83 € mensuels 

02.02.09 Centre de Long Séjour 
Pierre Bérégovoy de 
Morcenx 

Hébergement  48.07 € 
dont part logement 33.65 € 
Dépendance :  GIR 1-2 23.02 € 
 GIR 3-4 14.61 € 
 GIR 5-6 6.20 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  1 315 951.08 € 
Dépendance  565 553.94 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
395 847.54 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 31 227.97 € mensuels 

02.02.09 Maison de retraite de 
Gamarde 

Hébergement  44.25 € 
dont part logement 30.98 € 
Dépendance :  GIR 1-2 28.26 € 
 GIR 3-4 17.93 € 
 GIR 5-6 7.61 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  646 054.97 € 
Dépendance  311 830.06 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
203 501.71 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 16 958.48 € mensuels 
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Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications journalières applicables à compter 
du 1er janvier 2009 

02.02.09 Maison de retraite de 
Pontonx 

Hébergement  39.55 € 
dont part logement 27.68 € 
Dépendance :  GIR 1-2 21.79 € 
 GIR 3-4 13.83 € 
 GIR 5-6 5.87 € 
- 60 ans et hébergement temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Accueil de Jour  23.73 € 
Base de calcul (classe 6 nette) : 
Hébergement  967 128.67 € 
Dépendance  399 194.55 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 
255 643.70 € hors GIR 5-6 versée par douzième à 
compter du 01.01.2009 : 20 349.75 € mensuels 

02.02.09 Centre Hélio-Marin de 
Labenne 

Hébergement  59.70 € 
dont part logement 41.79 € 
Dépendance :  GIR 1-2 23.76 € 
 GIR 3-4 15.08 € 
 GIR 5-6 6.40 € 
Tarif hébergement - 60 ans et temporaire : Tarif 
Hébergement + tarif Dépendance afférent au Girage
Hébergement temporaire Alzheimer 59.70 € 
dont part logement 41.79 € 
Dépendance :  GIR 1-2 23.76 € 
 GIR 3-4 15.08 € 
 GIR 5-6 6.40 € 
Accueil de Jour Alzheimer 38.00 € 
Base de calcul des tarifs (classe 6 nette) : 
Hébergement  3 340 416 € 
Dépendance  1 226 854 € 
Base de calcul des tarifs Accueil de jour 
Alzheimer : 
Hébergement  40 851 € 
Dépendance  18 999 € 
Dotation Globale Dépendance annuelle : 868 774 € 
hors GIR 5-6 versée par douzième à compter du 
01.01.2009 : 50 302.42 € mensuels 

Un délai d’un mois à dater de la notification de ces arrêtés est imparti pour 
l’introduction éventuelle d’un recours contre ces décisions. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 2 février 2009 concernant les logements foyer 
de Saint Paul lès Dax 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES, 

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU le décret n° 97-427 du 28 avril 1997 portant application de certaines 
dispositions de la loi n° 97-60 du 24 janvier 1997, notamment son article 6, 

VU le décret n° 99-316 du 26 avril 1999 modifiés par le décret n° 2001-388 
du 4 mai 2001 relatif aux modalités de tarification et de financement et à la 
gestion budgétaire et comptable des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes, 

VU les décrets n°2001-1084, 2001-1085 et 2001-1086 portant application de 
la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, 

VU l'arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la 
convention pluriannuelle prévue à l'article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 susvisée, 
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VU la loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de ta 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation personnalisée 
d'autonomie, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles. 

VU l'arrêté du 26 janvier 2009 fixant les tarifications des Logements Foyer de 
Saint Paul les Dax, 

ARRETE 

Article 1 

L'arrêté du 26 janvier 2009 est complété comme suit : 

La tarification journalière applicable à compter du 1er janvier 2009 aux 
Logements Foyer de SAINT PAUL LES DAX est fixée comme suit : 

• Hébergement chambre 25 m2 : 46.16 € 
dont part logement : 32.31 € 

Article 2 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 3 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général 
fixant les tarifications à appliquer à des établissements 
accueillant des personnes handicapées 

Le Président du Conseil général du Département des Landes, 

VU le code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU le décret n° 77.1547 du 31 décembre 1977 relatif à la contribution des 
personnes handicapées aux frais de leur hébergement et de leur entretien 
lorsqu'elles sont accueillies dans ces établissements, 

VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
daccueil et modifiant le code de l’action sociale et des familles. 

ARRETE 

 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications 
(à appliquer à compter du 01.01.09) 

20.01.09 Appartements du Foyer 
d’hébergement « Tournesoleil » à 
Saint Paul lès Dax 

Prix de journée 75.50 €
Dépenses arrêtées à : 
Hébergement : classe 6 nette 611 873 €
Forfait hôtelier à appliquer 
aux résidents landais* : 20.50 €
Tarification prise en charge par 
l’aide sociale des Landes 55.00 €

20.01.09 Foyer d’hébergement 
« Tournesoleil » à Saint Paul lès Dax

Prix de journée 198.30 €
Dépenses arrêtées à : 
Hébergement : classe 6 nette 932 607 €
Forfait hôtelier à appliquer 
aux résidents landais* : 20.50 €
Tarification prise en charge par 
l’aide sociale des Landes 177.80 €

20.01.09 Appartements « Le Marcadé » à 
Mont de Marsan 

Prix de journée 72.29 €
Dépenses arrêtées à : 
Hébergement : classe 6 nette 603 128 €
Forfait hôtelier à appliquer 
aux résidents landais* : 14.40 €
Tarification prise en charge par 
l’aide sociale des Landes 57.89 €

20.01.09 Foyer de Vie de Bascons Prix de journée 155.54 €
Dépenses arrêtées à : 
Hébergement : classe 6 nette 1 314 921 €
Forfait hôtelier à appliquer 
aux résidents landais* : 21.27 €
Tarification prise en charge par 
l’aide sociale des Landes 134.27 €

20.01.09 Foyer de Vie « Le Marcadé » à Mont 
de Marsan 

Prix de journée 125.58 €
pour l’accueil permanent et l’accueil 
temporaire 
Dépenses arrêtées à : 
Hébergement : classe 6 nette 1 401 945 €
Forfait hôtelier à appliquer 
aux résidents landais* : 15.00 €
pour l’hébergement permanent 
Tarification prise en charge par 
l’aide sociale des Landes 110.58 €

20.01.09 Foyer d’hébergement « Le 
Marcadé » à Mont de Marsan 

Prix de journée 113.03 €
Dépenses arrêtées à : 
Hébergement : classe 6 nette 670 370 €
Forfait hôtelier à appliquer 
aux résidents landais* : 18.50 €
Tarification prise en charge par 
l’aide sociale des Landes 94.53 €
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Date de 
l’arrêté 

Etablissement Tarifications 
(à appliquer à compter du 01.01.09) 

20.01.09 Foyer de Vie Le Majouraou à Mont 
de Marsan 

Prix de journée 152.08 € 
pour l’hébergement permanent 
La dotation annuelle de l’accueil de jour est 
de 36 998.75 € versée mensuellement soit 
3 083.22 € 
La dotation annuelle de l’accueil temporaire 
est de 44 183 € versée mensuellement soit 
3 681.91 € 
Dépenses 2009 du budget principal 
arrêtées comme suit  : 
Hébergement : classe 6 nette 2 859 133 € 
Accueil de jour : classe 6 nette 36 998.75 € 
Hébergement temporaire 44 183 € 
La participation des bénéficiaires de l’accueil 
de jour et de l’hébergement temporaire 
versée directement à l’établissement est 
fixée par l’article 28 du décret n°2006-422 
du 7 avril 2006. Elle ne peut excéder les 
deux tiers du forfait journalier hospitalier 
pour l'accueil de jour et le forfait journalier 
hospitalier pour l’hébergement temporaire. 

10.02.09 Foyer de Vie « Château de 
Cauneille » à Cauneille 

Prix de journée 93.33 € 
pour l’hébergement permanent et 
temporaire 
Dépenses sont arrêtées comme suit  : 
Hébergement : classe 6 nette 2 687 913 € 
La participation des bénéficiaires de l’accueil 
de jour et de l’hébergement temporaire 
versée directement à l’établissement est 
fixée par l’article 28 du décret n°2006-422 
du 7 avril 2006. Elle ne peut excéder le 
forfait journalier hospitalier pour 
l’hébergement temporaire. 

* Le règlement du forfait hôtelier doit être exigé sous réserve que l’intéressé 
puisse disposer du minimum légal d’argent de poche. 

Un délai d’un mois à dater de la notification de ces arrêtés est imparti pour 
l’introduction éventuelle d’un recours contre ces décisions. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 20 janvier 2009 concernant le Service 
d’accompagnement médico social (SAMSAH) du foyer Le 
Majouraou à Mont-de-Marsan 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES 

VU le code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
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Vu le décret n°2005-223 du 11 mars 2005 relatif aux conditions d'organisation 
et de fonctionnement des services d'accompagnement à la vie sociale et des 
services d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés, 

Vu l'avis favorable du CROSMS du 30 septembre 2005, 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles, 

Vu l'arrêté d'autorisation conjoint de Monsieur le Préfet et de Monsieur le 
Président du Conseil Général en date du 4 mai 2007, autorisant la création 
d'un Service d'accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés(SAMSAH) moteurs de 12 places au foyer le Majouraou à Mont de 
Marsan, 

Vu le procès verbal de la visite de conformité du 15 juin 2007, donnant 
l'autorisation d'une ouverture partielle pour 6 personnes à compter du 
1er juillet 2007, 

Vu, l'arrêté du 26 décembre 2007 du Président du Conseil Général fixant la 
dotation du SAMSAH du Majouraou applicable à compter du 1er janvier 2008, 

Vu le procès verbal de la visite de conformité du 22 septembre 2008, donnant 
l'autorisation d'une ouverture des 6 dernières places à compter du 1er Octobre 
2008, 

ARRETE 

Article 1 

La dotation 2009 à attribuer au Service d'Accompagnement Médico Social 
(SAMSAH) du foyer Le Majouraou à Mont de Marsan est fixé à 182 060,90 €. 

La dotation mensuelle à compter du 1er janvier 2009 est de 15 171,74 €. 

Article 2 

Une évaluation de l'activité sera réalisée au 31 mars 2009 en vue de définir la 
pérennisation de ce service d'accompagnement. 

Article 3 

Un délai de un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti 
pour l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 4 

Le Directeur Général des Services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil général en 
date du 20 janvier 2009 fixant le montant de la dotation 
2009 à accorder à l’ADAPEI des Landes pour le 
financement du Service Sport Intégration 
Développement (SSID) 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES, 

VU le code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 
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VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu la convention de fonctionnement du 1er janvier 2001 et l'avenant n°1 du 1er 
janvier 2003 concernant les activités physiques et sportives pour les 
personnes adultes handicapées mentales mises en place par le Service Sport 
Intégration Développement (SSID), 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles. 

ARRETE 

Article 1 

Le montant de la dotation 2009 à accorder à l'ADAPEI des Landes pour le 
financement du SSID, est fixé à 217 346,00 € 

Le versement sera effectué mensuellement à compter du 1er janvier 2009 soit 
18 112,17 €. 

Article 2 

Les dépenses sont arrêtées comme suit : 

Classe 6 nette : 217 346 €. 

Article 3 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article4 

Le Directeur Général des services du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêtés de Monsieur le Président du Conseil Général 
fixant le montant de la dotation 2009 à accorder à des 
établissements accueillant des personnes handicapées 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DES LANDES, 

VU le code de la Santé Publique, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU l'article 45, chapitre III, de la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions et l'Etat, 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale, 

VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité Départementale 

Vu, le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico sociaux et des lieux de vie et 
d’accueil et modifiant le code de l'action sociale et des familles. 

ARRETE 

 

Date de 
l’arrêté 

Etablissement Montant de la dotation 2009 

20.01.09 Unités de jour de l’ADAPEI du 
secteur dacquois Saint Paul lès Dax 
/ Tosse / Gamarde 

Dotation 2009 531 520.00 €
Le versement sera effectué mensuellement 
à compter du 01.01.09 soit 44 293.33 €
La participation des bénéficiaires de l’accueil 
de jour et de l’hébergement temporaire 
versée directement à l’établissement est 
fixée par l’article 28 du décret n°2006-422 
du 7 avril 2006. Elle ne peut excéder les 
deux tiers du forfait journalier hospitalier 
pour l'accueil de jour. 
Les dépenses sont arrêtés comme suit : 
Classe 6 nette 531 520 €

20.01.09 Unités de jour de l’ADAPEI du 
secteur montois Saint Pierre du 
Mont / Aire sur l’Adour / Mont de 
Marsan 

Dotation 2009 332 5213.00 €
Le versement sera effectué mensuellement 
à compter du 01.01.09 soit 27 709.41 €
La participation des bénéficiaires de l’accueil 
de jour et de l’hébergement temporaire 
versée directement à l’établissement est 
fixée par l’article 28 du décret n°2006-422 
du 7 avril 2006. Elle ne peut excéder les 
deux tiers du forfait journalier hospitalier 
pour l'accueil de jour. 
Les dépenses sont arrêtés comme suit : 
Classe 6 nette 332 513 €

20.01.09 Service d’accompagnement à la Vie 
Sociale (SAVS) de l’ADAPEI 

Dotation 2009 418 267.00 €
Le versement sera effectué mensuellement 
à compter du 01.01.09 soit 34 855.58 €
La participation des départements extérieurs 
pour leurs ressortissants est fixée à compter 
du 01.01.09 à 13.00 € par jour à raison de 
365 jours de présence par an. La facturation 
correspondante réalisée par le SAVS de 
l’ADAPEI sera constatée en produits au 
compte administratif 2009. 
Les dépenses sont arrêtés comme suit : 
Hébergement Classe 6 nette 418 267.00 €

Un délai d'un mois à dater de la notification de ces arrêtés est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre ces décisions. 
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Direction de l’Aménagement 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 19 décembre 2008 portant réglementation 
permanente de la circulation sur la route 
départementale n° 834 – Carrefour giratoire de 
« Giron », commune d’Aire-sur-l’Adour 

Le Préfet des Landes, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, modifiée par la loi n° 82.623 du 
22 juillet 1982, 

VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'état, 

VU le décret n°2004-374 en date du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des 
Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
les départements, 

VU les décrets n° 85.807 du 30 juillet 1985 et n° 86.475 du 4 mars 1986 
fixant la répartition des compétences entre les diverses autorités investies 
localement des pouvoirs de police, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment (le 
livre I – 3ème partie relative aux intersections et les régimes de priorité et 4ème 
partie relative à la signalisation de prescription), 

VU l'arrêté du 15 février 2008 portant numérotation des routes provenant du 
réseau national transférées dans le réseau routier départemental, 

VU l'arrêté n° 08-07 en date du 25/03/2008 portant délégation de signature 
de M. le Président du Conseil Général des Landes à M. le Directeur de 
l'Aménagement, 

CONSIDERANT que par mesure de sécurité il y a lieu de réglementer la 
circulation sur la route départementale n° 834 au droit du carrefour giratoire 
de «Giron» (PR 74+270) sur la commune d'Aire sur l'Adour. 

ARRETENT 

Article 1 

Le giratoire de Giron réalisé au PR 74+270 de la route départementale n° 834, 
sur la commune d'Aire sur l'Adour est mis en service de façon anticipée en 
attendant la mise en service de la branche de raccordement avec la future 
autoroute A65. 

Pendant cette phase transitoire, les prescriptions de circulation aux abords du 
carrefour giratoire sont définies aux articles 2, 3 et 4 du présent arrêté. 

Article 2 

Sur la route départementale n° 834 dans le sens Aire sur l'Adour vers Pau : 

- La vitesse est limitée à 70 km/h à 200 mètres, puis à 50km/h à 100 mètres 
en amont du carrefour giratoire de « Giron », pour ensuite adopter une vitesse 
adaptée aux conditions de circulation sur le giratoire. 
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Article 3 

Sur la route départementale n° 834 dans le sens Pau vers Aire sur l'Adour : 

- La vitesse est limitée à 70 km/h à 200 mètres, puis à 50km/h à 100 mètres 
en amont du carrefour giratoire de «Giron », pour ensuite adopter une vitesse 
adaptée aux conditions de circulation sur le giratoire. 

Article 4 

Régimes de priorité: 

- Les usagers circulant sur les différentes voies d'accès au carrefour giratoire 
de « Giron» devront, avant de s'engager sur l'anneau, céder le passage aux 
usagers circulant sur l'anneau. 

Article 5 

Les prescriptions des articles 2, 3 & 4 seront matérialisées par une 
signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 6 

Le présent arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Landes ainsi qu'au Bulletin Officiel du Département. 

Article 7 

- M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 

- M. le Président du Conseil Général des Landes, 

- M. le Colonel, commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie 
des Landes, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
dont ampliation sera adressée pour information à: 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement des Landes, 

- M. le Maire d'AIRE SUR L'ADOUR. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en 
date du 11 février 2009 portant réglementation 
permanente de la circulation sur la route 
départementale n° 10 – Commune de Gousse 

Le Président du Conseil Général des Landes, 

Le Maire de GOUSSE, 

VU le code de la route et notamment les articles R 411-7, R 411-25 et R 
415-6, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L2212-1 à L 2212-5, L2213-1 à 2213-5 et L 3221-4, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
Communes, des Départements et des Régions, 

VU l'arrêté de délégation de signature n° 08-07 en date du 25 mars 2008 de 
M. le Président du conseil Général des Landes à M. le Directeur de 
l'Aménagement. 

Vu la délibération du conseil municipal de Gousse en date du  
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, et 
notamment la troisième partie relative aux intersections et régimes de 
priorité, et la septième partie relative aux marques sur chaussées, 

Considérant que pour améliorer la sécurité des usagers, il convient de 
réglementer le régime de priorité aux carrefours de la route départementale 
n°10 et de la voie communale rencontrée. 

Sur proposition du responsable de l’UTD de Tartas, 

A R R E T E N T 

Article 1 

Désignation des intersections où le régime de priorité a été modifié et où 
l’obligation de s’arrêter s’impose : 

 

DESIGNATION DES ROUTES 
PRIOITAIRES 

DESIGNATION DE LA VOIE DE 
CIRCULATION AVEC OBLIGATION DE 

STOP 

Classement administratif Classement administratif 

Route Départementale n° 10 – PR 3+645 Voie communale – route de Bonnehoun 

Article 2 

Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers 
par la signalisation réglementaire conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 
modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes et à l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière – 3ème partie – intersections et 
régimes de priorité et 7ème partie – marques sur chaussées. 

Article 3 

La signalisation relative aux dispositions de l’article 1 et 2 ci-dessus sera mise 
en place et entretenue par les services de la mairie de Gousse et par les 
services de l’UTD de Tartas en ce qui concerne la signalisation sur la RD 10. 

Article 4 

Les infractions du présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 

Ampliation du présent arrêté sera adressée : 

Au titre de légalité à : 

• M. le Préfet des Landes 

Pour exécution à : 

• M. le Président du Conseil Général des Landes, Direction de 
l’Aménagement, 

• M. le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie des Landes, 
• M. le chef l’UTDC de TARTAS, 

Pour information à : 

• M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et de développement 

économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de Biscarrosse-Parentis 

Réunion du Comité Syndical du 4 novembre 2008 

Le Comité Syndical, réuni le 4 novembre 2008, sous la présidence de Monsieur 
Alain DUDON, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

Election des représentants au Syndicat Mixte ALPI 

Le Comité Syndical décide d’élire en qualité de représentant du Syndicat Mixte 
à l’Assemblée Générale du Syndicat Mixte ALPI : 

- M. Daniel PONS, en qualité de représentant titulaire 

- M. Yves GUEDO, en qualité de représentant suppléant. 

Adhésion et approbation des statuts de l’ALPI 

Le Comité Syndical décide : 

- d’adhérer à l’ALPI pour les attributions suivantes : 

• attribution obligatoire : extranet départemental et formation 
professionnelle 

• attribution facultative : service assistance logiciel 

- d’approuver les statuts de l’ALPI, 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Participations statutaires au titre de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- de fixer comme suit le montant des cotisations statutaires au titre de 
l’exercice 2008 : 
• pour le Conseil Général 60 000 € 
• pour la Communauté de Communes des Grands Lacs 60 000 € 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Indemnité de gestion allouée au payeur départemental 

Le Comité Syndical décide : 

- d’accorder l’indemnité de conseil à Mme ETIENNE, Receveur du Syndicat 
Mixte, depuis le début de sa gestion et jusqu’à changement de comptable, au 
taux maximum et conformément aux prescriptions de l’arrêté susvisé, 

- et de prélever les crédits nécessaires à l’article 6225 du Budget. 

Débat d’orientation budgétaire au titre de l’exercice 2009 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte du débat d’orientation budgétaire sur le projet de budget 
primitif au titre de l’exercice 2009 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 
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Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et de 
développement économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de Biscarrosse-
Parentis 

Approbation du Budget Primitif de l’exercice 2008 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le Budget Primitif de l’exercice 2008 qui se présente comme 
suit : 

• en section de fonctionnement : équilibre à hauteur de 120 000 € 
• en section d’investissement : équilibre à hauteur de 112 500 € 

Approbation du programme des études préalables 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le programme des études préalables à mener, 

- de fixer l’enveloppe budgétaire de ces études à 80 000 € HT 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 1er décembre 2008 portant attribution du 
contrat d’assurance responsabilité civile 

Le Président du Syndicat Mixte pour la réalisation d’études d’aménagement et 
de développement économique de l’aérodrome et de l’hydrobase de 
Biscarrosse-Parentis, 

VU le code des marchés publics, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 6 Juin 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute décision relative 
à la passation des marchés pouvant être passés selon une procédure adaptée, 

VU la consultation menée par courrier du 26 Juin 2008, 

DECIDE : 

Article unique :  

- d’attribuer et conclure un contrat d’assurance « responsabilité civile » d’une 
durée de 4 ans avec la Compagnie GROUPAMA, 5 Place Marguerite Laborde – 
64000 PAU, selon les conditions suivantes : 

 étendue des garanties :  

- responsabilité générale 
- responsabilité en cas d’accidents subis par les élus 
- responsabilité en cas de dommages d’atteintes à l’environnement  
- garantie défense pénale et recours 

 tarification retenue : prime annuelle de 283  € TTC sans franchise 
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Syndicat Mixte pour l’industrialisation des cantons de Sore, Labrit et Gabarret 

Réunion du Comité Syndical du 24 novembre 2008 

Le Comité Syndical, réuni le 24 novembre 2008, sous la présidence de Monsieur 
Henri EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

Approbation de la concession d’aménagement du lotissement à 
vocation économique sur la commune de Labrit 

Le Comité Syndical décide : 

- de concéder la réalisation de l’opération d’aménagement susmentionnée au 
profit de la SATEL, 

- d’approuver la concession d’aménagement dont les caractéristiques 
suivantes ont été négociées avec la SATEL : 

 durée : 10 ans 

 participation du Syndicat Mixte au coût de l’opération à hauteur de 
200 000 € 

 rémunération de l’aménageur : 5 % du montant TTC des dépenses et 
5 % du montant TTC des recettes de l’opération à l’exception des 
frais financiers occasionnés par les relais de trésorerie et de la 
participation du concédant, 

- d’élire en qualité de responsable du Syndicat Mixte au sein de la Commission 
d’Appel d’Offres de la SATEL : 

 en qualité de responsables titulaires : 
- M. Dominique COUTIERE 
- M. Guy BERGES 

 en qualité de responsables suppléants : 
- M. Michel HERRERO 
- Mme Nicole BIPPUS 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Vente à la SATEL des terrains nécessaires à la réalisation d’un 
lotissement à vocation économique sur la commune de Labrit 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver le projet de cession au profit de la SATEL des terrains situés 
dans le périmètre de l’opération, 

- de procéder à cette cession pour la somme globale et forfaitaire de 
385 000 €  

- de fixer les modalités de versement du prix de vente comme suit : 

• remboursement par la SATEL auprès du Syndicat Mixte des annuités 
d’emprunt à venir et à courir sur la durée de la concession, soit 
9 annuités de 41 313.28 €, à verser avant le 28 mars de chaque 
année, 

• le solde d’un montant de 13 180.48 € au terme de la concession 
d’aménagement 

- d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 
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Syndicat Mixte pour l’industrialisation des cantons de Sore, Labrit et Gabarret 

Communication sur les marchés conclus dans le cadre des 
délégations confiées au Président du Syndicat Mixte 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la communication de M. le Président relative à 
l’attribution et à la conclusion du marché de maîtrise d’œuvre pour la 
réalisation d’un lotissement à vocation économique sur la commune de Labrit 
dans les conditions suivantes : 

- Attributaire : Groupement conjoint Broichot-Laizé-VIA Ingénierie 

- Mission confiées : 
 Etudes de projet (PRO) 
 Assistance à la passation des marchés de travaux (ACT) 
 Visa des études (VISA) 
 Direction de l’exécution des contrats de travaux (DET) 
 Assistance lors des opérations de réception et pendant la période 

de garantie de parfait achèvement (AOR) 

- Forfait provisoire de rémunération : 42 570.00 € HT, soit 1 % de 
rémunération de 3,87 % établi sur l’estimation prévisionnelle des 
travaux fixée à 1 100 000 € HT. 

- Décision du Président du Syndicat Mixte en date du 30 Septembre 
2008 

Transfert au profit de la SATEL du marché de maîtrise d’œuvre 
relatif à la réalisation d’un lotissement à vocation économique sur 
la commune de Labrit 

Le Comité Syndical décide : 

- de céder à la SATEL le marché de maîtrise d’œuvre conclu avec le 
Groupement conjoint Broichot-Laizé-Via Ingénierie pour la réalisation d’un 
lotissement à vocation économique sur la commune de Labrit, 

- d’approuver l’accord tripartite,  

- d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Avenant de transfert au profit de la SATEL du bail précaire conclu 
avec la Société Avalo Energie 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de l’intervention d’une convention de mise à disposition à 
titre précaire conclue avec la Société Avalo Energie, 

- de céder à la SATEL la convention de mise à disposition conclue avec la 
Société Avalo Energie, 

- d’approuver l’accord tripartite,  

- d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Versement du solde de la subvention de la Région au profit du 
programme d’investissement « Baby Love » 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la décision de la Région de maintenir le montant de la 
subvention initialement accordée au titre des mesures d’accompagnement de 
la Société Baby Love, 

- de prendre acte de la délibération du 6 Octobre 2008 portant changement de 
destination de cette subvention désormais accordée au titre de 
l’aménagement d’une zone d’activités économiques, 

- d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 
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Débat d’orientation budgétaire 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte du débat d’orientation budgétaire sur le projet de Budget 
Primitif au titre de l’exercice 2009 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 24 novembre 2008 portant approbation de 
l’avenant n° 1 à la convention de mise à disposition à 
titre précaire au profit de la Société AVALO ENERGIE 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de Sore, 
Labrit et Gabarret, 

VU les articles L 5211 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

VU les statuts du Syndicat Mixte, 

Considérant que la Société AVALO ENERGIE a obtenu l’accord du Syndicat 
Mixte pour occuper temporairement un bâtiment de la zone Cavalier à LABRIT 
afin d’y mener une expérimentation sur le traitement des déchets ultimes, 
jusqu’au 18 Août 2009 par contrat de bail du 18 Août 2008, 

DECIDE : 

- d’autoriser la Société AVALO ENERGIE, représentée par M. SALIBA, à enlever 
les bardages bois de la partie Nord, procéder à une ouverture sur le mur 
intérieur en moellons et rehausser la partie Est et démolir la partie Sud en 
bois du hangar « E » qu’elle occupe, à raccorder ce bâtiment à l’eau et à 
l’électricité et à installer des sanitaires ; 

- d’approuver et conclure à cette fin avec ladite Société l’avenant n° 1 à la 
convention de mise à disposition à titre précaire. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 5 décembre 2008 portant approbation de la 
proposition de la SATEL relative à la réalisation de 3 
piézomètres avec analyses  

Le Président du Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de Sore, 
Labrit et Gabarret, 

VU le Code des Marchés Publics, 

VU les articles L 5211-10 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

VU la délibération du 25 Juillet 2008 donnant délégation au Président du 
Syndicat Mixte pour la passation des marchés à procédure adaptée, 

VU la décision en date du 11 juillet 2006 approuvant la convention de mandat 
d’études conclue avec la SATEL en vue de la création d’une zone d’activités à 
Labrit, 

Considérant que la DRIRE a émis un avis défavorable à la délivrance du 
permis d’aménager, au motif que le site est pollué, 

CONSIDERANT que la production de prélèvements permettant d’évaluer les 
caractéristiques de cette pollution s’imposent pour envisager une négociation 
avec cette administration, 

VU la proposition présentée par la SATEL par courrier en date du 27 Novembre 
2008, 

DECIDE : 
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Article 1 : Accord sur la proposition présentée par la SATEL 

- d’approuver la proposition de la SATEL de confier la réalisation de 
3 piézomètres avec analyses à la Société Atlantique Méditerranée Dépollution 
Environnement – ZAC Mermoz – 13 rue Jean Baptiste PERRIN – 33320 
EYSINES aux conditions suivantes : 

· détail de la mission : réalisation des sondages, suivi, mesures et 
analyses avec production de résultats en 1 semaine 

· Prix : 4 791.60 € HT 

Article 2 : Autorisation à conclure le marché 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat Mixte, à signer ledit marché et 
à le notifier à son titulaire. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 22 décembre 2008 portant attribution et 
approbation d’un marché de services pour la réalisation 
d’investigations en vue de rechercher les sources de 
pollution détectées sur le site de la propriété Cavalier à 
Labrit  

Le Président du Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de Sore, 
Labrit et Gabarret, 

VU le Code des Marchés Publics, 

VU les articles L 5211-10 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

VU la délibération du 25 Juillet 2008 donnant délégation au Président du 
Syndicat Mixte pour la passation des marchés à procédure adaptée, 

VU la délibération du 25 juillet 2008 décidant de réaliser une zone d’activités 
économiques sous la forme d’un lotissement sur le site de la propriété Cavalier 
à Labrit, 

Considérant que la DRIRE a émis un avis défavorable à la délivrance du 
permis d’aménager, au motif que le site est pollué, 

CONSIDERANT que la production de prélèvements permettant d’évaluer les 
caractéristiques de cette pollution s’imposent pour envisager une négociation 
avec cette administration, 

DECIDE : 

Article unique : 

- d’attribuer un marché de services à la Société Atlantique Méditerranée 
Dépollution Environnement – ZAC Mermoz – 13 rue Jean Baptiste PERRIN – 33 
320 EYSINES, selon les caractéristiques suivantes : 

• objet de la mission : réalisation d’investigations au niveau des 
sources de pollution (maillage) et sur les puits, notamment à l’aval 
hydraulique 

• nature des prestations :  
- réalisation de sondages répartis sur les 2 zones de pollution 

identifiées 
- prélèvement et analyse des échantillons de sol 
- prélèvement et analyse d’échantillons d’eau souterraine 
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• délai d’exécution : 5 semaines maximum 

• prix : 9 855 € HT sur la base d’un provisionnement de 24 sondages 
et 36 prélèvements d’échantillons de sol 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 22 décembre 2008 portant approbation d’une 
convention de mise à disposition à titre précaire au 
profit de la Société Manuel DUPIN 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de Sore, 
Labrit et Gabarret, 

VU les articles L 5211 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

VU les statuts du Syndicat Mixte, 

Considérant que la Société de Charpente-Couverture DUPIN a sollicité l’accord 
du Syndicat Mixte pour occuper temporairement un bâtiment de la zone 
Cavalier à LABRIT  

DECIDE : 

- de mettre à disposition de la Société de Charpente-Couverture DUPIN, 
représentée par M. Emmanuel DUPIN un bâtiment situé sur la zone CAVALIER 
à LABRIT.  

- d’approuver et conclure à cette fin avec ladite Société la convention de mise 
à disposition à titre précaire. 
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Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parc d’activités 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 1er décembre 2008 portant attribution du 
contrat d’assurance responsabilité civile 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parcs 
d’activités économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Seignanx, 

VU le code des marchés publics, 

VU l’ article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 10 Novembre 2006 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour passer les contrats 
d’assurances, 

VU la consultation menée par courrier du 27 Juin 2008, 

DECIDE : 

Article unique :  

- d’attribuer et conclure un contrat d’assurance « responsabilité civile » d’une 
durée de 4 ans avec le Cabinet COUTET-DUBOS, représentant la Compagnie 
MMA, 93 Avenue du Maréchal FOCH, 40 000 MONT DE MARSAN, selon les 
conditions suivantes : 

 étendue des garanties :  
- responsabilité générale 
- responsabilité en cas d’accidents subis par les élus 
- responsabilité en cas de dommages d’atteintes à 

l’environnement  
- garantie défense pénale et recours 

 tarification retenue : prime annuelle de 307 € TTC sans franchise 

Réunion du Comité Syndical du 15 décembre 2008 

Le Comité Syndical, réuni le 15 décembre 2008, sous la présidence de Monsieur 
Henri EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

Election du Président 

Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la 
Gestion de Parcs d’Activités Economiques sur le territoire de la Communauté 
de Communes du Seignanx : M. Henri EMMANUELLI 

Election des membres du Bureau 

Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de membres du Bureau du Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement et la Gestion de Parcs d’Activités Economiques sur le territoire 
de la Communauté de Communes du Seignanx : 

- 1er Vice-Président :  M. Lionel CAUSSE 
- 2ème Vice-Président :  M. Jean Marc LARRE 
- Membres : Mme Christine DARDY 

  M. Eric GUILLOTEAU 
  M. Jean Marc LESPADE 
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Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres 

Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de membres de la Commission d’Appel d’Offres du Syndicat 
Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de Parcs d’Activités Economiques sur 
le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx : 

a – en qualité de membres titulaires 
. M. Jean Marc LARRE 
. Mme Isabelle CAILLETON  
. M. Eric GUILLOTEAU 
. Mme Christine DARDY 
. M. Jean Marc LESPADE 

b – en qualité de membres suppléants 
. M. Bernard CORRIHONS 
. M. Jean Henri LATOUR 
. M. Laurent GARATE 
. M. Pierre LATOUR 
. M. Pierre DUFOURCQ 

Election des membres du Jury de Concours de Maîtrise d’œuvre 

Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de membres du jury de concours de maîtrise d’œuvre du 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de Parcs d’Activités 
Economiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx : 

a – en qualité de membres titulaires 
. M. Jean Marc LARRE 
. Mme Isabelle CAILLETON  
. M. Eric GUILLOTEAU 
. Mme Christine DARDY 
. M. Jean Marc LESPADE 

b – en qualité de membres suppléants 
. M. Bernard CORRIHONS 
. M. Jean Henri LATOUR 
. M. Laurent GARATE 
. M. Pierre LATOUR 
. M. Pierre DUFOURCQ 

Election des représentants au Syndicat Mixte ALPI 

Le Comité Syndical décide : 

- d’élire en qualité de représentants du Syndicat Mixte à l’Assemblée Générale 
du Syndicat Mixte ALPI : 
• M. Jean Marc LARRE, en qualité de représentant titulaire 
• M. Bernard CORRIHONS, en qualité de représentant suppléant 

Avancement des études relatives à la création de parcs d’activités 
économiques du Seignanx 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte des éléments d’études présentés ce jour par la SATEL, et 
notamment des bilans financiers prévisionnels de chaque site établis sur les 
orientations d’aménagement retenues à ce jour, 
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- de reprendre la réflexion sur le scénario du parc d’activités économiques de 
Tarnos en étudiant la possibilité de procéder à un aménagement, dans un 
premier temps, des parcelles situées aux abords immédiats du giratoire 
existant sur la RD 817 et aux parcelles situées au Nord du projet initial de part 
et d’autre de la RD 85 et à proximité du futur giratoire créé par le Conseil 
Général, 

- d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Aménagement des parcs d’activités économiques sur le territoire 
de la Communauté de Communes du Seignanx : délégations 
confiées au Président dans le cadre de la réalisation des études 
préalables 

Le Comité Syndical décide : 

dans le cadre des études préalables à l’aménagement des parcs d’activités 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx, 
de donner délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute 
décision concernant : 

 l’adaptation du programme des études préalablement définies par 
délibération du 10 Novembre 2006 

 l’approbation du choix des prestataires attributaires des marchés 
d’études et l’autorisation de signer des marchés correspondants 

 l’approbation des propositions de décisions ou projets d’avenants 
transmis pour accord préalable par les prestataires titulaires 

et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Débat d’orientation budgétaire 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte du débat d’orientation budgétaire sur le projet de Budget 
Primitif au titre de l’exercice 2009. 

Indemnité de gestion allouée au comptable public 

Le Comité Syndical décide : 

- de reconduire l’indemnité de conseil à Mme ETIENNE, Receveur du Syndicat 
Mixte, depuis le début de sa gestion et jusqu’à changement de comptable, au 
taux maximum et conformément aux prescriptions de l’arrêté susvisé, 

- et de prélever les crédits nécessaires à l’article 6225 du Budget. 

Délégation au Président 

Le Comité Syndical décide : 

- de donner délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés 
selon une procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits 
correspondants sont inscrits au budget. 

Communication sur les marchés conclus dans le cadre des 
délégations confiées au Président 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la communication de M. le Président relative aux marchés 
conclus dans le cadre des délégations qui lui ont été confiées, selon la liste 
suivante : 
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• Marché relatif à l’attribution d’études hydraulique et 
hydrogéologique conduisant à la mise au point d’un schéma 
directeur de gestion des eaux pluviales : 
- Proposition de la SATEL en date du 17 mars 2008 
- Attributaire : Société SAFEGE – 33000 BORDEAUX 
- Montant total : 11 725.00 € HT 
- Décision du Président du Syndicat Mixte en date du 21 Mars 2008 

• Marché relatif à l’attribution d’une étude de faisabilité pour le 
traitement des eaux usées sur le futur parc d’activités : 
- Proposition de la SATEL en date du 1er Août 2008 
- Attributaire : Société Hydraulique Environnement 
- Montant total : 7 850.00 € HT 
- Décision du Président du Syndicat Mixte en date du 11 Août 2008 

• Marché relatif à l’attribution d’une mission d’élaboration du 
dossier loi sur l’eau sur le secteur de Tarnos : 
- Proposition de la SATEL en date du 7 Août 2008 
- Attributaire : Société SAFEGE – 33000 BORDEAUX 
- Montant total : 3 865.18 € HT 
- Décision du Président du Syndicat Mixte en date du 14 Août 2008 

• Marché relatif à l’attribution d’une mission complémentaire au 
Groupement Dessein de Ville - Ingérop : 
- Attributaire : Groupement Dessein de Ville - Ingérop 
- Montant total : 4 125.00 € HT 
- Décision du Président du Syndicat Mixte en date du 27 Octobre 2008 

Arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 22 décembre 2008 portant délégation de 
signature à M. Lionel CAUSSE, 1er Vice-Président du 
Syndicat Mixte 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de Parcs 
d’Activités Economiques sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Seignanx, 

VU la délibération du Comité Syndical du 15 Décembre 2008 relative à 
l’élection du Président du Syndicat Mixte et à l’élection du Bureau, 

ARRETE : 

Article unique :  

Délégation de signature est donnée à M. Lionel CAUSSE, 1er Vice-Président du 
Syndicat Mixte, à l’effet de signer en cas d’empêchement du Président : 

. tous actes, décisions ou correspondances administratives concernant la 
gestion du Syndicat Mixte, à l’exception des décisions comportant des 
dispositions réglementaires, 

. toutes pièces administratives et comptables relatives aux mandatements des 
dépenses, à l’émission des titres de recettes et au suivi de leur exécution. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 22 décembre 2008 portant délégation de 
signature à Monsieur Lionel CAUSSE, 1er Vice-président 
en tant que représentant du Président à la Commission 
d’Appel d’Offres et au Jury de Maîtrise d’œuvre 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parcs 
d’activités économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Seignanx, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 15 décembre 2008 relative à 
l’élection de la Commission d’Appel d’Offres et du jury de maîtrise d’œuvre, 

VU l’article 22 du Code des Marchés Publics, 

ARRETE : 

Article unique :  

M. Lionel CAUSSE, 1er Vice-Président, est délégué pour remplir les fonctions de 
représentant du Président du Syndicat Mixte à la Commission d’Appel d’Offres 
et au Jury de Maîtrise d’œuvre, en cas d’empêchement de sa part. 
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Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 1er décembre 2008 portant attribution d’un 
marché de travaux sur une partie de la toiture du Club 
House de Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le code des marchés publics et notamment son article 28, 

VU l’ article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 30 Juin 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour la passation des marchés à 
procédure adaptée, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 8 Octobre 2007 décidant de 
procéder à la réhabilitation des vestiaires du Club House du Golf de Moliets, 

Considérant que les réunions de préparation du chantier ont récemment fait 
apparaître la présence de gouttières provenant de la toiture et la nécessité de 
procéder à des travaux d’entretien sur une partie de la couverture, 

Considérant l’urgence à réaliser ces travaux afin de garantir le bon 
déroulement et la pérennité de la réhabilitation des vestiaires du Club House 
qui est en cours, 

VU la consultation menée par demande de devis, 

DECIDE : 

Article unique :  

- d’attribuer et conclure un marché de travaux avec l’Entreprise Constructions 
Robert CASSAGNE, B.P. 2, 360 Avenue du Marensin, 40 550 LEON,  selon les 
conditions suivantes : 

 désignation des travaux à réaliser :  

- démolition de faitage maçonné y compris enlèvement 
- dépose de la couverture en tuile canal pour réemploi partiel 
- dépose de liteaux sans réemploi 
- contre-lattage pour pare-pluie en sous toiture 
- pare-pluie microporeux de type « Tyvek » 
- couverture en tuiles canal à crochet, posées sur liteaux, dont 

premier lit composé de 30 % de tuiles initialement déposées 
- faîtage et arêtiers à sec avec closoir plomb y compris liteaux 

 prix total : 12 420.26 € HT 

Réunion du Comité Syndical du 8 décembre 2008 

Le Comité Syndical, réuni le 8 décembre 2008, sous la présidence de Monsieur 
Henri EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

Gestion des équipements publics et sportifs de la ZAC de Moliets : 
compte rendu annuel du délégataire au titre de l’exercice 2007 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la communication relative au rapport du délégataire au 
titre de l’exercice 2007. 
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Gestion des équipements publics et sportifs de la ZAC de Moliets : 
projet de Budget Primitif 2009 de la SOGEM 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la communication du Budget prévisionnel d’exploitation 
et d’investissement de l’exercice 2009 présenté par la SOGEM, 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Gestion des équipements publics et sportifs de la ZAC de Moliets : 
approbation de l’avenant n° 8 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver l’avenant n° 8 à la convention de délégation de service public 
relative à la gestion des équipements sportifs et de loisirs de la ZAC de Moliets 
conclue entre la SOGEM et le Syndicat Mixte, cet avenant ayant pour objet : 

• la création de nouveaux produits et tarifs à compter du 1er Janvier 
2009, 

• l’approbation d’un protocole d’accord entre la SOGEM et l’Association 
« Tennis Golf de Moliets » fixant les modalités de mise à disposition 
du Centre d’Entraînement International de Tennis 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Mandat d’études en vue de la création et de la réalisation d’une ZAC 
à Messanges Nord : abandon du projet et quitus à la SATEL 

Le Comité Syndical décide : 

- de l’abandon du projet d’aménagement envisagé sur la zone « La Prade » à 
Messanges, 

- d’approuver le bilan de clôture de l’opération présenté dans le tableau ci-
dessous : 

 
 

DEPENSES 
 

 
en HT 

 
en TTC 

 
RECETTES 

 
en HT 

 
en TTC 

Etudes préalables 5 335.72 6 381.52
Prises de vues 

aériennes 
5 922.64 7 083.48

Définition du projet 
urbain 

20 000.00 23 920.00

 
Remboursement à la 

SATEL des 
demandes de 

paiement 

 37 788.36  45 194.88

Etude d’impact 6 530.00 7 809.88
Rémunération SATEL 

15 244.90 18 232.90
Rémunération 

versée à la SATEL 
 15 244.90  18 232.90

TOTAL des dépenses 53 033.26 63 427.78 TOTAL des recettes  53 033.26  63 427.78

 
- de donner quitus à la SATEL sur les comptes ainsi arrêtés, 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Débat d’orientation Budgétaire 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte du débat d’orientation budgétaire sur le projet de Budget 
Primitif au titre de l’exercice 2009 
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Etude de faisabilité relative à la réalisation d’un réseau d’arrosage : 
augmentation de l’enveloppe prévisionnelle des études 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte des premiers résultats d’études présentés par la SATEL, 

- de poursuivre lesdites études en étendant la réflexion à l’ensemble des 
parcours du golf de Moliets (18 trous, et 9 trous et practice), 

- de réaliser des études complémentaires permettant de préciser les solutions 
techniques envisagées sur le site ainsi que le détail quantitatif estimatif 
correspondant, 

- d’augmenter l’enveloppe prévisionnelle allouée à ces études et d’en porter le 
montant à 65 000 € HT. 

Rectification de la base de calcul de la taxe foncière 

Le Comité Syndical décide : 

- de contester la rectification opérée par la DIRCOFI sur les bases de calcul 
retenues pour le calcul des taxes foncières, 

- de solliciter un entretien avec le supérieur hiérarchique de l’agent 
vérificateur chargé de la procédure, puis avec l’interlocuteur départemental de 
la DIRCOFI, 

- de former, dès réception des rôles supplémentaires de taxe foncière, un 
recours administratif préalable auprès de la DIRCOFI en vue de contester la 
rectification des bases de calcul de la taxe foncière, 

- d’engager toutes démarches nécessaires afin d’obtenir l’annulation du 
redressement en cours et le maintien du niveau d’imposition avant 
redressement, 

- de donner délégation au Président du Syndicat Mixte pour intenter et 
soutenir les recours précités afin de défendre les intérêts du Syndicat Mixte, 

- dans le cadre des procédures et négociations à intervenir avec la DIRCOFI, 
de confier une mission d’assistance et de conseil et de donner mandat à Maître 
CALDERINI, Avocat au Cabinet Tax Team & Conseils pour représenter les 
intérêts du Syndicat Mixte, 

- d’autoriser M. le Président à signer tous documents à cet effet. 

Convention relative aux modalités d’utilisation des installations du 
Centre d’Entraînement de Tennis de Moliets par l’Association 
« Tennis Golf de Moliets » 

Le Comité Syndical décide : 

- d’approuver les nouvelles modalités d’utilisation des installations par 
l’Association Tennis Golf de Moliets figurant dans le protocole d’accore, 

- de donner son accord à la SOGEM pour conclure ledit accord aux conditions 
suivantes : 

• la réservation sur une période de 30 semaines par an de créneaux 
horaires définis (31 heures hebdomadaires) sur certains courts 
couverts au profit de l’Ecole de Tennis du TGM  

• les conditions de  mise à disposition des installations au profit des 
licenciés et adhérents de l’association : équipements et périodes 
concernées, et conditions de réservations prioritaires 

• une mise à disposition pour les rencontres par équipe et lors d’un 
tournoi annuel organisé sur les courts en green set et/ou en terre 
battue hors vacances scolaires (pour tout tournoi supplémentaire, les 
conditions tarifaires seront négociées au cas par cas lors de la 
demande de réservation) 
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• le paiement d’une redevance annuelle de 2 000 € TTC et le 
remboursement d’un forfait annuel de 100 € TTC correspondant à la 
quote-part d’électricité des courts couverts 

• une révision de la redevance à compter du 1er janvier 2010 : 

- le nouveau montant de la redevance sera calculé en fonction du 
nombre de licenciés adhérant à l’association, étant entendu que 
pour le calcul de la redevance, les montants suivants seront pris 
en compte : 
 120 € TTC par joueur adulte licencié 
 80 € TTC par joueur licencié âgé de 16 à 18 ans, lycéen ou 

étudiant 
 30 € TTC par joueur licencié âgé de 7 à 16 ans 

- toutefois, le montant révisé de la redevance ne pourra être 
inférieur à la somme de 2 000 € TTC. 

• une durée du protocole d’accord d’une année à compter du 1er Janvier 
2009 avec une possibilité de renouvellement annuel par tacite 
reconduction ; toutefois, il est bien précisé que ce renouvellement 
tacite ne pourra se prolonger au delà du 31 décembre 2012, date 
d’échéance de la convention de délégation de service public. 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Communication sur les marchés conclus dans le cadre des 
délégations confiées au Président 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la communication de M. le Président relative aux marchés 
conclus dans le cadre des délégations qui lui ont été confiées, selon la liste 
suivante : 

• Marché de prestations de services pour la réalisation d’une 
évaluation de surfaces sur le golf de Moliets, dans les conditions 
suivantes : 

- Consultation menée par  le Syndicat Mixte par courrier du 4 Juillet 
2008, 

- Attribution d’un marché de services au Cabinet LE DEUN, géomètre 
expert foncier DPLG, 31 rue Joseph de Laurens, 40 100 Dax 

- Missions confiées : évaluation de la répartition entre parties boisées 
et surfaces occupées par le Golf au regard des contenances 
cadastrales 

- Délais d’exécution : 8 jours au total 

- Prix forfaitaire de 5 800.00 € HT 

- Rendu de la mission : 
 2 tirages papier couleur de chaque section cadastrale à l’échelle 

1/1000 
 2 tableaux d’assemblage des sections cadastrales à l’échelle 

1/400 
 tableaux de calculs des superficies par parcelle et section 

cadastrales suivant nature des aménagements et équipements 
 fichier informatique de l’ensemble des documents 

- Décision du Président en date du 4 Août 2008 

• Marchés de travaux dans le cadre de la réhabilitation des 
vestiaires du Club House du Golf de Moliets, dans les conditions 
suivantes : 

- Proposition de la SATEL en date du 17 Juillet 2008 

- Attributaires : 

 lot 1- maçonnerie : LAGARDERE pour un montant total de 
16 934.86 € HT (solution de base et option 1 ) 
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 lot 2- menuiserie : DELMON pour un montant total de 32 906.48 € 
HT (solution de base et options 1,2,3 et 4) 

 lot 3 – plomberie : MORA pour un montant total de 15 275.62 € 
HT (solution de base et options 1 et 2) 

 lot 4 – plâtrerie : AQUITAINE PLATRERIE pour un montant total de 
9 282.05 € HT (solution de base et option 1) 

 lot 5 – carrelage : ONESSE CARRELAGE pour un montant total de 
10 605.00 € HT (solution de base et option 1) 

 lot 6 – sols souples : TURSAN ADOUR pour un montant total de 
4 931.41 € HT (solution de base et option 1 ) 

 lot 7 – électricité : MATHELEC pour un montant total de 
17 966.87 € HT (solution de base et options 1 et 2 ) 

 lot 8 – peinture : AG DECO PEINTURE pour un montant total de 
8 316.89 € HT (solution de base et option 1 ) 

- Décision du Président en date du 4 Août 2008 

• Marché d’assurance « Responsabilité Civile » d’une durée de 
4 ans avec effet au 1er janvier 2009, conclu avec le Cabinet 
COUTET-DUBOS, représentant la Compagnie MMA, 93 Avenue du 
Maréchal FOCH, 40 000 MONT DE MARSAN, selon les conditions 
suivantes : 

- étendue des garanties :  
- responsabilité générale 
- responsabilité en cas d’accidents subis par les élus 
- responsabilité en cas de dommages d’atteintes à l’environnement  
- garantie défense pénale et recours 

- tarification retenue : prime annuelle de 550 € TTC sans franchise 

- Décision du Président en date du 26 Octobre 2008 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 18 décembre 2008 portant approbation de la 
proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un 
marché d’assurances pour la réhabilitation des 
vestiaires du Club House du golf de Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le code des marchés publics,  

VU l’article  L 5211-10  du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la décision du 15 Octobre 2007 approuvant la convention de maîtrise 
d’ouvrage publique pour la réhabilitation des vestiaires du Golf de Moliets, 

VU la délibération du 30 Juin 2008 donnant délégation au Président du 
Syndicat Mixte pour prendre toute mesure relative à la passation des marchés 
à procédure adaptée, 

VU la proposition de la SATEL en date du 12 décembre 2008, 

DECIDE : 

- d’approuver la proposition présentée par la SATEL d’attribuer un marché 
d’assurances à la Compagnie AXA, selon les caractéristiques suivantes : 

♦ garanties souscrites : dommage ouvrage, dommages aux existants et 
constructeur non réalisateur 

♦ cotisation : 4 494.49 € TTC 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat mixte, à signer ledit marché et 
à le notifier à son titulaire. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets 
et Maâ et de Messanges 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 5 janvier 2009 portant approbation de l’avenant 
n° 2 au mandat d’études pour la réalisation d’un réseau 
d’arrosagepour le Golf de Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagement touristiques 
concertées de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 30 Juin 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés passés en procédure adaptée 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 24 Février 2006 approuvant 
le programme des études à réaliser, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 8 décembre 2008 portant 
augmentation de l’enveloppe financière prévisionnelle allouée aux études de 
faisabilité à la création d’un réseau d’arrosage, 

DECIDE : 

Article unique 

- d’approuver l’avenant n°2 à la convention de mandat d’études conclue avec 
la Société d’Aménagement Touristique et d’Equipement des Landes (SATEL), 
24 Boulevard Saint Vincent de Paul, BP 137, 40 994 SAINT PAUL LES DAX, 
selon les caractéristiques suivantes : 

 programme des études : extension de la réflexion menée à 
l’ensemble du réseau d’arrosage du Golf de Moliets ( parcours 18 et 9 
trous et practices) 

 prolongation du délai de réalisation de la mission jusqu’au 31 Juin 
2009 

 augmentation de l’enveloppe prévisionnelle allouée aux études portée 
à la somme de 65 000 € HT 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 12 janvier 2009 portant approbation de la 
proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un 
avenant au marché « lot 4 platrerie » conclu avec la 
Société Aquitaine Platrerie Guy LESCA pour la 
réhabilitation des vestiaires du Club House du golf de 
Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le code des marchés publics,  

VU l’article  L 5211-10  du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la décision du 15 Octobre 2007 approuvant la convention de maîtrise 
d’ouvrage publique pour la réhabilitation des vestiaires du Golf de Moliets, 

VU la décision du 4 Août 2008 portant approbation des propositions de la 
SATEL en vue de l’attribution des marchés de travaux de réhabilitation des 
vestiaires du Club House du Golf de Moliets, 

VU la délibération du 30 Juin 2008 donnant délégation au Président du 
Syndicat Mixte pour prendre toute mesure relative à la passation des marchés 
à procédure adaptée, 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets et 

Maâ et de Messanges 

VU la proposition de la SATEL en date du 22 décembre 2008, 

DECIDE : 

- d’approuver la proposition présentée par la SATEL de conclure un avenant au 
marché de travaux conclu avec la Société Aquitaine Plâtrerie Guy Lesca aux 
conditions suivantes : 

♦ travaux supplémentaires :  
- plus value  pour cloisons de doublage en carrobric de 50 mm sauf 

douche handicapé 
- plus value pour cloisons de distribution en carrobric de 70 mm 

sauf douche handicapé 
- plus value pour plafond pare flamme ½ heure dans les douches 

hommes 
♦ montant de l’avenant : 1 629.68 € HT 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat mixte, à signer ledit avenant et 
à le notifier à son titulaire. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 3 février 2009 portant approbation de la 
proposition de la SATEL relative à la conclusion d’un 
marché d’études pour la conception d’un réseau 
d’arrosage du golf de Moliets 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques 
concertés de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le code des marchés publics,  

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la décision du 27 Mars 2006 approuvant la convention de mandat d’études 
conclue avec la SATEL pour la réalisation d’un réseau d’arrosage du golf de 
Moliets, 

VU la délibération du Comité Syndical du 8 Décembre 2008 portant 
augmentation de l’enveloppe prévisionnelle allouées aux études, 

VU la décision du 5 Janvier 2009 approuvant l’avenant n°2 au mandat 
d’études pour la réalisation d’un réseau d’arrosage du golf de Moliets, 

VU la proposition de la SATEL en date du 29 Janvier 2009 

DECIDE : 

- d’approuver la proposition de marché d’études présentée par la SATEL ayant 
pour objet  de confier au Bureau d’Etudes Techniques IMAGINIEUR, 
représenté  par Mr COMTE, Point Centre, Place Jean Jaurès, 06370 MOUANS 
SARTOUX, la mission suivante : 

- objet : étude de conception du réseau d’arrosage du golf de Moliets ( 18 
et 9 trous, et practices )  

- prix : 19 000 € HT 

- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat mixte, à signer ledit marché et 
à le notifier à son titulaire. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 5 décembre 2008 portant attribution du contrat 
d’assurance « Dommages aux biens (multirisque 
industrielle) » 

Le Président du Syndicat Mixte du Pays Tyrossais, 

VU le code des marchés publics, 

VU l’article L5211-10 du  Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 9 Avril 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour passer les contrats 
d’assurances, 

VU la consultation menée par courrier du 30 Juin 2008, 

DECIDE : 

Article unique :  

- de conclure le contrat d’assurance « dommages aux biens » d’une durée de 
4 ans avec effet à compter du 1er Janvier 2009, avec la Compagnie SMACL – 
141 Boulevard Salvador Allende – 79031 NIORT CEDEX, selon les conditions 
suivantes : 

 étendue des garanties :  

- assurance des biens du Syndicat Mixte 
- assurance de la responsabilité du Syndicat Mixte en tant que 

propriétaire 
- assurance des frais et pertes consécutifs à un sinistre 

 tarification retenue : prime annuelle de 1 592.80 € TTC sans franchise. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 5 décembre 2008 portant attribution du contrat 
d’assurance Responsabilité civile 

Le Président du Syndicat Mixte du Pays Tyrossais, 

VU le code des marchés publics, 

VU l’article L5211-10 du  Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 9 Avril 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour passer les contrats 
d’assurances, 

VU la consultation menée par courrier du 30 Juin 2008, 

DECIDE : 

Article unique :  

- de conclure le contrat d’assurance « responsabilité civile » d’une durée de 4 
ans avec effet à compter du 1er Janvier 2009, avec le Cabinet COUTET DUBOS, 
représentant la Compagnie MMA, 93 Avenue du Maréchal FOCH, 40 000 Mont 
de Marsan, selon les conditions suivantes : 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 367 

SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte du Pays Tyrossais 

 étendue des garanties :  

- responsabilité du Syndicat Mixte à raison des dommages subis par les 
tiers du fait : 

- des membres de l’organe exécutif et des collaborateurs 
occasionnels 

- des biens relevant du Syndicat Mixte 
- du fonctionnement des activités du Syndicat Mixte 

- responsabilité du Syndicat Mixte à raison des dommages subis par les 
membres du Comité Syndical et collaborateurs occasionnels 

- garantie défense pénale et recours 

 prime annuelle de 340 € TTC sans application de franchise  
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique et 
de loisirs sur la Commune d’Arjuzanx 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 15 décembre 2008 portant attribution du 
contrat d’assurance responsabilité civile 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion d’une Zone 
Touristique et de Loisirs sur la commune d’Arjuzanx, 

VU le code des marchés publics, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 4 Avril 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute décision 
concernant la passation des marchés à procédure adaptée, 

VU la décision du Président du Syndicat Mixte en date du 29 Octobre 2007 
portant attribution du marché d’assurances Responsabilité Civile au Cabinet 
COUTET DUBOS représentant la Compagnie MMA, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 3 Novembre 2008 relative à 
l’acquisition de la propriété CATACHOT 

VU la consultation menée par courrier du 24 Novembre 2008, 

DECIDE : 

Article unique :  

- de conclure un avenant au contrat d’assurance précité avec le Cabinet 
COUTET DUBOS représentant la Compagnie MMA, 93 Avenue du Maréchal 
FOCH à Mont de Marsan, selon les conditions suivantes : 

 étendue des garanties : assurance dommages aux biens situés sur les 
parcelles cadastrées D n°105, 149 et 150 de la commune d’Arjuzanx 

 à compter de la date d’acquisition de la propriété et pour la durée 
restante du marché initial, soit jusqu’au 31 décembre 2009 

 prime annuelle de 80 € TTC. 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Janvier-Février 2009 369 

SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de la zone d’activités 

économiques de Saint Geours de Maremne 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 27 janvier 2009 portant acceptation de la 
substitution des Sociétés FINAMUR ET NATIOCREDIBAIL 
en lieu et place de la SCI MENDY 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de la zone 
d’activités économiques de Saint Geours de Maremne, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 27 Juin 2005 approuvant la 
Convention Publique d’Aménagement confiant à la SATEL, entre autre, une 
mission de commercialisation du Parc d’Activité ATLANTISUD,  

VU l’article 18 de la convention précitée prévoyant que la SATEL notifie au 
Syndicat Mixte, en vue de recueillir son accord, les noms et qualités des 
acquéreurs ainsi que le prix de la cession. 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 7 Juillet 2008 donnant 
l’accord du Syndicat Mixte sur le principe d’une vente d’un terrain d’une 
surface approximative de 18 157 m² au profit de la SCI Mendy pour le prix de 
317 747.50 € HT,  

CONSIDERANT que la SCI MENDY a décidé de recourir à un contrat de crédit 
bail pour la réalisation de son opération immobilière, 

DECIDE : 

- d’accepter la substitution des Sociétés FINAMUR (SIREN 340 446 707) et 
NATIOCREDIBAIL (SIREN 998 630 206) en tant qu’acquéreurs d’un terrain 
d’une surface de 18 509 m² en lieu et place de la SCI MENDY, au prix de 
323 907.50 € HT, 

- de confirmer l’accord du comité de pilotage sur le projet de permis de 
construire présenté par les acquéreurs, 

- d’autoriser la SATEL à signer l’acte de la vente en la forme authentique 
correspondant aux caractéristiques précitées compte tenu de l’ajustement de 
la surface induit par le projet de construction. 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en 
date du 30 janvier 2009 portant accord du Syndicat 
Mixte sur un projet d’acquisition à conclure par la SATEL 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la gestion de la zone 
d’activités économiques de Saint Geours de Maremne, 

VU la délibération du Comité Syndical du 17 Juin 2005 approuvant la 
Convention Publique d’Aménagement conclue avec la SATEL, et notamment 
son article II.1, 

VU la délibération du Comité Syndical du 7 Juillet 2008 donnant délégation à 
M. le Président pour donner l’accord du Syndicat Mixte sur les contrats 
d’acquisitions, de location ou de concession d’usage des sols que la SATEL 
sera amenée à conclure avec des tiers, 

VU la demande transmise par la SATEL le 13 Janvier 2009, 

DECIDE : 

- de donner l’accord du Syndicat Mixte sur le projet d’acquisition suivant : 
- vendeur : Mme DUPOY 
- terrain : parcelle cadastrée AR n° 7 située sur le commune de Saint 

Geours de Maremne, d’une superficie de 14,24 hectares 
- prix global de 356 000 € établit sur une base de : 

. 1.50 € /m² pour l’achat du sol 

. 1.00 € /m² au titre des pertes d’exploitation 

- d’autoriser la SATEL à conclure l’actes d’acquisition correspondant dans les 
conditions sus-mentionnées. 


